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ÉTAT ANNEXÉ

Agriculture.

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et du
personnel titulaire de l'administration cen
trale, en moins 2.843.000 F.
Chap. 101. - Administration centrale. —

Émoluments du personnel des cadres complé
mentaires, en moins 435.000 F.
Chap. 102. — Administration centrale. —

Émoluments' du personnel contractuel, en
moins 493.000 F
Chap. 104. — Administration centrale. —

Allocations et indemnités diverses, 156.000 F.
Chap. 105. - Indemnités de résidence,

en moins 500.000 F.
Chap. 110. - Inspection générale de l agri

culture. — Traitements, en moins 783.000 F.
Chap 112. - Inspection générale de l'agri

culture. — Indemnités, en moins 28.000 F.
Chap. 113. — Directions départementales des

services agricoles. - Traitements, en moins
3.441.000 F.
Chap. 117. - Institut national agronomique

et écoles nationales d'agriculture. - Traite
ments, en moins 1 .210.000 F.
Chap. 126. — Institut national de la recher

che agronomique. - Traitements, en moins
2 millions de francs.
Chap. 128. - Institut national de 4a recher

che agronomique. - Rémunération du person
nel contractuel, en moins 2 millions do francs.
Chap. 140. - Écoles nationales vétérinaires.

— Traitements, en moins 115.000 F.
Chap. 145. — Services sanitaires vétérinaires.
Indemnités, en moins 11.000 F.
Chap. 148. - Laboratoires de recherches vé

térinaires. — Rémunération du personnel
contractuel, en moins 198.000 F.
Chap. 15i. - Service de la répression des

fraudes. — Traitements, en moins 192.000 K.
Chap. 153. - Service de la répression des

fraudes. - Émoluments du personnel contrac
tuel, en moins 302.000 F.
Chap. 156. - Service de la répression des

Iraudes. — Indemnités, en moins 51.000 F.
Chap. 159. - Service des liaras. — Salaires,

en moins 2.387.000 F.
Chap. 161. — Direction générale du génie

rural et de l'hydraulique agricole. — Traite
ments, en moins 5.130.000 F.
Chap. 166. - Direct on générale du génie

rural et de l'hydraulique agricole. — Alloca
tions et indemnités diverses, en moins 2 mil
lions 985.000 F.
Chap. 167. — Direction générale des eaux

et forêts. — Traitements, en moins 4 millions
53.000 F.
Chap. 168. - Direction générale des eaux

et forêts. — Émoluments du personnel des
cadres complémentaires, en moins 1.000 F. ■
Chap. 109. - Direction générale des eaux et

forêts. - Rémunération du personnel contrac
tuel, en moins 8.511.000 F.
Chap. 171. - Direction générale des eaux

et forêts. - Salaires du personnel auxiliaire,
en moins 3.342.000 F.
Chap. 173. — Direction générale des eaux

et forêts. - Indemnités, en moins 350.000 F.
Chap. 174. - Contribution de l'État aux dé

penses de personnel entraînées pour les con
seils agricoles départementaux par les tlches
de répartition, en plus C2.400.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 304. — Payement à l'Imprimerie na
tionale, en moins 2 rçillions de francs.
Chap. 305. - Indemnités pour frais de dé-

filoancsem deentsanetcsde mission, en moins 3i mil-ions de francs.

Chap. 309. - Matériel de l'inspection gé
nérale de l'agriculture, en moins 85.000 F.
Chap. 310. — Matériel des directions dépar

tementales des services agricoles, en plus
24.076.000 F.

Chap. 3102. - Dépenses d'équipement des
directions départementales des services agri
coles et des centres d'essais démonstratifs, en
plus 75.650.000 F.
Chap. 311. - Études de questions intéres

sant la production agricole. — Indemnisation
des personnes étrangères à l'administration,
.ea moins 2.800.000 F.

Chap. 312. - Entretien des jardins d'essai
et établissements existant dans les départe
ments d'outre-mer, en moins 1.001.000 F.
Chap. 318. - Frais d'établissement d'en-

quêtes-statistiques, en moins 3 millions de
francs.

Chap. 319. — Apprentissage agricole et hor
ticole, en moins 3 millions de francs.
Chap. 321. - Matériel et dépenses adminis

tratives du service de la protection des végé
taux, en moins 1.500.000 F.
Chap. 322. — Service de la protection des

végétaux. — Fonctionnement et dépense ex
ceptionnelle des cités par l'organisation de la
lutte contre les grands fléaux des cultures,
en moins 12 millions de francs.

Chap. 325. — Matériel du laboratoire de re
cherches vétérinaires, en plus 2.550.000 F.
Chap. 327. - Service de la répression des

fraudes. - Frais d'analyse et de contrôle, en
moins 2 millions de francs.

Chap. 328. — Service de la répression des
fraudes. — Travaux d'entretien, en moins,
500.000 F.

Chaj. 335. - Service des 'haras. - Nourri
ture des étalons nationaux, en moins, 12 mil
lions de francs.
Chap. 336. — Matériel et frais généraux des

services de l'hydraulique et du génie rural,
en moins, 6.389.000 F.
Chap. 337. - Frais de fonctionnement du

comité directeur du machinisme agricole et
frais de répartition des matériaux pour les tra
vaux "d'habitat et d'équipement rural, en
moins, 832.000 F.
Chap. 338. - Police et surveillance des eaux

nota domaniales, en moins, 300.000 F.
Chap. 339. - Matériel de la direction géné

rale des eaux et forêts, en moins, 5 millions
de francs.

Chap. 340. - Achat de matériel automo
bile, en moins, 4 millions de francs.
Chap. 341. — Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, en moins, 9.070.000 F.
Chap. 313. - Frais de fonctionnement des

commissions consultatives départementales
des baux ruraux et de l'assemblée des mem

bres des tribunaux paritaires, en moins, 4 mil
lions 800.000 F.

Chap. 311. - Frais d'établissement des
cartes professionnelles d'exploitants agricoles
étrangers, en moins, 5 millions de francs.
Chap. 3iC. — Établissements d'enseigne

ment agricole. — Travaux d'entretien, en
moins, 5 millions de francs.
Chap. 318. - Services, écoles et laboratoires

vétérinaires. - Travaux d'entretien, e<n plus.
5.560.000 F.

Chap. 350.— Dépenses d'études et de tra
vaux d'hydraulique et du génie rural à la
charge de l'État, en moins. 5.001.000 F.
Chap. 353. - Travaux d'entretien dans les

forêts domaniales, les dunes et les parcs, en
moins, 5 millions de francs.
Chap. 356. - Exploitations en régie. - Ma

tériel, en moins, 3 millions de fra'ncs.
Chap. 361. — Frais d'impression des publica

tions de la direction de la production agri
cole, en moins, 2 millions de francs.
Chap. 362. - Contribution de l'État aux dé

penses de matériel et de fonctionnement en
traînées pour les conseils agricoles départe
mentaux par les taches de répartition, en plus,
30 millions de francs.

G9 partie. — Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, en
moins, 1 200. 000 F.
Chap. 403. - Œuvres sociales, en moins,

1 million de francs.

Chap. 410. - Bourses, en moins, 4.001.000 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 500. — Subvention pour le fonction
nement de l'institut national de la recherche
agronomique, en plus 4 millions de francs.
Chap. 5002. - Subvention à l'institut na

tional de la recherche agronomique pour le
remboursement d'annuités au fonds de mo
dernisation et d'équipement, en plus 20 mil
lions de francs.
Chap. 501. - Institut national de la re

cherche agronomique. - Subventions pour
achat et renouvellement de matériel scienti
fique et agricole, en moins 5.001.000 F.
Chap. 504. — Subventions pour recherches

intéressant l'agriculture, en moins 500.000 F.

Chap. 505. - Subventions de premier éta
blissement à des centres dissémination arti
ficielle et formation technique d'insémina
teurs, en moins 1 million de francs.
Chap. 500. - Propagande forestière, en

moins 725.000 F.

Chap. 509. - Prophylaxie des maladies con
tagieuses des animaux. - Contrôle de la sa
lubrité des viandes. - Amélioration de la re
cherche scientifique vétérinaire. — Indemni
tés pour abatage d'animaux, en moins 40 mil
lions 1.000 F.

Chap. 510. - Primes h la reconstitution des
oliveraies, en moins 7.300.000 F.
Chap. 511. - Primes aux cultures vivrières

dans les départements d'outre-mer, en moins
3 millions de francs.
Chap. 513. - Aide directe ou indirecte il

l'améliora lion de la production agricole, en
plus 45.340.000 F.
Chap. 514. — Encouragements divers aux

meilleurs exploitants agricoles, en moins
5.500.000 F.

Chap. 515. — Concours général agricole, en
moins 1.500.000 F.

Chap. 517. — Machinisme agricole. — Sub
ventions, en moins 4 millions de francs.
Chap. 519. — Réserves naturelles. — Pro

tection de la flore et de la faune, en moins
450.00C F.

Chap. 5192. — Subvention pour le dévelop
pement des activités culturelles de la jeu
nesse rurale, en plus 30 millions de francs.
Chap. 522. - Subventions aux associations

de migrations rurales pour l'organisation des
migrations de familles d'agriculteurs, d'une
région de France dans une autre, en moins
17.001.000 F.

Chap. 523. - Subvention à l'office national
interprofessionnel des céréales pour règlement
des primes d'encouragement h la culture du
blé et du seigle (récolte de 1948), en moins
200.001.000 F.

Total, en moins 163.462.000 F.

ANNEXE N° 351

(Session de 1919. - Séance du 13 avril 1949.);

RAPPORT fait au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à mo
difier l'article 48 de l'ordonnance du 19 octo
bre 1945 en ce qui concerne l'attribution
et le taux de remboursement des bons de
lait, par M. Leccia, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
qui vous est soumise a un triple objet :
1° Étendre le bénéfice des bons de lait aux

mères qui n'élèvent pas leurs enfants à do
micile ;
2° Unifier le taux de remboursement des

bons de lait quelle que soit la qualité du lait
employé ;
3° Rembourser les laits médicamenteux

suivant le régime applicable aux spécialités
pharmaceutiques.
L'article 48 de l'ordonnance du 19 octobre

1945 limite le bénéfice de l'attribution des
bons de lait aux mères qui remplissent les
conditions suivantes: '

a) Être dans l'incapacité physique d'allai
ter, soit par suite de contre-indication d'ordre
médical, étant donné le danger ■ que présen
terait l'allaitement maternel pour l'enfant ou
pour la mère, soit à la suite d'absence ou
d'insuffisance de sécrétion lactée ou de mal
formation du mamelon constituant un obsta
cle anatomo-physiologique à la lactation;
b) Élever elles-mêmes l'enfant, sauf en cas

de force majeure, en l'espèce, séparation do
l'enfant pour raison de santé.

11 est évident que le but du législateur
était d'assurer la protection efficace du nour
risson en assurant son développement dans
des conditions idéales parmi lesquelles figu
rent au premier rang l'allaitement maternel,
d'une part, et l'élevage au foyer familial,
d'autre part
Depuis quelques années, nous assistons en

France à une recrudescence des naissances:

(1) Voir les n": Assemblée nationale (1™ lé-
gisl.) : 1917, 1918, 3127 , 6283 et in-8" i:67;
Conseil de la République : 118 (année 19 19) ,
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nous applaudissons à un pareil résultat et
nous ne pouvons que nous en féliciter, mais,
pour que le but poursuivi soit pleinement
atteint,, il est indispensable de conserver
intact ce capital précieux et de diminuer la
mortalité infantile qui atteint encore en
France des taux relativement élevés que ne
connaissent plus la plupart des pays étran
gers: la Suisse, la Suède et les Etats-Unis, par
exemple.
' La meilleure protection - du premier âge est
Bône représentée par la mère élevant elle-
même son enfant, mais les conditions écono
miques actuelles obligent souvent la femme
à travailler hors de son domicile et à se sé
parer de son enfant, que celui-ci soit mis
dans une crèche, qu'il soit placé en nourrice
ou bien confié aux grands-parents.
C'est pourquoi votre commission n'a pas cru

devoir exiger que la mère élève elle-même
son enfant pour bénéficier de l'attribution
des bons de lait.

La deuxième partie de la proposition de
loi a pour but d'uniformiser le taux de
remboursement des bons de lait.

L'article 48 de l'ordonnance de 19 15 prévoit
un remboursement différent, selon qu'il s'agit
de lait ordinaire ou de lait hygiénique.. Il
peut atteindre 30 p. 100 du montant de la
prime d'allaitement pour le lait ordinaire et
00 p. 100 pour le lait dit <■ hygiénique »-
Ainsi, pour le département d'Indre-et-Loire,

le taux des bons est ainsi fixé:

Pour le lait ordinaire: 4 bons de 500 F et
3 de 200 F;
Pour le lait hygiénique: 4 bons de 750 F

et 3 de 300 F.

Mais, il est bon d'abord de rappeler ce
qu'on entend par lait hygiénique.
Il s'agit d'un lait fourni par des centres

spéciaux désignés et agréés avec lesquels les
caisses de sécurité sociale peuvent passer des'
contrats; ces laits ont subi des manipula-
tions-sous forme de coupage, de sucrage, de
stérilisation-, offrant ainsi, d'une part,, une
garantie qualitative dans le domaine de leur
pouvoir nutritif et, d'autre part, une meilleure,
adaptation aux capacités digestives du jeune
enfant que le lait de vache ordinaire et, sur
tout, ils sont privés de germes pathogènes
particulièrement dangereux pour l'organisme
fragile du jeune enfant.
lt est évident que le prix de revient d'un

pareil lait est plus élevé que celui du lait
ordinaire.

Non? devons donc, et avant tout, préconi
ser ce mode d'alimentation an lait hygié
nique qui constitue un moyen de protection,
des plus efficaces pour le jeune enfant et
aura pour résultat' de diminuer morbidité et
mortalité infantiles.

Il 'faut donc vaincre le seul obstacle qui
pourrait empêcher l'usage intensif- de ce lait,
en maintenant le taux de remboursement
plus élevé lorsqu'il s'agit de lait hygiénique.
De la sorte, la famille n'aura pas une. parti
cipation financière trop importante à subir
lorsqu'on oréconisera ce genre d'allaitement,
par rapport à celle qu'elle supporterait en
ayant recours au lait de vache ordinaire.
Si l'on uniformisait le taux de rembourse

ment, la consommation du lait hygiénique en
traînerait p»ur la famille, des sacrifices beau
coup plus lourds et, par suite, il serait à
craindre qu'elle ait recours de préférence au
lait de vache ordinaire, surtout! dans les mi
lieux ouvriers qui ne seraient pas toujours
;en mesure de taire les frais d'une alimenta
tion au lait hygiénique devenue trop oné-
ïeuse.

Avec le taux uniforme de remboursement,,
on aboutirait à cette situation paradoxale
flu'on encouragerait les mères de famille à
pourrir leurs enfants avec du lait de vache or
dinaire, ceci parfois au détriment de la santé
de leur enfant.

Aussi, votre- commission vous propose-t-elle
d'émettre un avis défavorable à la deuxième-
partie de la proposition de loi ayant pour but
d'uniformiser le taux de remboursement des
ions de lait.
Il est évident que toutes les agglomérations

tte disposent pas d'installations et de centres
distributeurs de lait hygiénique, mais le re*
Hiède réside dans la politique du bon lait et
Sans le développement des « gouttes de lait

à ce propos, il est bon de faire ressortir l'ac
tion du « Fonds international de secours à
l'enfance » dont le rôle essentiel est d'appor
ter a la France un concours financier impor
tant pour -faciliter le développement des cen
tres de lait hygiénique. Pour rendre ces cen
tres viables, il faut orienter vers eux une
clientèle importante et, pour cela, aider finan
cièrement les familles qui feront usage des
laits qui leur seront ainsi distribués.
La troisième partie de la proposition a pour

but de faire rembourser les laits dits « mé
dicamenteux » suivant le régime applit aille
aux produits pharmaceutiques.
Il est difficile d'assimiler les laits concen

trés en pâte ou en poudre à des médicaments,
car ce sont des aliments de base pour le jeune
enfant et, dans ces. conditions, - il faudrait
également considérer le pain de régime pour
les diabéliques ou les albuminuriques comme
des médicaments.

Un médicament est un produit dont l'uti
lisation est, en principe, passagère et dont
l'administration est destinée à un malade; or,
les laits concentrés couramment employés sont
des produits alimentaires de digestion plus
facile, il est vrai, et prescrits à des enfants,
qui, quoique présentant une intolérance rela
tive à d'autres laits, ne sont pas à proprement
parler des malades.
Par contre, certains laits tout à fait spéciaux

pourraient, a la rigueur, être considérés
comme des laits médicamenteux: le lait cal
cique, le babeurre,. car ce sont là vraiment
des aliments d'exception prescrits de façon
éphémère et à l'oceasion d'un trouble patho
logique très net et passager.
C'est pourquoi votre commission a estimé

que le remboursement des laits médicamen
teux suivant le régime applicable aux spécia
lités pharmaceutiques ne doit être autorisé
que si la prescription médicale ne dépasse pas
quelques. semaines. Elle a fixé à deux mois la
durée du bénéfice de ce remboursement.

Enfin, il 1 a paru logique à votre commission
d'admettre1 qu'en cas de décès de la mère, la
personne qui s'occupera désormais de l en
fant ait droit- à l'attribution des bons de lait
au même titre que la maman- de son vivant.
Dans ces" conditions, votre commission vous

propose de vouloir bien accepter la proposi
tion de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI
s

Article unique. — Les deuxième et troisième
alinéas de.l'article, 48 de l'ordonnance n° 45-
245 i du 19 octobre. 1345 sont ainsi modifiés:

« Lorsque, par suite d'une- incapacité physi
que ou de: maladie, la bénéficiaire est dans
l'impossibilité constatée par le médecin d'al
laiter son enfant, elle peut, si l'enfant reste
à sa charge, recevoir, pour la durée et les
quantités indiquées par le médecin, des bons
de lait dont la valeur n'excède en aucun cas
60 p. 100 de la prime d'allaitement.

« Les laits médicamenteux spécialement or
donnés par le médecin sont 1 remboursés aux
mêmes titre et tarif que les spécialités phar
maceutiques, mais ce bénéfice n'est accordé
que pour une durée maximum de deux mois,
pendant la période où la mère bénéficie do la
primo d'allaitement ou- te. rétribution des
bons de lait.

« En cas de décès de la, mère, la personne
qui a la charge de l'enfant a droit, dans les
mêmes conditions, à l'attribution desdils
bons. »

ANNEXE N° 352

(Session de 1949. — Séance du 13 avril 1949.}

RAPPORT fait au nom de la commission des
moyens de communication, des transports et
du tourisme sur la proposition de résolution
de M. Alex Roubert tendant à inviter le
Gouvernement à prendre, conformément
aux dispositions de l'article 2 du décret du
31 mars 1937, pris en- application de la loi
du 21 juin 1936, les mesures réglementaires
propres à assurer l'ouverture d'un service
de change dans les établissements de

finance, de crédit et de change pour satis
faire aux besoins des touristes étrangers,
par M. Denvers, sénateur (1).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs,, la commission des
finances du. Conseil de la République." qui»
avec votre commission des moyens, de com
munication, des transports et du tourisme, a.
été appelée à se saisir de la proposition da
résolution de M. Roubert, tendant à inviter
le Gouvernement à prendre les mesures ré
glementaires. propres à assurer .l'ouvcrturai-
d'un service de change dans, les établisse
ments, de finance, de crédit ' et de changé
pour satisfaire aux besoins des touristes étran
gers, a été unanime à soutenir le point de
vue de l'auteur et à demander, avec lui, qu* .
rien- ne soit négligé, qu'aucune mesure utile
ne soit écartée, pour faciliter 1« séjour ea
France, des touristes étrangers.

En effet, c'est en nous efforçant d'être en-
toutes circonstances agréables aux visiteurs»
étrangers, qui ne doivent être gênés par au
cune difficulté, ni aucun obstacle, que nou»
aiderons efficacement -au développement du
tourisme dans notre pays.

Comme l'indique l'exposé des motifs de la'
proposition de résolution, un très grand nom
bre de touristes étrangers arrivent en France
pendant le.week-end, soit pour y passer seule
ment 48 heures, soit pour y effectuer un
plus long séjour.

Les guichets des établissements financiers
étant précisément fermés le samedi, il en ré
sulte- pour nos hôtes une situation gênante
qui leur fait quelquefois regretter d'être ve
nus en France et les expose,, trop souvent,
à des' spéculations particulièrement regretta
bles et préjudiciables, tant a ceux qui en ont
été les victimes, qu'à notre économie natio
nale.

Les organisations syndicales des agences
des établissements bancaires de crédit et d«
change, auxquels il ne peut être question
d'enlever les avantages de la loi du 21 juin
19-3i sur les 40 heures, sont favorables S l'ob
jet même de cette proposition de résolution.
Nous demandons au Gouvernement et plus
particulièrement au ministre des travaux pu
blics, des transports et du tourisme do s'en
tendre avec elles pour trouver le moyen
propre à répondre au désir des touristes étran
gers. qui désirent pouvoir se procurer réguliè
rement les devises françaises dont ils' ont
besoin, quel que soit le jour dé la; semaine,
dès leur entrée sur notre territoire.

Convaincus qu'il ne faut négliger aucun
moyen de développer cette ressource très im
portante de notre économie nationale que re
présente le tourisme, nous avons alors le de
voir d'insister auprès du ministère des tra
vaux publics pour que toutes dispositions
soient prises, au plus tôt, dans le- sens de la-
proposition de résolution ci-après, dont nous
vous demandons l'adoption.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le. Conseil de la République, souhaitant
que les touristes étrangers trouvent en France,
toutes les facilités utiles à leur séjour,, invite
le Gouvernement à prendre par la voie régle
mentaire les dispositions nécessaires pour as
surer l'ouverture d'un service de change dans
les établissements financiers les jours de- fer
meture de ces établissements.

ANNEXE N° 353

(Session de 1049. — Séance du 13 avril 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs, sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à accorder un contingent
exceptionnel de croix de la Légion d'hon
neur à l'occasion du centième anniversaire

(1) Voir le n«: Conseil de la République».
80 .(année 1949),
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de la dévolution de 1848 et du tricentenaire
des traités de Westphalie, par M. Canivez,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 14 avril 19-49. (Compte rendu
in -extenso de la séance du Conseil de la
(République du 13 avril 1919, p. 1025, 3° co-
Jonnc.)

ANNEXE N° 354

(Session de 1919. — Séance du 13 avril 19i9.)

iAVIS présenté au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, départe
mentale et communale, Algérie) sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant répartition de l'abattement global
opéré sur le budget de l'intérieur par la loi
n» 48-1992 du 31 décembre 1948, par ,M. Léo
Hamon, sénateur (2).

•'NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 14 avril 1919. (Compte rendu
in ertenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 13 avril 1949, page 1005, -1« colonne).

ANNEXE N°355

;(Session de 1919. — Séance du 13 avril 1919.)

AVIS présenté au' nom de la commission de
l'agriculture sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant création d un
budget annexe des prestations familiales
Agricoles et fixation de ce budget pour l'exer
cice 1949, par M. Saint-Cyr, sénateur (3).

Mesdames, messieurs, la commission de
^'agriculture du Conseil de la République a
examiné avec le plus grand soin le projet de
îoi portant création d'un budget annexe des
allocations familiales agricoles et fixation de
ee budget pour l'exercice 1919.

•Elle ne saurait méconnaître l"iptérCt de ce
projet qui affecte au service des prestations
Jamiliales agricoles des ressources qui évite
ront aux caisses départementales la crise
■grave de trésorerie qu'elles ont connues au
cours de l'année 1918.
Elle regrette, cependant, que ce projet n'ap-

iporte qu'une solution fragmentaire et contes.
Sable dans certaines de ses dispositions au
grand problème que constitue pour notre pays
Jà préservation des agriculteurs contre les
risques sociaux.
Votre commission m'a chargé de vous pré

senter, préalablement à l'examen du projet
■de loi, un certain nombre d'observations de
nature à fixer sa position sur cette importante
question à la solution de laquelle notre re
gretté collègue Le Goff a consacré une acti
vité admirable.
Il est incontestable que, au cours des der

nières années, de grands progrès ont été réa
lisés dans la voie de l'établissement de la pa
rité entre salariés agricoles et salariés de l in
dustrie, au regard de la couverture des ris
ques sociaux.
Mais, il existe un problème aigu du fait que

le nombre des exploitants agricoles en France
est de l'ordre de 2 millions et demi et que la
grande majorité d'entre eux Sont des travail
leurs dont la condition n'est pas supérieure à
celle des salariés.
Or, les exploitants et les membres de leur

famille ne sont couverts contre les risques
maladie et accidents du travail que par des
dispositions facultatives auxquelles ils se sous
traient généralement en considération de
l'importance des charges qui en résulteraient
pour eux.

H ne saurait être question pour votre com
mission .d'intégrer tous les exploitants Agri
coles dans un régime aussi -complet et oné
reux que le régime général mais il nous appa
raît indispensable de prévoir dans le cadre de
la mutualité agricole la couverture du risque
grave maladie — accidents — invalidité.
En ce qui concerne les allocations familiales

les prestations des salariés agricoles sont
maintenant égales à celles que reçoivent les
salariés de l'Industrie sauf cependant en ce
qui concerne l'indemnité compensatrice de la
suppression de l'impôt sur les salaires.
Mais il existe une disparité très grave au

regard des .prestations familiales entre sala
riés et employeurs agricoles.
Ces derniers admettent difficilement, pour ne

pas dire plus, que, versant des cotisations
souvent très lourdes, ils reçoivent, des presta
tions intérieures de près de moitié à celles de
leurs salariés, et ils y voient là une injus
tice grave.

11 en résulte actuellement des difficultés
sérieuses pour le recouvrement des cotisa
tions et une cause supplémentaire à l'exode
rural.

Autre sujet d'inquiétude: la caisse de vieil
lesse des professions agricoles prévue par la
loi du 17 janvier 19-48 est la seule qui reste en
panne; d'ici quelques mois les agriculteurs
âgés seront les seuls à être obligés de qué
mander auprès des commissions cantonales
l'allocation .aux économiquement faibles.
Une telle situation ne saurait se prolonger

indéfiniment. Le Gouvernement -est tenu par
la loi du 17 août 1943 de soumettre au Parle
ment avant le 30 avril 1919 les textes portant
statut général de la sécurité sociale agricole.
Votre -commission espère fermement que ces
textes pourront être discutés par le Parlement
avant la fin de sa session ordinaire.
L'agriculture a, cependant, à son actif, un

élément favorable: c'est l'organisation ma
gnifique, de la mutualité agricole qui couvre
toute l'étendue *de notre pays et qui dispose
de cadres remarquables par leur , activité,
leur compétence et leur dévouement.'
Nous regrettons le retard apporté à l'éta

blissement du statut définitif de la mutualité
agricole tout en admettant avec le Gouverne-
Tient qu'il est logique de consulter i cet
égard, les conseils d'administration qui se
ront élus, nous l'espérons, au cours dos pro
chains mois.
Nous ne méconnaissons en rien la gravité

de ce problème social agricole, ni la com
plexité que présente sa solution.
Si l'organisation est à pied d'œuvre, le fi

nancement se heurte à des difficultés consi
dérables.
Mais nous sommes persuadés aussi que nous

nous trouvons devant un impératif.
Si nous voulons que notre agriculture scit

& même de réaliser « l'objectii 1952 » et de
participer largement au redressement du pays,
il est indispensable que soient résolus un cer
tain nombre de problèmes sociaux et écono
miques au premier rang desquels se trouve
celui qui nous préoccupe aujourd'hui.
Certains pourront être supris, en dehors

d'une Assemblée aussi avertie que la nôtre,
que le budget des allocations familiales agri
coles ne soit alimenté que pour une part
relativement faible par les cotisations des ex
ploitants.
Nous enetendons affirmer, après beaucoup

d'au Ires, qu'en toute équité l'ensemble de la
nation doit participer au financement des al
locations familiales agricoles pour un certain
nombre de raisons essentielles:

1° L'exploitant n'a pas la possibilité d'inté
grer dans ses prix de vente le montant de ses
charges sociales: la conjoncture actuelle de
baisse les alourdit encore;
2° L'agriculteur .paye dans l'achat de biens

de consommation, de vêtements, de machi
nes, d engrais, etc. ,, une part importante des
charges sociales du système général;
3° L'agriculture constitue un précieux ré

servoir d'hommes pour toutes les activités de
la nation; il en résulte pour elle une situa
tion démographique difficile caractérisée par
une très forte proportion d'enfants et de vieil
lards — entraînant de lourdes charges socia
les.

C'est dans le cadre de ces considérations
que votre commission de l'agriculture a étu
dié le projet de loi qui est soumis à votre
examen.

Si elle accepte de voir rassembler dans urï
budget annexe soumis au vote annuel du Par
lement les recettes destinées au financement
xles allocations familiales agricoles, elle déj
sire que soit préservée intégralement l'auto
nomie de la mutualité agricole et elle -ne voilj
pas l'utilité de la création d'un organisme
nouveau à caractère étatique pour la gestion
de ce budget.
Elle souhaite que soit conservé le fonds na

tional de solidarité agricole, géré par la caisse
nationale de crédit agricole sous le contrôle
permanent de la commission supérieure des
allocations familiales agricoles.
C'est à cette dernière~que serait comté 'la

mission d'établir un projet de budget et de ia
soumettre au ministre de l'agriculture.
Votre commission vous proposera à cet ef<

lot un certain nombre d'amendements iinspii
res du projet adopté en juin 1948 par les com
missions des finances et de l'agriculture de
l'Assemblée nationale.
A l'article 4, elle demandera le rétablisse

ment de la disposition limitant pour l'avenir
les charges de la profession agricole; mais
nous préférons que cette limitation soit éta
blie d'après un pourcentage des prestations
familiales, ce qui correspond, -d'ailleurs atix
règles suivies dans le passé et préserve inté
gralement l'autonomie des caisses et comités
dépai tementaux.

Nous vous proposerons un amendement ten
dant à limiter la participation des agriculteurs
(cotisations plus imposition additionnelle à
l'impôt foncier non bâti) à 20 p. KO des pres
tations familiales plus l'intégralité des char- .
ges complémentaires, ce qui donnerait pour
le budget 1949: . /
45.600.000. 000

+3.690.000.000=12.310.000.000
5

au lieu de 12.322 millions, chiffre résultant de
la disposition adoptée par l'Assemblée nation
nale. .

Votre commission de l'agriculture vous pro
posera également la disjonction de l'article 15
estimant préférable le maintien du stutu quo
pour le recouvrement de la taxe sur les 'bette
raves.

Enfin, la commission de l'agriculture est
d'accord avec la commission des finances
pour reprendre les -dispositions relatives au
recouvrement des .cotisations.

Elle estime que l'abandon de ces disposi
tions compromettrait gravement le recouvre
ment et, par voie de conséquence, l'équilibré
du budget annexe.

Elle vous proposera, cependant, de suppri
mer le premier alinéa de l'article 18 qui peut
donner lieu à des interprétations abusives.
Telles sont les conclusions auxquelles a

abouti votre commission de l'agriculture et
auxquelles elle vous demande de réserver un
accueil favorable, persuadée qu'elles sont a
môme de faciliter la solution d'un problème»
dont l'importance ne vous a pas échappé,

ANNEXE N° 356

(Session de 1919. — Séance du 13 avril 19-19.).

AVIS présenté au 'nom de la commission des
affaires étrangères sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, -tendant
à permettre aux personnes originaires des
territoires cédés à la France par le traité
de paix avec l'Italie du 10 février 1947
d'acquérir la nationalité française par
déclaration, par M. Ernest Pezet, sénar
leur (1),

Mesdames, messieurs, "le Conseil de la
République est saisi d'un projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale le 17 février
1949, tendant à permettre aux personnes ori
ginaires des territoires cédés à' la France par
le traité de paix avec l'Italie du 10 février
1947, d'obtenir, par déclaration acquisitive, la
nationalité française, nonobstant l'article 19
du traité. Voici le .paragraphe de cet article

(1) Voir les n«: Assemblée nationale (lre lé
gislature), 4G19, 4159, 5752 et in-8° 1588; Con
seil de la République, 155 (année 1949).

(2) Voir les n°": Assemblée nationale (lr»,lé-
Tisl.) : 6230, 6508 et in-S° 1720; Conseil de la
République : 314 et 339 (année 1919).

(3) Voir les n os : Assemblée nationale (1™ 16-
pisl.) : 6009, 6361, 6308 et in-8° 1501 : Conseil
de la République: 113, 223, 302, 310 (année
1919).

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (l™
législ.), 5098, 5912 et in-8° 1587; Conseil de la
République, 156 et 314 (année 19491,
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qui règle les questions de nationalité et de
droits civils et politiques:

« Art. 19 (section 11). — 1» Les ressortis
sants italiens qui étaient domiciliés à la date
du 10 juin 1910 dans un territoire cédé par
l'Italie à un autre État aux termes du pré
sent traité, et leurs enfants nés après cette
date, deviendront, sous réserve des disposi
tions du paragraphe suivant, ressortissants
de 1 État auquel le territoire est cédé et
jouiront de la pleine capacité civile et poli
tique, conformément à la législation que
l'État, successeur promulguera à cet effet
dans les trois mois qui suivront l'entrée en
vigueur du présent traité. L'acquisilion de na
tionalité de l'État intéressé entraînera la
perte de la nationalité italienne... »
Le Gouvernement français se propose de

faciliter l'accession à la nationalité française
à un certain nombre de sujets italiens qui,
particulièrement méritants du point de vue
français et ayant leurs origines familiales
dans les territoires de Brigue et de Tende, n'y
étaient pas domiciliés à la date limite fixée
par le traité, savoir le 10 juin 1940, jour de
la déclaration de guerre de l'Italie à la
France. Ces personnes ne peuvent, de ce
fait, bénéficier du paragraphe 1er de l'arti
cle 19 du traité.

Et pourtant, il est hautement convenable
et moralement équitable d'éviter les lenteurs,
ennuis et frais de l'acquisition de la natio
nalité par la procédure ordinaire à ces per
sonnes, nées de parents dont l'exil volon
taire attesta jadis l'attachement à la France,
ou dévouées elles-mêmes, avant le 10 juin
1940, à la cause française et • pour cela
contraintes à s'exiler pour échapper aux sé
vices des autorités et milices fascistes.

A cet effet, on envisage de recourir à une
procédure analogue à celle qui fut employée
après la guerre 1914-1918, pour permettre de
devenir français aux enfants des étrangers
non ressortissants d'un État allemand qui
avaient acquis l'indigénat alsacien-lorrain
avant le 3 août 1914. Le Parlement leur
conféra, par la loi du 5 juillet 1925, la faculté
de souscrire une déclaration acquisitive de
nationalité, conformément à la législation
interne française.
Cette loi stipule, en son article l1*, que

« tout descendant d'étranger non ressortis
sant d'un État allemand, ayant acquis l'indi
génat alsacien-lorrain avant le 3 août 1914,
et susceptible d'obtenir la nationalité fran
çaise par application du paragraphe 2, n° 2,
de l'annexe à la section V, partie III, du traité
de Versailles, pourra, pourvu qu'il réside en
territoire français, réclamer cette nationalité
dans l'année de la promulgation de la pré
sente loi et suivant les formes prévues par
l'article 9 du code civil et les articles 4 et
suivants du décret du 7 mars 1920 ».
En son article 2, la loi précise que « la ré

clamation, formulée par les intéressés devant
les tribunaux cantonaux, dans le délai prévu
par la disposition précitée du traité de Ver
sailles, leur tient lieu de déclaration et, au
cas d'enregistrement au ministère de la jus
tice, la nationalité française est réputée ac
quise aux susnommés à dater du 11 novem
bre 1918, conformément à l'article 54 dudit
traité. »

Exceptionnellement, les délais prescrits par
les paragraphes 3 et 4 de l'article 9 du code
civil étaient augmentés chacun d'un mois
(art. 3).

Une telle loi était rendue nécessaire par
des clauses du paragraphe 2, alinéa 2, de
l'annexe du traité de Versailles dont voici le
texte: « Dans l'année qui suivra la mise en
vigueur du présent traité, pourront réclamer
la nationalité française les personnes appar
tenant à l'une des catégories suivantes:
1° ...; 2° Tout étranger, non ressortis

sant d'un État allemand, qui a acquis l'indi
génat alsacien-lorrain avant le 3 août 1914;
3° ...; 4> Tout Allemand né ou domicilié

en Alsace-Lorraine qui a servi dans les rangs
des armées alliées ' ou associées pendant la
guerre actuelle, ainsi que ses descendants;
5° Toute personne née en Alsace-Lorraine

avant le 10 mai 1871 de parents étrangers,
ainsi que ses descendants; 6° ...
Ainsi fut tournée la difficulté qui résultait

des clauses du traité de Versailles.
En proposant une procédure analogue à

celle de 1925, le Gouvernement nous de
mande de répondre par un honneur et une

faveur mérités à l'honneur et à la faveur

que firent autrefois h la France des citoyens
français et des familles françaises qui s'exi
lèrent de leur petite patrie natale pour rester
fidèles à la grande patrie, au prix de sacrifi
ces matériels et moraux certains et graves,
pour eux et leurs familles.
On pourrait objecter qu'ils ne renoncèrent

pas à la nationalité italienne : -ils avaient pour
cela des raisons sérieuses et défendables ; elles
ont été exposées en détail, dans des termes
qui méritent notre acquiescement, par MM. les
rapporteurs de l'Assemblée nationale et par
les orateurs qui prirent part au débat suscité
par l'examen du projet de loi en .cause. 11 nous
paraît inutile de les exposer, à nouveau, dans
ce rapport.
Nous avons pu, au cours d'une récente visite

à notre cpnsulat de Vintimille, connaître, en
tre bien d'autres, quelques cas typiques qui
justifient le projet de loi soumis: celui d'un
homme de qualité, un médecin, propagandiste
du rattachement à la France qui ne se trouvait
pas domicilié à Brigue — et pour cause! —
le 10 juin 1940; ne pouvant donc bénéficier de
l'article 19, il serait condamné à garder une
nationalité étrangère qu'il avait dès longtemps,
et à gros risques, répudiée, si le présent projet
ne lui donnait pas le moyen de devenir Fran
çais de jure. On m'a cité des militants de
l'appartenance française qui, demeurant dans
un hameau non rattaché au territoire de Bri
gue, sont restés Italiens et résident en terri
toire italien, mais dont les parents domiciliés
à Brigue sont, de piano, devenus Français aux
termes de l'article 19 du traité ; séparés de
leurs parents, ils sont actuellement soumis à
des vexations; le présent projet leur ferait
acquérir la nationalité française et ils rejoin
draient le reste de leur famille en territoire
français, à condition qu'il soit précisé que
le projet bénéficiera même à ceux qui résident
encore en territoire étranger, donc aussi en
territoire italien.
Cette allusion à des vexations nous amène

à évoquer le cas de Brigasques et de Tendas
ques qui, nés dans les territoires recouvrés et
même y domiciliés le 10 juin 1940, •urent
l'objet d'allicitations et pressions alternées de
la part des autorités et de l'administration ita
liennes, pour les amener à renoncer à acqué
rir de piano la nationalité française; on leur
fit croire que la France se désintéressait abso
lument de Brigue et de Tende; on leur promit
des avantages, voire même des emplois; ils
constatent aujourd'hui qu'ils ont été abusés et
veulent recouvrer la nationalité française à
laquelle on les avait astucieusement fait re
noncer. Encore que leur cas ne relève pas de
l'objet du présent projet, il conviendrait de le
prendre en considération et de le régler dans
un esprit compréhensif : c'est le vœu fervent
des intéressés et de leurs familles devenues
françaises; les dossiers par nous consultés en
témoignent.
Il convient de ne pas perdre de vue que

l'article 26 de la Constitution française donne
le pas à la loi internationale, en l'espèce le
traité de paix avec l'Italie, sur notre loi in
terne. On ne pouvait, dès lors, étendre l'attri
bution de la nationalité aux sujets italiens
dont il s'agit en se fondant sur le traité de
paix puisqu'il exige la domiciliation en Brigue
et Tende à une date donnée et quo la loi
interne française est subordonnée au traité;
une simple adhésion à notre loi offerte et
acceptée n'aurait pas d'effet juridique; si nous
la tenions, quant à nous, du _point de vue
français, pour suffisante, cela nous vaudrait,
de la part du gouvernement italien, des repré
sentations justifiées.
La nationalité française reçue en vertu de

la loi interne no serait donc pas pour autant
acq'ji:3, puisque la volonté de l'altéra pars —
l'Italie — y ferait obstacle, en vertu même des
stipulations de l'article 19 du traité, qui sont
précises et exclusives. Il y faut un acte de
volonté expresse des intéressés.
Si la procédure d'acquisition n'était pas sub

stituée à l'extension pure et simple du béné-
fij 3 '' •• l'adhésion, il faudrait peut-être s'atten
dre, aussi, à des observations du princ? de
M naco: en eet, l'octroi ipso facto de la natio
nalité française à des personnes de nationalité
italienne originaires de Brigue et de Tende,
résidant à Monaco, accroîtrait le nombre des
Français dans la principauté sans l'assenti
ment préalable du prince; l'État monégasque
ne pourrait-il pas y voir une violation des

conventions internationales passées entre la
France et la principauté, à laquelle nous lie
le traité du 17 juillet 1918; l'article 6 de ce
traité précise que « des conventions particu
lières fixeront les dispositions concernant, no
tamment, ...le régime des étrangers principa
lement au point de vue de leur naturalisa
tion... »

L'une de ces conventions est la déclaration
relative aux questions do naturalisation et de
réintégration signée à Paris le 16 juin 1947 par
le Gouvernement de la République française
et le. gouvernement de S. A. S. le prince
de Monaco. Le paragraphe 3 de cette déclara
tion précise que « le Gouvernement de la
République française affirme son intention de
ne réserver une suite favorable aux demandes

de naturalisation française, présentées par des
ressortissants monégasques que si le gouver
nement princier ne formule aucune objection
à leur accueil ».

Il était nécessaire, on le voit, de prévoir
une institution juridique nouvelle qui évitât
les difficultés susdites et facilitât aux person
nes en cause l'acquisition de la nationalité
française, tout en laissant, par prudence, à
1 Elat français la faculté d'examiner les décla
rations acquisitives cas par cas.
Ainsi s'explique et se justifie la référence

au précédent de la loi du 5 juillet 1925 à pro
pos du projet de loi qui vous est soumis.
De son point de vue propre, la commission

des affaires étrangères n'y fait pas d'objection,
Elle vous demande de l'approuver.

ANNEXE ,N° 357

(Session de 1949. — Séance du 13 avril 1949.)]

RAPPORT fait au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur la proposition de
résolution de M. Durand-Reville tendant à
inviter le Gouvernement à provoquer une
baisse des taux de frets maritimes appliqués
aux produits exportés par les territoires
africains de l'Union française, plus parti
culièrement aux bois coloniaux, par M. Du
rand-Reville, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les compagnies de
navigation françaises et étrangères, dont les
lignes régulières desservent les territoires
africains de l'Union française, sont groupées
en pool à la West Africa Conférence et ap
pliquent des tarifs communs de fret aux pro
duits qui sont exportés de ces territoires à
destination de la France et des autres pays
de l'EuroDe continentale.

Les tarifs appliqués au transport des bois,
qui étaient déjà très élevés, ont encore été
augmentés à compter du 1er janvier dernier,
de près de 15 p. 100. Ils risquent, de ce fait,
de porter un coup fatal au développement
de la production forestière en Afrique équa
toriale française, au Cameroun et à la Côte
d'Ivoire.
Ces tarifs sont passés en effet pour expé

dition sur la métropole:
De 6.210 F à 7.140 F la tonne (134 shillings)'

et de 4.560 F à 5.500 F le m3 pour les bois
bruts, rondins ou équarris;
De 3.570 à 4.110 F le m3 pour les bois

débités; "
De 3.040 à 3.500 F la tonne pour les tn-

verses de chemin de fer:
De 3.500 à 4.030 F le m3 pour les piquets

et merrains.

Pour les ports situés au delà de Dunkerque,
Angleterre exceptée, destination pour laquelle
les compagnies étrangères n'appliquent qu'un
tarif de 130 shillings h l'okoumé du Gabon
et aux bois divers du Cameroun et de la Côte
d'Ivoire, ils sont plus élevés de 6 à 15 shil
lings.
Sauf pour un petit nombre d'essences pri

vilégiées, dont on commence d'ailleurs &
trouver le prix excessif, nos bois tropicaux
sont, dans leur ensemble, devenus difficiles
à placer à des cours rémunérateurs, tant
dans la métropole qu'à l'étranger. Leur prix
de revient n'a fait que monter sans cesse
depuis la Libération ; les salaires payés au
personnel européen et plus encore au per-

(1) Voir le n°: Conseil de la République,
181 (année 1919),



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA 1 REPUBLIQUE 303

sonnet indigène des exploitations, ' de morne
Sue les prix du matériel d'équipement des
chantiers de coupe et des scieeries, ■ ont
presque doublé durant l'année 1948 et sont
loin, encore actuellement, d'être stabilisés,
alors que les cours des bois ont au contraire,
pour la plupart, depuis six mois, subi un
affaissement sensible et accusent en ce mo
ment même, comme nombre de produits de
grande consommation, une nouvelle ten
dance à la baisse sur tous les marchés du
monde.
La hausse des frets intervenue au lor jan

vier 19i9 peut' avoir ainsi des conséquences
graves. Elle contribue, pour une large part,
à faire maintenir, dans de nombreux cas,
par les producteurs de bois, des prix de vente
qui, s'ils deviennent de moins en moins ré-,
munérateurs, n'en rebutent pas moins les
acheteurs. Il y a risque, dans ces conditions,
de voir se fermer complètement certains mar
chés, notamment étrangers, où la concurrence
exerce déjà sévèrement. •
11 est en tout cas indéniable que le dévelop

pement de la production foreslière' des terri
toires africains de l'Union française est loin
de prendre l'ampleur qui avait été prévue
lors de l'élaboration du plan de production
«t il ne. faut pas en chercher le motif ailleurs
que dans le manque d'équilibre entre les
prix de revient et les prix possibles de vente.
Les 1 entreprises nouvelles qui s'installent
ralentissent pour la plupart l'exécution . de
leurs programmes, • tandis que nombre des
petits exploitants de bois divers, rendus cir
conspects par la situation actuelle du marché
des bois, envisagent de fermer leurs chan
tiers de coupe à plus ou moins brève
échéance.

Les nouveaux tarifs de fret constituent donc,
Incontestablement, une grave menace pour
l'accroissement de la production forestière
africaine.

11 n'est d'ailleurs que de faire un rappro
chement de ces tarifs avec les prix de re
vient en C. I. F. port européen pour juger
combien peut être lourde leur incidence sur
ces prix.

Pour l'okoumé — qualité loyale et mar
chande — et les essences très appréciées,
transportées en brut, le fret - 134 shillings
- compte pour près de 33,5 p. 100.
Pour les qualités secondes des mêmes.bois

et pour les autres essences, dont la valeur
en F. O. B. est très inférieure à celle des
essences précédentes, le fret compte pour
40, 40, 50 , 60 p. 100 et même davantage dans
certains cas." :

Ceci pour les expéditions faites sur la
France. Pour celles qui sont faites sur les
ports du. Nord de l'Europe continentale, l'in
cidence est plus forte encore. C'est nettement
excessif. '

Il convient d'ajouter que les frets appliqués,
par le* compagnies de navigation anglaises et
belges, pour les bois similaires en provenance
de la Côte d'Or; de la Nigeria, du Cabinda
et du Congo belge sont très sensiblement
moins élevés que ceux qui sont appliqués par
1e pool pour le transport des bois tropicaux
français, ce qui handicape très sérieusement
le placement de ceux-ci en Europe du Nord,
et restreint d'autant le chiffre des devises
qui pourraient être rapatriées de ce chef. Il
en est de même du placement à l'étranger
d»s fabrications- métropolitaines, placages et
contivplaqués, par exemple, qui sont issues
des mêmes bois.

Les compagnies maritimes belges ne sont
lias inscrites à la W.A. C.; elles appliquent
des taux de fret- très bas „(110 shillings) pour
les importations faites directement de Boma
et de Cabinda sur Anvers, d'où les bois reçus
sont répartis tant en Belgique même que
dans les pays voisins, Hollande- et Allemagne
notamment.

Les compagnies anglaises, bien qu'inscrites
à la W. A. C., appliquent, s'il s'agit de bois
chargés en Nigeria ou en Gold Coast à des
tination de la Grande-Bretagne, un tarif qui
est également de 110 shillings.

. Ainsi, Belgique et Royaume Uni peuvent
recevoir, pour leur propres besoins ou pour
être. réexportés sur d'autres pays européens,

des bols similaires - sauf okoumé — à ceux
de nos territoires forestiers africains et pour
lesquels il est payé 110 shillings de fret, alors
que les bois tropicaux français doivent payer
131 shillings pour venir en France, 130 ou
110 sh.llings pour aller en Angleterre, 110,
115 shillings, voire même 150 sliill.ngs pour
atteindre Anvers et les autres ports étran
gers de la mer du Nord.
Cette différence, 20 à 30' shillings, soit de

1.060 à 1.590 F, pour l'Angleterre; 30 shillings
au minimum, soit 1.590 F, pour Anvers, est
assez importante pour rendre pratiquement
impossible, sur ces deux grands marchés et
sur les places auxquelles ils sont reliés, l'écou
lement de tous nos bois africains qui peu
vent êlre concurrencés par les bois anglais
et les bois belges.
Sans doute serait-il difficile d'obtenir de

nos compagnies de navigation qu'elles abais
sent, sans compensation, les tarifs en vi
gueur. Car ces compagnies ont des charges
sensiblement plus lourdes que les compagnies
étrangères concurrentes. Il leur faut pouvoir
vivre et amortir leurs navires et l'on doit re
connaître que les conditions d'exploitation de
ceux-ci sont bien plus onéreuses que pour les
compagnies' étrangères qui desservent égale
ment la côte africaine. -

Les multiples escales que doivent.toucher
lès navires français entre Dakar- et Pointe-
Noire, leur insuffisance et souvent leur man
que total d'outillage, rendent, au surplus,
particulièrement lente la rotation des moyens
dé transport de ces entreprises.

. Mais, si l'on né' peut envisager de réduire
les ressources des compagnies françaises, du
moins peut-on envisager un réaménagement
de l'ensemble de leurs tarifs.

Il n'est que d'examiner ceux-ci, en effet,
et de comparer les tarifs appliqués au bois
à ceux que supportent les principaux autres
produits africains;- de rapprocher, d'autre
part, l'incidence des uns et des autres sur
les prix de revient C. I. F. ports français,
pour se rendre compte combien l'inégalilé de
traitement est frappante:

Tableau comparatif des tarifs de fret appliqués aux principaux produits exportés sur la métropole par l'A. E. F., le Cameroun et la Côte d'Ivoire*
Incidence de ces tarifs sur le prix de revient C. I. F. port français de ces produits (assurance maritime non comprise). Prix en francs
métropolitains. -. , ,

' DÉSIGNATION UNITES

PRIX MOYEN

fob colonie.

V PRIX DU FRET ! PRIX

de revient cif
des

produite port? français
en chilires ronds.

INCIDENCE

du prix du fret
sur

1« prix de revient cif

CHe d'Ivoire

Cameroun
A E. F.

Café tonne De 130 à 165.000
et même 205. 000
pour les Arabica. 4.860 5.010

\
'De 135 à 170. 000

0/0

De 2.9 à 3.6

I Les bananes et

ilruâls divers n'ontpas été retenu»
comme éléments da

comparaison parcs
que exigeant dei
con-litions 'ie trans-
nort snéciales.

uacao en fèves ► De 130 à n0. 000 4.080 4.300 De 131 à 14o.000 De 2.9 à 3,1
AltlullUCO UO pullllC. » va a au.wu ô.vjv tf.UZO . De a OÏ.VUV De i,i a 1u

iiu lie UG JUilllO

logée 1 . De 75 à 90.000 4.410 4.630 De 80 â 95.000 De 4.7 à 5,6
UJion, urnes » De 12 a M . KKI 2.2 2. Î.TO ue 12s a iss. uno le 4 1 A (, '

Bois en grumes:

Okoumé, qualité

Le m'
soit à la tonne

un maximum de:
7.840 ' 8.225

L. M. et Deaux

bois de tranchage 14.200
Prix unique

7.1i0 21.310 33 5

tiKoume 2° qualité,
bois d'ébénisterie
et bois divers de
qualité s De 8 à 10.000 7.140 » De 15 à 17.000 De 11.6 à 41.2 !L?S DOIS 10UMS —

densité supérieure à
0,785 — peuvent
être transportés sur
la France au m' au
lieu de l'être a la
tonne. Le- tarif

appliqué 5.500 est
plus avantageux

pour les importa
teurs.

I

Bois communs de

menuiserie et dé-
mnl^s » De 5.500 à 7.000

I

7 li0 De 11 600 1 U. 000 De 50 5 A fl

Bois débités........ ■m- ■ De 6.000 à 10.000 4.110 De 10.100 a 14.000 De 29 à 39.6
Bois déroules sous

emballage . » 6.000 environ 4.110 10.100 environ 40.6
Traverses de cne-

mins de fer tonne j De 7.500 à 8.500
\

^ * 3.500 De 11.000 à 12.000 De 29 à 32

Il n'est pas question, dans l'esprit de votre
commission, de demander que les taux de
fret soient fixés ad valorem. Les produits ali
mentaires, le coton, sont, pour la France,
plus indispensables que les bois et toute aug
mentation sensible de leurs prix de revient
sera.t mal accueillie des consommateurs, sur
tout' dans une période où l'on s'efforce de

réduire le coût de la vie et de provoquer par
là un retour de confiance dans notre mon
naie.

11 est cependant difficile de soutenir que
le coton ne puisse payer plus de 2.350 F par
mètre cube, soit environ 8.000 F la tonne,
alors que, produit très encombrant, sa valeur
marchande est au surplus de dix à "vingt luis

supérieure à celle des bois; plus difficile en
core de prétendre que le café, qui Vaut au.
départ de 130 à 105 F metropol'tains le kilo,
donc 130 à 165.000 F la tonne, et qui est
vendu près de trois fois plus au consomma
teur français, ne puisse supporter un fret de
plus de 5 000 F la tonne ;5 F par kilo; : que
nombre d'autres produits, soit caca.o. huile et
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amandes de palme, valant en F 0 B tou
jours, de 75 à 140.000 F la tonne, ne puissent
être transportés à plus de 4.000/4.600 F, alors
gué les bois, dont la valeur, au départ, est
infiniment moindre, doivent payer plus de
7.000 F la tonne. L'incidence du coût du fret
sur le prix de revient C I F varie, pour les
bois, a-t-on dit, de 33,5 à 61 p. 100, quand
elle n'est que de 2,9 à 10 p. 100 au maximum
pour les divers autres produits énumérés ci-
lessus.
C'est pourquoi votre commission de la

France d'outre-mer vous demande d'adopter
la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

, Le Conseil de la République, ^n présence
des taux de fret appliqués par les compa
gnies françaises de navigation aux bois ex
portés par les territoires africains de l'Union

française, bois dont certains deviennent de
placement difficile dans la métropole et pra
tiquement impossible à l'étranger, où ils sont
concurrencés par des bois similaires d'autres
provenances, transportés à meilleur compte,
invite le Gouvernement à provoquer un abais
sement de ces taux de fret.

ANNEXE N°358

(Session de 19-19. - Séance du 13 avril 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur la proposition de
résulution de MM. Durand-Réville, Guissard
et Robert Aubé, tendant à inviter lé Gou
vernement à rendre dans les moindres dé
lais la liberté de vente à l'or produit par les

départements et territoires d'outre-mer de
- l'Union française, par M. Durand-Réville,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution présentée par MM. Durand-Réville,
Grassard et Robert Aubé donne dans un ex
posé des motifs étoffé les raisons pertinentes
qui ont convaincu votre commission de la
France d'outre-mer de vous demander d'adop
ter cette résolution.

Cet exposé des motifs démontre que seule
la liberté, désormais, peut assurer aux exploi
tants le prix de vente équipable de leur pro
duction et promouvoir l'exploitation ration
nelle des gisements et l'augmentation sen
sible de la production par le traitement des
,sables aurifères à basse teneur.

La production contrôlée de l'or dans les dif
férents territoires d'outre-mer a été la suir
vante (en kilogrammes) :

DÉSIGNATION 1938 1939 I 1940. 1941 I 1942 1943 ' I 1944 1945 I 1946 | 1947
A. O. F 3.951 4.531 3.930 125 124 161 101 ! 9IA I a
A . n. h 1.AÏU 1 . y9î V à v > ror Kor a o/?£ I o no: I A »

Cameroun 537 5U 711 m 7 I KAT I I nr.û

Madagascar ................ 421 352 360 3Ï2 276 286 292 200 m ^o0
uujuuc-iiiim «, t. • . :1. nv 1 . 1OJ 1.1^U 01 / • oil I Ain I H\k

Indochine VI) 12V 13o r> 11 2 » » » »

Total général .. «... 7.738 8.505 | 8.630 5.353 | 4.918 4.554 | 4.280 3.610 3.550 3.278

Ces chiffres sont suffisamment éloquents
par eux-mêmes. Les exploitants, aurifères de
la France d'outre-mer se répartissent en
quatre groupes d'importance très inégale:
Afrique équatoriale française, Cameroun, Afri
que occidentale française, Guyane et Mada
gascar. ^
Parmi ces quatre groupes, celui de l'Afrique

équatoriale française est de beaucoup le plus
important puisqu'il représente environ les
trois quarts de la production de la France
d'outre-rier. C'est aussi le plus intéressant,
parce que c'est dans cette région que les
perspectives d'avenir sont les plus belles.
En Afrique équatoriale française, 47 socié

tés ou entreprise individuelles exploitent des
gisements alluvionnaires, et les travaux de
prospection poussés activement accroissent
leurs possibilités de cet ordre. Mais ces tra
vaux de prospection ont aussi pour but la dé
couverte de filons aurifères qui existent tou
jours à l'amont des gisements alluvionnaires,
ces derniers provenant, en effet, de la désa
grégation partielle des filons d'origine.
Sans entrer dans le détail de ces prospec

tions, on peut affirmer aujourd'hui qu en plu
sieurs points de l'Afrique équatoriale fran
çaise des filons ont été reconnus qui possè-
•dent des teneurs largement exploitables et
qui laissent soupçonner des richesses aurifè
res considérables.
Mais l'exploitation ffonienne est un tout au

tre problème que l'exploitation alluvionnaire.
Celle-ci, qui se fait à ciel ouvert, n'est qu'un
problème de terrassement et de lavage, relati
vement facile à résoudre soit par des procé
dés manuels, soit grâce à des dragues ou à
des pelles mécaniques.
Pour tracer le programme d'exploitation

d'un filon, il ne suffit pas d'en découvrir
les affleurements, il faut préalablement le
reconnaître et en supputer la valeur. Pour
y parvenir, il y a lieu de creuser des puits
Se distance en distance dans la roche dure
et recouper le filon à différents étages. Ceci
suppose déjà un matériel coûteux de perfora
trices et l'emploi d'un personnel spécialisé
dans les mines. Ce travail de découverte en
gage des capitaux importants dont la rémuné
ration ne peut être trouvée que si le filon
reconnu est exploitable, ce qu'il est impossi
ble de savoir à l'avance.

C'est seulement quand cette reconnaissance
est terminée et que l'on a pu cuber la quan
tité d'or contenue dans le filon que l'on peut
passer ensuito à l'exploitation proprement
dite, qui comprend, d'une part, un travail de
mine et d'abattement de la roche aurifère
avec le matériel approprié et, d'autre part,
l'édification d'une usine de traitement avec
un matériel complexe et onéreux.

C'est l'une des premières raisons Invoquées
par les auteurs à l'appui de leur proposition
de résolution, que de démontrer que faute de
payer le métal précieux à sa juste valeur, le
développement de sa production filonienne
demeure interdit.

Votre commission pense que les richesses
latentes en or des territoires de l'Union fran
çaise et particulièrement de l'Afrique équa
toriale française sont telles qu'il importe au
contraire de favoriser- la naissance d'une in
dustrie extractive filonienne qui peut contri
buer largement dans les années à venir au re
dressement de la situation monétaire de
l'Union française tout entière. Une seconde
raison de l'adoption de cette résolution réside
dans le fait que même en matière d'exploi
tation alluvionnaire, les chercheups sont, à
l'heure actuelle, contraints de n'exploiter que
les parties les plus riches de leurs alluvions,
abandonnant - et abandonnant à tout ja
mais, cela est démontré - les alluvions les
moins riches, dont la teneur en or est au
total, cependant certainement beaucoup plus
importante que les quantités d'or fin conte
nues dans les parties riches à l'exploitation
desquelles ils sont contraints de se canton
ner. Il y a là encore une perte sensible du
potentiel de production d'or de l'Union fran
çaise.
Autre argument qui n'est pas sans valeur:

la production alluvionnaire et particulière
ment la production artisanale dans les terri
toires de l'Union française, reste certainement
beaucoup plus importante qu'elle n'apparaît
dans les statistiques pour cette bonne raison
que le petit exploitant trouve en dehors du
marché officiel et singulièrement au delà des
frontières des territoires de la France d'outre-
mer une rémunération de sa production d'or
fin très supérieure à celle dont il serait obligé
de se contenter s'il passait par les voies nor
males qui lui sont imposées.

Le cours actuel imposé interdit, cependant,
toute perspective de développement de l'in
dustrie extractive aurifère de nos territoires
d'outre-mer. Comme le font très justement
ressortir les auteurs de la proposition, alors
que depuis la promulgation de la loi du 2 fé
vrier 1948 le commerce de l'oi*est libre dans
la métropole et en Algérie, il se trouve que
l'or produit dans les territoires d'outre-mer et
qui devrait, en principe, être intégralement
livré à la caisse centrale de la France d'outre-
mer, est soumis à un régime d'exception,
quelque assurance-qui ait été donnée en sens
contraire par le Gouvernement, à la tribune,
lors des délibérations parlementaires sur la
loi du 2 février 1918, qui lui vaut d'être payé
beaucoup moins cher qu'il ne l'est sur >es
marchés libres de France et de l'étranger.

Les chiffres suivants qui font ressortir les
prix auxquels l'or produit par les exploitations
aurifères africaines est officiellement acheté
depuis 1939 sont très symptomatiques à cet
égard :

1939, 41.000 francs le kg.
Décembre 1945, 77.500 francs C. F. A. le kg.-
Ier juin 1947, 118.500 francs C. F. A. le kg.
26 janvier 1948, 139.500 francs C. F. A. le kg4
Avril 1948, 202.000 francs C. F. A. le kg.
Octobre 1948, 176.000 francs C. F. A. le kg.-
Janvier 1949, 285.000 francs C, F. A. le kg.
C'est dans ces conditions, que si dans la

métropole l'or se négocie au marché libre su(
la base de 800.000 francs métropolitains le kg,
il ne peut être vendu par les producteurs d'or
des territoires d'outre-mer qu à une mopenne
de. 285.000 francs C. F. A., soit 570.000 francs
métropolitains. Il apparaît assez scandaleux
à votre commission de penser que les déten*
teurs illégitimes d'or sont aujourd'hui autori
sés à le céder au marché libre à un prix lar
gement supérieur à celui qui est imposé à ses
producteurs réguliers dans les territoires d'ou
tre-mer.

Sans doute, les conditions actuelles de vente
de cet or sont-elles .sensiblement meilleures
déjà que celles qui étaient imposées, il y a
quelques mois encore. Le système selon le
quel les producteurs sont autorisés à négocier
la moitié de leurs productions sur le marché
libre et l'autre sur le marché étranger cons
titue une amélioration fort intéressante de leur
sort, d'autant plus que les devises résultant
des ventes à l'étranger doivent être rapatriées
dans le territoire producteur. Mais, les auteurs
de la proposition de résolution font très jus
tement ressortir que, malgré ce progrès, le prix
offert aux exploitants reste très en retard par
rapport à l'augmenta 'ion de leur prix de re
vient. Seule serait de nature à leur donner
satisfaction, à développer et à rationaliser la
production aurifère des territoires d'outre-
mer, la pleine liberté de vente de cette pro
duction aurifère sur le marché libre métropo
litain

En procédant de la sorte, l'or produit dans
les territoires de l'Union française, dont il
appartiendrait à l'administration de prendre le
contrôle à sa charge, serait vendu 400 F
C.F.A. environ le gramme, ce qui par rapport
au prix d'avant guerre équivaudrait à un in
dice d'augmentation de 10 alors que cet in.
dice n'est que de / avec le système actuel.
Si l'on considère que l'indice général des pris
en Afrique équatoriale française, principal ter
ritoire producteur, était environ de 10 égale

(1) Voir le n»; Conseil de la République.
175 (année 1919). „
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ment en décembre 1918, l'indice du prix de
revient minier étant même tout proche de 11,
on admettra que cette augmentation ne fai (
encore que rapprocher le cours de l'or du coef
ficient général d'accroissement de l'indice éco
nomique.
II ne nous paraît pas utile d'insister plus

avant sur la validité des motifs énoncés par
les auteurs de la résolution pour la défendre,
motifs que la commission fait entièrement
Biens.
Ajoutons cependant que l'on n'est pas peu

frappé de constater que dans le projet de loi
portant fixation du budget général de l'exer
cice 1919 (dépenses ordinaires des services
civils) — Industrie et' commerce — au chapi
tre 508, figure une subvention à la production
de l'or dans le territoire métropolitain dont
le total s'élève à 477 millions. Cette subven
tion, en 1918, s'élevait déjà à 420 millions.
Cette production métropolitaine s'élève au to
tal à 1.300 kg et bénéficie déjà de la possibi
lité de s'écouler au marché libre. On voit
quelle prime considérable est donnée aux
producteurs métropolitains sur des cours qui,
jusqu'à présent, ont été refusés aux produc
teurs des territoires d'outre-mer.
Votre commission de la France d'outre-mer

estime qu'il n'y a pas lieu de faire de discri
mination entre des industriels de même na
ture dans le cadre de l'Union française selon
le lieu de leur activité et elle ajoute ce motif
nouveau à ceux invoqués par les auteurs de
la proposition pour inviter le Conseil de la
République à adopter la résolution soumise à
son approbation.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à rendre dans les moindres délais
la liberté de vente à l'or produit par les dé
partements et territoires d'outre-mer de
l'Union française.

ANNEXE N° 359

(Session de 1949. — Séance du 13 avril 1949.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à créer des promotions
hors concours dans la Légion d'honneur au
profit des combattants décorés de la Légion
d'honneur ou de la médaille militaire pour
faits de guerre dans la période qui va du
mois d'août 1914 à la promotion Fayolle
incluse, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée
à la commission de la défense nationale.)

Paris, le 13 avril 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 6 avril 1949, l'Assemblée

nationale a adopte une proposition de loi ten
dant à créer des promotions hors concours
dans la Légion d'honneur au profit des com
battants décorés de la Légion d'honneur ou
de la médaille militaire pour faits de guerre
dans la période qui va du mois d'août 1914
à la promulgation Fayolle incluse.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentque de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré-~

■ ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

-de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi-
tin de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Des contingents de croix
de la Légion d'honneur sont mis à la dispo
sition des département militaires pour récom

penser les anciens combattants rayés des ca
dres, décorés pour mérites acquis au cours
de la guerre 1914-1918.

En principe, ces dérogations seront réser
vées, par priorité, aux anciens militaires ti
tulaires d'un grade dans la Légion d'honneur,
obtenu du début d'août 1914 à la fin des hos-'
tilités, ou décorés de la médaille militaire
durant la même période.

Ces contingents, accordés pour trois années,
comprennent annuellement, à dater de la
promulgation de la présente loi:
Trois croix de commandeur;
Cent croix d'officier;
Deux cents croix de chevalier.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
6 avril 1919,

Le président,
Signé: EDOUARD IIERRIOI.

ANNEXE N° 360

(Session de 1919. — Séance du 13 avril 1949.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à abroger la loi
n° 47-1702 du 4 septembre 1947 portant do
miciliation obligatoire des lettres de change
et des billets à ordre, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
r— (Renvoyée à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et com
merciale.)

Paris, le 13 avril 1949. •

Monsieur le président,
Dans sa séance du 6 avril 1949, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi ten
dant à abroger la loi n° 47-1702 du 4 sep
tembre 1917 portant domiciliation- obligatoire
des lettres de change et des billets à ordre.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République. .
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi n» 47-1702 du
4 septembre 1917 portant domiciliation obli
gatoire des effets de commerce et des billets
à ordre est abrogée.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
6 avril 1949.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT

ANNEXE N° 361

(Session de 1949/ — Séance du 13 avril 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationa.e, portant répartition de
['abattement global opéré sur le budget de
l'agriculture par la loi n° 48-1992 du 31 dé
cembre 1948 (projets de loi portant ouver
ture et annulation de crédits et répartition
des abattements globaux opérés sur le bud
get général et les budgets annexes (dépen

ses ordifiaires civiles) pour l'exercice 1949),
par M. de Montalembert, sénateur, rappor
teur spécial (1).

Mesdames, messieurs, le total des crédits
ouverts aux différents chapitres 'du budget
ordinaire de l'agriculture par la loi n° 48-1992
du 31 décembre" 1948 s'élève à 13.759.624.000 F.
Pour respecter les dispositions 6e la loi des

maxima, le même texte prévoyait que ces
dotations devaient subir un abattement glo
bal de 450.163.000 F en ramenant l'ensemble
à 13.309. 101.000 F.

■ Le projet de loi, que j'ai l'honneur de sou
mettre à vos délibérations a essentiellement
pour objet de répartir entre les différents
chapitres du budget de l'agriculture l'abat
tement global susvisé.
Mais deux lettres rectificatives transmises

par le Gouvernement ont modifié l'économie
de ce texte dans les conditions suivantes:

A. — A l'article 1er des crédits supplémen
taires s'élevant au total de ' 334.400.000 F
ont été demandés pour le fonctionne
ment des conseils agricoles départementaux
(101.400.000 F), la vulgarisation du plan de
production agricole (200.000.000 F) et le dé
veloppement des activités culturelles de la
jeunesse rurale (30.000.000 F), ce qu irame-
nait l'abattement à:

430.103.000 — 334.400.000 F = 115.703.000 F.

La commission des finances de l'Assemblée
nationale avait envisagé d'ajouter une réduc
tion supplémentaire de 42.305.000 F qui, après
discussion en séance publique, a finalement
été arrêtée à 47.699.000 F.
Votre commission des finances vous pro

pose certains aménagements qui ont pour
conséquence de revenir sur cette diminution
à concurrence de 2.458.000 F.
De ce fait, l'abattement global opéré sur

le budget de l'agriculture se trouve fixé à
101.004.000 F.

B. — A l'article 2, une dotation nouvelle
de 3.750 millions de francs est prévue pour la
couverture du déficit résultant de l'importa
tion de produits destinés à l'alimentation du
bétail. Cette dotation figurait antérieurement
au budget du ravitaillement, où elle était
prévue d'ailleurs pour une somme supérieure
(4.500 millions, puis après abattement, 3.850
millions). Elle a fait l'objet de la part de
l'Assemblée nationale d'une réduction indi
cative de 1.000 F pour s'élever contre le fait
que certaines livraisons de produits destinés
à l'alimentation du bétail ont subi, par man
que de soin, des avaries qui les ont rendu
impropres à leur destination normale.
Le peu de temps dont dispose votre rap

porteur ne lui permet pas ce vous présenter
un exposé d'ensemble; il espère que les cir
constances lui laisseront la possibilité, lors
de la discussion du prochain budget, de rem
plir comme il le juge convenable le mandat
qui lui est confié par la commission des fi
nances. Il se bornera donc à vous indiquer,
en dehors du détail des modifications qui
vous sont proposées, et qui son 1 consignées
dans l'état ci-après, que la commission des
finances aurait désiré voir compenser les. cré
dits supplémentaires demandés par le Gou
vernement, non par des prévisions de nou
velles recettes, dont il est difficile de se dis
simuler le caractère précaire, mais par des
économies effectives :
Sous le bénéfice de ces remarques, elle vous

propose de donner votre accord au projet de
loi présenté:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — L'abattement global de 450 mil
lions 163.000 F opéré sur les crédits_ ouverts
au ministre de l'aariculture, au titre du
budget de l'aericulture, par la loi n° 48-1992
du 31 décembre 1948 portant fixation du
budget général ac l'exercice 1949 .dépenses
ordinaires civiles 1 en vue de limiter le total
des dépenses ordinaires civiles au chiffre de
750 milliards de francs, prévu par la loi n° 48-
1973 du 31 décembre 1948 portant fixation
pour l'exercice 191'J des maxima des dépenses
publiques, est ramené à IC1 .001 000 F et ré
parti par chapitre conformément à l'état an
nexé à la présente loi.

(1) Voir les n08 : Assemblée nationale (ire lé-
gisl.) : 5433, 5156 et in-8° 1715.

t

(1) Voir les n°" : AssemtUee nationale
(lre législ.) : 3528, 5180, 4176. 5771 et in-8» 1717.

1) Voir les no>: Assemblée nationale
:ir° législ.): 0266, 6511 et in-8° 1739; Conseil
de la République: 350 (année 1949).
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. Art. 2. - Il est ouvert au ' ministre ce
l'agriculture; en addition aux crédits alloués
par la loi n» 48-1992 du 31 décembre 1943
portant fixation du budget général de l'exer
cice 1919 (dépenses ordinaires civiles), un
crédit de 3.749 999. 000 F applicable au cha
pitre 6012' (nouveau) du budget de l'agricul
ture « Couverture du déficit résultant de l'im
portation de produits destinés à l'alimenta
tion du bétail ».

Art. 3. — L'article 20 de la loi n° 48-1516
du 26 septembre 1918 fixant l'évaluation des
voies et moyens du budget général pour
l'exercice 1948 et relative à diverses dispo
sitions d'ordre financier est abrogé.

ÉTAT LÉGISLATIF

Agriculture. ■

4e partie, •— Personnel;

Chap. 100. — Traitements du ministre et
du personnel titulaire de l'administration
centrale, . annulations,. 2.813.000, F.
Chap. 101» — Administration centrale. —

Émoluments du personnel des cadres- com-
plémentaires, annulations, ■ 435.000 F.
Chap. 102. — Administration centrale..—

• Émoluments du personnel contractuel; annu
lations, 493.000 F. •
Chap. 104. - Administration centrale. —

Allocations et indemnités diverses, . annula-
lions, 156.000 F. -
Chap. 105. - Indemnités de résidence, an-

nulations, 500.000 F.
Chap. 110. - Inspection générale de l'agri

culture. — Traitements, annulations, 783.000
francs.
Chap. 112. - Inspection générale de l'agri-

: Culture. — Indemnités, annulations, 28:000 i".
Chap. 113. - Directions départementales

des services agricoles, —1 Traitements, annu
lations, 3.441.000 F.
■ Chap. 117. — Institut national agronomi
que et écoles nationales d'agriculture. —
Traitements, annulations, 1.210.000 F.
' Chap. 126,- — Institut national de la recher
che agronomique. - Traitements, annula
tions, 2 millions de francs.
Chap. 123. — Institut national de la recher

che agronomique. — Rémunération du per
sonnel contractuel, annulations, 2 millions de
francs.
Chap. 140. - Écoles nationales vétérinaires,

é- Traitements, annulations, 145.000 F.
Chap. 145. — Services sanitaires vétérinai-

fes. — Indemnités, annulations, 11.000 F.
Chap. 148. — Laboratoire de recherches vé

térinaires. — Rémunération du personnel
contractuel, néant.
Chap. 151. - Service de la répression des

fraudes. - Traitements, annulations, 192.000
francs.
Chap. 153. — Service de la répression des

iraudes. - Émoluments du personnel contrac
tuel, annulations, 302.000 F.
■ Chap. 156. — Service de la répression des
fraudes. - Indemnités, annulations, 54.000 F.
Chap. 159. - Service des haras. - Salaires,

annulations, 2.387.000 F.
Chap. 161. - Direction générale du génie

rural et de l'hydraulique agricole. — Trai
tements, annulations, 5.130.000 F
Chap. 166. - Direction générale du génie

. rural et de l'hydraulique agricole. - Alloca
tions et indemnités diverses, annulations 2 mil
lions 985.000 F.

Chap. 167. — Direction générale ues eaux
et forets. — Traitements, annulations, 4 mil
lions 53.000 F.
. Chap. 168. — Direction générale des eaux
■et forêts. - Émoluments du personnel <!es

1 .cadres complémentaires* annulations 1.000 F.

Chap. 169. - Direction générale des eaux
et forôts. - Rémunération du personnel con
tractuel, annulations, 8.541.000 F.
Chap. 171. - Direction générale des eaux

et forêts. - Salaires du personnel auxiliaire,
annulations 3.312.000 F.

Chap. 173. - Direction générale des eaux
.et forêts. - Indemnités, annulations 350.000 F.

. Chap. 174. - Contribution de l'État aux dé
penses de personnel entraînées pour les con
seils agricoles départementaux par les lâches
de répartition, ouvertures 62.400.000 F.- .

, 5® •partie. — Matériel, lonctionnrmcnt
des services et travaux d'entretien.

Chap. 304. — Payements S l'Imprimerie na
tionale, annulations 2 millions de francs.
Chap. 305. — Indemnités pour frais de dé

placements et de mission, annulations 29 mil
lions 740.000 F.

Chap. 309. - Matériel de l'inspection géné
rale de l'agriculture, annulations 85.000 F.
Chap. 310. — Matériel des directions dépar

tementales des services agricoles, ouvertures
24.076.000 F.
Chap. 3102 (nouveau). — Dépenses d'équipe

ment des directions départementales des ser
vices 'agricoles -et des centres d'essais. démons
tratifs, ouvertures 75.050.000 F. .
Chap. 311. - Études de questions intéres

sant la production- agricole. — Indemnisation
des personnes étrangères à l'administration,
annulations 2.800.000 F. . , .
Chap. 312. — Entretien des jardins d'essais

et établissements existant dans les départe
ments. i'outre-mer, annulations 1.001.000 F.
Chap-' 318. - Frais d'établissement d'en-

quètes-statistiques'j néant.
Chap. 319. - Apprentissage, agricole et hor-,

ticole, annulations 3 millions de francs.
Chap. 321. - Matériel et dépenses adminis

tratives du. service de la protection des végé
taux, annulations 1.500.X10 F.
Chap. 322. - Service de la protection des

végétaux. — Fonctionnement et dépense, excep
tionnelle des cités.par ('organisation de la
lutte, contre les grands fléaux des cult'- es,
annulations 12 millions de francs.
Chap. 325. - Matériel du laboratoire de re

cherches vétérinaire, ouvertures 2.550.000 F:
Chap. 327. — Service de la répression des

f-audes. — Frais d'analyse et de contrôle, an
nulations 2 millions.
Chap. 328. — Service de la répression des

fraudes. — Travaux d'entretien, annulations
500.000 F.
Chap. 334. - Service des haras. — Nourriture

des étalons- nationaux, annulations 12 mil
lions de francs.. •
Chap. 336. — Matériel et frais généraux des

services de l'hydraulique et du génie rural, an
nulation 6.389.000 F.
Chap. 337. — Frais de fonctionnement du

comité directeur du machinisme agricole et
frais de répartition des matériaux pour les
travaux (l'habitat et d'équipement rural, annu
lations 832.000 F.

Chap. 338.. — Police, et surveillance des
eaux non domaniales, annulations 300.000 F.
• Chap. 339. - Matériel de la direction géné
rale des eaux et forêts, annulations 5 millions
de francs.

Chap. 340. - Achat de matériel automobile,
annulations 4 millions de francs.

Chap. 311. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, annulations, 9.070.000
francs.

Chap. 313. — Frais de fonctionnement des
commissions consultatives départementales
des baux ruraux et de l'assemblée des mem
bres des tribunaux paritaires, annulations,
4.800.000 F.

Chap. 348. — Frais d'établissement des car
tes professionnelles d'exploitants agricoles
étrangers, annulations, 3 millions de francs.
Chap. 346. Établissements d'enseigne

ment agricole. — Travaux d'entretien, annu
lations, 5 millions de francs.
Chap. 318. - Services, écoles et laboratoi

res «vétérinaires. - Travaux d'entretien, ou
vertures, 5.560.000 F.
Chap. 350. — Dépenses d'études et de tra

vaux d'hvdraulique et de génie rural à la
charge dé l'État, annulations, 5.001.000 F.
Chap. 353. .— Travaux d'entretien dans les

forets domaniales, les dunes et les parcs,
annulations, 5 millions de francs.
Chap. 356. — Exploitations en régie. - Ma

tériel, annulations, 3 millions de francs.
Chap. 301. — Frais d'impression des publi

cations de la direction de la production agri
cole, annulations, 2 millions de francs.
Chap. 362. - Contribution de l'État aux dé

penses de matériel et de fonctionnement en
traînées pour les conseils agricoles départe
mentaux par les tâches de répartition, cu
ver tures, 25 millions de francs. : .

Ce partie. - Charges sociales.

Chap. 500. - Allocations familiales, annu
lations, 1.200.000 F.
Chap. 403. - Œuvres sociales, annulations,

1 million de francs. 1 •

Chap. 410. — Bourses, annulations, 4.001.000
francs.

7e partie. - Subventions.

Chap. 500. — Subvention pour le fonction
nement de l'institut national de la recherche

, agronomique, ouvertures 4 millions de franc».
Chap. 5002 (nouveau). — Subvention k.

l'institut national de la recherche agrono- *
mique pour le remboursement d'annuités au
fonds de . modernisation et d'équipement,

. ouvertures, 20 millions de francs.
Chap.- 501. — Institut, national de -la re

. cherche agronomique. .- Subventions, pour
achat et renouvellement de matériel scienti
fique et agricole, annulations 5,001.000 F.
Cbap. 501. - (Subventions pour recherches

intéressant .l'agriculture, annulations, 500.00Q
francs.. . - •

..Cliap.' 505. — Subventions de premier éta-
, Missement à des ecntrès, d'insémination arti
ficielle et formation technique d'insémina
teurs, annulations 1 million de francs, ,
Chap. 500. - Propagande forestière, annu

lations 725.000 F.

, .Chap.- 507. — .Frais d'organisation • et de
fonctionnement de la vulgarisation et de l'in
formation éducative, néant

' Chap. 509. — Prophylaxie des maladies' con
tagieuses des animaux. .— Contrôle de la
salubrité des viandes. — Amélioration- de la

- recherche scientifique vétérinaire. —■ Indem-
1 nités pour abatage d'animaux, annulations
, 40.001.000 F.

Chap. 510. - Primes à la reconstitution des
oliveraies, annulations 7.300.000 F.

: Chap. 511 — Primes aux cultures vivrières
dans les départements- d'outre-nier, annula-

j tions 3 millions de francs. -
Chap. 513. — Aide directe ou indirecte à

1 l'amélioration de la production agricole, _ou
vertures 45.310.000 F.-

Chap 514. - Encouragements divers aux
1 meilleurs exploitants agricoles, annulations
5.500.000 F.

; Chap. 515. — Concours général agricole, an
nulations 1.500.000 F.

Chap. 517. — Machinisme agricole. - Sub
ventions, annulations 4 millions de francs.
Chap. 519. - Réserves naturelles. - Pro

tection de la flore et de la faune, annulations
450.000 F. >

Chap. 5192 (nouveau). - Subvention pour
le développement des activités culturelles de
la jeunesse rurale, ouvertures 30 millions de
francs.

Chap. 522 - Subventions aux associations
de migrations rurales pour l'organisation des
migrations de familles- d'agriculteurs, d'une
région de France dans une autre, annulations
17.00 1.000 F.

Chap. 523 — Subvention à l'office national
interprofessionnel des céréales pour règle
ment des primes d'encouragement à la culture»
du blé et du seigle (récolte de 194B), annula
tions 200.001.000 F.

Totaux pour l'agriculture: annulations,
455.580.000 F; ouvertures, 29-i. 576.000 F.

ANNEXE N9 3 6 2

(Session de 1949. - Séance du 13 avril 1949. X

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant annulation
de crédits en application de l'article 2 de la
loi no 48-1921 du 21 décembre 1918 et ouver
ture de crédits au titre du budget annexe
de la caisse nationale d'épargne pour

• l'exercice 1949 (projets de lei portant ouver
ture ^t annulation e crédits et répartition

■ des abattements globaux opérés sur le bud
get général et les budgets annexes (dépen
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ses ordinaires civiles) pour l'exercice 1949),
par ftl. Sclafer. sénateur, rapporteur spé
cial (1).

Mesdames, messieurs, avant de procéder a
l'analyse du budget annexe de la caisse na
tionale d'épargne qui continue à se présenter
sous le jour le plus favorable, je voudrais
d'abord attirer votre attention sur plusieurs
mesures nouvelles et qui s'y trouvent tra
duites.
Le rapporteur de la commission des

finances devant l'Assemblée nationale a déjà
fait remarquer que l'intérêt servi aux dépo
sants est désormais uniformément fixé à 2,25
pour 100, la pénalisation appliquée, pendant
quelques années, aux comptes non stables
n'étant pas rentable pour l'administration.
Par ailleurs, M. Rigal a indiqué que la

C. N. E. avait souscrit pour 37 milliards à
l'emprunt 5 p. 100, qui vient d'être émis. Ce
qui laisse présager, à partir de 1950 (année
d'échéance du premier coupon d'intérêts),
un versement au budget général d'un mou-
tant très sensiblement accru.
Je crois nécessaire d'attirer également l'at

tention sur une innovation de l'administra
tion: la création des <■ comptes globaux ». Ii
existe environ 1.295.000 comptes dont l'avoir
ne dépasse pas 100 F et dont la dernière ope
ration remonte à quinze ans et plus. Les
frais annuels de calcul des intérêts dus à ces

déposants étant une lourde charge pour le
budget de la C. N. E., eu égard au faible
capital en dépôt, il a été décidé de grouper
ces comptes inactifs dans des « comptes glo
baux a (un par série de livrets et par année
de prescription trentenaire). Les intérêts sont
désormais calculés, chaque année, pour les
« comptes globaux » seulement. Cette mesure
a permis de réaliser, au budget de 1949, une
économie de 1.559 000 F sur les frais de rému
nération des. travaux de l'inventaire annuel
et de supprimer 120.000 heures d'utilisation
d'auxiliaires.

Après ces quelques considérations d'ordre
général sur le budget que j'ai l'honneur de
rapporter, j'ajouterai une analyse sommaire
du projet qui nous est actuellement soumis.

■ Voté globalement en décembre 1948, il se
présentait comme suit-
Recettes, 6. 504.GS i.000 F ; dépenses, 6 mil

liards 363.319.000 F, d'où il ressortait un
excédent de recettes de 140.865.000 F à verser
au budget général.
Les recettes sont principalement consti

tuées par les revenus des valeurs appartenant
à la C N. E., 6.425 millions de francs et les
intérêts des fonds déposés à la caisse des
dépôts et consignations, 60 millions de francs.
Les dépenses sont en augmentation de.

d.678.466.000 F par rapport à 1948.
La cause principale de cette augmentation

est la charge des intérêts dus aux déposants,
1.127.382.000 F consécutive à l'accroissement
du montant des dépôts.
Pour le surplus, soit 551.03i.000 F il s'agit

de la reconduction en année pleine de me
sures intervenues en 1958 pour une partie de
l'exercice seulement ou de l'aménagement
des dotations, 228.758.000 F et pour 322 mil
lions 326.000 F de mesures nouvelles propres
au budget de 1949.

L'examen de celles-ci permet de constater
qu'elles sont, pour les principales, obliga
toires. On peut citer:

Pour les dépenses de personnel:
La réalisation d'une deuxième tranche du

reclassement des fonctionnaires, ii millions
de francs.

L'ajustement aux besoins réels des indem
nités dues au personnel, 15.572.000 F.

Pour les dépenses de matériel et de fonc
tionnement des services:

La conséquence de la hausse du prix uni
taire des opérations de caisse nationale
d'épargne effectuées par les services des
postes, télégraphes et téléphones, 197 mil
lions de francs.
Les dépensas d'entretien des immeubles

appartenant à la C. N. E., 1.600 000 F.
Les dépenses d'entretien des machines

comptables, 2.480.000 F.

Un complément de 11 millions de francs
pour régler les allocatons dues au budget
des postes, télégraphes et téléphones de l'Al
gérie et à l'office tunisien.
En ce qui concerne les autres mesures

nouvelles, il s'agit presque exclusivement de
diminutions de dépenses.
Les modifications d'effectifs qui se tradui

sent par une économie de 312.000 F con
cernent:

La création de 59 emplois titulaires large
ment compensée par la suppression de
79 unités auxiliaires;
Des transformations d'emplois - au nombre

de 68
Au titre des dépenses de matériel et de

fonctionnement des services, une économie
de 1.159.000 F est réalisée sur les frais des
travaux de l'inventaire annuel par la orea-
tion des « comptes globaux ».
Telles sont les caractéristiques du budget

autorisé par la loi n° 48-1992 du 31 décem
bre 1918.
Quelles sont les modifications apportées à

ce budget par application de l'article 2 de la
loi n» 48-1921 du 21 décembre 1918 relatif
aux économies budgétaires ?
Le projet de loi qui a été présenté l l'As

semblée nationale en exécution de Ce texte

prévoyait une diminution de dépenses de
11. 430.000 F, résultant principalement de la
suppression de 120.000 heures d'uti'isation
d'auxiliaires

Mais il contenait par ailleurs la transforma
tion de treize emplois (contrôleurs et chefs
de centres), mesures analogues à celles pré
sentées dans le cadre du budget annexe des
postes, télégraphes et téléphones et se justi
fiant principalement par une réorganisation
de cadres consécutive au reclassement des
fonctionnaires.
Ces modifications d'effectifs entraînant une

dépense de 338.000 F, l'économie nette du
projet du Gouvernement ressortait à 11 mil
lions 92.000 F.

L'Assemblée nationale a adopté ces propo
sitions; mais elle a jugé possible d'augmen
ter l'économie de 8.690.000 F, en portant de
120.000 à 220.000 le nombre d'heures d'utili
sation d'auxiliaires qu'il était proposé de sup
primer.
En définitive, le projet qui nous est soumis

se traduit par une réduction de 19.7S2.000 F.
Le budget, tel qu'il a été voté en décembre

dernier, était déjà des plus modérés et un
effort, certain de compression de dépenses
est réalisé dans le projet qui noas est actuel
.cment soumis.

Je ni crois pas qu'il y ait lieu de proposer
une modification quelconque à projet, qui
aura pour effet de porter de tiD A 100 mil
lions l'excédent de recettes à verser au bud
get général.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Sur les crédits ouverts au S3cré-
taire d'État à la présidence du conseil (caisse
nationale d'épargne), au titre du budget an
nexe de la caisse nationale d épargne pour
l'exercice 1949 par la loi n° 48-1992 du 31 dé
cembre 1918 et par des textes spéciaux, une
somme de 20.120.000 F est définitivement an
nulée conformément in l'état A annexé à la
piésento loi.

Art. 2. — Il est ouvert au secrétaire d'État
il la présidence du conseil (caisse nati onal>'
d'tpngne) au titre du budget annexe de la
caisse nationale d'épargne, pour l'exercice
1919, en addition aux crédits alloués par la
loi n" 48-1992 du 31 décembre 1918 et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 20.120.000 F conformément à

l'état B annexé à la présente loi.

État A. — Tableau par service et par chapitre
des crédits annulés.

Caisse nationale d'épargne.

d™ SECTION. — DÉPENSES ORDINAIRES

Personnel.

Chap. 101. — Services extérieurs. — Rému
nération d'auxiliaires temporaires, 13.127.000
francs.
Chap. 108. — Services extérieurs. — Indem

nités diverses, 1 million de francs.

Chap. 112. — Rajustement de la rémunéra
tion des fonctionnaires de la caisse nationale
d'épargne, 1.100.000 F.
Chap. 113. — Reclassement de la fonction

publique, 2.291.000 F.
Chap. 114. — Contributions à la constitution

de pensions de retraites du personnel, 2 mil
lions 236.000 F.

Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 366.000
francs.

Totaux pour l'état A, 20.120.000 F.

État B. — Tableau par service
et par chapitre des crédits accordés.

Caisse nationale d'épargne.

1™ SECTION. — DÉPENSES ORDINAIRES

Personnel.

Chap. 101. — Services extérieurs. — Exécu
tion. — Traitements et salaires, 338.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 609. — Versement au budget général
de lVxcédent des recettes sur les dépenses,
19.782.000 F.

Totaux pour l'état B, 20.120.000 F.

ANNEXE N° 363

(session de 1949. — Séance au 13 avril 1949.)]

RAPPORT fait au nom de la commission de
la défense nationale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
création de contingents de croix de la Lé
gion d'honneur et de .médailles militaires
en faveur des personnels militaires n'appar
tenant pas à l'armée active, par M. Voyant,
sénateur (1).

i NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 14 avril 1919. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 13 avril 1949, page 1024,
3« colonne.)

ANNEXE N°364

(Session de 1949. — Séance du 13 avril 1949.)!

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale tendant à majorer les pensions des an
ciens combattants et victimes de la guerre,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M', le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 13 avril 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 12 avril 1949, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi ten
dant à majorer les pensions des anciens com
battants et victimes de la guerre.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
(1™ législ.): 6697. 6708 et in-8° 1721; Conseil
de la République: 321 (année 1919),

(1) Voir les n01 : Assemblée nationale (l™
législ.), 0627 , 6920 et in-8° 1726; Conseil de la
République, 337 (année 1919).

(2) Voir les n»*: Assemblée nationale (lre
législ.): 0327, 7034 et in-S° 1710.
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L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. iCT. — A compter du 1er janvier 19 19,
le montant des pensions de guerre, des majo
rations pour enfants, des allocations spéciales
aux grands mutilés, aux grands invalides, des
indemnités de soins aux tuberculeux, des
pensions de veuves, des pensions d'ascen
dants, visées aux articles 9, 16, 19, 31 à 31,
38, 41, 50 à 52, 72 à 74 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre annexé au décret n° 47-2084 du 20 oc
tobre 1947 est porté à 115 p. 100 des taux en
vigueur au 31 août 1948.
Les allocations spéciales instituées par l' ar

ticle 42 de la loi n» 48-1992 du 31 décembre
1948 portant fixation du budget général de
l'exercice 1919 sont majorées dans les mêmes
conditions à compter de la date d'effet dc
ladite Ici.

Des décrets contresignés par le ministre
des anciens combattants et le ministre des
finances et des affaires économiques régle
ront les modaliéts d'application de ces dispo
sitions.

Art. 2. — Le montant de l'indemnité de
Cherté de vie prévue à l'article 2 du décret
n° 49-13 du 9 janvier 1919 est compris dans
la majoration prévue à l'article 1er ci-dessus
et cesse d'être versé à compter du 1er jan
vier 1949.

Art. 3. — Par dérogation aux dispositions de
l'article premier de la loi n° '48-1973 du 31 dé
cembre 1948, il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits accordés par la loi n° 48-
1992 du 31 décembre 1948 et par des textes
spéciaux des crédits s'élevant à la somme to
tale de 3.600 millions de francs répartis par
service et par chapitre ainsi qu'il suit:

Anciens combattants.

Chap. 002. — Allocations provisoires d'at
tente (loi du 31 mars 1919 et lois subséquen
tes), 270 millions de francs.

Chap. 003. — Allocations spéciales supplé
mentaires aux grands invalides et allocations
du grand mutilé de guerre, 1.650 millions de
francs.

• Chap. 004. — Indemnités temporaires aux
tuberculeux pensionnés à 100 p. 100 non hos
pitalisés, 504 millions de francs.

Finances.

Chap. 081. — Pensions d'invalidité, 1 mil
liard 170 millions de francs. »

Total, 3.600 millions de francs,

Art. 4. — Sur les crédits ouverts au ministre
des finances par la loi n° 48-1992 du 31 dé
cembre 1948 et par des textes spéciaux, une
somme de 2 miliards de francs est définitive
ment annulée au titre du chapitre 189 « cou
verture des mesures diverses en faveur des

personnels de l'État » du budget des finances
pour l'exercice 1949.

Art. 5. — Sur les crédits ouverts aux mi
nistres par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
1918 et par des textes spéciaux pour l'exer
cice 1949, une somme de 600 millions de
francs est définitivement annulée selon la ré
partition suivante ;

Finances et affaires économiques.

I. — Finances.

Chap. 629. — Conséquence de l'alignement
monétaire du 18 octobre 1948, 350 millions de
francs.

Industrie et commerce,

Chap. 508. — Subvention à la production de
l'or, 250 millions de francs.

Total, 600 millions de francs.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

12 avril 1943. 1
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N° 365

(Session de 1919,. — Séance du 13 avril 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à permettre aux salariés
membres d'un conseil général ou d'un con
seil municipal de participer aux délibéra
tions de ce conseil et des commissions qui
en dépendent, par M. de Raincourt, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi,
votée par l'Assemblée nationale dans sa
séance du 17 lévrier 1919, avait deux objec
tifs:

1° Décider qu'un employeur ne pouvait
prendre prétexte, pour rompre un contrat de
travail, du fait que son salarié, conseiller gé
néral ou conseiller municipal, désirait parti
ciper, même pendant des heures normales de
travail, aux délibérations de l'assemblée dont
il est membre ;
2° Indiquer que les heures perdues pour

ront être récupérées.
Mais le libellé de la proposition, telle qu'elle

nous a été transmise, nous a paru mériter
quelques précisions.
D'abord, nous avons pensé qu'il était pré

férable de réserver à un article spécial le soin
de régler les modalités de récupération et de
payement des heures de travail perdues. Le
principe de récupération doit, certes, être
posé, mais il ne saurait Cire question, tant
dans l'intérêt des employeurs que dans celui
des salariés intéressés, d'en faire une obli
gation. Quant au taux de payement des heu
res de travail qui seront récupérées, il paraît
normal que ce soit celui des heures perdues.
Ensuite, votre commission a adopté un

amendement tendant à étendre le bénéfice
de ces dispositions aux salariés membres d'un
conseil d'administration d'un organisme de sé
curité sociale ou d'allocations familiales.
En adoptant un texte semblable, nous

n'avons pas entendu créer un précédent: il
serait flcheux qu'il lut étendu à d'autres
catégories de travailleurs. Mais les conseil
lers généraux et les conseillers municipaux
sont des élus du suffrage universel; aucune
entrave ne doit être apportée l leur tâche.
Les membres des conseils d'administration

des organismes de sécurité sociale sont, eux
aussi, des élus, des élus de travailleurs; leur
gestion doit pouvoir être attentive et suivie,
au profit de la collectivité nationale tout en
tière.

C'est donc à l'unanimité que votre com
mission vous demande d'adopter, sous un
nouveau titre, la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

TENDANT k PERMETTRE AUX SALARIÉS MEMBRES D'UN
CONSEIL GÉNÉRAL, D'UN CONSEIL MUNICIPAL OU
D'UN CONSEIL D'ADMINISTRATION D'UN ORGANISME
DE SÉCURITÉ SOCIALE, DE PARTICIPER AUX DÉLI
BÉRATIONS DE CE CONSEIL ET DES COMMISSIONS
QUI EN DÉPENDENT '

Art. 1er. — L'article 60 de la loi du 0 avril
1884 est complété comme suit:

« Les employeurs sont tenus de laisser aux
salariés de leur entreprise, membres d'un
conseil municipal, le temps nécessaire pour
participer aux séances plénières de ce conseil
ou des commissions qui. en dépendent. *
Art. 2. — L'article 19 de la loi du 10 août

1871 est complété comme suit: .
« Les employeurs sont tenus de laisser aux

salariés de leur entreprise, membres d'un
conseil général, le temps nécessaire pour par
ticiper aux séances plénières de ce conseil ou
des commissions qui en dépendent. »
Art. 2 bis (nouveau). — L'article 5 de l'or

donnance du 4 octobre 1945 portant organisa
tion de la sécurité sociale est ainsi complété :

« Les employeurs sont tenus de laisser aux
salariés de leur entreprise, membres d'un
conseil d'administration d'un organisme de
sécurité sociale, le temps nécessaire pour par
ticiper aux séances plénières de ce conseil
ou des commissions qui en dépendent. »

Art. 2 ter '(nouveau). — Le temps passa
par les salariés aux différentes séances des
assemblées prévues aux articles ci-dessus et
des commissions en dépendant ne leur ser^
pas payé comme temps de travail. La récupé
ration des heures ainsi perdues pourra se
faire, après accord entre l'employeur et l'em
ployé. Leur rémunération se lera sur la base
du taux qui aurait été normalement prati
qué.
Art. 3. — La suspension du travail prévue

aux articles 1OT, 2 et 2 bis ci-dessus ne peut
être une cause de rupture par l'employeur
du contrat de louage de services et ce à peine
de dommages et intérêts au profit du salarié*

ANNEXE N° 366

(Session de 1949, — Séance du 13 avril 1919.);

RAPPORT fait au nom de la commission de
la reconstruction et des dommages de
guerre sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, portant modi
fication de l'article 53 de la loi n» 48-975 du
16 juin 1948, relative aux sociétés coopéra
tives de reconstruction et aux associations

syndicales de reconstruction, modifié par
la loi n° 48-1983 du 31 décembre 1948, par
M. Louis André, sénateur (1).

à

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 15 avril 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la

République du 14 avril 1949, page 1068, 3« co
lonne).

ANNEXE N° 367

(Session de 1949, — Séance du 13 avril 1949.);

AVIS présenté au nom de la commission de
la défense nationale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale portant
répartition des abattements globaux opérés
sur le budget de la présidence du conseil
par la loi n» 48-1992 du 31 décembre 1948,

_liar M. Alric, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 14 avril 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la

République du 13 avril 1949, page 1038, 1™ .co
lonne.)

ANNEXE N° 368

(Session de 1919, — Séance du 13 avril 1949.);

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture sur la proposition de résolu
tion de MM. Naveau, Brettes, Champeix,
Durieux, Ferrant, Pierre Marty et les mem
bres du groupe socialiste, tendant à invi
ter le Gouvernement à rendre la liberté au

commerce des engrais par la suppression
du contingentement et des répartitions
départementales tout en maintenant la taxa
tion en ce qui concerne les prix plafond,
par M. Durieux, sénateur (3).

Mesdames, messieurs, si l'on examine la
proposition de résolution déposée par M. Na
veau et les membres du groupe socialiste,
on est amené à reconnaître qu'elle était par*
ticulièrement justifiée et pourrait, être main
tenue.
Au 24 février 1949, date du dépôt, 1 exis

tait une mévente des engrais due au man
que de trésorerie des cultivateurs, provoquée
par la chutf -des prix de certains produits

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale (lre
législ.), 4879, 5363, 5921 et in-8° 1568; Con
seil de la République, 119 .(année 19191.

(1) Voir les nM : Assemblée nationale (1M
législ.), 6180, 6301 et in-8° 1619; Conseil do
la République, 257 (année 1949).

(2) Voir les nos : Assemblée nationale <1™
législ.): 6229, 6507 et in-8° 1734; Conseil dq
la République: 332 et 317 (année 1949).

(3) Voir le n»: Conseil de la République,
165 (année 1949),
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et les charges sans cesse croissantes impo
sées- à l'agriculture; les mauvaises récoltes
en certains endroits et les retards dans les
payements n'étaient pas étrangers à cette
Situation.

11 existait, de ce fait, des stocks impor
tants- chez certains distributeurs et fabri
cants pour les raisons parfaitement données
dans l'exposé des motifs de M. Naveau.
A ces causes principales se sont ajoutées

des causes secondaires telles que la crainte
de constituer des stoc' s en face d'une pos
sibilité de baisse et l'espoir de voir la situa-
lion financière s'améliorer.

11 était certain qu'à condition de veiller
au maintien et même à l'augmentation de la
production comme se proposé de l'obtenir la
commission d'agriculture dit Conseil de la
République — il était possible de prétendre
au retour à la liberté di commerce des en
grais.
Cela est si vrai que satisfaction partielle

a été obtenue depuis la date du dépôt de
cette proposition de résolution. Félkitons-
nous en.

En effet, si les superphosphates et les en
grais potassiques ont été mis en vente libre,
les scories et engrais azotés sont encore sou
mis à la répartition.
Il faut reconnaître que, dans ces deux sec

teurs, la reprise des achats a été rapide et
la- production n'ayant pas été- augmentée
suffisamment, les services de répartition se
sont trouvés à certains moments gênés et
ont apporté la preuve que la liberté ne pou
vait être rendue immédiatement sans cer
taines précautions.
Il convient néanmoins de la rechercher.

L'examen de la situation de la. production
agricole et des plans établis nous oblige à
admettre que nous allons encore vers une
augmentation de la consommation, surtout
si, comme nous {'espérons; nous réussissons
à obtenir une baisse des prix de ces matiè
res indispensables baisse- qui ramènera leur
indice à un coefficient voisin de celui de

l'ensemble des produits agricoles essentiels.
Il conviendrait également que les taxes qui,
dans certains cas, dépassent 18 p. 100 soient
réduites au minimum, par exemple à 5 p. 100,
taux de la taxe appliquée au charbon.
Si ces résultats que nous recherchons sont

obtenus, la consommation augmentera très
sensiblement. La liberté, surtout pour les
engrais azotés, ne pourra être rendue sans
danger que si des mesures sont prises pour
augmenter notablement la production.
C'est pour ces raisons que- votre commis

sion de l'agriculture, compte tenu des élé
ments nouveaux qu'elle possède et de l'évo
lution de la situation, vous propose de mo
difier ainsi qu'il suit la proposition de réso
lution :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre d'urgence toutes dis
positions pour ramener le prix des engrais
a un niveau correspondant a celui des prix
agricole et à favoriser l'augmentation de la
production de telle manière qu'il soit possi
ble d'accorder rapidement la liberté com
plète tout en maintenant la taxation en ce
qui concerne les prix plafond.

ANNEXE N° 369

(Session de 1919. — Séance du 13 avril 19-19.)

RAPPORT fait au nom de l» commission de

l'agriculture sur la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
accorder aux jeunes travailleurs des pres
sions agricoles et forestières des congés
payés d'une durée identique à ceux des
autres professions, par M. Durieux, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, la commission de
l'agriculture du Conseil de la République
pourrait parfaitement reprendre à son compte

les excellentes raisons énumérées dans le rap
port que M. Gros a fait au nom de ta com
mission de l'agriculture de l'Assemblée natio
nale.

Avec le souci de justice enfre les différentes
catégories de salariés, le désir du maintien
de jeunes à la terre, il y a des raisons suffi
santes pour que nous soyons favorables à
cette proposition de loi.

Elle nous en donne une autre, c'est que
certains départements ont déjà admis une aug
mentation de la durée, des congés aux jeunes
travailleurs.

Votre commission demande toutefois que la
répartition des congés au cours de l'année soit
faite suivant les mêmes règles que celles qui
répartissent les congés des ouvriers de plus
de 21 ans. L'octroi de congés supplémentaires
aux jeunes n'est pas une nouveauté puisque
l'on trouve dans un arrêté (art. 8) du préfet
du Pas-de-Calais portant fixation des conditions
de travail et des salaires des ouvriers agricoles
— paru en date du 30- juillet 1917 — pris sur
avis de la commission paritaire, • après une
année de présence dans la même exploitation,
l'ouvrier ayant moins de 18 ans au 31 mai aura
droit à 12 jours de congé payés supplémen
taires ».

L'exemple de ce département n'est certai
nement pas le seul et c'est la raison pour
laquelle la commission de l'agriculture vous
demande d'adopter la proposition de loi qui
vous est soumise.

PROPOSITION DE LOI

Art. lor. — L'alinéa 2 de l'article 54 G et
l'alinéa 2 de l'article 51 ? du livre 11 du code
du travail sont applicables aux professions
agricoles et forestières.

Art. 2. — Un règlement d'administration
publique, pris dans le mois qui suivra la pro
mulgation de Ta présente loi, en déterminera
les conditions d'application.

ANNEXE N° 370

(Session de 19 1 9. — Séance du 13 avril 19M9.)_

AVIS présenté au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, ces
sports, de la jeunesse et des loisirs sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant répartition: de l'abattement
global opéré sur le- budget de l'éducation
nationale par la loi n° «8-1992, du 31 décem
bre 1918, par iL Lassagne, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 14 avril 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République iii 13 avril 1919, page 1051, 3° ce-
kume.)

ANNEXE N° 371

(Session de 1919. — Séance du 14 avril 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
mettant gratuitement à la disposition de
l'œuvre de la transfusion sanguine d'ur.
genoe les installations et l'équipement du
centr» militaire d'étude et de fabrication

de la pénicilline et prévoyant l'expropria
tion de l'immeuble sis 4 et 6, rue Alexandre -
Cabanei, à Paris, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le pré

sident du Conseil de la République (1). —■
(Renvoyée à la commission de la famille,
de la population et de la santé publique.)]

Paris, le 14 avril 1949.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 14 avril' 1949. l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi mettant gra»
tuilement à la disposition de l'œuvre de la;
transfusion sanguine d'urgence les installa-"
tiens et l'équipement du centre militaire
d'étude et de fabrication de la pénicilline el
prévoyant l'expropriation ce l'immeuble sic
4 et 6, rue AlexanûTC-Cabanel, à Paris.
Conformément aux dispositions de l'arti

clé 20 de la Constitution j'ai l'honneur dei
vous adresser une expédition authentique def
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil dQ
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser Té?

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopte la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art.' 1«. — Les installations et l'équipement
du centre militaire d'étude et de fabrication
de la pénicilline sont mis gratuitement à la
disposition de l'œuvre de la transfusion san
guine- d'urgence. Ces biens feront retour S
l'Elat sans charges ni conditions lorsque ccitQ
œuvre cessera son activité.

Art. 2. — L'acquisition de l'immeuble sis
4 et 6-, rue Alexandre-Cabanel, à Paris (5'),
est déclarée d'utilité publique.
L'expropriation sera poursuivie par les soins

de l'œuvre de la transfusion sanguine d'ur
gence dans les formes prévues par le décret
du 8 août 1935 relatif à l'expropriation pour
cause d'utilité publique complété par le dé
cret du 30 octobre 1935.

Art. 3. — Un décret contresigné par les mi
nistres da la défense nationale et de la santé
publique et de la population fixera, le cas
échéant, les modalités d'application de la pré»
sente loi.
Délinér-4 n séant1e publique, à Paris, le

11 avril 1959.
Le président,

Signé: EDOUARD Htnr.ioT.

ANNEXE N° 372

(Session de 1913. — Séance du 14 avril 1919J

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à majorer
les pensions des anciens combattants et
victimes de la guerre, par M. Chapalain,
sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 15 avril 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 14 avril 1949, page 1092, lr° co<
lonne.)

ANNEXE N° 373

(Session de 1949. — Séance du 14 avril 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression)
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblés

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (lf« lé-
gisl.) : 3SS6, 5086, 6381 et in-8° 1594; Conseil
He la République: 194 (année 1949),

(1J Voir les n°" : Assemblée nationale
1™- législ.) : 6260, 6513 et in-8° 1711; Conseil
de la République: 303 et 340 (année 1919).

(1) Voir les n°' r Assemblée nationale
(1» législ.): 6720, 6397. 6599, 6807, 6905 et
.n-8<> 1717.

(2) Voir les nos : Assemblée nationale (l re lé
gisl.) : 6327, 703\ et in-8° 1710; Conseil de la
République: 364 (année 1919)..
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nationale, tendant à majorer les pensions
des anciens combattants et victimes de la
guerre, par M. Giauque, sénateur (1).

NOTA. - Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 15 avril 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré

publique du 14 avril 1919, page 1092, lra co
lonne.)

ANNEXE N° 374

(Session de 1949. - Séance du 14 avril 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier la
loi du 31 juillet 1879, relative à l'exécution
de la fabrication des monnaies par voie de
régie administrative sous l'autorité du mi
nistre des finances, par M. Jean-Marie Gre
nier, sénateur (2).

NOTA — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 15 avril 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 14 avril 1949, page 1091, 2° co
lonne.) V

ANNEXE N° 375

(Session de 1949. - Séance du 14 avril 19i9.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la défense nationale sur la proposition de
loi. adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à créer des promotions hors concours
dans la Légion d'honneur au profit des com.
battants décorés de la Légion d'honneur ou
de la médaille militaire pour faits de guerre
dans la période qui va du mois d'août 1914
à la promotion Fayolle incluse, par M. Jean
de Gouyon, sénateur (3).

NOTA. - Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 15 avril 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 14 avril 1949, page 1092, 3a co-
Jonne. }

ANNEXE N° 376

(Session de 1949. - Séance du 14 avril 1949.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant annulation de crédits en
application de l'article 2 de la loi n° 48-1921 j
du 21 décembre 1948 et ouverture de crédits
au titre du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones pour l'exercice 1949, 1
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (4). - (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 14 avril 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 14 avril 1949, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi portant
annulation de crédits en application de l'ar
ticle 2 de la loi n° 48-1921 du 21 décembre
1948 et ouverture de crédits au titre du bud
get annexe des postes, télégraphes et télé
phones pour l'exercice 1949.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique

de ce projet de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. - Sur les crédits ouverts au secré
taire d'État à la présidence du conseil (postes,
télégraphes et téléphones), au titre du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones
pour l'exercice 1949, par la loi n° 48-1992 du
31 décembre 1918 et par des textes spéciaux,
une somme de 900.947.000 F est définitivement
annulée conformément à l'état A annexé à
la présente loi.
Art. 2. - Il est ouvert au secrétaire d'État

à la présidence du conseil (postes, télégraphes
et téléphones) au titre du budget annexe des
postes, télégraphes et téléphones pour l'exer
cice 1949, en addition aux crédits alloués par
la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à
la somme totale de 900.947000 F conformé

ment à l'état B annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
14 avril 1949.

• Le président.
Signé: EDOUARD HERRIOT.

État A. — Tableau, par service et par cha
pitre, des crédits annulés.

Postes, télégraphes et téléphones.

1™ SECTION. - DÉPENSES ORDINAIRES

Personnel.

Chap. 100. — Traitements du secrétaire
d'État et du personnel titulaire de l'adminis
tration centrale, 1.634.000 F.
Chap. 103. — Centre national d'études des

télécommunications, 659.000 F.
Chap. 104. — Services d'enseignement,

1.859.000 F. 4
Chap. 105. — Services spéciaux, 3.000.000 F.
Chap. 110. - Services d'acheminement des

correspondances, 635.000 F.
Chap. 111. - Services techniques spéciali

sés, 3.783.000 F.
Chap. 112. - Lignes, installations électri

ques et transports, 6.332.000 F.
Chap. 113. - Service des locaux, 2.881.000 F.
Chap. 115. — Supplément familial de traite

ment, 550.000 F.
Chap. 116. - Indemnités de résidence,

3.650.000 F. ■

Chap. 121. - Centre national d'éludes des
télécommunications, 1000 F..
Chap. 122. - Services extérieurs. - Rélrl-

bution du personnel auxiliaire et contractuel,
168.001.000 F.

Chap. 123. - Frais de remplacement, 200
millions de francs.
Chap. 124. - Rajustement de la rémunéra

tion des fonctionnaires des postes, télégra
phes et téléphones, 29.900.000 F.
Chap. 1242. - Reclassement de la fonction

publique, 16.681.000 F.
Chap. 125. - Contributions à la constitution

des pensions de retraite du personnel, 42 mil
lions 920.000 F.

Total pour le personnel, 482.546.000 F.

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 301. — Indemnités de difficultés admi
nistratives dans les départements du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle, 40 millions de
francs.

Chap. 304. - Travaux d'impression, 50 mil
lions de francs.

Chap. 306. — Matériel postal, 20 millions
de francs.

Chap. 307. — Matériel électrique, 100 mil
lions de francs.
Chap. 308. - Dépenses de fonctionnement

du centre national d'études des télécommu
nications, 20 millions de francs.

Chap. 309. — Rattachement des abonnés au
téléphone et travaux d'extension s'y rappor
tant, l.ooo F.
Chap. 310. - Transport des correspondances,

du matériel et du personnel, 100 millions de
francs.
Chap. 312. - Achat de matériel automo

bile, 10 millions de francs.
Chap. 313. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 55 millions de francs.
Chap. 315. - Services extérieurs. - Entre

tien et aménagement des locaux, 5 millions
de francs.

Total pour le matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien, 400
millions 1.000 F.

Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales du per
sonnel titulaire, 1.600.000 F.
Chap. 401. - Allocations familiales des per

sonnels auxiliaire et contractuel, 16.800.000 F. ■
Total pour les charges sociales, 18.400.000
francs.

RÉCAPITULATION

Personnel, 482.516.000 F.
Matériel, fonctionnement des services et

travaux d'entretien, 400.001.000 F.
Charges sociales, 18.400.000 F.
Total pour l'état A, 900.947.000 F.

État B. - Tableau, par service et par chapitre,
des crédits accordés.

Postes, télégraphes et téléphones.

1™ SECTION. — DÉPENSES ORDINAIRES

Personnel.

Chap. 106. - Service des directions, 1 mit-
lion Toi.000 F.
Chap. 107. - Service intérieur des bureaux,

64.t22.0C0 F.
Chap. 109. - Service de la distribution.

2.375.000 F.

Chap. 117. - Indemnités éventuelles et spé
ciales, 422.999.000 F..

Dépenses diverses.

Chap. C12. — Financement des travaux
d'établissement, 375.905.000 F.
Chap. 614. — Remboursement des avances

reçues du Trésor en couverture des déficits
d'exploitation, 33.792.000 F.

Total pour l'état B, 900.947.000 F.

ANNEXE N° 377

(Session de 1919. - Séance du 14 avril 1919.),

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, portant annulation de
crédits en application de l'article 2 de la loi
n° 48-1921 du 21 décembre 1948 et ouver
ture de crédits au titre du budget annexe
des postes, télégraphes et téléphones pour
l'exercice 1949 (projets de loi portant ou«
verture et annulation de crédits et réparti
tion des abattements globaux opérés sur le
budget général et les budgets annexes (dé
penses ordinaires civiles) - pour l'exercice
1949), par M. Sclafer, sénateur, rapporteur
spécial (1).

Mesdames, messieurs, l'article 2 de la loi
n° 48-1921 du 21 décembre 1948 dispose en son
alinéa 1er :

« Afin de réaliser les économies imposées
par la limitation du montant des dépenses
ordinaires des services civils, le Parlement
sera saisi... pour chaque budget annexe, d'un
projet de loi portant annulation de crédits
et transferts de crédits de chapitre à chapitre,
à l'intérieur du budget de chaque département
ministériel, au titre du budget de 1949, dans
la limite du plafond des dépenses prévu k
l'article 1er ci-aessus. »

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (l™ lé-
gisl.) : 6327, 7034 et in-8° 1740; Conseil de la
République: 364 et 372 (année 1919).

(2) Voir les n°«: Assemblée nationale (lr® lé-
glsl.) : 6135, 6323 et in-8» 1579; Conseil de la
République: 154 (année 1949).

(3) Voir les nos : Assemblée nationale (1™ lé-
gisl.) : 5438, 5156 et in-8" 1715; Conseil de la
République: 359 (année 1948).

(4) Voir les n°s : Assemblée nationale (lre lé-
gisl.), 6698, 6712, 6954 et in-S° 1750.

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale (lr«
législ.), 6698, 6712, 6954 et in-80 1750; Conseil
de la République, 376 (année 1949).-
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C'est dans le cadre de ces dispositions qu'a ,
été établi par le Gouvernement et discuté par
l'Assemblée nationale le projet actuellement :
soumis à l'examen du Conseil de la liépt
blique. j
Ce projet aurait dû, selon nous, être l'occa

sion d'un examen approfondi du budget des
postes, télégraphes et téléphones, mais les cir
constances dans lesquelles votre commission
a eu à se prononcer n'ont pas permis à voire
rapporteur de se pencher comme il l'aurait ■
voulu sur le fonctionnement de cette grande
administration, dont les dépenses et les re-
cet tes dépassent aujourd'hui les 100. milliards.
Il croit cependant devoir vous apporter

quelques vues d'ensemble et quelques consi
dérations sur un nombre limité de questions
importantes, se réservant de procéder à l'oc
casion du prochain budget à une étude plus j
fouillée si, comme il l'espère et le souhaite, J
les circonstances se présentent plus favorable- j
jmenL ■ . j

I. — VUE D'ENSEMBLE SUR LE BUDGET DE 1949 |
Le budget des postes, télégraphes et télé- 1

phones a été constitué en budget annexe en j
4932 et se divise en deux sections: l'une qui
comprend les recettes et les crédits destinés j
à couvrir les dépenses ordinaires, l'autre où *
ne figurent que des crédits d'équipement et de j
reconstruction. ;
Ces derniers ont tait l'objet d'un projet i

Voté antérieurement ; ils ne sont donc pas I
en cause ki, où il ne sera question que de
Jà première section c'est-à-dire des recettes
et des dépenses d'exploitation.
Le budget que vous avez voté en décembre

dernier avait l'aspect général que voici:
En recettes, 112,2 milliards.
En dépenses, 104,1 milliards. ;
Il dégageait donc un excédent de recettes

de l'ordre de 8,1 milliards. *■ ■ !
Une première question se posait doiie : ;

gomment utiliser cet excédent ?
On pourrait être tenté de critiquer lé Gou

vernement d'avoir allec té cette somme au fi
nancement de travaux d'équipement.

11 convient en effet de rappeler que, à la
clôture de l'exercice 1918, le budget des postes, ,
télégraphes et téléphones était redevable au
Trésor de l'importante somme de 30 milliards
|(presque 30 p. 100 du total des dépenses de !
1949) reçue antérieurement, en cinq fois, pour ;
la couverture des déficits des exercices. 1914 •
& 19-18.
Si l'on avait appliqué à la lettre la loi- du

80 juin 1923, base du statut financier des
postes, télégraphes et téléphones, il eût fallu
utiliser les 8 milliards dégagés ci-dessus au
remboursement partiel de cette dette.

>oit-ôn blâmer le Gouvernement d'en avoir
lait un autre usage ? C'est l'importante ques-
lion du financement des investissements par
J'imptH qui est ainsi posée. On peut en tout
cas affirmer que les travaux d'équipement des.
postes, télégraphes et téléphones qui seront
financés par l'excédent des recettes d'exploi-
itation apporteront de nouvelles facilités au
Commerce et à l'industrie, et participeront au
relèvement économique de la nation en même
temps qu'ar redressement financier des pos
ées, télégraphes et téléphones, obérés par une •
dette assez importante à l'égard du Trésor.
Une autre question, non moins importante,

et qui a- «été soulevée à l'Assemblée nationale,
est celle-ci: était-il opportun de dégager, par..
la voie d'une augmentation de tarif, un exeé
dent aussi important.
Votre rapporteur a tenu à s'informer exac

tement sur ce problème
Sans le relèvement des tarifs intervenu en

janvier 1919, le budget des postes, télégraphes
jet téléphones eût été une sixième fois défici
taire, d'environ 13 milliards, ce qui eût porté
il 43 milliards la dette des postes, télégraphes
et téléphones envers 1« Trésor dont les pos
sibilités se seraient d'ailleurs trouvées dirai-;,
nuées d'autant: le souci de -redresser les fi
nances publiques excluait donc toute idée de ■
maintenir un déficit permanent du budget
des postes,, télégraphes et téléphones.
Sans doute, le Gouvernement aurait-il pu

6e borner à demander aux usagers la couver- .
ture exacte de ce déficit (13 milliards) au lieu
de leur imposer une charge supplémentaire
de 8 milliards; ainsi la taxe de lettre aurait
sans doute pu .être maintenue à un taux in
termédiaire entre 10 F (taux de septembre
4948) et 15 F (taux actuel). Mais alors que se

rait-il advenu, en l'état présent- des difficul
tés de financement en général, des program
mes d'équipement des postes, télégraphes et
-téléphones i
En somme, il y avait à choisir entre diverses

solutions, entre divers inconvénients; on sem
ble avoir opté pour ce qui contribuait le
mieux au « redémarrage • économique sou
haité par le Parlement et le pays.
Enfin, des craintes se sont manifestées

quant aux conséquences sur le trafic de ces
relèvements de taxes vraiment massifs; sur
ce point, sans apporter les apaisements to-,
taux que l'on souhaiterait sans doute, votre
rapporteur peut vous dire que la chute de tra
fic constatée depuis janvier était attendue car
il est peu d'exemple, quand tout se passe
selon, les normes habituelles, qu'un accrois
sement des taxes ne produise pas une baisse
d'activité. ■ Mais les recettes du premier tri-
meslre semblent indiquer nettement que cette
baisse n'est pas aussi marquée que l'avaient
craint l'administration des postes, télégraphes
et téléphones et le Gouvernement lorsqu'ils
ont établi leurs évaluations de recettes, et,
de plus, on parait se. trouver dans une con
joncture économique momentanément peu fa
vorable et qui ajoute ses effets à ceux des
majorations de taxes.
En tout état de cause, il est trop tût pour

se rendre compte si les estimations budgétai
res seront confirmées ou infirmées, mais il
n'est pas douteux que dans la double éven
tualité où les indices des prix continueraient
de baisser et- où les pertes de recettes s'ac
centueraient, il conviendrait, à notre avis, de
* reconsidérer » la question.
Toujours à propos des recettes, on nous a

signalé certains abus en matière d'utilisation
de la voie télégraphique et de la voie télé
phonique par les services publics, de même
que de très importants retards, dans le paye
ment, aux postes, télégraphes et téléphones,
des redevances télégraphiques et téléphoni
ques.
Sans vouloir nier la nécessité, pour les ad

ministrations publiques, de se .servir dans cer
tains cas de ces moyens modernes de corres
pondre, nous appelons l'attention du Con
seil sur l'intérêt qu'il y aurait ii pourchasser
les abus.
Les administrations des finances et des pos

tes, télégraphes et téléphones se sont préoc
cupées de ce problème : nous suivrons la
question de très près lors du prochain budget.
Telles sont les quelques observations qu'il

nous a paru intéressant de vous soumettre
en nous "excusant d'avoir à peine elfleuré
d'aussi importantes questions.
Les crédits votés en décembre, nous le rap

pelons, se montent à 104 milliards de francs.
C'est là un chiffre impressionnant, si on le

compare à celui de 1918, qui n'était que de
G0 milliards. Mais il ne faudrait pas s'abuser
sur son importance relative.
En effet, par rapport à 1938, il n'atteint que

le coefficient 19 tandis que les prix industriels
dépassent 20.
On volt par là combien la gestion de l'en

treprise des postes, télégraphes et téléphones
se révèle économe et prudente et votre rap
porteur se demande s'il ne faut pas y voir
une justification nouvelle des tarifs qui, eux,
étaient en décembre 1918 à peine au niveau
16,5. "
Quoi qu'il en soit, on observera que ce total

de 101 milliards se décompose en quatre
grands postes. . 1
La dette (viagère et publique) 2,3 milliards

(2,2 p. 100 environ).
Le personnel, 78,5 milliards (75,3 p. 100 én-
viron).

Le matériel (loyer, entretien, transports,
etc.), 19,2 milliards (18,6 p. 100 environ).
Les charges sociales, 4 milliards (3,9 p. 100

environ).
Ce budget est donc caractérisé par une

dette infime et des dépenses de personnel pré
pondérantes.

La dette.

La dette est consécutive aux capitaux em
pruntés pour le financement de l'équipement
et aux avances du Trésor en couverture des
déficits de 1944 & 1948. .. •

Les capitaux ont été empruntés de 1929' à
1943 à des taux de 3,50, 4 et 4,50 p. 100, d'où

1 le faible- poids des charges qui en résultent
C'est le service des télécommunications qu}
est le grand bénéficiaire.

Le personnel

Dans l'administration des postes, télégra
phes et téléphones, les questions de personnel
occupent une place considérable.
La structure générale du personnel est ac

tuellement en voie de profonde transformation,
non seulement comme conséquence du re
classement de la fonction publique, mais aussi
comme suite à l'évolution même des services.

Quelques questions particulières nécessitent
une explication.
Réforme de structure. — Le projet actuel
lement soumis à vos délibérations comporte
l'amorce d'une réforme de structure sur la

quelle quelques explications vous seront don
nées à l'occasion de l'examen même des ou
vertures et annulations de crédits proposées.
Je me bornerai ici à rappeler que le Conseil

de la République, dans sa séance du 26 août
19-17, %vait admis une proposition de résolution
que votre rapporteur a relevée à la page 1912
du Journal officiel et dont voici le textej
« Le Conseil de la République invite le Gou
vernement et en particulier le ministre des
postes, télégraphes et téléphones à procéder S
une réforme de structure de l'administration

des postes, télégraphes et téléphones afin de
donner à ce service public sa pleine efficacité
et un meilleur rendement. »

Péréquation des pensions. — On comprend
l'impatience que peuvent avoir les fonction
naires retraités et notamment ceux des postes,
télégraphes et téléphones dont la pension est
calculée sur des bases anciennes et qui aspi
rent A voir se réaliser très rapidement la péré
quation de leur pension.
Cette question a également préoccupé votre

rapporteur et it a pu savoir que les nouveaux
calculs de pensions, en ce qui concerne t'ad»

. minislration des postes, télégraphes et télé
phones, néeccsiteront environ dix-huit mois.
Le travail porte sur environ *100.000 dossiers'

et le service chargé de cette opération s'atta
che, dans toute la mesure du possible, l(
« péréquer » en commençant par les plus an»
ciens retraités. '

Corps des traducteurs. — Au budget de 1947,
le Parlement a accepté, comme étant favora
ble i une meilleure exécution du service,
la création d'un corps de traducteurs qui se
composait d'un traducteur principal, de deux
traducteurs et de deux traducteurs adjoints.
Lors du reclassement de la fonction publi

que, il semble s'être produit une omission en
ce sens qu'aucune échelle n'a été fixée pour'
le traducteur principal: celte omission en
peu près inopérante la réforme adoptée pat''
le Parlement et que. votre commission con-'
sidère, pour sa part, comme particulièrement
désirable. ' ' ,
Nous émotions le vœu qu'elle soit, aussi

rapidement que possible, réparée, de manière'
à pouvoir constituer enfin un corps de traduc
teurs digne de l'administration des postes,
télégraphes et téléphones. . .
Heures d'ouverture des bureaux. — Le Con-'

seil de la République se rappelle certainement
qu'en vertu de l'article 10 de la loi du 7 jan
vier 1948, l'administration des postes, télégra
phes et téléphones avait été amenée à pro
poser au Parlement — qui les a d'ailleurs .
adoptées — des mesures d'économies, parmi
lesquelles la réduction des heures d'ouverture
des bureaux de poste. , ■
Cette mesure a entraîné une diminution de i

dépenses de l'ordre de 80 millions de francs -
et la suppression de 600 unités auxiliaires.

Votre commission a estimé que le problème
se présente actuellement d'une façon un peu .
différente et, par une réduction indicative d«
1.000 F, demande à l'administration des pos
tes, télégraphes et téléphones de , reconsidé
rer la question. . - '

Le matériel.

Les dépenses de matériel sont de l'ordre
de 19 milliards. Si on les compare à celles .
de l'exercice 1918 on constate qu'elles sont
4 peine au coefficient- 17, alors que le Cours
des matières premières et le cours des prix
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industriels accusent un coefficient supérieur
à 20.
Par rapport à 1918, l'accroissement des dé

penses de matériel atteint environ 80 p. 100.
liais il est dû, dans sa majeure partie, à la
fausse des prix.
Nous avons, en effet, relevé dans le budget

très peu de mesures nouvelles.. C'est dire
l'esprit d'économie qui règne au sein de
l'administration des postes, télégraphes et
téléphones en cette matière.
Si l'on voulait examiner cette partie du bud

get d'une manière approfondie, sans doute
trouverait-on matière à d'assez larges com-
nentaires. Pour cette année, nous nous bor
nerons à dire quelques mots du problème du
transport du courrier aérien.
Nous avons été quelque peu surpris de l'opi

nion émise en particulier à la tribune de
l'Assemblée nationale, selon laquelle il con
viendrait de rétablir les surtaxes aériennes
dans les relations où elles ont été supprimées.
Il est certain que l'on recueillerait ainsi des

recettes non négligeables.
Mais votre rapporteur ne saurait oublier

que, par ailleurs — et le projet de résolution
déposé par notre collègue, M. Durand-Réville,
en est un exemple — on réclame, au con
traire, la suppression des surtaxes aériennes,
en particulier dans les relations avec les ter
ritoires de l'Union française.

A titre d'information, nous indiquerons que
le budeet de 1949 comporte, au titre du trans-

Jiosrtcrdées co crrespons:dances par voie aérienne,es crédits ci-après:
Courrier non surtaxé dans le régime inté

rieur, 450 millions.
Courrier non surtaxé en Europe, 118 mil

lions.
Courrier non surtaxé dans les relations

France-Union française, 585 millions.
Courrier surtaxé (toutes .relations), 1.114

millions.
Voici à propos de chacun de ces crédits

quelques explications.
Courrier non surtaxé dans le régime inté

rieur. — Le crédit demandé pour 1919 est '
Supérieur de 100 millions au crédit ouvert
pour 1918. Mais'il s'agit là uniquement d'une
conséquence de la hausse des prix.
Courrier non surtaxé en Europe. — Le bud-

get de 1948 avait ouvert un crédit de 10 millions qui n'avait qu'un caractère indicatif.-ons aui n'avait qu'un caractère indicatif.
Le congrès de l'Union postale universelle

de 1917, dont les dispositions sont entrées en
vigueur le 1er juillet 1918, a admis le principe
du transport sans surtaxe du courrier de pre-
mièrli catégorie dans les relations européen
nes et dans un rayon de 2.000 kilomètres.

• Conformément aux décisions dudit congrès,
l'office postal britannique a décidé de mettre
cette 'mesure en application le 1er juillet 19-18.
Le transport sans surtaxe du courrier de

É1» catégorie dans les relations européennes
est déjiï effectué depuis longtemps par . la
Suéde, la Norvège, le Danemark, les Pays-
Bas, la Belgique et la Suisse.
La France qui, avant guerre, avait été l'un

des premiers pays à adopter ce mode de
transport, ne saurait différer plus longtemps
sa mise en vigueur.
Par ailleurs, toute mesure contraire' aurait

Ïiosur effemt, sur le eptla innéucsotnroelmsiq fure,nçde pl daacnesres commerçants et industriels français dans
une situation d'infériorité vis-àvis de ceux
des autres pays.
Tels sont les motifs que l'administration

a donnés comme justification de l'augmenta
tion de ces crédits.

Courrier non surtaxé dans les relations
France-Union française. — Ici nous nous trou
vons en présence d'une augmentation très
importante des crédits — environ 500 millions
— que l'administration justifie de la manière
Suivante •
Les progrès incessants de la technique aéro

nautique moderne permettent de considérer
actuellement l'avion comme un moyen nor
mal de locomotion et de transpdït: passagers,
marchandises de luxe, fret postal. Dans l'his
toire de la poste, la régularité et la sécurité
doivent se compléter par la rapidité. Aussi
l'intérêt de l'avion pour les transports pos
taux n'a-t-il pas tardé à se manifester et à
prendre une ampleur considérable.
Cependant, dans ce domaine, on se heurte

à un lourd handicap: les tarifs de transport
élevés qui nécessitent la perception de sur-
Jaxes également élevées.

Le transport du courrier par avion est as
suré sans surtaxe, depuis 1937, entre Paris
et le midi de la France. En 1945, le même
service a été étendu aux relations entre la
France et l'Afrique du Nord.
Ne convient-il pas d'aller plus loin dans ce

domaine et d'en étendre le bénéfice à l'en
semble de l'Union française ?
Les relations maritimes sont encore lentes

et, au siècle du progrès et de la vitesse, on
s'accommode mal de délais de transmissions
de plusieurs semaines, voire de plusieurs
mois. Aussi, même au prix d'un sacrifice,
la plupart des familles préfèrent-elles la voie
aérienne pour correspondre avec leurs mem
bres éloignés. Si l'on veut donner au titre
même de l'Union française son plein sens,
il faut considérer, là aussi, l'avion comme
un moyen normal de transport et acheminer
par cette voie, sans. perception de surtaxe,
te courrier de première catégorie.
Votre rapporteur tient, pour sa part, à sou

ligner la portée morale ce la mesure qui, sans
doute, contribuera puissamment à resserrer
les liens de toutes natures entre les ressor
tissants de l'Union française.

Courrier surtaxé (toutes relations). — La
aussi, les crédits demandés pour 1919 sont en
augmentation considérable (290 millions en
viron) par rapport à ceux de l'année dernière.
Cette augmentation est justifiée:
Par la progression constante du trafic posi

. tal aérien;
Par le rétablissement des relations aérien

nes avec l'Autriche, l'Espagne et les posses-"
sions espagnoles ;
Par l'intégration, dans le budget métropoli

tain, des dépenses résultant du transport des
correspondances-avion originaires des dépar
tements d'outre-mer.

Charges sociales.

Les charges sociales se composent, en réa
lité, de deux parties: d'une part, les alloca
tions familiales dont le service nécessite un
crédit d'environ 3,8 milliards de francs et,
d'autre part, les oeuvres sociales proprement
dites dont le budget est de l'ordre de 205 mil
lions ce francs seulement.

Dans le budget social des P.T.T., votre rap
porteur a pu noter:
L'ouverture de foyers de jeunes (1.360.000 F) ;
L'ouverture d'une maison de repos et de cure

pour les jeunes agents des P.T.T. (3.000.000 F) ;
L'acquisition d'un domaine appartenant ac

tuellement au ministère des armées et situé
à Lurcy-Lévy (6.700.000 F).
Tels sont, sommairement résumés, les élé

ments qui entrent dans le budget de dépen
ses de l'exercice 1949 que vous avez voté au
mois de décembre 1918.

II, — COLLECTIF D'AMÉNAGEMENT

Votre rapporteur est maintenant conduit à
examiner quelles sont les modifications pro
posées tant par le Gouvernement que par
l'Assemblée nationale aux crédits dont il vient
de vous donner, en raccourci, la décomposi
tion générale.
Le crédit de base, rappelons le, est de

101 milliards.

" Les modifications qui, en vertu de l'arti
cle 2 de la loi n° 48-1921 du 21 décembre 1948,
ont été proposées par le Gouvernement Sont
les suivantes:

Suppression de 500 unités auxiliaires et
720.000 heures d'utilisation (équivalent à 300
unités), en moins 175 millions de francs.
Suppression complémentaire de 840.000

heures de remplacement (350 unités à ser
vice complet), en moins 75 millions de francs..
Suppression de 78 emplois d'agent des ins

tallations intérieurs, en moins 20 millions de
francs.

Disjonction de 17 créations d'emplois divers
du service des transports qui avaient été au
torisées par la loi du 31 décembre 1948 por
tant fixation eu budget des services civils,
en moins 5 millions de francs.
Réduction de crédits correspondant - à des

disponibilités sur certains chapitres de ma
tériels, en moins 155 millions de francs.
Suppression, par mesure générale, à partir

du 1er septembre 1949, de l'indemnité de dif
ficultés administratives en Alsace et en Lor
raine, en moins 40 millions de francs. .

A propos de cette suppression, nous croyons
savoir qu'une certaine émotion s'est mani
festée dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle; mais il est évi
dent que l'administration des P.T.T. est ab
solument étrangère à la mesure: celle-ci re
lève uniquement du ministère des finances*
Nous croyons aussi savoir que le maintien
de cette indemnité est envisagé, mais nous
ne saurions donner, cette information qua
sous toutes réserves; la question est en tout
cas -d'ordre gouvernemental.
Votre rapporteur constate que, au total,

les économies proposées par le Gouvernemenf
s'sJèvent à 470 millions de francs.
C'est un effort auquel il se plaît à rendra

hommage si l'on considère que, malgré une
augmentation moyenne de trafic de 30 p. 100
de 1938 à 1918, les effectifs n'ont été accrus
que d'environ 20 p. 100 en moyenne.
Cependant, le projet en discussion ne com

porte pas seulement des économies; il con
tient aussi des couvertures qui correspond
dent, d'une part, à l'amorce de la réformes
de structure (à laquelle le présent rapporf
' a déjà fait allusion plus haut) et, d'autre:
part, à la satisfaction de certaines revendi
cations du personnel facteur formulées à 1«
suite des améliorations de situation reçues
par les douaniers.
Ces deux mesures nécessitent ensemble

l'ouverture, de 274.575.000 F.
Leur détail est le suivant:
a) Réorganisation du cadre supérieur dei

services d'exécution; 0) réorganisation de$
services administratifs extérieurs; c) consti
tution d'un cadre « B » dans les services des
installations électriques; d) surclassement da
37 recettes postales et centres postaux on
électriques, 112.200.000 F.
e) Relèvement à 24 F du taux de l'indem

nité de responsabilité allouée aux facteurs,
160 millions de francs.
f) Transformation de 250 facteurs en 250

facteurs-chefs, 2.375.000 F.
Ce total de dépenses de 274.575.000 F sa

trouve largement gagé, comme le veut l'ar
ticle 16 de la loi dite « des maxima », pat
les économies réalisées, soit par le Gouver
nement, soit par l'Assemblée nationale.
Comme on le voit la structure de ce pro»

jet parait assez complexe, mais il est facile
de le ramasser dans les quelques chiffres
que voici et qui ont été arrondis:'
1° Autorisations de dépenses nouvelles pro«

posées par le Gouvernement et admises pai!
l'Assemblée nationale. + 675 millions do.
francs;
2° Économies:

a) Proposées par le Gouvernement, enf
moins 587 millions de francs.

b) Proposées par l'Assemblée nationale, e®
moins: 493 millions de francs.

Soit en moins, 1.085 millions de francs,
Annulation nette de crédits, en moinsî

410 millions de francs.

III, — KXAMKN PAR VOTRE COMMISSION

Chap. 100. Réduction indicative de
1.000 F pour engager le Gouvernement à fixer
des indices de traitement correspondant fc
l'emploi de traducteur principal autorisé paç
le budget de 1947.
Chap. 106. — Suppression d'un abattement

indicatif, 1.000 F.
L'Assemblée nationale a voté une réduc

tion indicative de 1.000 F pour inviter le Gou
vernement à créer des emplois de directeur
départemental adjoint.
Sans attacher à sa décision la signification

d'un refus de principe, votre commission des
finances vous propose de ne pas vous associer
à ce vœu tant que des explications n'auront
pas été fournies par le ministère des postes,
télégraphes et téléphones sur l'utilité de ce.
nouveau cadre.

Chap. 107. — Réduction indicative do
1.000 F (heures ,d'ouverture des bureaux).
Chap. 612. — Les trois modifications qua

vous propose votre commission des finances
se soldent, au total, par un abattement de
1.000 P.
Le total des crédits devant demeurer in

changé, il y a lieu d'augmenter d'un mon
tant l'un des deux chapitres d'équilibre des
« dépenses diverses ».
Le crédit figurant au chapitre 612 pourrait

en conséquence, être relevé de 1.000 F,
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Sous réserve de ces modifications, votre
Commission des finances vous propose d'adop-
jer le projet de loi que nous a transmis l'As
semblée nationale.

• • 4

PROJET DE LOI

Art. 1«. - Sur les crédits ouverts au se
crétaire d'État à la présidence du conseil
(postes, télégraphes et téléphones), au titre
du budget annexe des postes, télégraphes et
(téléphones pour l'exercice 1959, par la loi
ai® 48-1992 du 31 décembre 1948, et par des
textes spéciaux, une somme de 900.918.000 F
est définitivement annulée conformément à
l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. - Il est ouvert au secrétaire d'état

4 la présidence du conseil (postes, télégra
phes et téléphones) au titre du budget an
nexe des postes, télégraphes et téléphones,
pour l'exercice 1919, en addition aux crédits
alloués par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
(1918 et par des textes spéciaux, des crédits
enlevant à la somme totale de 900.918.000 F
conformément à l'état B annexé à la présente
loi.

1 Postes, télégraphes et téléphones.

1" SECTION. — DÉPENSAS ORDINAIRES

Personnel.

Chap. - 100. - Traitements du secrétaire
d'État et du personnel titulaire de l'adminis-
Jration centrale, 1.633.000 F.
Chap. 103. - Centre national d'études des

^télécommunications (service général), 659.000
francs.
Chap. 104. - Services d'enseignement,

J.859.000 F.
Chap. 105. - Services spéciaux, 3.060.000 F.
Chap. 110. - Services d'acheminement des

Correspondances, 635.000 F.
Chap. 11t. - Services techniques spéciali

sés, 3.783.000 F.
Chap. 112. - Lignes, installations électri

ques et transports, 6.332.000 F.
Chap. 113. — Service des locaux, 2.881.000 F.
Chap. 115. — Supplément familial de trai-

ïement, 550.000 F.
Chap. 116. - Indemnité de résidence, 3 mil

lions 650.000 F.
Chap. 121. - Centre national d'études des

télécommunications. - Rétribution du per
sonnel auxiliaire et contractuel, 1.000 F.
Chap. 122. - Services extérieurs. - Rétribu-

lion du personnel auxiliaire et contractuel,
168.001.000 F.

Chap. 123. — Frais de remplacement, 200
Jnillions de francs.
Chap. 124. — Rajustement de la rémunéra-

lion des fonctionnaires des postes, télégra
phes et téléphones, 29.900.000 F.
Chap. 1212. - Reclassement de la fonction

publique, 16.681.000 F.
Chap. 125. - Contribution à la constitution

des pensions de retraite du personnel, 42
Caillions 920.000 F.

Totaux pour le personnel, 482.547.000 F.

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 301. - Indemnités de difficultés ad
ministratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 40 mil
lions de francs.
Chap. 304. - Travaux d'impression, 50 mil

lions de francs.

Chap. 306. - Matériel postal, 20 millions de
francs.

Chap. 307. - Matériel électrique, 100 mil
lions de francs.

Chap. 308. - Dépenses de fonctionnement
du centre national d'études des télécommu-
pications, 20 millions de francs. -
Chap. 309. — Rattachement des abonnés au

Jéléphone et travaux d'extension s'y rappor-
Jant, 1.000 F.
Chap. 310. - Transport des correspondances,

du matériel et du personnel, 100 millions de
francs.

Chap. 312. — Achat de matériel automobile,
<0 millions de francs.

Chap. 313. - Entretien et fonctionnement
jflu matériel automobile, 55 millions de francs.

Chap. 315. - Services extérieurs. - Entre
tien et aménagement des locaux, 5 millions
de francs.

Totaux pour le matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien,
400.001.000 F.

Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales du per
sonnel titulaire, 1.600.000 F. '
Chap. 401. - Allocations familiales des per

sonnels auxiliaire et contractuel, 16.800.000 F.
Totaux pour les charges sociales, 18 mil
lions 400.000 F, • r

RÉCAPITULATION

Personnel, 482.517.000 F.
Matériel, fonctionnement xies services et

travaux d'entretien, 400.001.000 F.
Charges sociales, 18.400.000 F.
Totaux pour l'état A, 900.918.000 F«

État B. — Tableau, par service
tt par chapitre, des crédits accordés.

Postes, télégraphes et téléphones.

4" SECTION. — DÉPENSES ~ ORDINAIRES

Personnel.

. Chap. 106. — Service des directions, 1 mil
lion 755.000 F.
Chap. 107. - Service intérieur des bureaux,

64.121.000 F.

Chap. 109. — Service de la distribution,
2.375.000 F.

Chap. 117. — Indemnités éventuelles et spé
ciales, 422.999.000 F,

Dépenses diverses.

Chap. 612. - Financement de travaux
d'établissement, 375.906.000 F.
Chap. 614. - Remboursement des avances

reçues du Trésor en couverture des déficits
d'exploitation, 33.792.000 F.

Totaux pour l'état B, 900.948.000 F.

ANNEXE N° 378

(Session de 1949. — Séance du 14 avril 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant extension de la législation
des assurances sociales aux écrivains non
salariés, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). - (Renvoyé
à la commission du travail et de la sécurité
sociale.).

Paris, le 14 avril 1949. .

Monsieur le président,
Dans sa séance du 11 avril 1949, l'Assem

blue nationale a adopté un projet de loi por
tant extension de la législation des assu
rances sociales aux écrivains non salariés.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de-ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - n est ajouté à l'ordon
nance n° 45-2154 du 19 octobre 1915 fixant le
régime des assurances sociales applicable aux

assurés des professions non agricoles, un *r« '
ticle 3 bis ainsi conçu:

« Art. 3 bis. — Bénéficient également de*
dispositions de la présente ordonnance les
écrivains non salariés consacrant à leur pro»
fession leur principale activité.

« Le règlement général d'administration!
publique détermine à qui incombe les obliga
tions de l'employeur. »
Délibéré en séance publique, à Paris, 14

14 avril 1949,
Le président,

signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 379

(Session de 1949. - Séance du 14 avril 1919. J

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale portant ouverture de crédits
pour la participation de l'État aux dépenses
de réfection du réseau routier de l'Algérie,
transmise par M. le président de' l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). - (Renvoyée à la
commission de l'intérieur [administration
générale, départementale et communale^
Algérie].)

Paris, le 14 avril 1919..
Monsieur le président,

Dans sa séance du 14 avril 1919, l'Assemblée
nationale a adopté une proposition de loi pori
tant ouverture de crédits pour la participa tioiji
de l'État aux dépenses de réfection du réseaij'
routier de l'Algérie.
Conformément aux dispositions de l'aav

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur d«i
vous adresesr une expédition authentiqua
de cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser xi*

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

%e président de l'Assemblée nationale, .
L'Assemblée nationale S adopté la proposi

tion de loi dont la teneur suit: • -

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Il est ouvert au ministre d«Ê
l'intérieur, au titre du budget de reconstruc
tion et d'équipement pour l'exercice 1949, en
addition aux crédits alloués par la loi n° 48*
1991 du 31 décembre 1943 portant fixation d?
budget général de l'exercice 1949 (dépenses
civiles de reconstruction et d'équipement),
une autorisation d'engagement et un crédit
de payement s'élevant respectivement à!
1.600 millions de francs et 400 millions des
francs, au titre de l'équipement, chapitre 903;
Plan d'équipement national - Tranche de
démarrage — Subventions aux département^
et aux communes pour travaux de remise
en état de viabilité et travaux d'équipement
urgents du réseau routier départemental, vi«
cinal et rural.
Art. 2. - Les crédits ouverts à l'article pré*

cèdent représentent., la part de l'État dans
les dépenses de réfection du réseau routier
de l'Algérie. ' .
Ils seront répartis entre les trois départe*

ments dans les proportions suivantes :
Département de Constantine, 50 p. 100;
Département d'Alger, 25 p. 100;
Département d'Oran, 25 p. 100.
Délibéré en séance publique, à Paris, i«[

14 avril 1919.
• Le président,

Signé : EDOUARD IlERRIOtj

ANNEXE N ° 380

(Session de 1919. - Séance du 14 avril 1949.J

RAPPORT fait au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique sur la proposition de loi, adoptée»

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale (lr*
législ.) : 5002, 6179, 6643 et in-8° 1746.

(1) Voir les n°': Assemblée nationale (i*
législ.), 6319, 6933 et i1-S° 1745.
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par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, mettant gratuitement à Jà dispo
sition de l'Œuvre de la - transfusion san
guine d'urgence les installations et l'équi
pement du Centre militaire d'étude et de
fabrication de la pénicilline et prévoyant

' l'expropriation de l'immeuble sis 4 et 6,
rue Alexandre-Cabanel, à Paris, par M. Ber
nard Lafay, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 13 avril 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 14 avril 1949,. page 1095, 3e co
lonne.) ■

ANNEXE N° 381

](Session de 1949. — Séance du 14 avril 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, proro
geant les délais prévus par la loi n° 49-331
du 12 mars 1949, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (2).. —
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 14 avril 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 14 avril 1919, l'Assem-
Iblée nationale a adopté, après déclaration
id'Urgence, un projet de loi prorogeant les
délais prévus par la loi n® 49-331 du 12 mars
1949.
Conformément aux dispositions- de l'ar

Bcle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
ivous adresser une expédition authentique
de cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
Oé la République. ,
• Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

, ide ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
' . Signé : ÉDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI ^

Art. 1er. — Le délai de trois mois prévu à
^'article 1« de la loi n® 49-3-31 du 12 mais
4949 pour le vote par le Parlement des pro
jets de loi tendant à la réalisation des écono
mies imposées par la limitation du montant
Iota" des dépenses ordinaires des services
Éivils est porté à quatre mois.
Art. 2. — Le montant du blocage prévu

par l'article 2 de la loi n» 49-331 du 12 mar6
4949 pour les crédits applicables aux dépenses
budgétaires est ramené de 60 à 30 p. 100.
Art. 3. — La limite du 30 avril 1949 prévue

par l'article 3 de la loi n» 49-331 du 12 mars
(1.949 est reportée au 31 mai 1949.
Art. 4. — Les dispositions prévues aux ar- .

Jicles 1er, 2 et 3 de la présente loi sont appli
cables aux budgets sur lesquels les a'batte-'
fnents globaux opérés en application de la
loi n» 48-1992 du 31 décembre 1948 n'auront
pas été répartis par le Parlement avant le
dS avril 1919.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

04 avril 1949.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 382

[(Session de 1949. — Séance du 14 avril 1949.)

RAPPORT lait au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression)

■sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, modifiant l'article 124 du code
des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre, relatif aux anciens

. militaires internés pour aliénation mentale,
par Mme Marie-Hélène Cardot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui
vous est soumis a pour objet une mesure de
simple humanité, rendue nécessaire par le
fait que les dispositions du décret du 20 jan
vier 19 10, intégrées au code des pensions mili
taires d'invalidité et des victimes de la
guerre, établissent une forclusion des droits
à la revision d'une pension pour aggravation
de maladie. Il s'agit en effet de régler la si
tuation des anciens militaires qui, réformés
et pensionnés pour troubles psychiques, ont
été frappés d'aliénation mentale à la suite
de ces troubles, mais après la période de
cinq ans fixée par l'article 29 du code des
pensions, autrement dit après avoir été mis
dans l'impossibilité de formuler une demande
de revision de leur pension, motivée par une
aggravation de leur maladie.
L'aggravation de l'état de ces victimes de

guerre ne peut donc, dans l'état actuel de la
législation, être prise en considération en
vue de porter le taux d'invalidité des inté
ressés à 100 p. 100 comme pour les aliénés
pensionnés à ce titre ou les réformés frappés
tardivement d'aliénation, mais à la suite de
blessures.

Il existe donc ici une situation parfaitement
injuste et l'application stricte des textes en
traîne le fait que la pension de ces aliénés
peut être insuffisante pour permettre de ver
ser à leur femme, à leurs enfants ou à leurs
ascendants les pensions qu'on verse aux
ayants droit des aliénés pensionnés comme
tels.

Le but du projet de loi qui nous est sou
mis est par conséquent de tourner la diffi
culté créée par la législation en vigueur et,
sans permettre la revision de la pension des
internés dont l'aliénation est la conséquence
de troubles psychiques ayant ouvert droit à
pension, de mettre cependant à la charge de
l'État la partie des versements effectués an
titre de pension de veuve, d'orphelin ou
d'ascendant, qui ne serait pas couverte par
la pension d'invalidité de l'intéressé.
Votre commission des pensions ne saurait

évidemment qu'approuver ce texte, favorable
aux internés dont l'aliénation a été constatée
après forclusion de leurs droits à revision de
pension; mais elle regrette qu'il ne s'incor
pore pas dans une disposition . d'ensemble
revenant aux règles fixées par la loi du
31 mars 1919 et la loi du 9 janvier 1926, qui
ont été modifiées dans leur essence par le
décret du 20 janvier 1940 pris par le gouver
nement dit « de l'État français ».

Néanmoins, cette réserve formulée, votre
commission des pensions, unanime, vous pro
pose l'adoption , du projet de loi ci-dessous:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 124 du code
des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre, annexé au décret du
20 octobre 1947, est complété par l'alinéa! sui
vant:

« Lorsque les arrérages de la pension al
louée à l'interné dont l'aliénation est la con
séquence des troubles psychiques ayant ou
vert droit à pension -se trouvent insuffisants
pour permettre à l'administrateur de: biens
de l'aliéné ou à son tuteur d'effectuer ledit
versement, le complément est à la charge
de l'État. »

ANNEXE N° 383

(Session de 1949. — Séance du 14 avril 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances sur le projet de loi, adopté par
- l'Assemblée nationale, après déclaration

d'urgence, prorogeant les délais prévus par
la loi n" 49-331 du 12 mars 1949, par
M. Jean Berthoin, sénateur, , rapporteur gé
méral (1),

NOTA. — , Ce ' document a été publié au
Journal officiel du 15 avril 1949. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 14 avril 1949, page 1100,
2e colonne.)

ANNEXE N" 384

(Session de 1949. — Séance du 14 avril 1949.);

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à faire bénéficier;
les fonctionnaires originaires de l'Afrique
du Nord ou des territoires d'outre-mer,
exerçant dans la métropole, des mêmes
avantages en matière de congé et de délais
de route que les fonctionnaires métropoli
tains exerçant en Afrique du Nord ou dans
les territoires d'outre-mer, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (2). — (Renvoyée à la commission de
l'intérieur [administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie].)

Paris, le 14 avril 1949,

Monsieur le présidait,
Dans sa séance du 8 avril 1949, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi
tendant à faire bénéficier les fonctionnaires
originaires de l'Afrique du Nord ou des terri
toires d'outre-mer, exerçant dans la métro
pole, des mêmes avantages en matière de
coingé et de délais de route que les fonction
naires métropolitains exerçant en Afrique du
Nord ou dans les territoires d'outre-mer.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adres§fr une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Co<nse!l de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuse?

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

^ Le président de l'Assemblée nationale,
Signé:. EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les fonctionnaires «rigî»
naires de l'Afrique du Nord ou des territoires
d'outre-mer, exerçant dans la métropole, peu
vent cumuler leur congé, dans les mêmes
conditions que les fonctionnaires métropoli
tains exerçant dans ces territoires. .
Ils bénéficient des mêmes délais de route

que les fonctionnaires susvisés.
Délibéré en séatnce, à Paris, le 8 avril 1949,

Le président.
SigTié : EDOUARD HEnrior,

ANNEXE N° 385

(Session de 1949. — Séance du 14 avril 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale tendant St rendre obligatoire pour

. certaines .catégories de la population la
vaccination par le vaccin antituberculeux
B. C. G., transmis par M.- le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (1"
. législ.), 6720, 6397, 6599, 6607, 6905 et in-8°
d747 ; Conseil de la République, 371 (année

. 4949) .
(2) Voir les nos : Assemblée nationale (lre

législ.)., ■ 7093 el in-8» 17&3* ■ •

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale (1™
législ.), 5592, 5989, 6267 et in-S° 1571; Conseil-
de la République, 147 (année 1949)> :

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale
(lre législ.): 7093 et in-8° 1753; Conseil de la
République: 381 (année 1949).

(2) Voir les n°» : Assemblée nationale
(1™ législ.) j 5143, 5191, 6633 et in-8» 1729*.
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Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique.)

Paris, le 14 avril 1949

Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 avril 1919, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi tendant
à rendre obligatoire pour certaines catégories
de la population la vaccination par le vaccin
antituberculeux B. C. G.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur do
vous adresser une expédition authentique dc
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: EDOUARD IIEHRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Sont soumis à la vaccination
obligatoire par le vaccin antituberculeux
B. C. G., sauf contre-indications médicales re
connues dans les conditions fixées- par le rè
glement d'administration publique prévu A
l'article 7, les personnes comprises dans les
catégories de la population ci-après:

1 j Les enfants du premier âge et du
deuxième âge qui sont placés en maisons
maternelles, crèches, pouponnières ou en
nourrice ;
2° Les enfants vivant dans un foyer où vit

également un tuberculeux recevant, à ce
titre, des prestations des collectivités publi
ques ou des organismes de sécurité sociale;
3° Les enfants d'âge scolaire fréquentant

les établissements d'enseignement et d'édu
cation de tous ordres, visés par l'ordonnance
n» 45-2107 du 18 octobre 1915;
4° Les étudiants se préparant au certificat

de physique-chimie-biologie, les étudiants en
médecine et en art dentaire, les élèves des
écoles d'infirmiers. d'infirmières, d'assistants,
d'assistantes sociales ou de sages-femmes;
•5° Les personnels des établissements hos
pitaliers publics et privés;
6° Les personnels des administrations pu

bliques;
7° Les militaires des armées de terre, de

mer et de l'air;
S* Les personnels des entreprises industriel

les et commerciales et, particulièrement, les
personnes travaillant dans un milieu insalu
bre ou qui manipulent des denrées alimen
taires.

Art. 2. — Les personnes visées à l'article lw
ne seront soumises à la vaccination que si
elles- présentent des réactions cutanées néga
tives à la tuberculine. Toutefois, les enfants
du premier âge pourront être vaccinés sans
que cette condition soit remplie.
Les personnes âgées de plus de trente ans

ne sont pas soumises à la vaccination obli
gatoire. «
Art. 3. — Des centres de vaccination se

ront organisés par le ministre de la santé
publique et de la population.
La vaccination dispensée dans ces centres

est gratuite.
Les assujettis à la présente loi conservent

la faculté de se faire vacciner à leurs frais

en dehors des centres prévus par le premier
alinéa du présent article.
Art. 4. — Les dépenses relatives a la vac

cination de la population civile seront obli
gatoirement inscrites au budget de chaque
département. Elles feront l'objet d'une répar
tition entre l'État, les départements et les
communes dans les conditions fixées par le
décret du 30 novembre 193Ô prévoyant l'uni
fication et la simp'iflcation des barèmes in
vigueur pour l'application des lois d'assis
tance.
Art. 5. — Quiconque refusera de se sou

mettre ou de soumettre ceux dont il a la

garde ou la tutelle aux prescriptions de la
loi, quiconque eu entravera l'exécution sera
passib'e d'une amende de 300 F à 600 F et, en
cas de récidive, d'une amende de 600 F à
1.200 F et d'un emprisonnement de cinq
jours- au plus ou de l'une de ces deux peines
seulement.

Des décrets pris sur le rapport du ministre
de la santé publique et de la population et
du ministre ae l'éducation nationale détermi
neront les sanctions disciplinaires applicables
aux élèves de l'enseignement supérieur, aux
étudiants, aux élèves des étab'issements d'en
seignement et d'éducation de tous ordres,
qui ne se conformeraient pas aux prescrip
tions de la présente loi.

Art. 6. — Des décrets pris sur le rapport
du ministre de la santé publique et de la
population et des ministres intéressés, dé
termineront les modalités d'application de la
présente loi aux catégories de population
énumérées k l'article 1er .

Art. 7. — Un règlement d'administration
publique, pris sur le rapport du ministre de
la santé publique et de la population, après
avis de l'académie de médecine et du conseil

permanent d'hygiène sociale (commission de
la tuberculose), déterminera les modalités
d'application de la présente loi, notamment
en ce qui concerne la technique de la vacci
nation par le vaccin antituberculeux B. C. G.,
se s contre-indications éventuelles, le contrôle
des réactions tuberculiniques avant ou après la
vaccination et le contrôle de ces vaccinations

lorsqu'elles sont effectuées en dehors det
centres prévus à l'article 3.

Délibéré en séance publique, .à Paris, le
8 avril 1919.

Le président,
Signé: EDOUARD llimiuoT.

ANNEXE N° 386

(Session de 1949. — Séance du 14 avril 1949.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à abroger l'article 8
de la loi n° 47-1732 du 5 septembre 1917
fixant le régime général des élections mu
nicipales, transmise par M. le président de

. l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée
à la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et
des pétitions.)

Paris, le 14 avril 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 8 avril 1919, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi ten
dant à abroger l'article S de la loi n° 47-1732
du 5 septembre 1917 fixant le régime général
des élections municipales.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agrées, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

•L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article . unique . — L'article 8 de la loi
n° 47-1732 du 5 septembre 1917, fixant le ré
gime général des élections municipales, est
abrogé.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

8 avril 1919.

Le président,
Signé: EDWARD IlEHmox.

ANNEXE N° 387

(Session de 1949. — Séance du 17 mai 1949.J]

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre des dispo
sitions pour faire bénéficier de l'allocation
de chômage certains artisans non compris
parmi les bénéficiaires de secours accordés
aux chômeurs salariés, présentée par
M. Bertaud, sénateur. — (Renvoyée à la
commission du travail et de la sécurité so
ciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'attention de nom
breuses municipalités a été appelée sur la
situation critique de certains artisans touchés
par le chômage.

Ces modestes travailleurs qui pour la plu
part contribuent à maintenir le bon renom de
l'industrie spécifiquement française, travail
lent seuls ou avec des membres de leur
famille. Plus que tous autres, en raison du
cadre restreint de leurs activités, il leur est
difficile de se constituer des réserves suffi
santes pour parer aux difficultés résultant
d'un ralentissement des affaires ou d'un»
crise particulière à certaines fabrications, no
tamment de luxe et demi-luxe. Par ailleurs,
ils ne peuvent prétendre à une aide quelcon
que des collectivités, car ils ne rentrent pas
dans ces catégories de travailleurs admis à
bénéficier des secours accordés aux autres
chômeurs. Ils ne peuvent en effet fournir de
certificats de travail puisque étant leurs pro
pres employeurs. Ils ne peuvent non plus
s'inscrire au service de la main-d'œuvre pour
trouver un emploi ou une place, car il leur
serait impossible ensuite de reprendre leur
métier d'artisans lorsque les circonstances de
viendraient pour eux plus favorables.

De nombreuses énquêtes faites dans les
localités les plus diverses il résulte cependant
qu'ils ne sont pas plus heureux que les sala
riés sans travail et que leur droit à la vie
pour eux et leur famille est aussi intangible
que pour des salariés ordinaires privés mo
mentanément d'emploi.

Il apparaît donc que, méritant d'être aidés
tout aussi efficacement que tous les autres
travailleurs qui contribuent normalement à la
vie économique du pays, el parce qu'ils sont
également assujettis comme eux à des char
ges peut-être plus lourdes, il serait nécessaire
de les admettre eux et leur famille au béné
fice des allocations de chômage, dans le plus
bref délai.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résoluton sui
vante qui, transmise au Gouvernement, doit
avoir pour effet de provoquer des mesures
que les circonstances actuelles rendent ur
gentes et nécessaires:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République demande au
Gouvernement de prendre l'initiative de me
sures en faveur des artisans momentanément
sans travail en les admettant, eux et leur
famille, dans les mêmes conditions que les
travailleurs salariés au bénéfice des alloca
tions de chômage, sous réserve qu'ils justi
fient de l'impossibilité où ils se trouvent de
travailler, soit par manque de clientèle, soit
parce qu'il leur est impossible de se procurer
les matières premières nécessaires à leur acti
vité.

ANNEXE N° 388

(Session de 1919. — Séance du 17 mai 1949.)

.AVIS présenté au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie! sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblé®

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale :l re lé-
gisl.), 3081, 6028, 5029, 0910 et in->» 1727;
Conseil de la République, 11-118 (année 1948).

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale
(1™ législ.) : 2688, 3517, 6389 et in-8" 1731.
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nationale,- tendant à créer les conditions
budgétaires d'une saine réforme adminis-,
trative, par M. François Dumas, sénateur
(i».

Mesdames, messieurs votre commission
des finances a étudié et rapporté, sur le fond,
|a proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à créer les conditions
budgétaires d'une saine rélorme administra
tive. Votre commission de l'intérieur a
demandé à en être saisie pour avis, car,
iriéme dans l'éventualité de la création d'une
commission spéciale de la réforme adminis
trative, elle est actuellement la seule des
commissions du Conseil de la République qui
puisse examiner indistinctement tout ce qui
îoucbe à la réforme administrative.
Après en avoir délibéré, elle doit, cepen

dant, faire remarquer que le titre de la pro
position qui nous est soumise parait im
propre car elle traite surtout du contrôle
budgétaire- et l'on ne voit qu'une influence
indirecte des nouvelles conditions budgétaires
préconisées sur une saine réforme -adminis
trative.
Voire commission de l'intérieur aurait pu

ftdopler la solution paresseuse consistant à
déclarer que la réforme administrative
n'étant pas expressément en cause, elle se
dispensait de formuler un avis. Elle ne s'est
pas arrêtée à cette solution, -considérant que
£es mesures à lu fois administratives, bud-
gétiires et, par dessus tout, législatives s'im
posent, en ce sens qu'il y a lieu de repen
ser, les conditions du contrôle parlementaire
ides budgets.
Les textes successifs qui ont institué et

Organisé ce contrôle ont été adoplés, on s'en
rend compte, pour des budgets beaucoup
ÏJlus limités, tant dans leur volume que dans
Seur structure, que les budgets d'aujourd'hui.
SI s'y ajoute encore les budgets de nombreux
gerviees annexes ou nationalisés, en sorte
jque les méthodes en usage ne permettent
plus au Parlement, comme chacun peut le
constater, d'exercer un contrô'è complet sur
l'ensemble des budgets.
Le moment parait venu d'envisager un

reclassement des textes en une loi organique
fortement charpentée, réorganisant le con
fia Olé parlementaire des budgets si l'on veut
que ia proposition présentée par MM. Lecourt
Yves ïagon et Philippe Farine, députés, et
qui est à la base du voto émis par l'Assem
blée nationale, puisse être utilement mise
en application.
Votre commission de l'intérieur attire tout

Spécialement votre attention sur celte sug
gestion, qui est la partie la moins immédiate
mais la plus importante de l'avis qu'elle
désire émettre
Elle signale qu'on ne semble pas, actuelle

ment prendre le chemin d'une réforme per
tinente des méthodes du contrôle budgétaire.
En effet, les lois qui le réglementent sont
très dispersées. En adoptant le texte qui
nous est soumis, on risque d'augmenter un
peu plus cette dispersion.
Quoi qu'on fasse, d'ailleurs, le contrôle

qui nous proccupe a juste titre sera limité
dans les faits, car la masse de papier qu'un
parlementaire peut dépouiller et examiner
avec attention est tout de même limitée.

Ceci étant, j'en arrive à la dernière obser
vation de votre commission de l'intérieur;
eelle-ei aurait pu s'associer aux conclusions
de votre commission des finances proposant
la di-jonction des articles 2 à 5 de la pro
position de loi adoptée par l'Assemblée natio
nale. Mais, pour imparfait que soit le 'texte,
votre commission de l'intérieur vous propose
d'adopter l'article 1er retenu par la commis
sion des finances, et de rétablir les arti
cles 3 bis, 4 et 4 bis disjoints par cette der
nière, mais en complétant ou modifiant les
deux derniers, car elle considère que ces
(textes sont de nature, en attendant le vote
et la promulgation d'un texte nouveau adapté
aux circonstances budgétaires actuelles, A
améliorer le contrôle parlementaire des bud
gets. Ces trois articles, au surplus, s'insèrent
dans l'exposé des motifs de M. Lecourt et
ses collègues, visant l'inutilité « d'entrepren
dre des réformes administratives si. en même

temps, chaque loi nouvelle crée pour les
services un surcroît -de tâches et de formali
tés, ou nécessite un supplément de per
sonnel
En résumé, votre commission de l'inté

rieur, à la majorité, émet un avis favorable
au vote de l'article proposé par la commis
sion des finances et présente trois amende
ments, en vue :
1» Du rétablissement de l'article 3 bis;
2° Du vote d'un article 4 modifié ;
3® Du vote d'un article i bis modifié.

ANNEXE N° 389

(Session de 1919. — Séance du 17 mai 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, modifiant l'article 124
du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre, relatif aux
anciens militaires internés pour aliénation
mentale, par M. Andre Diethelm, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, au cours de sa séance
du 14 avril 1919, votre commission des finan
ces a examiné, pour avis, le projet de loi
n° 5592, modifiant l'article 121 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre, relatif aux anciens militaires
internés pour aliénation mentale.
Ce projet a pour objet de permettre' aux

femmes des pensionnés de guerre internés
pour aliénation mentale de percevoir l'inté
gralité des arrérages à laquelle la loi leur
donne droit.

De son adoption résultera moins, l propre
ment parler, une dépense nouvelle a la charge
de l'Étal que" la régularisation d'une dispo
sition bienveillante, déjà prise par l'adminis
tration du ministère des anciens combattants
et victimes de la guerre.

Le texte qui vous est soumis ne comporte
C nc aucune répercussion financière.
Aussi votre commission des finances donne-

t-elle un avis favorable à son adpotion.

ANNEXE N° 390

(Session de 1919. — Séance du 19 mai 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de résolution de
M. Marcel Grimal et des membres du groupe
du mouvement républicain populaire, ten
dant à inviter le Gouvernement * accorder
des facilités de transport aux enfants des
familles nombreuses, par M. Albert La
marque, sénateur (2;.

Mesdames, messieurs, cette proposition de
résolution s'inscrit dans un certain nombre
de projets et propositions de loi analogues
tendant à favoriser les familles nombreuses.
Elle vise deux catégories d'enfants:
1® Ceux qui, ayant atteint l'âge de 18 ans

et soumis au régime de la sécurité sociale,
continuent leurs études;
2 » Ceux qui, irappés d'une maladie incu

rable ou d'une infirmité, sont dans "l'impos
sibilité permanente de se livrer à un travail
salarié.

La commission des moyens de communica
tion, des transports et du tourisme, par l'or
gane de notre honorable collègue, M. Ber
taud, sénateur, avait dépouillé, avant d'émet
tre un avis favorable, le texte. de M. Grimal
et des cosignataires, de deux dispositions qui
le surchargeaient de répercussions dange
reuses.

Pour les étudiants, elle avait limité le béné
fice de la mesure des tarifs réduits, au seul
parcours pouvant être utilisé par les intéres
sés, de leur résidence au lieu de leurs études.
Pour les incurables et infirmes, elle avait

admis que celte mesure ne pou va. t aller au
delà de l'Age normal de la majorité.

Au surplus, elle a admis que l'avantage,
pour les deux cas, ne pouvait s'étendre à
la famille des intéressés.

Procédant d'un point de vue technique, la
commission des moyens de communications
des transports et du tourisme avait ainsi
apporté au texte original des modifications
et précisions judicieuses.
Elle n'avait pas manqué, d'ailleurs, d'envi

sager les répercussions financières, laissant
sur ce point à la commission des finances le
soin de statuer particulièrement.

Quelles sont ces répercussions financières i

Il convient de ne pas oublier qu'en vertu
de l'article 18 de la convention du 31 août
1937 chaque lois qu'il est imposé par le mi
nistre des travaux publics un abaissement des
tarifs à la Société nationale des chemins de
fer français, le Gouvernement doit demander
au Parlement le vote d'un crédit destiné à
couvrir la perle des recettes ainsi provoquée.
En l'espèce, cette perte de recettes est éva

luée à 200 millions par la commission des
transports, à 675 millions par les services des
finances. Quoi qu'il en soit de cet écart,- c'est
une lourde charge supplémentaire qu'il faut
mettre au compte de l'État qui, déjà, a eu
à verser à la Société nationale des chemins
de fer français, au titre du budget de 1949,
8.120 millions de francs pour la compensation
et la couverture des tarifs réduits des diverses

catégories bénéficiaires.
En premier lieu, la commission des finances

s'est demandé si de telles mesures étaient

opportunes au moment où le Gouvernement
est obligé de prévoir un gros effort pour cou
vrir le déficit de la Société nationale des che
mins de fer français. Celle-ci, au surplus,
signale que l'extension, toujours plus consi
dérable, des tarifs de faveur complique la
délivrance et le contrôle des billets.

Compte tenu de -ce qu'après avoir accordé
le bénéfice des tarifs préférentiels aux enfants
incurables ou infirmes des familles nom
breuses, il deviendrait difficile de ne pas l'ao-
corder aux autres enfants frappés du môme
mal et que la porte serait ainsi ouverte à une
extension considérable, la commission des
finances a rejeté cette première partie de la
proposition.

Pour la seconde partie, relative aux jeunes
gens qui poursuivent leurs études, la com
mission des finances s'est partagée. Certains
commissaires ont fait valoir qu'aucune dis
tinction ne pourrait être faite en l'espèce,
entre des étudiants appartenant à des familles
aisées, qu'il n'y a pas lieu de secourir, et
les étudiants appartenant à des familles hum
bles, dignes de sollicitude. Mais pour ceux-ci,
l'aide peut intervenir, comme cela se pra
tique assez couramment par le moyen de
bourses d'études et de subsides alloués par
les collectivités ou organismes locaux.

D'une façon générale, la commission des
finances a voulu mettre en garde contre des
abus qui tendent par rapprochements et pa
liers successifs à octroyer le bénéfice des
tarifs réduits à des catégories toujours plus
nombreuses d'usagers. En ce moment-ci, du
reste, sont en suspens plusieurs autres de
mandes de tarifs de faveur qui représentent,
avec celle-ci, plus d'un milliard de charges
nouvelles que l'État aurait à compenser pour
la perte de recettes enregistrée de ce fait
par la Société nationale des chemins de fer
français.

La commission des finances tient à rappeler,
au surplus, que les allocations familiales, les
pensions et indemnités aux victimes de la
guerre, les bourses d'études ou d'apprentis
sage, l'élargissement de la sécurité sociale
représentent un ensemble de mesures dont
le rôle est justement de venir directement en
aide aux familles nombreuses et aux victimes
de l'adversité.

Pour ces motifs, la commission des finan
ces, comme il est indiqué ci-dessus, a rejeté,
à la presque unanimité, la première partie
de la proposition, celle relative aux infirmes
et incurables, et à une très faible majorité,
la seconde partie, celle relative aux étudiants,

II) Voir les n«: Assemblée nationale (1« lé-
gisl.): 0059, 6335 et in-8° Conseil de
la République: 116 et 315 (année 19-49),

(1) Voir les n os : Assemblée nationale |lre lé-
gisl.), 5592, 5989, 6267 et in-8» 1571; Conseil
de la République, 157 et 382 (année 19'9).

(2) Voir les n° s : Conseil de la République,
3 et 61 ;année 1919).
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ANNEXE N° 391

(Session de 1949. — Séance du 19 mai 19194
PROPOSITION DE LOI sur l'apprentissage
dans les métiers d'artisanat, présentée par
M. I>ebré, sénateur, et transmise an bureau
de l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les Parlements de la
Troisième République, à partir des années
1922, ont adopté eu laveur de l'artisanat une
législation importante: fiscalité, crédits, ap
prentissage, chambre de métiers. Il n est
guère de législation qui, en un domaine ou
un autre, n'ait marqué l'intérêt des pouvoirs
publics en faveur des métiers d'artisanat et
en faveur de cette catégorie particulière de
travailleurs que constituent- les artisans. Sans
doute peut on reprocher à cette législation de
n'avoir pas cherché 4 faire une distinction
suffisante entre les métiers toujours suscep
tibles de développement "à l'époque moderne
et ce ux qui, quels que soient les regrets que
l'on puisse exprimer, appartiennent au passé.
Toutefois, il n'est pas douteux que la plupart
des mesures . qui ont été prises ont repré
senté un etlort intéressant et dont certaines
conséquences ont été heureuses.
Cette législation a été, sinon déformée, en

tout cas transformée dans son application par
le régime de Vichy qui a tenté de faire, en
matière d'artisanat, une expérience corpora
tive. La volonté d'aller rencontre d'un pro
cessus économique qui condamne dans cer
tains domaines les petites entreprises, a
marqué à la fois les dispositions législatives
prises i*. cette époque et l'ensemble d'une
action administrative qui n'est plus aujour-
d'hui qu'un souvenir.
Depuis la Libération, le Parlement n'a voté

aucune proposition importante relative aux
artisans.

Le problème est en effet complexe. I.a ca
tégorie sociale que représentent à la fois les
lu,aîtres artisans et, d'une manière- plus gé
nérale, les exploitants à caraclère artisanal,
est une catégorie intéressante. Elle a éprouvé
de sérieuses difficultés du fait, notamment,
que la répartition des matières premières a
souvent réduit son activité^ D'autre part, le
sentiment que les transformations de a tech
nique malgré les chances que l'électricité
donne à certains métiers, continuent à favo
riser le développement des grandes entrepri
ses. fait hésiter le législateur.
A n'en pas douter," il serait utile que le

Gouvernement et particulièrement l'adminis
tration compétente qui est celle de l'industrie
et du commerce, prit l'initiative d'une en-
quêle impartiale portant à la fois sur l'état
des métiers d'artisanat et sur l'utilité écono
mique que le maintien et le développement
de certains d'entre eux présentent pour l'éco
nomie nationale. Il serait indispensable que
cette enquête fiU menée impartialement, sans
visées politiques, sans conceptions sociales
a priori, de. telle façon que. le Parlement,
qui sera saisi, à n'en pas douter, dans les
années h venir, d'un très grand nombre de
propositions en ce domaine, puisse connaître
quels sont vraiment les métiers pour lesquels
il peut être bon d'envisager, h l'instar des
Parlements de la Troisième République, des
dispositions fiscales ou tout autres, suscepti
bles de constituer un « nouveau » statut de
l'artisanat.

A défaut de cette enquête, on est conduit
seulement à quelques conjectures. Les arti
sans ruraux sont, sans un seul doute, des
éléments utiles dans la vie économique de
la nation. à condition qu'une grande part
de leur activité s'oriente vers le machinisme
agricole et les possibilités de fabrication ou
de réparation qu'il comporte. Il n'est pas non
plus douteux que la situation particulière,
d'une part, des activités économiques fran'
çaises, notamment -les activités artistiques
ou les activités de luxe, donnent dans cer
taines régions à certains métiers d'artisanat,
d'art et de luxe, des chances importantes.
A ces deux catégories s'ajoutent très certaine
ment, et en grand nombre, des métiers tra-
(iitionnellement orientés vers le façonnage

des produits, qu'il s'agis?e de produits méca
niques, de produits textiles et de bien.d'au
tres encore.
En même temps, il faut se rendre compte

que d'autres métiers, notamment en matière
de réparation d'objets, sont condamnés par
l'évolution historique. Ce ne serait pas une
oeuvre utile que de chercher à les soutenir
contre vents et marées. On aboutirait par de
t- ll es dispositions à nuire à l'économie natio
nale sans réelle utilité pour les artisans, car
il n'est pas de mesure rétrograde qui, finale
ment, ne nuise à celui qu'elle croit servir.
Maintenir un médiocre niveau de vie est tout
ce qu'on peut faire et ce n'est vraiment pas
un idéal.

Le premier objet de la présente proposition
est d'attirer l'attention du Gouvernement sur
la nécessité de prendre position, de définir
sa politique avec clarté et largeur de vue.
Il est des taches 'qui sont impossibles au
Parlement et que, seul, le pouvoir exécutif
est en mesure d'assurer.
En prévoyant des dispositions lnléressantes

en matière d'apprentissage, les articles qui
suivent, plus que des règles précises, veulent
indiquer une direction. L'artisanat a besoin
d'un statut, mais la valeur sociale de ce
statut dépendra d'abord d'une connaissance
sérieuse du métier que les artisans peuvent
exercer à la fois pour leur bénéfice et pour
le bénéfice de l'économie nationale. Au sur
plus, le besoin dans presque toutes les bran
ches de l'activité industrielle d'une main-
d'œuvre spécialisée mérite qu'on examine
avec attention les méliers d'artisanat qui peu
vent préparer de futurs spécialistes d'in
dustrie.
C'est pour toutes res raisons que noirs vous

demandons de vouloir bien adopter la pr>
position de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. l«r . — Les artisans qui forment des
apprentis dans les conditions fixées ci dessous
bénéficieront des dispositions spéciales ordon
nées par la présente loi.
Est considéré comme artisan, l'artisan-

maitre répondant à la définition donnée par
.la loi du 20 juillet 1925 sur les chambres des
métiers et régulièrement inscrit au registre
des métiers.

L'apprenti qu'il a pris la responsabilité de
former doit être lié avec . lui par contrat
détFni par le code du travail, livre Ier.
L'apprenti ne doit pas être âgé de moins

de quinze ans, ni de plus de vingt ans. Tous
les six mois l'apprenti doit passer devant
une commission constituée par la chambre
des métiers et présidée par un représentant
de l'enseignement technique.
Art. 2. — Les artisans formant un ou plu

sieurs apprentis dans les conditions prévues
à l'article précédent, indépendamment des
dispositions de l'article 23 du code général
des impôts directs qui reste en vigueur, bé
néficient des dispositions suivantes:
o) La fraction des bénéfices imposables à

la taxe proportionnelle supportant un taux
réduit de moitié est porté à 300.000 F et à
350.000 F lorsqu'un artisan forme plus d'un
apprenti;
b) Ils sont exonérés de la taxe à la pro

duction ;
c) Ils sont exonérés de la taxe d'apprentis

sage.

Art. 3. — Une décision du préfet, prise
après avis de la chambre des métiers, peut
rayer un artisan du bénéfice des dispositions
prévues à l'article précédent' lorsqu'il résul
tera des conclusions de la commission prévue
à l'article 1er que la formation donnée par
l'artisan à ses apprentis est insuffisante.
Art. 4. — Les chambres de métiers peu

vent organiser des cours et travaux prati
ques pour les apprentis.
Lorsque dans le ressort d'une chambre de

métiers plus du quart des artisans électeurs
forment des apprentis aux conditions prévues
aux articles précédents, la chambre des mé
tiers a droit d'être remboursée par l'État des
sommes dépensées par elle pour l'organisation
des cours et travaux pratiques destinés aux
apprentis.
Art. 5. — Le ministre de l'industrie et du

commerce établira, par département, la liste
des métiers dans IesaueJâ H egl d'intérêt

national d'encourager la formation des ap
prentis, que le développement de ces métiers
soit nécessaire à l'économie nationale ou qua
l'apprenti ssage auprès d'art isans-mailres soit
utile pour certaines spécialisations de la main-
d'œuvre industrielle.

ANNEXE N° 392

(Session de 1919. — Séance du 1$ mai 1919.).

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier l'ordonnance n» 45-l 181 du 30 juin 1915
relative i la constatation, la poursuite -et
la répression des infractions à la législa
tion économique, par M. Barion-lianiarzid,

• sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le texte qui vous est
soumis est d'origine gouvernementale.
C'est le 20 avril 1918 que le Gouvernement

a déposé un projet de lui modifiait l'on-don-
nance du 30 juin 1945 relative à la consta
tation, la poursuite et la répression tes in-
frac lions à la législation économique.
Il estimait que le retour-au droit commua

permettrait des économies budgétaires et
assurerait une plus grande justice.
La commisison de la justice et de législa

tion et la commission des affaires éeuinumi-
ques de l'Assemblée nationale ont émis un
avis favorable ; le texte proposé par le Gou
vernement a été adopté sans modilication
par la première Assemblée.
Sur le principe de la suppression des cham

bres économiques, voire commission donne
son complet accord.
L'histoire est là pour nous montrer que

l'établissement de juridictions d'exception a
toujours constitué un recul du droit et de la
justice; un pays qui multiplie les juridictions
d'exception est en pleine régression juridi
que, et même politique et sociale.
Du point de vue particulier des chambres

correctionnelles économiques, on a constata
l'etnsemble <les effets provoqués par les juri
dictions d'exception:
a) Incohérence de la répression caractéri

sée par une tendance générale a l'indul
gence, sauf parfois des accès de sévérité ;
b) Manque d'empressement des juges occa

sionnels à venir siéger. •
La suppression des chambres économiques

est uine mesure heureuse, et rares sont les
professionnels du droit qui verseront un p!eur
sur leur mémoire.

L'examen des divers articles ne donne lieu
à aucune observation particulière.
Le dispositif se borne à supprimer les

chambres correctionnelles économiques et
réglemente les conséquences de cette sup
pression.
C'est dans ces conditions que nous vous

demandons de bien vouloir donner un avis

favorable au texte transmis par l'Assemblée
nationale et dent la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les articles 3i, 35, 36 et 37 de
l'ordonnance n» 45-1484 du 30 juin 1945 rela
tive à la constatation, la poursuite et la ré
pression des infractions à la législation éco-
nomiqus sont abrogés.
Art. 2. — L'article 38 de ladite ordonna nce

est remplacé par les dispositions suivantes;1
« Art. 38. — La procédure devant le tribu

nal correctionnel est suivie conformément au
droit commun.

« Le tribunal, sauf les cas prévus par la
loi du 20'mai 1803, est saisi par voie de cita
tion donnée aux prévenus dans les trois mois
au plus tard de la clôture dû procès-verbal
ou de l'information ».

Art. 3. — Le second alinéa de l'article 61
de l'ordonnance n° 45-1 isi du 30 juin 1945
est abrogé.

(1) Voir les n°' : Assemblée nationale
■(1™ législ.): 3921, 6305, 6710 et in-8° 1076;
Conseil de la République: 260 (anr;ce l'JW).
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Art. 4. — L'article 64 de ladite ordonnance
est remplacé par les' dispositions suivantes:
« Art. 64. — Les dispositions de la présente

ordonnance sont applicables dans les dépar
tements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle. Toutefois, les attributions conférées
au juge de paix par l'article 18 seront exer
cées dans ces départements par le tribunal
cantonal » .

Art. 5. — Les affaires pendantes devant
les chambres correctionnelles économiques
sont déférées d'office, et dans le même état
de la procédure, aux chambres correction
nelles ordinaires des tribunaux civils. Les
prévenus et témoins déjà cités devant les
chambres correctionnelles économiques com
paraîtront aux mêmes jours et heures et
dans les mômes locaux devant la chambre
correctionnelle ordinaire.

ANNEXE N° 393

(Session de 1949. —Séance du 19 mai 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, relatif
au transfert au Panthéon du corps du père
de Victor Schoelcher, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission de l'éducation
nationale, des beaux arts, des sports, de la
jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 19 mai 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 19 mai 1949, l'Assemblée

nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi relatif au transfert au
Panthéon du corps du père de Victor Schoel
cher.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
4e loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le corps de Marc Schoel
cher sera inhumé au Panthéon en même
temps que celui de Victor Schoelcher, son
fils.

Délibéré en séance publique, à Paris, le'
49 mai 1949,

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 394

(Session de 1949. —Séance du 19 mai 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beau-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, relatif au
transfert au Panthéon du corps du père de
Victor Schoelcher, par M. Héline, séna
teur (2).

NCTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 20 mai 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 19 mai 1949, page 1176, 3e co
lonne.)

ANNEXE N° 395

(Session de 1949. — Séance du 19 mai 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, modifiant l'article 48 de l'ordonnance
du 23 novembre 1944 relative à l'organisa
tion de la justice musulmane en Algérie,
par M. Sisbane Chérif, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'article 48 de l'or
donnance du 23 novembre 1944, relative à
l'organisation de la justice musulmane en
Algérie, fait une obligation à la partie qui a
obtenu de la chambre de revision musulmane
de la cour d'appel d'Alger, l'annulation d'une
décision, de saisir la juridiction, de renvoi
dans les deux mois du prononcé de l'arrêt
d'annulation, faute de quoi l'arrêt est réputé
non avenu entre parties.

Or, cette ordonnance ne prévoit pas que
l'arrêt d'annulation doit être porté à la con
naissance de l'intéressé. .

Si bien qu'en l'état de la législation, ce
dernier peut encourir la sanction qui lui fait
perdre le bénéfice de l'arrêt, alors qu'il ne
l'a même pas connu.

Le projet de loi qui nous est soumis a
pour objet de combler cette lacune.

Il fait l'obligation au greffier de la cour
d'appel d'Alger de notifier l'arrêt d'annula
tion à la partie qui l'a obtenu.

Si, malgré cette notification, l'intéressé ne
saisit pas, dans le délai, la juridiction de ren
voi, il aura alors, par sa négligence, mérité
la sanction prévue.

Nous donnons donc notre accord pu texte
proposé.

Cependant, votre commission est d'avis de
le compléter sur deux points, savoir:

1° L'arrêt devrait être notifié, non seule
ment à la partie qui l'aura obtenu, mais
aussi à la partie adverse.
Ainsi, aucune des parties n'aura à adresser

— ainsi que le relate l'exposé des motifs —
de fréquentes demandes de renseignements
au greffier pour être renseignée sur le sort
de la procédure d'annulation;
2° Le texte devrait faire l'obligation au

greffier de la cour d'Alger d'adresser les ré
cépissés des notifications au greffier du tri
bunal de renvoi, afin que ce tribunal soit mis
en mesure de vérifier s'il a été saisi dans le
délai de deux mois imparti par la loi.

Votre commission de l'intérieur vous pro
pose, en conséquence, d'adopter le projet de
loi dans la rédaction suivante:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 4S de l'ordon
nance du 23 novembre 1944, relative à l'orga
nisation de la justice musulmane en Algérie,
est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes:

« Le greffier de la cour d'appel d'Alger no
tifie le" dispositif de l'arrêt dans le mois 4
chacune des parties.

« L'avertissement à la partie adverse porte
copie du dispositif de l'arrêt.

« Les notifications sont faites dans les
formes prévues au décret du- 17 avril 1889. Les
récépissés de ces notifications sont ensuite
adressés par le greffier de la cour d'appel
d'Alger au greffier du tribunal de renvoi pour
être joints à la procédure.

« La partie qui a obtenu l'annulation est
tenue, dans les deux mois de la notification,
de saisir la juridiction de renvoi dans les
formes prévues par ledit décret.
« Lorsque ce dernier délai et les formes

prescrites ne sont pas observés, l'arrêt d'an
nulation est réputé non avenu entre parties. »

ANNEXE N°396

(Session de 1949. — Séance du 19 mai 1949.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre toutes
mesures utiles en vue d'instituer d'urgence
un insigne national réservé aux voitures
des médecins, aux ambulances et aux
pharmacies et comportant trois variantes
correspondant à chacune de ces utilisa
tions, présentée par if. Bernard Lafay, sé
nateur. — (Renvoyée à la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, vous n'avez pas été
sans remarquer de temps à autre une voiture
ornée d'une croix rouge, fixée tantôt sur le
pare-brise, tantôt sur la glace arrière. C'est
la voiture d'un médecin...

Depuis de nombreuses années — et déjà-
bien avant guerre — les membres du corps
médical ont ainsi pris l'habitude de signaler
1 l'attention générale leur présence — ou
plus exactement celle de leur voiture — par
le port d'un insigne distinctif. Parmi ces
derniers, la croix rouge sur fond blanc, qui
— dans l'esprit du public — est intimement
associée à l'idée des secours et des soins

médicaux, était et est encore la iplus em
ployée. De même, les ambulances ont égale
ment été signalées à l'attention générale par
un emblème, généralement aussi la croix
rouge sur fond blanc.
Le fait d'attirer l'attention sur les voitures

des médecins et les ambulances présente un
indiscutable intérêt social, sur lequel il n'est
pas besoin d'insister longuement".
Dans les campagnes, où la distance em

pêche souvent de consulter l'homme tle l'art
aussi rapidement qu'il serait nécessaire, le
passage et l'arrêt du médecin dans un village
permettent aux malades qui attendent « l'oc
casion » de consulter, l'occasion de l'arrêter
et d'oblenir des soins sans plus attendre.
11 est ainsi fréquent que le médecin, appelé
par un cas urgent dans un village éloigné,
soit in vi lé" à voir du même coup deux ou
trois autres malades — simplement parce
que l'on a vu sa voiture stationnée sur la
place. Sur la roule, l'insigne distinctif per
met de faire signe au médecin et de l'arrêter,
en cas d'accident -par exemple.
Dans les villes, le port d'un insigne dis

tinctif présente également quelques avanta
ges pour le médecin automobiliste, comme
pour l'ambulance. Il permet souvent à la
voiture de franchir plus rapidement un bar
rage, ou d'éviter d'être coupé dans une file,
car les services d'ordre — avec beaucoup
d'opportunité — savent que le médecin et
l'ambulance ne doivent pas être retardés
dans leur mission.

Un autre cas est celui des pharmacies
Il ne fait également aucun doute que celles-ci
doivent' être largement signalées à l'attention
du public, tant en raison de leur participation
à la lutte contre la maladie, qu'en raison du
rôle de * poste de secours d'urgence » qu'elles
jouent constamment en cas d'accident sur la
voie publique. Or, c'est un fait que nombre
de pharmacies avaient également pris pour
emblème la croix rouge sur fond blanc.
Depuis un certain temps déjà l'usage de

l'insigne « croix rouge sur fond blanc » par
les médecins, les ambulances et les pharma
cies, avait donné lieu à certaines difficultés.
On sait en effet qu'en vertu de la convention
de Genève, ratifiée par le Gouvernement fran
çais, cet insigne est celui de la Croix-Rouge
internationale et que le seul organisme auto
risé à l'arborer, en France, est la Croix-
Rouge française. Médecins, ambulances et
pharmacies se trouvaient ainsi arborer un
insigne qui était légalement réservé à nu
organisme dont ils ne dépendent pas.
L'utilisation de cet insigne ayant tendance à

s'étendreT la Croix-Rouge française avait de
mandé à plusieurs reprises- que l'usage en fût
interdit à d'autres personnes qu'à elle-anêm.\
Cette réclamation vient d'être appuyée tout
dernièrement par une démarche du gouvern<-
ment helvétique. On sait, en effet, que l'em

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(1"» législ.) : 7157 et in-8» 1783.

(2) Voir les n°s : Assemblée nationale
(1" législ.): 7157 et in-8» 1783; Conseil de la
République : 393 (année 1949),.

(1) Voir les n° s . Assemblée nationale
(lre législ.): 5418, 6371 et in-8° 1GI9; Conseil
de la République: 220 (année 1919).
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blème de la Croix-Rouge n'est autre que le
drapeau helvétique inversé dans ses couleurs
;( croix blanche sur tond rouge), et que l'usage
n'en a pu être lait que grâce à une autorisa
tion spéciale accordée par le gouvernement
helvétique à la Croix-Rouge internationale. Ce
gouvernement se trouve donc être, en quelque
sorte, le garant moral de l'insigne de la Croix-
Rouge.
L'initiative du gouvernement suisse, ap

puyant les réclamations — d'ailleurs légi
times — de la Croix-Rouge française, va ap
porter une gêne indiscutable au fonctionne
ment des services médicaux et pharmaceu
tiques. 11 existe bien d'autres insignes établis
par les groupements professionnels: mais
ctux-ci n'ont pas le caractère « olliciel » que
semblait conférer la Croix-Rouge, et la public
les connaît mal. De plus, la multiplicité des
réalisations de ces insignes risque de conduire
a de fâcheuses erreurs.
Il n'est pas dans notre Intention de discuter

la légitimité des réclamations introduites par
la Croix-Rouge française et le gouvernement
suisse, respectivement propriétaire et garant
de l'emblème « Croix Rouge », non plus que
les mesures prises par le Gouvernement fran
çais pour faire droit à ces réclamations.
Par contre, nous pensons que le meilleur

Jnoyen d'éviter les difficultés pratiques qui
,vont naître de cette situation consiste à rem
placer aussitôt que possible la Croix-Rouge sur
fond blanc par un autre insigne, auquel une
consécration officielle conférera l'autorité né
cessaire.

C'est pourquoi nous vous proposons d'inviter
le Gouvernement à instituer, par toutes voies
qui lui paraîtront utiles, un insigne national
réservé aux voitures des médecins, aux am
bulances et aux pharmacies. 11 est évitent que
cet insigne devra comporter trois modalités
différentes, correspondant respectivement a
chacune de ces trois utilisations.

Par suite, nous vous demandons de vouloir
bien adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes mesures utiles
pour instituer, d'urgence, un insigne national
réservé aux voitures des médecins, aux am
bulances et aux pharmacies.
Cet insigne comportera trois variantes cor

respondant respectivement à chacune de ces
.trois utilisations.
Le moLÔle de cet insigne et de ses variantes

sera fixé après consultation des organismes
proIess ionne ls i n t é re s se s.

ANNEXE N° 397

(Session de 1919. — Séance du 19 mai 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à permettre aux salarié*
membres d'un conseil général ou d'un con
seil municipal de participer aux délibérations
de ce conseil et des commissions qui en dé
pendent, par M. Schwartz, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 20 mai 1919. (Compte rendu in
extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique <^u 19 mai 1919, page 118-2, 2e cokinnet.

ANNEXE N° 398

(Session de 1919. — Séance du 19 mai 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à modifier l'article 48 de

l'ordofinance du ta octobre 1945 en ce qui
concerne l'attribution et le taux de rembour
sement des bons de lait, par M. Mathieu,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 20 mai 1949. (Compte rendu in
extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 19 mai 1919, page 1187,"2e colonne).

ANNEXE N° 399

(Session de 1949. — Séance du 24 mai 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, postant répartition de l'abattement
global opéré sur le budget des anciens com
battants et victimes de guerre par la loi
n° 48-1992 du 31 décembre 1948, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 19 mai 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 19 mai 1919, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi portant
répartition de l'abattement global opéré sur
le budget des anciens combattants et victimes
de guerre par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
1918.

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous adres
ser une expédition authentique de ce projet
de loi, éont je vous prie de vouloir bien sai
sir, pour 'avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien «l'accuser ri-

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'abattement global de
352.660.000 F opéré sur les crédits ouverts au
budget des anciens combattants et victimes de
guerre par la loi n» 43-1992 du 31 décembre
1918 portant fixation du budget général de
l'exercice 1919 (dépenses ordinaires civiles) en
vue de limiter le total des dépenses ordinaires
civiles au chiffre de 750 milliards de francs
prévu par la loi n» 18-1973 du 31 décembre 1918
portant fixation pour l'exercice 1919 des maxi
ma des dépendes publiques, est porté à 352 mil
lions 871.000 F et réparti par chapitre confor
mément à l'état annexé à la présente loi.

Déliiéré en séance publique, à Paris, le
19 mai 1919.

Le président,

Signé: EDoUARD HERniOT.

ÉTAT LÉGISLATIF

Anciens combattants et victimes de guerre.

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

2® partie. — Dette viagère,

Chap. 001. — Retraite du combattant, en
moins, 1.000 F.
Chap. 002. — Allocations provisoires d'at

tente (loi du 31 mars 1919 et lois subsé
quentes), en moins, 1.000 F.
Chap. ■ 003. — Allocations spéciales supplé

mentaires aux grands invalides et allocations
du grand mutilé de guerre, en moins, 1.000 F.
Chap. 00i. — Indemnité temporaire aux tu

berculeux pensionnés à 100 p. 100 non hos
pitalisés, en moins, 1.000 F.

4" partie, — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et dti
personnel titulaire de l'administration cen
trale, en moins, 1.000 F.
Chap. 109. — Traitement des personnels, tfr

tulaires des directions départementales, eni
plus, 362.000 F. -
Chap. 110. — Rémunération du personnel

temporaire et des agents contractuels des sef-
vices extérieurs, en plus, 451.000 F.
Chap. 111. — Salaires du personnel auxi

liaire des services extérieurs, en plus, 776.009
francs.
Chap. 117. — Indemnités de résidence, etf

moins, 13.065.000 F.

partie. — Matériel, fonctionnement
• des services et travaux d'entretien. "

Chap. 304. — Dépenses diverses du service
de l'état civil, des successions et des sépul
tures militaires, en moins, 9.592.000 F.
Chap. 306. — Administration centrale.

Frais de déplacements et de missions du per
sonnel. — Indemnités aux médecins civils.-

— Revision des pensions, en moins, 1.000 F*
Chap. 311. — Soins médicaux gratuits et frais

d'application de la loi du 31 mars 1919 et dej
lois subséquentes, en moins, 100.001.000 F.
Chap. 312. — Aménagement et entretien de!

cimetières français en Tunisie, en moins,
1 million de francs.
Chap. 315. —■ Remboursements à la Société

nationale des chemins de fer français, ea
moins, 37.748.000 F.
Chap. 320. — Transferts des corps. — Maté*

riel et dépenses diverses, en mois, 110.819.00(j
francs.

G' partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, eq
moins, 7 millions de francs.

7® partie. — Subventions.

Chap. 500. — Office national des ancien^
combattants et victimes de guerre, en moins,
75.202.000 F.

Total, en moins, 352.871.000 F.

ANNEXE N° 400

(Session de 1919. — Séance du 21 mai 1949.)]

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale autorisant la cession à. l'office national
industriel de l'azote de l'usine sulfurique de
Borde-Longue, dépendant de la poudrerie
nationale à Toulouse, transmis par M. 1^
président de l'Assemblée nationale à M. lg
président du Conseil de la République (1) ,
— (Renvoyé à la commission des finances.)]

Paris, le 21 mal 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 mai 1949, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi autorisant
la cession à l'office national industriel de
l'azote de l'usine sulfurique de Borde-Longue,
dépendant de la poudrerie nationale à ïou»
louse.

Conformément aux dispositions de l'arti
clé 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentiqué dtf
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir;
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu-i
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser Ex

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurancg

de ma iaute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projeï
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI '
Article unique. — Est autorisée la cession

à l'office national industriel de l'azote de.
l'usine d'acide sulfurique de Borde-Longue,--

(1) Voir les n os : Assemblée nationale
(1« législ.), 4879, 53C3, 5921 et in-3» 15-38; Con
seil de la République, 119 et 3G5 (année 1919).

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(lr« législ.), 1918, 1917, 3127, 6283 et in-8° 1567;
Conseil de la République, 118 et 351 (année
1919).

(2) Voir les n»» : Assemblée nationale
(lvé législ.), 6225, G522, 7055 et in-S° 1787,

(1) Voir tes n 08 : Assemblée nationale (lro lé*
gisl.) : 2269, 1013 et in-S" 1777,
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dépendant de la poudrerie nationale à Tou
louse.
Cette cession aura lieu moyennant le prix

de 15.500.000 F. Elle sera constatée par un
acte administratif établi dans les formes or
dinaires.
~ Délibéré en séance publique, à Paris, le
il mai 19 12.

Le président ,
Signé: EDOUARD HBRMOT.

ANNEXE N° 401

[(Session de 1949. — Séance du 21 mai 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à modifier l'article 20 de

• la loi validée du 11 septembre 1941 rela-
- tive à l'exercice de U pharmacie, en vue
d'autoriser sous certaines conditions, le cu-

-mul de la profession de pharmacien, avec
• celle de médecin, vétérinaire, dentiste ou

<Ie sage-femme, transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de la famille,
de la population et de la santé publique.)

Paris, le 21 mai 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 17 mai 1949, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi ten
dant à modifier l'article 20 de la loi validée
du 11 septembre 1941 relative à l'exercice de
la pharmacie, en vue d'autoriser, sous cer
taines conditions, le cumul de la profession
de pharmacien, avec celle de médecin, vété
rinaire, dentiste ou de sage-femme.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis» le Conseil de
IfSL République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma -haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIBRRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

'Article unique. — Le premier alinéa de l'ar
ticle 20 de la loi validée du 11 septembre 1941,
modifié par la loi du 21 mars 1948, est de
nouveau modifié ainsi qu'il suit:

« L'exploitation d'une officine est incompa-
Jlble avec l'exercice d'une autre profession,
notamment avec celle de médecin, sage-
femme, dentiste, même si l'intéressé est
pourvu des diplômes correspondants. Toute
fois, les médecins diplômés avant le lw jan
vier 1948, les vétérinaires et les dentistes di-

fklômmméess,av diant le 1erajantvie lr 1946,alevsiersag9es-emmes, diplômées avant le 1® janvier 1944
sont admis à exercer leur art. concurremment
avec la pharmacie, s'ils ont obtenu le diplôme
de pharmacien avant le 1er janvier 1946. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le

i.! mai 1949.
Le président,

Signé: EnouAIVD HERRIOT.

ANNEXE N° 402

(Session de 1949. — Séance du 24 mai 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, modifiant les articles 9, 16 et 50
du code d'instruction criminelle relatifs
aux officiers de police judiciaire, transmis
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M- le président du Conseil de la

République (1). — (Renvoyé à la commis
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 21 mai 1949.

Monsieur le président.
Dans sa séance du 17 mai 1949, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi modifiant
les articles 9, 16 et 50 du code d'instruction
criminelle relatifs aux officiers de police judi
ciaire.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: EpouAUD HERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — L'article 9, 4°, du code d'ins
truction criminelle, est modifié comme suit:

« 4° Les officiers et gradés de gendarmerie,
ainsi que les. gendarmes comptant au moins
trois ans de service dans la gendarmerie et
nominativement désignés par arrêté du minis
tre de la défense nationale et du garde des
sceaux, ministre de la justice. »
Art. 2. — Dans les alinéas 4 et 5 de l'ar

ticle 16 du code d'instruction criminelle, les
mots: « commandant de la gendarmerie »
sont remplacés par les mots: « commandant
de la brigade de gendarmerie ».
Art. 3. —• L'article 50 du code d'instruction

criminelle est modifié comme suit:

« Les maires, les adjoints au maire, les
commissaires de police, les gradés de gen
darmerie, les gendarmes désignés conformé
ment à l'article 9, paragraphe 4°, et les se
crétaires "ou inspecteurs de police désignés
conformément à l'article 9, paragraphe 7°, du
présent code, recevront également les dénon
ciations et feront les actes énoncés à l'arti
cle précédent en se conformant aux mêmes
règles. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le
17 mai 1949.

Le président,
Signé : EDOUARD IIERPJOT.

ANNEXE N° 403

(Session de 1949. — Séance du 24 mai 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, modi
fiant le statut de la Cochinchine dans
l'Union française, transmis ipar M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission de la France
d'outre-mer.)

Paris, le 21 mai 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 21 mai 1949, l'Assemblée

nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi modifiant le statut de
la Cochinchine dans l'Union française.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuse?
réception de cet envoi. .
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Dans le cadre fixé à l'article 60
de la Constitution de la République français»
et après avis émis, dans sa séance du
23 avril 1949, par l'Assemblée territoriale de
Cochinchine, le statut de la Cochinchine est
modifié dans les conditions prévues à l'arti
cle ci-après.
Art. 2. — Le Territoire de la Cochinchine!

est rattaché à l'État associé du Viet-Nam.
siuvant les termes de la déclaration commune,
du 5 juin 1948 et de la déclaration du Gou
vernement français du 19 août 1948.
La Cochinchine cesse en conséquence;

d'avoir le statut de territoire d'outre-mer.
Art. 3 (nouveau). — En cas de changement

du statut du Viet-Nam, le statut de la Cochin
chine fera l'objet d'une nouvelle délibéra
tion des Assemblées prévues à l'article 75 de
la Constitution (Titre VIII: « de l'Union fran
çaise »). ,
Délibéré en séance publique, à Paris, 1$

21 mai 1949.
Le président,

Signé : EDOUARD IIIÏHMOT.

ANNEXE N° 404

(Session de 1949. — Séance du 24 mai 1949.);

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par.
l'Assemblée nationale, portant répartition de
l'abattement global opéré sur le budget des
anciens combattants et victimes de guerre
par la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1943
(projets de loi portant ouverture et annu
lation de crédits et répartition des abatte
ments globaux opérée sur le budget géné
ral et les ibudgets annexes (dépenses ordi
naires civiles) pour l'exercice 1949), pat;
M. Chapalain, sénateur, rapporteur spé
cial (1).

Mesdames, messieurs, le budget des anciens
combattants et victimes de guerre, fixé par,
la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948 à 34 mil<
liards 7G6.237.000 F, est frappé d'un abatte
ment global de 352.860.000 F en application
du môme texte.
Le projet de loi n° 6225, portant répartition:

de cet abattement global, est celui que j'ai
l'honneur de rapporter devant vous.
Par une première lettre rectificative, dej

crédits s'élevant à 1.848.000 F avaient été de*
mandés, en vue du rétablissement d'une di
rection interdépartementale qui avait été sup
primée. Une deuxième lettre rectificative a ra
mené ce crédit à 1.592.000 F. Mais, pour satis»
faire aux prescriptions de l'article 16 de la loi
des maxima, ce supplément de dépenses sera
couvert par un abattement supplémentaire
(chap. 301).
, C'est donc, en définitive, & 34.413.377.000 P
que le budget des anciens combattants et vic
times de guerre était arrêté pour 1949.
Votre commission des finances s'est réunie

pour l'examen de ce projet de loi et elle a re
tenu les observations suivantes: .

En premier lieu, elle fait remarquer que la
présentation des budgets devrait, chaque an
née, être faite suivant les mêmes dispositifs,
facilitant, à la fois, leur vérification et leur
contrôle. En 1949, on a procédé, pour le bud
get des anciens combattants à des transferts
do chapitres rendant difficile tout rapproche
ment utile avec les budgets précédents. C'est,
dit-on, l'application de circulaires du minis
tère des finances, mais il serait bon que cette
application soit faite dans la clarté.

tl) Voir les nos : Assemblée nationale (lre lé-
grsl.) : 5214, 6907 et in-8» 1779.
10 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1949. —

(1) Voir les n°3 : Assemblée nationale (l™
législ.), 2591, 6877 et in-8° 1781.

(2) Voir les nos : Assemblée nationale (1™
législ.), 7158, 7223 et in-8° 1807.

15 novembre 1919.

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale (1™ lé-
gisl.) : 6225, 6522, 7055 et in-8® 1787; Conseil
de la République; 399 (année 1949),
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Au surplus, il apparaît de plus en plus né
cessaire le modifier les méthodes de travail
d« l'Assemblée. II est, en effet, paradoxal que
la commission des finances et votre conseil
ne soient appelés à discuter des budgets quo
par une voie oblique, au moment du dépôt
fe la loi sur les abattements. C'est une singu
lière méthode de rétablir les finances d'un

taysaiet il en'ses sturpasseétonnant qu'esn sqeuel mqauesemaines des surprises désagréables se mani-
lestent dans l'exécution du budget.
Malgré les promesses qui ont été faites i

Ceux qu'il est convenu d'appeler « les créan
clers privilégiés de la nation », tout le mondé
est d'accord pour reconnaître que les diffé
rentes allocations qui leur sont attribuées
sont insuffisantes. On invoque la situation
financière, mais il est des dettes sacrées qui
doivent être acquittées et il importe de ro-
diercfier les moyens financiers de le faire.
(Nous ne ferons ainsi que satisfaire à notre
devoir le plus élémentaire envers les servi
teurs de notre pays ou leurs ayants cause.
II suffit d'ailleurs, pour s'en convaincre, que

nous regardions ce qui se passe dans les
pays voisins: en Belgique, aux Pays-Bas, en
ÏAngleterre, des conditions de vie réservées
jaux victimes de guerre sont nettement supé
rieures à celles qui existent chez nous. Aux
(Etats-Unis, la même situation est assurée à
la famille qu'avant la -disparition de la vic
time. Nous sommes loin de connaître de tel
les libéralités. Les quelques milliards indis
pensables se retrouveraient, si on voulait bien
jexercer des contraintes contre les profiteurs
.tle la guerre et de l'occupation.
Enfin, nous ne pouvons passer sous silence

deux questions importantes posées aux Assem
blées:

1® La majoration de la retraite du combat
tant;

■ 2® Le versement du pécule aux prisonniers.
.. .Des promesses formelles ont été faites par
les différents gouvernements. Il convient
même de souligner avec quelle modération
/ces reveniications sont présentées. C'est que
ces combattants ont conscience des difficultés

financières lu pays et ils savent que toute
mesure, qui nécessite l'engagement de gros
frédits, se retournerait, en définitive, contre
eux, par un 'avilissement plus accentué, de no
ire monnaie.

Le Gouvernement qui s'en expliquera, j'en
suis persuadé, tout a l'heure, devra cepen
dant envisager de faire face h ces engage-
inents, ne serait-ce que par étape.

1® Dette viagère.

L'examen détaillé des différents chapitres a
conduit votre commission des finances à faire
une réduction indicative de 1.000 F sur les

quatre premiers, constituant l'ensemble de la
dette viagère. Cette réduction a pour but de
marquer votre désir de voir le Gouvernement
examiner, à nouveau, la situation des diffé
rentes catégories de victimes de guerre, d'an
ciens combattants et de prisonniers, en vue de
revaloriser, pour les uns, les allocations et
pensions qui leur sont versées et, pour les
outres, d'attribuer un pécule, justifié par de
longues années d'absence et de souffrances.

2® Organisation administrative.

Le ministère des anciens combattants et
victimes de guerre se compose:

1® D'une administration centrale;
2® D'un service extérieur annexe;
3® De services extérieurs.

L'examen de l'organisation administrative,
dans la mesure où cela a été possible, a per
mis de constater la mise en application des
différentes lois comportant la réduction des ef
fectifs.

Les supressions d'emplois résultant de l'ap
plication des dispositions de l'article 41 de
la loi du 23 décembre 1946 ont été strictement
observées.' En ce qui concerne les suppres
sions imposées par le décret du 9 -octobre 1917
(commission de la guillotine), des difficultés
ont surgi entre le département des finances,
chargé de traduire rapidement dans le projet
de la loi n® 3027 les économies en résultant,

et le ministère des anciens combattants, en
raison de l'imprécision même du texte en
cause qui prévoyait la suppression:
A compter du 31 décerjbre 1917, de li agents

supérieurs et assimilés (titulaires, temporai
res) ;
A compter du 1er juillet 1918, de 12 agents

supérieurs et assimilés (titulaires, temporai
res).

Afin de ne pas léser des intérêts légitimes,
d'une part, et d'éviter des recours possibles
devant le Conseil d'État, d'autre part, il con
venait tout d'abord d'établir l'équivalence de
certains emplois par rapport à d'autres et, par
ailleurs, d'inviter les commissions paritaires
ou de licenciement à se prononcer sur les
suppressions.

En résumé, pour 20 suppressions demandées,
il en a été proposé 27, le rétablissement de
l'un des postes d'agent supérieur étant com
pensé par la disparition de deux postes de
commis.

Par ailleurs, les suppressions résultant des
dispositions de l'article 10 de la loi du 7 jan
vier 19 43 ont été observées -à une exception
près, laquelle concerne la suppression d'un
poste d'agent supérieur au lieu de celle d'un
poste d'administrateur adjoint, primitivement
prévue.
Votre commission a néanmoins estimé de

voir retenir les observations suivantes:

Au chapitre 124 (nouveau). — Au personnel
de contrôle chargé du transfert des corps,
nous relevons, pour le personnel de France,
73 contrôleurs et 41 pour l'Allemagne et l'Au
triche. Or, des renseignements obtenus auprès
des services techniques, 13.000 corps ont été
restitués. Il en reste environ 60.000 à transfé
rer, dont 27.000 réclamés par les familles. En
Autriche, les opérations sont pratiquement
terminées. Je sais que le désir du Gouverne
ment est d'aller vile pour ces opérations. Tel
est aussi le désir le plus cher des familles.
Cependant, la demande de création des em
plois ci-dessous;
1 inspecteur général;
1 inspecteur;
2 chefs de zone ;
10 contrôleurs départementaux;
20 contrôleurs adjoints,

dont le coût, compte tenu des frais de mis
sion, est de l'ordre de 12 à 15 millions, ne
donne pas l'assurance que ce but sera atteint.
Votre commission n'a pas pensé que le tra

vail sera accéléré par la présence de ces
contrôleurs. Elle a pensé qu'il faudrait sur
tout des fossoyeurs. En tout cas, on ne s'ex
plique pas cette création d'un inspecteur gé
néral, si ce n'est pour reprendre un haut fonc
tionnaire libéré au commissariat général aux
affaires allemandes et autrichiennes.

La commission des finances a été d'avis de
marquer son hostilité à cette mesure en vo
tant une réduction de crédit de 3 millions.

Au chapitre « Entretien des cimetières s,
elle se fait l'écho que ceux-ci nécessiteraient
une réorganisation dans certains secteurs et
elle envisagerait que deux commissaires, d'ac
cord avec le ministère, soient chargés de mis
sion en vue d'établir un rapport à ce sujet.
Au chapitre 301. — A l'article 3, nous enre

gistrons un crédit de 2 millions de francs
pour le renouvellement du caibinet du minis
tre. Il s'agit de remplacer, paraît-il, le mobi
lier national que les services compétents veu
lent récupérer.

Votre commission vous propose une réduc
tion indicative de 1.000 F pour qu'il ne soit
pas procédé au déplacement de ce mobilier
afin d'éviter une dépense supplémentaire.
Au chapitre 304. — De nouveaux crédits sont

demandés, s'élevant à 8.600.000 F pour la
création de cimetières allemands. Il ne s'agit
là que d'achat de terrain. D'autres crédits se
ront exigés pour l'installation de ces cime
tières.

Votre commission désirerait savoir si les
autorités allemandes ont été interrogées sur
la décision qu'elles comptent prendre en ce
qui concerne le rapatriement de ces corps. Si
on doit les transférer, il semblerait parfaite
ment inutile d'engager ces dépenses.
Aussi votre commission vous propose la sup

pression de ces crédits pour provoquer les
explications du Gouvernement,

Au chapitre 305. — (Matériel, ancien 306).
Figure, pour la Seine, un reliquat de 10 vélii»
cules provenant de l'ancien chapitre 710>
(véhicules servant à la distribution des vêle
ments et mobiliers aux sinistrés) qui ne pa«
raissent pas présenter une nécessité absolue
pour le fonctionnement normal des services.-
il n'est pas souhaitable que ces 10 véhicules
circulent à travers toute la France, pour li
vrer quelques vêtements ou mobiliers aux)
quelques sinistrés qui n'ont malheureusement
pas encore rejoint leur résidence.
Un crédit de 500.000 F est supprimé sur ctf

chapitre.
Au chapitre 313. — Un crédit nouveau dei

5.500.000 F est sollicité pour compléter l'ins
tallation en France continentale de 19 ser
vices interdépartementaux (décret no 48-163
du 28 janvier 1918). Or, au budget de 1948,
nous enregistrons line réduction de 10 mil
lions, d'où cette observation que les crédits
de 1918 permettent la mise en place de la
réorganisation.
Celle observation nous amène, tout natu

rellement, a examiner la réorganisation des
services extérieurs prévue par le décret sus»
visé.

Cette réorganisation avait pour but de dé
centraliser et d'accélérer l'instruction des mil
liers de dossiers en instance.

Or, pratiquement, celte régionalisation n'est
qu'une complication de plus et ne résout pas
le problème de l'accélération de l'examen des
dossiers. -

Il semble que la décentralisation sur le plan
départemental était la meilleure solution
parce qu'on disposait sur place de personnel
qualifié. Au fur et à mesure que l'activité des
départements se serait trouvée réduite, on au»
rait pu procéder à des suppressions de cer
tains centres en les rattachant à un centr3
régional, sans création, ni - transformation
d'emplois. On a préféré créer ce qu'on pour
rait qualifier des superpréfets des pensions. <
Enfin, la compétence territoriale des délé

gués principaux, telle qu'elle a été fixée par
l'arrêté du 22 avril 1918, modifié par les ar
rêtés du 9 juillet 1948 et du 7 décembre 1918,
présente de grandes inégalités et ne corres
pond pas toujours à des possibilités de com
munications rapides et fréquentes.
C'est ainsi qu'au lieu de décongestionner

l'agglomération parisienne, qui comprend
quelque 5 millions d'habitants et 5 départe
ments rattachés, on a supprimé le centre du
Mans existant depuis 30 ans et fonctionnant
à la satisfaction de tous, pour créer un autre
centre, dont l'existence n'avait pas été jugée
indispensable jusqu'ici.
On vient, par une lettre rectificative, en de

mander le rétablissement. Mais on conserve
le nouveau centre, d'où des dépenses supplé
mentaires d'installation et de fonctionnement.:
On ne peut que déplorer cette méthode qui

conduit à supprimer un service interdéparte
mental après huit mois d'existence, soit au
moment où, après le temps nécessité par sa.
mise en route, il allait commencer sans doute
à rendre, aux victimes de guerre de la cir
conscription, les services espérés de la dé
centralisation.

Sur le plan financier, 11 est superflu de sou
ligner les dépenses stériles que ces décisions
ont entraînées.

Votre commission demande une réduction
de 1.000 F pour obtenir des renseignements
sur l'organisation définitive des services ex
térieurs.

Enfin, votre commission a souligné, une
fois de plus, la lenteur désespérante de la li-.
quidation des dossiers de pension. Des mil
liers de demandes sont en souffrance. On en
obtiendrait la liquidation par une meilleure
utilisation du personnel compétent.
Sous le bénéfice de ces observations et de

ces diminutions de crédits, votre commission
vous prie de vouloir bien adopter le budget
des anciens combattants et victimes de guerre
tel qu'il résulte des propositions qui vous sont
faites.

PROJET DE LOI

Article unique. — L'abattement global des
352.800.000 F opéré sur les crédits ouverts au -
budget des anciens combattants et victimes
de guerre par la loi no 48-1992 du 31 décem
bre 1918 portant fixation du budget général de
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'exercice 1949 (dépenses ordinaires civiles)
ien vue de limiter le total des dépenses ordi
naires civiles au chiffre de 750 milliards de
' francs prévu par la loi n° 48-1973 du 31 dé
cembre 1948 portant fixation pour l'exercice
4949 des maxima des dépenses publiques, est
porté à 361.977.000 F et réparti par chapitre
conformément à l'état annexé à la présente
loi.

ÉTAT LÉGISLATIF

Anciens combattants

et victimes de la guerre.

TrrnE 1er. - DÉPENSES ORDINAIRES

2« partie. — belle viagère.

■ Chap. 001. — Retraite du oo-mbaltant, annu
lations, 2.000 F.
Chap. 002. - Allocations provisoires d'attente

'(loi du 31 mars 1919 et lois subséquentes), an
nulations, 2.000 F.
Chap. 003. - Allocations spéciales supplé

mentaires aux grands invalides et allocations
du grand mutilé de guerre, annulations, 2.000
Ira ncs.
Chap. 004. - Indemnité temporaire aux tu

berculeux pensionnés à 100 p. 100 non hospi
talisés, annulations, 2.000 F.

4« partie. - Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et du
personnel titulaire de l'administration cea-
Jrale, annulations, 1.000 F.
Chap. 109. — Traitements des personnels ti

.tulaires des services extérieurs, ouvertures
362.000 F.

Chap. 110. — Rémunération du personnel
temporaire et des agents contractuels des ser
vices extérieurs, ouvertures, 451.000 F.
Chap. 111. - Salaires du personnel auxiliaire

des services extérieurs, ouvertures, 776.000 F.
Chap. 117. - Indemnités de résidence, annu

lations, 13.065.000 F.
Chap. 124. - Transfert des corps. - Per

sonnel de contrôle, annulations, 3 millions de
francs.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale, annulations, 1.000
francs.

Chap. 304. — Dépenses diverses du service
«le l'état civil, des successions et des sépul
tures militaires, annulations, 18.192.000 F.
Chap. 305. — Entretien et fonctionnement

du matériel automofoile, annulations, 500.000 F.
Chap. 306. — Administration centrale. —

Frais de déplacements et de missions du per
sonnel. - Indemnités aux médecins civils. —
Revision des pensions, annulations, 1.000 F.
Chap. 311. - Soins médicaux gratuits et

Irais d'application de la loi du 31 mars 1919
«t des lois subséquentes, annulations, 100 mil
lions 1.000 F.
Chap. 312. - Aménagement et entretien des

(cimetières militaires français en Tunisie, an
nulations, 1 million de francs.
Chap. 313. - Travaux d'entretien, annula

tions, 1.000 F.
Chap. 315. - Remboursement à la Société

ïial:-"ale des chemins de fer français, annula
tions, 37.746.000 F.
Chap. 320. - Transfert des corps. — Maté 

riel et dépenses diverses, annulations, 110 mil
lions 849.000 F.

6« partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, annula-
ïions, 7 millions de francs.

1' partie. - Subventions,

Chap. 500. - Office national des anciens
fombattants et victimes de guerre, annula
tions, 75.202.000 F.

Total po r les anciens combattants et vic
times de la guerre : annulations, 366 mil
lions 509.000 F; ouvertures, 1.592.000 F.

ANNEXE N° 405

(Session de 1949. - Séance du 24 mai 1919.)
PROPOSITION DE LOI déposée au Conseil dq
la République, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à modifier les articles t et
47 de la loi du 8 avril 1916 portant natio
nalisation de l'électricité et du gaz, trans
mise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyée à la com
mission de la production industrielle.)

Paris, le 23 mai 1949.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mai 1919, l'Assemblée
nationale a adopté une proposition de loi ten
dant à modifier les articles 8 et 47 de la loi
du 8 avril 19Ï6 portant nationalisation de
l'électricité et du gaz.
Conformément aux dispositions de l'article 20

de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi. •
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — La deuxième phrase du deuxième
alinéa de l'article 8 de la loi du 8 avril 1946,
portant nationalisation de l'électricité et du
gaz est rédigée comme suit:
« Mais l'électricité et le gaz produit par

ces installations peuvent, en cas de nécessité,
être réquisitionnés au profit du service public,
pour la partie de la production non consom
mée dans l'entreprise pour les besoins de son
industrie et supérieure au contingent néces
saire au fonctionnement de cette entreprise. »
Art. 2. - Le paragraphe 1° du troisième

alinéa de l'article 8 de la loi du 8 avril 1916
est modifié comme suit:

« 1° La production et le transport du gaz
naturel jusqu'au compteur d'entrée de l'usine
de distribution; le transport de gaz naturel ne
pouvant être assuré que par une entreprise
nationale ou par un établissement public dans
lequel l'État détiendra la majorité.

« Les dispositions de l'article 35 ci-après
s'appliqueront aux ouvrages de transport de
gaz naturel. »
Le troisième alinéa est en outre complété

par les deux paragraphes suivants:
« 4° Les installations de production d'élec

tricité construites ou à construire par des
entreprises pour les besoins de leur exploita
tion, à condition qu'elles fonctionnent comme
accessoire de la fabrication principale par
récupération d'énergie résiduaire notamment
par l'utilisation subsidiaire, avec des turbines
à contrepression et à sous-tirage de la va
peur produite pour les besoins de fabrication
ou par utilisation subsidiaire de la chaleur
des fumées sortant des appareils de fabrica
tion.

« Le surplus éventuel de courant non con
sommé par lesdites entreprises sera rétrocédé
à l'Électricité de France (service national ou
établissements publics). En cas de désaccord
sur le prix, celui-ci sera fixé par le ministre
chargé de l'électricité dans le délai d'un mois
après réception de la demande formulée par
l une ou l'autre des parties.

« 5» Les aménagements de production
d'énergie de tout établissement, entreprise ou
de tout particulier, lorsque la capacité de pro
duction annuelle de ces aménagements
n'excède pas douze millions de kilowatts-
heures, comptés en hydraulicité moyenne
pour les aménagements' hydrauliques et esti
més forfaitairement à trois mille cinq cents
heures d'utilisation de la puissance maximum
des machines tournantes susceptibles de mar
cher simultanément pour les' aménagements
thermiques. »

Art. 3. — Le quatrième alinéa de l'article 5
de la loi du 8 avril 1916 est abrogé et rem
placé par le suivant:

« L'aménagement et l'exploitation de nou
velles installations de production d'électricité
par des entreprises désirant l'utiliser pour
leur propre fabrication et dans la mesure où
elles ne sont pas exclues de la nationalisation
en vertu des paragraphes 4 et 5 de l'alinéa
précédent feront l'objet de conventions entre
l'Électricité de France et lesdites entre
prises. »
Art. 4. - Le cinquième alinéa de l'article 8

de la loi du 8 avril 1946 est abrogé et rem
placé par le suivant :

« Les entreprises de production de gaz et
d'électricité qui n'auraient pas été nationa
lisées parce qu'elles entraient dans les excep
tions prévues au deuxième alinéa et aux pa
ragraphes 2, 3 et 5 du troisième alinéa pré
cédent, sont nationalisées par décret pris sur
le rapport des ministres chargés de l'électri
cité et des finances, si le volume annuel de
leur production vient à dépasser 7 millions
de mètres cubes ou 15 millions de kilowatts-
heures pendant deux années consécutives,
sauf s'il s'agit d'entreprises visées au para
graphe 4 du troisième alinéa du présent ar
ticle. »
Art. 5. - Le troisième alinéa de l'article 47

de la loi du 8 avril 1&40 est complété par la
phrase suivante:

« Il ne s'appliquera ni au personnel des
services visés au dernier alinéa de l'article 8,
ni au personnel des centrales autonomes vi
sées au 4» du troisième alinéa de l'article 8
de la présente loi. »
Délibéré en séance publique, à Paris, la

20 mai. 1919.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 406

(Session de 1949. - Séance du 24 mai 1919.),

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, tendant 4'
proroger dans les départements de la
Guyane française, de la Martinique, de la
Guadeloupe et de la Réunion, la date de
clôture de l'exercice 1948, la date limite de
vote pour l'exercice 1948 des impositions di
rectes par les assemblées locales, ainsi que
la date limite de clôture de la session bud
gétaire des conseils généraux pour l'exer
cice 1949, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). - [Renvoyé
à la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et commu
nale, Algérie).]

Paris, le 21 mai 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 23 mai 1919, l'Assemblée

nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi tendant à proroger
dans les départements de la Guyane fran
çaise, de la Martinique, de la Guadeloupe et
de la Réunion, la date de clôture de l'exer
cice 1948, la date limite de vote pour l'exer
cice 1918 des impositions directes par les as
semblées locales, ainsi que la date limite de
clôture de la session budgétaire des conseils
généraux pour l'exercice 1949.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a "adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Dans les départements de la
Guadeloupe, de la Guyane française, de la
Martinique et de la Réunion, la date de clô

(1) Voir les n°": Conseil de la République,
386 (année 1943); Assemblée nationale (l ro lé-
giôl.), 4223, 6874 et in-8° n» 1768.

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (lrt
législ.), 7073, 7227 et in-8» 1808.
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ture de 1 exercice 19i8 est reportée au 30 juin
1919, en ce qui concerne l'exécution tant des
budgets départementaux que des budgets
Communaux.
Art. 2. — La date limite de vote des impo

sitions directes par les assemblées locales des
départements visés à l'article 1er , est fixée
pour l'exercice 1948 au 30 juin 1949.
Art. 3. — La date limite de clôture de la ses

sion budgétaire des conseils généraux pour
l'exercice 1949 est reportée dans les départe
ments précités au 30 juin 1949.
Art. 4. — A titre exceptionnel et en atten

dant la mise en recouvrement des impôts di
rects, ces mêmes départements et leurs com
munes continueront de bénéficier des avan
ces de l'État remboursables sur le produit de
ces impositions, dans les conditions prévues
à l'article 3 du décret n® 48-G21 du 30 mars
1948. Ces avances devront être régularisées
ultérieurement dès l'approbation des budgets
de l'exercice 1948 pris pour base d'exécution.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 23

mai 1949. ,
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 407

(Session de 1919. — Séance du 24 mai 1949.)

JUPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dé
partementale et communale, Algérie) sur
le projet de loi, adopté par 1 Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, ten
dant à proroger dans les départements de
la Guyane française, de la Martinique, de
la Guadeloupe et de la Réunion, la date de
clôture de l'exercice 1948, la date limite
de vote pour l'exercice 1948 des impositions
directes par les assemblées locales, ainsi
que la date limite de clôture de la session
budgétaire des conseils généraux pour
l'exercice 1949, par M. Cornu, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 26 mai 1949. (Compte rendu

^ in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 25 mai 1949, page 1202, lro co
lonne,)

ANNEXE N° 408

(Session de 1949. — Séance du 24 mai 1949.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in-
viler le Gouvernement fi donner une portée
réelle au transfert au Panthéon des cendres
de Victor Schoelcher et Félix Eboué, en
libérant les victimes de la répression colo
nialiste et en arrêtant la guerre au Viet-
Nam, présentée par MM. Marrane, Léon Da
vid, Chaintron, Franceschi, Biaka-Boda et
les membres du groupe communiste et ap
parentés, sénateurs. — Renvoyée la com
mission de la France d'outre-mer.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, notre Assemblée s'est
[associée au geste symbolique que constitue
le transfert au Panthéon des cendres de
Schoelcher, qui abolit l'esclavage en 1848, et
(celles de Félix Eboué, qui est entré en guerre
;contre l'impérialisme fasciste hitlérien et les
'vichystes à son service.
Mais les gestes symboliques en suffisent

pas I
On ne peut célébrer le centenaire de la

suppression de l'esclavage et rétablir le tra
vail forcé en Afrique noire, à Madagascar,
etc., ni continuer la répression dans tous les
pays d'outre-mer, ni poursuivre au Viet-Nam
une guerre qui vise à maintenir ce pays sous
le régime colonialiste-esclavagiste.
Pour ne prendre que l'exemple de Mada

gascar, d'après l'administration elle-même au
moins 80.000 Malgaches ont été tués, dont
beaucoup d'anciens combattants.

Des centaines ont été condamnés au bagne.
Plus de cinquante intellectuels et travail

leurs malgaches condamnés à mort attendent
leur exécution depuis plusieurs mois dans
les cachots.

Or, le point de départ de l'insurrection mal
gache a été la résistance au travail forcé,
c'est-à-dire à l'esclavage à peine déguisé, que
les colonialistes voulaient imposer à nouveau
au peuple malgache.
Les soldats malgaches qui, de 1939 à 1943,

avaient combattu pour abattre le hideux fas
cisme, constataient qu'aucune des promesses
faites n'était tenue et aucune des aspira
tions du peuple malgache satisfaite.
Le transfert des cendres de Schoelcher au

Panthéon ne peut avoir de signification pour
les peuples d'outre-mer que s'il s'accompagne
de l'arrêt immédiat des exécutions il Mada
gascar et de la libération de tous les empri
sonnés.

Le transfert des cendres d'Eboué ne sera
un hommage sincère que s'il s'accompagne
de l'égalité des droits- de tous les anciens
combattants africains, malgaches, algériens,
marocains, etc., avec les anciens combattants
français.
C'est pourquoi nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION .

Le Conseil de la République, s'associant à
l'hommage rendu à la mémoire de Victor
Schoelcher et Félix Eboué,
Invite le Gouvernement à donner à ce geste

une portée réelle, et pour cela,
A libérer sans délai tous ceux qui sont

emprisonnés pour leur lutte contre le colo
nialisme esclavagiste dans les pays d'outre-
mer, notamment à Madagascar, au Maroc, en
Afrique noire et en Algérie,
A abolir toutes discriminations raciales a

l'égard des populations d'outre-mer, en ma
tière de droits sociaux et économiques, no
tamment en ce qui concerne les anciens
combattants, le" ouvriers, les fonctionnaires
et les paysans, " ' •
A mettre fin immédiatement à la guerre

du Viet-Nam et à engager des négociations
avec le gouvernement d' président Ho Chi
Minh.

ANNEXE N° 409

(Session de 1949. — Séance du 24 mai 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale après dé
claration d'urgence, modifiant le statut de
la Cochinchine dans l'Union française, par
M. Marc Rucart, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 26 mai 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 25 mai 1949, page 1202, 2e co
lonne.)

ANNEXE N° 410

(Session de 1949. — Séance du 24 mai 1949.)

AVIS présenté au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier l'ordonnance n» 45-1484 du
30 juin 1945 relative à la constatation, la
poursuite et la répression des infractions à
la législation économique, par M. Beauvais,
sénateur (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 25 mai 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 24 mai 1949, page 1222, 2° co
lonne.)

ANNEXE N° 411

(Session de 1949. — Séance du 21 mai 1949.)

AVIS présenté au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression)
sur le .projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant répartition de l'abatte
ment global opéré sur le budget des anciens
combattants et victimes de la guerre par
la loi n» 48-1992 du 31 décembre 1948, par
M. Radius, sénateur (1).

Non. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 25 mai 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 24 mai 1919, page 1225, 3° co
lonne.)

ANNEXE N° 412

(Session de 1919. — Séance du 21 mai 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à déposer d'ur
gence un projet de loi abrogeant les dispo
sitions de l'ordonnance du 30 juin 1945,

. accordant un pouvoir juridictionnel au direc
teur départemental du contrôle et des
enquêtes économiques, pr é sentée par
MM. Bardon-Damarzid, Charles Brune, Bre
ton, Giacomoni, Reynouard, Beauvais, Emi
lien Lieutaud, les membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines
et de la gauche démocratique et apparentés,
et les membres du groupe d'action démo
cratique et républicaine, sénateurs. — (Ren
voyée à la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commer
ciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames , messieurs , l'ordonnance du
30 juin 1945 organise dans certains de ses
articles, 22, 23 et 24 en particulier, le pouvoir
juridictionnel du directeur départemental du
contrôle et des enquêtes économiques.
Celui-ci peut prononcer des amendes et des

confiscations à concurrence d'un million pour
un même délinquant et une même infraction.
Au-dessous du chiffre fixé par le directeur
général du contrôle économique dans la
limite de 100.000 F, il n'a même pas à prendre
l'avis de la commission contentieuse dépar
tementale. Il peut ordonner l'insertion et l'affi
chage de sa décision.
Ce pouvoir juridictionnel est exorbitant du

droit commun. Il est contraire aux principes
traditionnels du droit pénal français et à
celui de la séparation des pouvoirs. Un fonc
tionnaire, chargé de la surveillance des infrac
tions à la législation économique, ne peut
avoir pour tâche de juger les délinquants.
Les droits de la défense sont violés d'une
façon permanente.
Au cours du débat institué sur le projet

de loi relatif à la suppression des chambres
correctionnelles économiques, la commission
de législation du Conseil de la République et
celle des affaires économiques ont manifesté
leur opposition aux juridictions d'exception
en général et en particulier à cette véritable
juridiction pénale constituée par le directeur
départemental du contrôle et des enquêtes
économiques. M. le garde des sceaux s'est
montré favorable à cette suppression. Il
importe que ces vœux ne restent pas lettre
morte.

La bonne administration de la justice exige
impérieusement le retour aux juridictions du
droit commun et aux règles traditionnelles
de la procédure générale.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop

ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer d'urgence un projet de
loi abrogeant les dispositions de l'ordonnance
du 30 juin 1945, accordant un pouvoir juri
dictionnel au directeur départemental du
contrôle et des enquêtes économiques.

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale (lr« lé-
gisl.), 7073, 7227 et in -8° 1808; Conseil de la
République, 406 (année 1949),

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale (lre lé-
gisl.), 7138, 7223 et in-8° 1807; Conseil de la
République, 403 (année 1949).

(2) Voir les n 0B : Assemblée nationale (lre lé-
gisl.), 3921, 6305, 6710 et in-8° 1676; Conseil
de la République, 260 et 392 (année 1949),

(1) Voir les n03 : Assemblée nationale (ir8 lé-
gisl.), 6225, 6522, 7055 et in-8® 1787; Conseil
de la République, 399 et 404 (année 1949).
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ANNEXE N° 413

[(Session de 19*9. — Séance du 25 mai 19i9.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, autori
sant le Gouvernement à organiser par dé
cret un referendum dans la ville libre de
Chandernagor et A engager les dépenses
afférentes aux frais de déplacement et de
séjour des observateurs neutres appelés à
assister à cette consultation, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale
â M le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission
de la France d 'outre-mer.)

Paris, le 25 mai 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 mai 1959, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi autorisant le Gou
vernement à organiser par décret un refe
rendum dans la ville libre de Chandernagor
et à engager les dépenses afférentes aux
frais de déplacement et de séjour des obser
vateurs neutres appelés à assister à cette
consultation.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envel.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IlEnnror.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art 1er. — Le Gouvernement est autorisé
A organiser par décret du président du con
seil des ministres, conformément à sa décla
ration du 8 juin 1948 devant l'Assemblée
nationale, un referendum dans la ville libre'
de Chandernagor.
Art. 1 — Les dépenses afférentes au dépla

cement des observateurs neutres et à four
séjour dans ta ville libre de Chandernagor
seront imputées au chapitre 315 du budget
des affaires étrangères (1. — Services des
affaires étrangères) pour l'exercice 1949:
« Missions. — Participation aux conférences
Internationales ».

Délibéré en séance publique, & Paris, le
25 mai 1949.

Le président,
Signé: EBoUAI» IIERPJOT.

ANNEXE N8 414

(Session de 1949. — Séance du 25 mai 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
modifiant l'article 25 du livre Ier du code
du travail, par il. ilenu, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'article 25 du livre
premier du code du travail est ainsi rédigé:
« en matière de louage de service, si un
patron, un employé ou un ouvrier est appelé
sous les drapeaux comme réserviste ou ter
ritorial pour une période obligatoire d'instruc
tion militaire, le contrat de travail ne peut
être rompu à cause de ce fait. »

Ce texte apparaît, maintenant, comme très
restrictif et ne couvre pas certains besoins
actuels.

C'est ainsi que fut déposé un projet de
loi qui tendait à combler cette lacune en
étendant le bénéfice de l'article 25 d'une
part, aux jeunes gens soumis aux obligations
du service prémilitaire, d'autre part, aux
rappelés dans les conditions prévues par l'ar
ticle 40 de Va loi du 31 mars 1923 (réservistes
convoqués pour le maintien de l'ordre public).
L'Assemblée nationale a quelque peu modi

fié le texte gouvernemental:
1« Comme le prévoyait le projet de loi

n° 4389, elle a admis que le bénéflce de
l'article 25 soit accordé à « tous ceux qui se
trouvent rappelés sous les drapeaux à un
titre quelconque ».
Votre commission du travail a accepté ce

principe mais, par un souci de clarté et de
simplification, elle a quelque peu amendé le
texte, sans toutefois toucher à son esprit:

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Art. 1er. — L'article 25 du livre 1er du code

du travail est remplacé par les dispositions
suivantes:

« Art. 25. — En matière de louage de ser
vices, si un patron, un employé, un ouvrier
ou un apprenti se trouve astreint aux obli
gations imposées par le service préparatoire
ou se trouve rappelé sous les drapeaux à
un titre quelconque, le contrat de travail on
d'apprentissage ne peut être rompu de ce
fait... »

Texte proposé par votre commission:

Ait. i«r. — L'artkle 25 du livre Ier du code
du travail est modifié ainsi qu'il suit:

• Art. 25. — En matière de louage de ser
vices, si un employeur, un salarié ou un
apprenti se trouve astreint aux obligations
imposées par le service préparatoire, ou se
trouve rappelé sons les drapeaux à un titre
quelconque, le contrat lie travail ou d'appren
tissage ne peut être rompu de ce fait ».

2° L'Assemblée nationale s'est efforcée,
dans la mesure du possible, d'atténuer les
effets de la suspension du contrat de travail
pour tout Français soumis à des obligations
militaires y compris les appelés qui accom
plissent feur service militaire légal.
Le texte, rapporté par M. Amiot au nom

de la commission et qui a été adopté par
l'Assemblée nationale, part d'un sentiment
louable et très généreux; il nous est apparu,
toutefois, comme n'étant pas suffisamment
affirmatif et risquant de ce fait de rester sans
effet.

Votre commission du travail et de la sécu
rité sociale, après de longs échanges de vues
et même quelques controverses amicales, a
faite sienne la volonté de l'Assemblée natio
nale de faire participer les jeunes recrues
aux prérogatives admises en faveur des tra
vailleurs astreints aux obligations du service
préparatoire ou rappelés sous les drapeaux à
uin titre quelconque.

Considérant, toutefois, les difficultés que
pourraient susciter l'application d'un texte
trop rigide, surtout dans les petites entrepri
ses à caractère familial et artisanal, elle
soumet à vos délibérations un texte nouveau
par lequel elle aimerait garantir au maxi
mum' les intérêts des jeunes travailleurs '
sans toutefois vouloir lier ceux-ci d'une façon
absolue à leur entreprise ini engager les em
ployeurs dans des difficultés techniques in
surmontables:

Texte voté par l'Assemblée nationale:

« Tout militaire libéré du service militaire
légal et réemployé dans le délai d'un mois ,
siiivant sa libération dans l'établissement où
il travaillait au moment de son départ pour :
l'armée, bénéficiera de tous les avantages
qu'il avait acquis au moment de son départ.

« Un droit de priorité à l'embauchage, j
valable durant une ennée à dater de sa libé- '
ration, est (réservé à tout travailleur qui j
n'aura pu être réemployé A l'expiration de
la duréo légale de son service militaire dans ■
l'établissement où il travaillait au moment
de son départ »t ,

Texte proposé par votre commission:

Art. 2. — Il est ajouté au Livre I" du code
du travail un article 25 « ainsi conçu:

« Art. 25 a. — Lorsqu'il connaît la date
de sa libération de son service militaire

légal, et au plus tard dans le mois suivant
celle-ci, le travailleur qui désire reprendre
l'emploi occupé par lui au moment où il a
été appelé sous les drapeaux doit avertir son
ancien employeur.

« Le travailleur qui a manifesté son inten
tion de reprendre soin emploi comme il est
dit à l'alinéa précédent, sera réintégré dans
l'entreprise, à moins que l'emploi occupé par
lui, ou un emploi ressortissant de la nn'ino
catégorie professionnelle que le sien, ait été
supprimé, ou se trouve occupé depuis plus
de six mois par un même travailleur.

« Lorsqu'elle est possible, la réintégration
dans l'entreprise devra avoir lieu dakis le
mois suivant la réception do la- lettre dans
laquelle le travailleur a fait connaître son
intention de reprendre son emploi. Le travail
leur réintégré bénéficiera de tous les avan
tages qu'il avait acquis au moment de son
départ.

« Un droit de priorité à l'embauchage, va
lable durant un année à dater de sa libéra
tion, est réservé à tout travailleur qui n'aura
pu être réemployé à l'expiration de la iJurée
légale de son service militaire dans rétablis
sement où il travaillait au moment de sca
départ. »
Ce texte ne nous parait pas pouvoir léser

en quoi que ce soit la marche normale da
nos entreprises, mais il ne faut pas non plus
que les obligations du service militaire pré
paratoire ou légal, ainsi que le rappel éven
tuel sous les drapeaux, soient obligatoirement
un handicap et un risque grave dans la vie du
travailleur.

En ce domaine, comme en bien d'antre»,
la solidarité nationale doit être effective et le
justice considérée comme le premier des bien
faits.

C'est pourquoi votre commission du tra
vail et de la sécurité sociale vous propose
d'adopter, sous un titre complété, lo texte
suivant;

PROJET DE LOI

MODIFIANT L'ARTICLE 25 DU LIVRE Ier BU CODE DU
TRAVAIL ET INSBRANÏ DANS LEDIT CODE UN APTI-

GLE 25 0 NOUVEAU

Art. I". — L'article 25 du livre Ier du coda
du travail est modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 25. — En matière de louage de ser
vices, si un employeur, un salarié ou un
apprenti se trouve astreint aux obligations
imposées par le service préparatoire "ou se
.trouve rappelé sous les drapeaux à un titre
quelconque, le contrat de travail ou d'ap
prentissage ne peut être rompu de œ fait. »
Art. 2. — Il est ajouté au livre I* du coOa

du travail un article 25 a ainsi conçu:
« Art. 25 a. — Lorsqu'il connaît la dalo de

sa libération du service militaire légal et,
au plus tard, dans le mois suivant celle-ci,
le travailleur qui désire reprendre l'emploi
occupé par lui au moment où il a été appelé
sous les drapeaux doit en avertir son ancieu
employeur.

« Le travailleur qui a manifesté son inten
tion de reprendre son emploi comme il est dit
à l'alinéa précédent, sera réintégré dans l'en
treprise à moins que l'emploi occupé par lui,
ou un emploi ressortissant de la même caté
gorie professionnelle que le sien, ait été sup
primé, ou se trouve occupé depuis plus de
six mois par un même travailleur.

« Lorsqu'elle est possible, la réintégration
dans l'entreprise devra avoir lieu dans le mois
suivant la réception de la lettre dans laquelle
le travailleur a fait connaître son intention
de reprendre son emploi Le travailleur réin
tégré bénéficiera de tous les avantages qu'il
avait acquis au moment de son départ. t

« Un droit de priorité à l'embauchas*», va
lable durant une année à dater de sa libé
ration, est réservé à tout travailleur qui
n'aura pu être réemployé à l'expiration de
la durée légale de son service militaire dans
l'établissement où il travaillait au moment
de son départ. »

(1t Voir les n»»: Assemblée nationale
(1™ législ.): 7161, 7270 et in-8" 1813.

(2) Voir les ne" : Assemblée nationale
(lre législ.): 4389, 6475 et in-8» 1611; Conseil
Us la République: 192 (année 1919);,
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Art 3. — L'intitulé du paragraphe 2 de la
Section première du chapitre 2 du titre II du
livre Ier du code du travail, est modifié
pomme suit:

« Règles particulières aux personnes sou
mises à des obligations militaires ou prémi-
li taiies. »

ANNEXE N° 415

(Session de 1919. — Séance du 25 mai 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale étendant aux départements de la
Guadeloupe, de la Guyane française, de la
Martinique et de la Réunion, les disposi
tions de la sécurité sociale applicables & la
prévention et à la réparation des accidents
du travail et des maladies professionnelles,
transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé & la
commission du travail et de la sécurité so
ciale

Paris, le 25 mai 1949,

Monsieur le président,"
Dans sa séance du 20 mai 1949, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi étendant
aux départements de la Guadeloupe, de la
Guyane française, de la Martinique et de.a
Réunion, les dispositions de la sécurité so
ciale applicables à la prévention et à la répa
ration des accidents du travail et des mala
dies professionnelles.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
.vous adresser une expédition athen tique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuse!

réception de cet envoi.
Agréez. monsieur le président, l'assurance

de nia haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale
Signé: EDOUARD IIEIÎMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit: *

PROJET DE LOI

Art. 1™. — Sont applicables dans les dépar
tements de la Guadeloupe, de la Guyane fran
çaise, de la Martinique et de la Réunion:

1® A toutes les professions, y compris les
professions agricoles:
a) La loi n» 16-2426 du 30 octobre 194G

sur la prévention et la réparation des acci
dents du travail et des maladies profession
nelles ;
b) La législation relative au rajustement des

rentes allouées aux victimes d'accidents du
tra\ail ou à leurs ayants droit;
2° Aux opérations d'assurances contre les

accidents du travail et les maladies profes
sionnelles, dans les mêmes professions:
a) L'ordonnance n» 45-2635 du 2 novembre

1945 fixant certaines dispositions transitoires
et modalités d'application de l'ordonnance du
4 octobre 1945 portant organisation de la sécu
rité sociale ;
b) La loi n° 47-1214 du 3 juillet 1947 accor

dant des indemnités aux agents et courtiers
d'assurances par suite du transfert de la ges
tion du risque accidents du travail aux orga
nismes de sécurité sociale.

Art. 2. — A titre transitoire, par dérogation
aux dispositions des articles 34 et 36, alinéa 2,
de la loi du 30 octobre 1916 et jusqu'à l'en
trée en vigueur des textes relatifs à la fixa
tion des tarifs de l'assurance-maladie, les
tarifs des honoraires et frais accessoires dus
par la caisse générale de sécurité sociale aux
praticiens et aux auxiliaires médicaux à l'oc
casion des soins de toute nature, le tarif des
médicaments, des frais d'analyses, d'examens

de laboratoires et fournitures pharmaceuti
ques autres que les médicaments, concernant
les bénéficiaires de la présente loi sont fixés,
dans chaque département, par arrêté du pré
fet, après avis d'une commission spéciale
comprenant des représentants des praticiens,
des pharmaciens, des organismes de sécurité
sociale, ainsi que l'inspecteur du travail, le
chef du service de l'agriculture et le direc
teur départemental de la santé ou. leur re
présentant.
Art. 3. — A litre transitoire, par dérogation

aux dispositions de l'article alinéas 1er et
3, de la loi du 30 octobre 1946 et jusqu'à
l'entrée en application des dispositions légales
relatives à l'agrément des établissements pri
vés de soins de toute nature, la caisse géné
rale de sécurité sociale peut couvrir les frais
de traitement, d'hospitalisation et, le cas
échéant, de transport de la victime dans un
de ces établissements.

Les tarifs des honoraires et frais accessoires
dus aux praticiens et aux auxiliaires médi
caux pour soins donnés dans les établisse
ments privés sont fixés dans les conditions
prévues à l'article 2 ci-dessus.

La caisse générale de sécurité sociale n'est
tenue au payement des frais d'hospitalisation
de la victime dans un établissement privé
que dans la limite du tarif le plus bas des
malades payants dans l'établissement hospi
talier public de même nature le plus proche,
sauf le cas d'urgence et sauf circonstances
exceptionnelles.

Art. 4. — Dans chacun des départements
de la Guadeloupe, de la Guyane française, de
la Martinique et de la Réunion, il est créé,
pour l'application de l'article 15, alinéa 2, de la
loi n° 46-2212 du 16 octobre 1916 portant rajuste
ment des rentes et allocations attribuées aux
victimes d'accidents du travail ou i leurs
ayants droit, une section du fonds de majo
ration des rentes prévu à l'article 10 de la loi
validée du 3 avril 1942.

Art. 5. — Le service local de l'enregistre
ment est chargé de la liquidation des majora
tions, allocations et bonifications. Le trésorier
payeur général est chargé du payement des
dites majorations, allocations et bonifications,
ainsi que du règlement des frais d'appa
reillage.

Art. 6. — Les majorations, allocations et
bonifications accordées par application de l'ar
ticle 15. alinéa 2, de la loi du 16 octobre 1946
ont effet à compter du 1er septembre 1916.
Le délai de forclusion prévu à l'article 12

de la loi du 16 octobre 1946 courra, dans cha
cun des départements susvisés, h partir de la
promulgation de la présente loi.
Art. 7. — Le salaire annuel servant de base

t la liquidation des majorations et allocations
et le montant annuel de la bonification ajou
tée à la majoration ou à l'allocation dans le
cas où l'accident a occasionné une incapacité
totale de travail obligeant la victime à avoir
recours à l'assistance d'une tierce personne
pour effectuer les actes ordinaires de la vie
sont ceux en vigueur dans la métropole.
Art. 8. — Un décret rendu sur le rapport du

ministre du travail et de la sécurité sociale,
du ministre de l'agriculture et du ministre des
finances et des affaires économiques, fixera
les modalités d'application et la date d'entrée
en vigueur de la présente loi.

Art. 9. — Toutes dispositions contraires à
celles de la présente loi sont abrogées. Toute
fois, les accidents du travail survenus avant
l'entrée en vigueur de la présente loi demeu
reront régis, soit par les dispositions des dé
crets du 19 juillet 1925 portant règlement
d'administration publique pour la détermina
tion des conditions d'application à la Marti
nique, à la Guadeloupe, à la Réunion et à la
Guyane française de la loi du 9 avril 1898 et
des lois subséquentes sur la responsabilité des
accidents du travail, soit par les dispositions
des décrets du 23 mai 1927 portant règlement
d'administration publique pour la détermina
tion des conditions d'application aux mêmes
territoires de la loi du 15 décembre 1922 éten
dant aux exploitations agricoles la législation
des accidents du travail.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

20 mai 1949.

Le président,
Signé: EDoUATD IIERMOIT,

ANNEXE N* 416

(Session de 1919. — Séance du 25 mai 1949.);

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif à l'introduction de la législation
sanitaire vétérinaire dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé & la com
mission de l'agriculture.)

Paris, le 25 mai 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 20 mai 1949, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi relatif à
l'introduction de la législation sanitaire vété
rinaire dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique do
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je . vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assuranc«

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Art. t". — Est validé l'acte dit loi du 2 fé
vrier 1942 relatif à l'équarrissage des animaux.
Art. 2. — Les lois des 21 juillet 1881 et

21 juin 1898 relatives à la police sanitaire des
animaux, le décret du 3 mai 1923 concernant
l'organisation des services vétérinaires dépar
tementaux, le décret du 29 novembre 1939
relatif h la prophylaxie des maladies conta
gieuses des animaux, la loi du 2 février 1942,
validée par l'article 1er ci-dessus, relative à
l'équarrissage des an'maux, ainsi que les
textes qui les ont modifiés et complétés, les
règlements pris pour leur application, notam
ment le règlement d'administration publique
<hi 6.octobré 1904 et, d'une manière générale,
les textes législatifs et réglementaires relatifs
à la police sanitaire des animaux, à la pro-<
phylaxie des maladies des animaux et a l^
désinfection du matériel ayant servi au trans
port des animaux sont applicables dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Moselle.

Le contrôle de la salubrité des viandes reste,
dans ces départements, soumis aux règles qui
y sont actuellement applicables.
Art. 3. — Sont abrogées toutes les dispo

sitions de la législation locale en vigueur dans
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
et de la Moselle qui seraient contraires à
celles des textes visés à l'alinéa premier da
l'article 2 de la présente loi et notamment
les textes suivants:

1° Loi locale du 7 avril 1869, relative aux
mesures de protection contre la peste bovine,
modifiée par la loi locale du 25 février 1876
et textes pris pour son application;

2® Loi locale du 26 juin 1909 concernant les
maladies contagieuses dés animaux et textes
pris pour son application;
3° Loi locale du 25 février 1876 concernant

la désinfection du matériel des chemins de

fer ayant servi à des transports d'animaux et
textes pris pour son application;
4° Décision du conseil fédéral du 21 no

vembre 1917 portant règlement sur la trans
mission des bacilles morbides, maintenue par,
décret du 25 août 1922;
5° Loi locale du 17 juin 1911 • relative f la1

destruction des cadavres dont l'utilisation
n'est pas autorisée et textes pris pour sou
application.
Délibéré en séance publique, à Paris, 14

20 mai 1919.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT<

(1) Voir les n»*: Assemblée nationale (lre KS-
gisl.), 5317, 3816, 6967 et in-8° 17i'X

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (t™ lé-
gisl.), 2581, 2783 et in-8» 1793.
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ANNEXE N° 417

(Session de 1919. - Séance du 25 mai 19i9.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale relatif an déclassement de l'ancienne
enceinte fortifiée de Strasbourg, transmis
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la
République (1). - (Renvoyé à la commis
sion de la défense nationale.)

Paris, le 25 mai 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du mai 1919, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi relatif
au déclassement de l'ancienne enceinte forti
fiée de Strasbourg.
Conformément aux dispositions ■ de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président l'assurance

de ma haute cons'dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - Les dispositions de la
loi du 22 juillet 1922, relative au déclasse
ment de l'ancienne enceinte fortifiée de la
ville de Strasbourg, sont prorogées de quinze
ans, à compter du 22 juillet 1947.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

20 mai 1949-
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 418

•(Session de 1919. — Séance du 25 mai 1919.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale tendant à interdire l'emploi des gaz
toxiques dans la désinsectisation, la déra
tisation ou la désinfection des locaux,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la
République (2). - (Renvoyé à la commis
sion de la famille, de la population et de
la santé publique.)

Paris, le 25 mai 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mai 1949, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi tendant
h interdire l'emploi des gaz toxiques dans la
désinsectisation, la dératisation ou la désin-
iection des locaux.

Conformément aux ' dispositions de l'ar-
Ittole 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
(vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EnouARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. - L'emploi des gaz toxiques figu
rant sur une liste de prohibition fixée par
arrêté du ministre de la santé publique et

de la population pris sur avis du conseil su
périeur d'hygiène publique, dans la destruc
tion des insectes et des rats dans les locaux
à usage d'habitation ou autre ou dans la dé
sinfection desdits locaux, est interdit.
Art. 2. — Toute infraction aux dispositions

de l'article précédent sera punie d'une
amende de 2.000 F à 12.000 F et pourra
l'être, en outre,- de l'emprisonnement pen
dant dix jours au plus.
En cas de récidive, dans le délai de cinq

ans, la peine sera d'un emprisonnement de
onze jours à trois mois et d'une amende de
20.000 F à 200.000 F.
DéliibérJ en séante publique, à Paris, le

20 mai 1919.
Le président.

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 419

(Session de 1919. — Séance du 25 mai 1919.)
PROPOSITION DE LOI déposée au Conseil de
la République, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à permettre la pratique de
la greffe de la cornée grâce à l'aide de
donneurs d'yeux, volontaires, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (1). - (Renvoyée à la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique.)

Paris, le 25 mai 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 19 mai 1919, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi
tendant à permettre la pratique de la greffe
de la cornée à l'aide de donneurs d'yeux vo
lontaires.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique
de cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique.- - Les prélèvements anato
miques effectués sur l'homme en vue de la
pratique de la kératopiastie (greffe de la cor
née), peuvent être effectués sans délai et sur
les lieux mêmes du décès chaque lois que
le de cujus a, par disposition testamentaire,
légué ses yeux à un établissement public ou
à une œuvre privée pratiquant ou facilitant
la pratique de cette opération.
Dans ce cas, la réalité du décès devra

avoir été préalablement constatée par deux
médecins qui devront employer tous procé
dés reconnus valables par le ministre die la
santé publique et de la population. Ils de
vront signer un procès-verbal de constat de
décès relatant notamment la date et l'heure
du décès, ainsi que les procédés utilisés pour
s'assurer de sa réalité.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

20 mai 1919.
Le président,

Signé: EDOUARD. •HERRIOT.

ANNEXE N° 420

(Session de 1919. — Séance du 25 mai 1949.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à modifier l'article 18
de l'ordonnance du 21 avril 1915 portant
deuxième application de l'ordonnance du
12 novembre 1913 sur la nullité des actes

de spoliation accomplis par l'ennemi ou
sous son contrôle et édictant la restitution
aux victimes de ces actes de ceux de leurs
biens qui ont fait l'objet d'actes de dispo
sition, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée
à la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 25 mai 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 19 mai 1919, l'Assemtbléô

nationale a adopté une proposition de loi
tendant h modifier l'article 13 de l'ordon
nance du 21 avril 1915 portant deuxième ap
plication de l'ordonnance du 12 novembre
1913 sur la nullité des actes de spoliation
accomplis par l'ennemi ou sous son contrôle
et édictant la lestitution aux victimes de ces
actes de ceux de leurs biens qui ont lait
l'objet d'actes de disposition.

" Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser;

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance!

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT,.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suiti

PROPOSITION DE LOI

Article unique. - L'alinéa premier de l'ar
ticle 18 de l'ordonnance du 21 avril 1915 est
complété ainsi qu'il suit:

« ...Toutefois, le juge, même lorsque la
décision est l'objet d'une voie de recours,
peut accorder des délais en application da
l'article 1214 du code civil. »

Délibéré en séance publique, à Paris, la
19 mai 1949.

Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 4 21

(Session de 1919. — Séance du 25 mai 1949.)'

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à compléter l'arti
cle 1675 du code civil en ce qui concerne
la rescision pour lésion des promesses de
vente, transmise par M. le président da
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyée
à la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale. )(

Paris, le 25 mal 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 20 mai 1949, l'Assemblé®

nationale a adopté une proposition de loi ten
dant à compléter l'article 1675 du code civil
en ce qui concerne la- rescision pour lésion
des promesses de vente
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur
de vous adresser une expédition authentiqua
de cette proposition de loi, dont je vous
prie de vouloir bien saisir, pour avis, le Con
seil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, I'assurancej

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale.

Signé: EDOUARD HERRIOT.

(1) Voir les n": Assemblée nationale
(1™ législ.): 3547, 7070 et in-8° 1797.

(2) Voir les n»»: Assemblée nationale (lrc
législ.), 5635, 6951 et in-S° 1793.

(1) Voir les no": Conseil de la République,
735 (année 1918); Assemblée nationale (lre
législ.), 5076, 6915 et in-8° 1781.

(1) Voir les n05 : Assemblée nationale
(1™ lésisl.), 6721, 6%1 et in-S° n° 1765.

(2) "Voir les n»>: Assemblée nationale (lr«
législ.), 225, 3628 et in-8° 1789.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 327

L'Assemblée nationale a adopté la proposi-
ition de loi dont la teneur suit: -

PROPOSITION DE LOI '

Article unique. — Il est ajouté à l'arti
cle 1ni du code civil, un second alinéa ainsi
conçu;

« En cas de promesse de vente unilatérale,
la lésion s'apprécte au jour de la réalisation. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le

20 mai 1919,
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 422

'(Session de 1919. — Séance du 25 mai 1949.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale relative à la publicité des
protêts, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (D. — (Renvoyée
à la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 25 mai 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mai 1949, l'Assemblée
nationale a adopté une proposition de loi re
lative à la publicité des protêts.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur
de vous adresser une expédition authentique
de cette proposition de loi, dont je vous
prie de vouloir bien saisir, pour avis, le Con
seil de la République.
Je vous prie de vouloir bien jn'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

* te président de l'Assemblée nationale.

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la .teieur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 162 du code de com-
jnerce est complété comme suit:

« Sous les mômes sanctions, ils sont éga
lement tenus de remettre contre récépissé au
greffier du tribunal de commerce ou tribunal
civil statuant commercialement du domicile
du débiteur, ou de lui adresser, par lettre
recommandée avec accusé de réception, une
copie exacte des protêts, faute de payement
des traites acceptées et des billets à ordre;
cette formalité doit être accomplie dans la
quinzaine de l'acte. »
Art. 2. — L'article 57 du décret du 30 octo

bre 1935 unifiant le droit en matière de chè
ques est complété comme suit:

« Sous les mêmes sanctions, ils sont éga
lement tenus de remettre contre récépissé au

frenffllercidviu tsriabtuuananl cdoemcommmerce ou duu tri-unal civil statuant commercialement du do
micile du débiteur, ou de lui adresser, par
lettre recommandée avec accusé de réception,
une copie exacte des protêts; cette formalité
doit être accomplie dans la quinzaine de
l'acte. »

Art. 3. — Le greffier du tribunal de com
merce, ou du tribunal civil statuant commer
cialement, tiendra régulièrement à jour,
d'après les dénonciation qui lui seront laites
par les notaires et huissiers, un état des pro
têts, faute de payement des lettres de change
acceptées, des billets à ordre et des chèques.
Cet état sera établi par ordre alphabétique

des noms des débiteurs et suivant les moda
lités qui seront fixées par un règlement d'ad
ministration publique.

Il énoncera: * -

1® La date du protêt;
2° Les nom, prénoms, profession et domi

cile de celui au profit de qui l'effet ou le
chèque a été créé, ou le tireur de la lettre
de change;
3° Les nom, prénoms ou raison sociale,

profession et domicile du souscripteur du bil
let à ordre ou du tiré, pour le chèque, ou de
l'accepteur de la lettre de change;
4° La date de l'échéance s'il y a lieu;
5° Le montant de l'effet;
6° L'analyse de la réponse donnée au

protêt.
Art. 4. — Après l'expiration du délai d'un

mois à compter du jour du protêt et pendant
un an à compter de la même date, les gref
fiers des tribunaux de commerce ou des tri
bunaux civils statuant commercialement se
ront tenus de donner connaissance à tout
requérant desdits états; le requérant pourra,
à ses frais, en prendre communication et
s'en faire délivrer des extraits ou copies.

Art. 5. — Sur dépôt contre récépissé par
le débiteur de l'effet et du protêt ou d'une
quittance constatant le payement du chèque,
le greffier du tribunal de commerce ou du
tribunal civil statuant commercialement effec
tuera, aux frais du débiteur, sur l'état dressé
en application de l'article 3 ci-dessus la radia
tion de l'avis de protêt.
Les pièces déposées pourront être retirées

pendant l'année qui suivra l'expiration du dé
lai d'un an visé à l'article 4 ci-dessus, après
quoi le greffier en sera déchargé.
Art. 6. — Tout journal ou écrit périodique

ayant porté des protêts à la connaissance du
public sera tenu d'insérer sans frais les
avis rectificatifs faisant mention des paye
ments effectués. -

Art. 7. — Un règlement d'administration pu
blique déterminera le montant des rémuné
rations dues aux notaires ou huissiers ayant
dressé les protêts et aux greffiers des tri-
bunaux de commerce ou des tribunaux ci
vils statuant commercialement, pour les dif
férentes formalités dont ils sont chargés en
application de la présente loi.

Art. 8. — La présente loi est applicable à
l'Algérie.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

20 mai 1919.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N° 423

(Session de 1919. — Séance du 25 mai 1949.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à majorer les indemnités
dues au titre des législations sur les acci
dents du travail, transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission du travail et de
la sécurité sociale.)

Paris, le 25 mai 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mai 1919, l'Assemblée
nationale a adopté une proposition de loi ten
dant à majorer les indemnités dues au titre
des législations sur les accidents du travail.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
celte proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

TITRE 1er. — Dispositions relatives à la répa
ration des accidents du travail et des mal»

dies professionnelles.

CHAPITRE Ier. — INDEMNITÉS JOURNALIÈRES
ET RENTES

SECTION I, — Professions non agricoles.

Art. 1«. — Le premier alinéa de l'article 49
de la loi n» 46-2429 du 30 octobre 1946 sur

la prévention et la réparation des accidenta
du travail et des maladies professionnelle»
est de nouveau modifié comme suit:

« L'indemnité journalière est égale à la;
moitié du salaire journalier déterminé sui
vant les modalités fixées par le règlement
d'administration publique. Ce salaire journa
lier n'entre en compte que dans la limite,
d'un maximum égal à 1/100 du maximum
de rémunération annuelle retenu pour l'as
siette des cotisations de sécurité sociale en
vertu de l'article 31 de l'ordonnance n-> 45-
2250 du 4 octobre 1915 modifiée. »
Art. 2 — Le premier alinéa de l'article 49

de la loi n» 46-2126 du 30 octobre 1916 esti
à nouveau modifié comme suit:

« Le salaire annuel visé à l'article précé
dent n'entre intégralement en compte pour
le calcul de la rente que s'il ne dépasse pas
350.000 F. S'il est supérieur à ce chiffre, la
partie comprise entre 350.000 et 1.460 000 F,
est comptée pour un tiers. 11 n'est pas tenu
compte de .la fraction excédant 1.460.000 F.
Si le salaire est inférieur à 180.000 F, la rente
due aux ayants droit de la victime d'un
accident mortel ou à la victime d'un accident
ayant occasionné une réduction de capacité
au moins égale S 10 p. 100 est calculée sur
la base d'un salaire annuel de 180.000 F,
compte tenu des dispositions du quatrième
alinéa de l'article 50 ci-après. »
Art. 3. — Le deuxième alinéa de l'article 50

de la loi n° 46-2126 du 30 octobre 1916 est
de nouveau modifié comme suit:

« Dans le cas où l'incapacité permanente
est totale et oblige la victime, pour effectuer
les actes ordinaires de la vie, à avoir recours
h l'assistance d'une tierce personne, le mon
tant de la Tente calculé comme il est dit g
l'alinéa précédent, est majoré de 40 p. 100.
En aucun cas, cette majoration ne peut être
inférieure à 120.000 F. »
Art. 4. — Le quatrième alinéa de l'article 50

de la loi n° 46-2126 du 30 octobre 1946 est
de nouveau modifié comme suit:

« Lorsque, par suite d'un ou plusieurs accv
dents du travail antérieurs. la réduction totale!
subie par la capacité professionnelle initiale
est au moins égale à 10 p. 100, Te total de
la nouvelle renie et des rentes allouées ert
réparation des accidents antérieurs ne peul
être inférieur à la rente calculée sur la base
du taux de la réduction totale et du salaire
annuel minimum de 180. 000 F. Lors de l'en
quête prévue à l'article 26, ... ».

(Le reste sans changement.)

SECTION Il. — Professions agricoles.

Art. 5. — L'alinéa 1® de l'article 8 de la
loi du 15 décembre 1922 étendant aux exploi
tations agricoles la législation sur les acci
dents du travail, modifié par la loi n° 48-1398
du 7 septembre 1918, est de nouveau modiflé-
comme suit:

« L'indemnité journalière est égale a la
moitié du salaire. Ce salaire journalier n'entre
en compte que dans la limite d'un maximum
égal à 1/100» du maximum de rémunéra
tion annuelle retenu pour l'assiette des coti
sations de sécurité sociale en vertu de l'ar
ticle 31 de l'ordonnance n° 45-2250 du 4 oc
tobre 1915 modifiée, portant organisation de
la sécurité sociale. »

Art. 6. — L'article 2 de la loi validée dut >
16 mars 1913 portant modification de la légis
lation sur les accidents du travail en agri
culture, modifiée par la loi n» 43-1398 du
7 septembre 1918, est de nouveau modifié
comme suit:

« Art. 2. — Le salaire ou le' gain annuel
des bénéficiaires désignés à l'article 1er n'entre
intégralement en compte pour le calcul de la
rente que s'il ne dépasse pas 350.000 F,

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale (1™
législ.), 4509, 6308 et iû-8° 1790,

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale
(1™ législ.), 3559, 3771, 3772, 3773. 5766, 5896,
6000, 6999, 7201 et in-8» n» 1791.
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- « S'il est supérieur à ce chiffre, la parue
Comprise entre 350.000 et 1. 400.000 F est comp
tée pour un tiers. ll n'est pas tenu compte
Ide la fraction excédant 1.450.000 F.
'« Si le salaire est inférieur à 180.000 F, la

ïénte due aux ayants droit de la victime d'un
accident mortel ou à la victime d'un accident
ayant occasionné une réduction de capacité
au moins égale à 10 p. 100 est calculée sur
Ha base d'un salaire annuel de 180.000 F sans
préjudice des dispositions des articles 8 et 9
de la loi du 15 décembre 1922 modifiée. Pour
les bénéficiaires de l'assurance facultative, le
fnin déclaré ne peut pas être inférieur à
1160.000 F.

« La rente est calculée en application des
règles prévues aux articles 50 et 53 de la loi
ji" 46-2426 du 30 octobre 1916.

« Dans le cas ou l'incapacité permanente
fest totale et oblige la victime, pour effectuer
les actes ordinaires de la vie, à avoir recours
à l'assistance d'une tierce personne, le mon
tant de la rente, calculé comme il est dit à
J'alinéa précédent, est majoré de 40 p. 100.
En aucun cas, cette majoration ne peut être
Inférieure à 120.0qp F. »

CHAPITRE II. — MAJORATIONS DE RENTES
ET ALLOCATIONS

i SECTIoN I. — Professions non agricoles.

Art. 7. — Les rentes allouées aux victimes
d'accidents du travail survenus dans les pro-
lessions autres que les professions agricoles
ou à leurs ayants droit sont majorées dans
les conditions ci-après:
Le droit à majoration est ouvert si la rente

allouée est intérieure à celle -que le titulaire,
aurait obtenue sur la base d'un salaire an
nuel de 180 .000 F, en appliquant les règles
de calcul de rente prévues aux chapitres 2
et 3 du titre V de la loi n° 46-2426 du 30 oc
tobre 1916.
La majoration est égale à la différence

entre la rente ainsi calculée et la rente réel
lement allouée.

: Toutefois, aucune majoration n'est due à la
victime d'un accident d'où résulte une inca
pacité de travail inférieure à 10 p. 100.

.Art. 8. — Le montant de l'allocation accor
dée aux bénéficiaires de l'article 6 de la loi
validée du 3 avril 1912 et de l'article 5 de
J'ordonnance n» 45-2C79 du 2 novembre 1915
est calculé sur la base du salaire annuel et
par application des règles visées au deuxième
alinéa de l'article précédent.
Art. 9. — Le montant annuel de la bonifici-

ition ajoutée à la majoration ou à l'allocation
dans le cas oil l'accident a occasionné une
Incapacité totale de travail obligeant la vic-
lime à avoir recours à l'assistance d'une

tierce personne pour effectuer les actes ordi
naires de la vie, est fixé à 120.000 F.

SECTION II. — Professions agricoles.

Art. 10. — Les rentes allouées aux victimes
d'accidents du travail survenus dans les pro
fessions agricoles ou à leurs ayants droit
sont majorées dans les conditions ci-après:
Le droit à majoration est ouvert si la rentô

allouée est inférieure à celle que le titulaire
aurait obtenue sur la ibase d'un salaire an
nuel de 180.000 F, en appliquant les règles
de calcul des rentes prévues aux articles 50
.et 53 de la loi n» 46-2126 du 30 octobre 1916.
La majoration est égale à la différence

entre la rente ainsi calculée et la rente réel
lement allouée.
Toutefois, aucune majoration n'est due à

la victime d'un accident d'où il résulte une
incapacité de travail inférieure à 10 p. 100.
Sont également exclus du droit à majora

tion les bénéficiaires de l'assurance faculta
tive dont la rente a été liquidée sur un gain
déclaré qui, à la date de l'accident, était in
férieur de plus de 20 p. 100 au salaire moyen
fixé par un arrêté préfectoral pris en appli
cation de la loi du 15 décembre 1922 modifiée
pour le journalier agricole, à capacité phy-
eique normale, le moins rénuméré dans le
département.
Art. 11 — Le montant annuel de l'alloca-

llion accordée aux bénéficiaires de l'article 4
0e la loi validée du 16 mars 1913 et de l'ar-
Itiele 5 de l'ordonnance n" 45-2679 du 2 no
vembre 1945 est calculé sur la base du

salaire annuel et par application des règles
visées au deuxième alinéa de l'article précé
dent.

Art. 12. — Le montant annuel de la boni
fication ajoutée à la majoration ou à l'allo
cation dans le cas où l'accident a occasionné
une incapacité totale de travail obligeant la
victime à avoir recours à l'assistance d'une
tierce personne pour effectuer les actes ordi
naires de la vie, est fixé à 120.000 F.

TITRE II. — Dispositions relatives
à l'assurance invalidité.

Art. 13. — Le paragraphe 3 de l'article 56
de l'ordonnance n° 45-2451 du 19 octobre 1915
fixant le régime des assurances sociales ap
plicables aux assurés des professions non
agricoles est de nouveau modifié comme suit:

« 8 3. — Pour les invalides du troisième
groupe, elle est égale au montant prévu au
paragraphe 2, majoré de 40 p. 100, sans que
cette majoration puisse être inférieure à
120.000 F. »

Art. 14. — L'alinéa ajouté par l'article 11
de la loi no 48-1396 du 7 septembre 1918 à
l'article 6, paragraphe 2, de l'ordonnance
n° 45-752 du 19 avril 1915 est modifié comme .
suit:

« Les pensions des invalides qui, étant ab
solument incapables d'exercer une profession,
sont en outre dans l'obligation d'avoir re
cours à l'assistance d'une tierce personne
pour effectuer les actes ordinaires de la vie
sont majorées de 40 p. 100 sans que cette
majoration puisse être inférieure à 120.000 F. »

TITRE III. — Dispositions communes
et dispositions diverses,

Art. 15. — A partir de l'entrée en vigueur
des dispositions des articles 5 et 6, nonobs
tant toute clause contraire des contrats, les
organismes d'assurances sont tenus de servir
les prestations prévues auxdits articles.
Un décret rendu sur le rapport du ministre

des finances et du ministre de l'agriculture
déterminera, le cas échéant, les nouvelles
primes et cotisations corrélatives à toute mo
dification apportée au calcul de ces presta
tions.
Art. 15 bis (nouveau). — En cas d'insuffi

sance des ressources du fonds agricole de
majoration des rentes, des avancés «ans in
térêts lui seront consenties par le Trésor. Ces
avances seront l'objet de remboursements par
tiels à mesure que le fonds pourra faire face
à ses charges au moyen de ses ressources
propres. Elles devront être intégralement rem
boursées avant le 1er janvier 1953.
Art. 16. — Les dispositions des articles 2, 3,

4 et 6 sont applicables à la réparation des
accidents du travail survenus et des maladies
professionnelles constatées à une date pos
térieure au 31 août 1918.
Les dispositions du chapitre 2 du titre 1er

sont applicables aux victimes d'accidents du
travail survenus et de maladies profession
nelles constatées avant le lor septembre 1918
ou à leurs, ayants droit.
Les dispositions des articles 13 et 14 ont

effet à compter du 1er septembre 1918.
Art. 17. — L'ordonnance n» 45-2451 du

19 octobre 1915, fixant le régime des assu
rances sociales applicable aux assurés des
professions non agricoles, est complétée par
un article 80 bis ainsi conçu:

« Art. 80 bis. — L'assuré titulaire d'une
rente allouée en vertu de la législation sur
les accidents du travail, qui ne peut justifier
des conditions requises par les articles 79 et
80 ci-dessus et qui ne peut reprendre son
travail en raison de sa blessure, a droit et
ouvre droit, sans participation aux frais, aux
prestations en nature des assurances maladie
et maternité, à condition toutefois que la
rente corresponde à une incapacité de travail
au moins égale à 66 2/3 p. 100 et que l'acci
dent soit survenu postérieurement au 31 dé
cembre 1946. »
Art. 18. — § 1er — Le bénéfice des disposi

tions des articles 7, deuxième alinéa, 8, 9 ou
des articles 10, deuxième alinéa, 11 et 12 de
la présente loi est accordée de plein droit:
1° Aux victimes ou aux ayants droit de vic

times d'accidents du travail régis par la loi
n° iti-2426 du 30 octobre 1916:

2° Aux victimes ou aux ayants droit de vic-
times d'accidents du travail régis par le li
vre 111 du code local des assurances sociales

du 19 juillet 1911; .
3° Aux victimes ou aux ayants droit de vie<

times d'accidents du travail régis par la loi
du 9 avril 1898 et les lois subséquentes qui •
l'ont complétée et modifiée, notamment celles
qui l'ont étendue à l'agriculture, si, à la date
de la publication de la présente loi, ils béné
ficient des dispositions législatives antérieures
ayant même objet ou si, remplissant les con
ditions pour en bénéficier, ils avaient, à la
même date, adressé une demande à cet effet
au directeur général de la caisse des dépôts
et consignations.

§ 2 - Dans les autres cas, les intéressés
doivent adresser une demande au directeur;
général de la caisse des dépôts et consigna
tions.

Si cette demande est antérieure au 1« sep
tembre 1950, ils bénéficient:
Des articles 7 et 11 de la loi n° 46-2242 du

16 octobre 1916, avec effet du 1er septembre
1916 ;
Des articles 7, 8 et 9 de la loi n® 48-49 du

12 janvier 1918 ou des articles 6, 7 et 8 de la
loi no 48-1398 du 7 septembre 1948, avec effet
du 1er septembre 1917 ;
Des articles 7, 8 et 9 ou des articles 10, 11

et 12 de la présente loi, avec effet du l8r sep
tembre 1918.

§ 3. — Les demandes présentées après le
31 août 1950 n'auront d'effet qu'à compter de
la première échéance trimestrielle de la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse qui
suivra la présentation de la demande.
Toutefois, elles auront effet de la date d'en

trée en jouissance de la rente principale si
elles sont présentées dans le délai de six mois
â compter de la date de la décision qui a fixé
le montant de ladite rente.

Art. 18 bis (nouveau). — Le bénéfice des
dispositions des articles 5, deuxième alinéa,
et 6, alinéas 2 à 6, est accordé aux assurés des
professions agricoles et forestières visées au
livre 111, 2» partie, du code local des assuran
ces sociales en vigueur dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.»
La liquidation et la charge de l'ensemble des
prestations dues aux travailleurs salariés de
ces professions, pour les accidents survenus &
dater de la promulgation de la présente loi,
sont assumées par l'organisme d'assurance
accidents dont ils relèvent.

Art. 19. — Sont abrogées les dispositions con
traires à la présente loi et notamment:
a) L'article 12 de la loi n» 46-2212 du 16 octo

bre 1910 ;
b) L'article 10 de la loi no 48-49 du 12 jan

vier 1948 ;
c) L'article 9 de la loi no 48-1398 du 7 sep

tembre 1918.

Délibéré en séance publique à Paris, le
20 mai 1919. . ■ .

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 424

(Session de 1949. — Séance du 25 mai 1949.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à abroger l'article 3
de l'ordonnance no 45-179 du 5 février 1945
mettant en vigueur la procédure du référé
dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale

M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission
de la justice et de législation civile, cri
minelle et commerciale.)

Paris, le 25 mai 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 20 mai 1949, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi
tendant à abroger l'article 3 de l'ordonnance

(1) Voir les n«: Assemblée nationale
(lr° législ.): 5G23. 6892 et in-8® 1799.
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n° 45-179 du 5 février 1945 mettant en vi
gueur la procédure du référé dans les dépar
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
Jà Moselle.
' Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai 1 honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Lonseu
de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
t Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HEnnIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

'Article unique. — L'article 3_ de l'ordon
nance n° 45-179 du 5 février 1913 est abrogé.
: Délibéré en séance publique, à Paris, le
20 mai 1919. ., ,

Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 425

"(Session de 1949. — Séance du 25 mai 1949.)
PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem-
blée nationale, tendant à compléter la loi
du 29 décembre 1931 facilitant l'acquisition
de véhicules ou tracteurs automobiles,

■ transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée à la

- commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 25 mai 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mai 1949, l'Assem
blée nationale a adopté une proposition de
Joi tendant à compléter la loi du 29 décembre
4934 facilitant l'acquisition de véhicules ou
($racteurs automobiles.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
iyous adresser une expédition authentique de
•cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.

: Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.
! Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

« L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

1 Article unique. — Il est inséré entre l'ar
ticle 3 et l'article 4 de la loi du 29 décembre
1934 un article 3 bis ainsi conçu:

« Les dispositions de la présente loi sont
applicables à la vente à crédit des remor
ques assujetties à la déclaration de mise
en circulation et à l'immatriculation, ainsi
qu'à la vente à crédit desdits véhicules, trac
teurs ou remorques d'occasion. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le

20 mai 1949.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 426

(Session de 1919. — Séance du 25 mai 1949.)
PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, réglementant la profession
des courtiers en vins dits « courtiers de
campagne », transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — Ren
voyée à la commission du ravitaillement
et d^ boissons.)

Paris, le 25 mai 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 20 mai 1949, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi
réglementant la profession de courtiers en
vins dits « courtiers de campagne ».
Conformément aux dispositions ' de l'ar

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
/ Signé: EDOUARD HERRIOT. .
L'Assemblée nationale a adopté la propo

sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Sont considérés comme courtiers
en vins et spiritueux, dits « de campagne »,
les courtiers qui, dans les régions de produc
tion, et moyennant une rémunération fixe
de courtage, mettent en rapport les produc
teurs ou vendeurs de vins, spiritueux et déri
vés, avec les négociants acheteurs.
Art. 2. — Pourront seuls exercer cette pro

fession les courtiers en vins et spiritueux
remplissant les conditions suivantes:
1° Jouir de leurs droits civils et n'avoir

encouru aucune condamnation pour vol, abus
de confiance, escroquerie, infraction com
merciale grave aux lois en vigueur ou délits
assimilés ; Ctre Français ou, pour les per
sonnes d'origine étrangère, être naturalisé
Français depuis cinq années au moins, ou
avoir exercé la profession avant le 1er sep
tembre 1939;
2° Justifier de leur moralité par un certi

ficat de bonne vie et mœurs;
3° N'exercer aucune activité jugée incom

patible par la commission prévue à l'ar
ticle 3:
4° Ne faire aucun achat ou vente de vin

à leur compte, sauf l'achat pour leurs be
soins familiaux ou la vente de vins prove
nant de leur propriété; ne pas être titulaire
d'une licence de marchand de vins en gros
ou en détail ; ,
5° Être titulaire d'une carte d'identité pro

fessionnelle établie et délivrée par l'autorité
préfectorale sur le modèle de la carte insti
tuée par la loi du 8 octobre 1919, modifiée
par la loi du 2 août 1927 sur les voyageurs
de commerce ;
6° Lors de l'enlèvement des vins, spiritueux

ou dérivés achetés, les titres de soumissions
et titres de mouvement remis dans les re
cettes buralistes devront obligatoirement por
ter les noms, adresses et numéros des cartes
professionnelles des courtiers qui ont réalisé
l'accord.

Art. 3. — Cette carte sera délivrée par l'au
torité préfectorale du domicile de l'impétrant
après avis.d'une commission de six membres.
Cette commission, présidée par le préfet,

sera composée de deux membres du ou des
syndicats des négociants en vins et commis
sionnaires, de deux membres du ou des syn
dicats des courtiers en vins, de deux membres
des associations viticoles les plus représenta
tives, désignés tous les deux ans par leurs
organismes respectifs.
Le renouvellement de la carte se fera tous

les ans dans les mêmes conditions.

Tout refus de carte ou de renouvellement
pourra faire l'objet d'un recours devant le4
juridictions compétentes.
Art. 4. — Le taux de courtage sera fixe,

suivant les usages locaux, par les syndicat^
intéressés et, en cas de désaccord, une conw
mission arbitrale sera obligatoirement dés»'
gnée par les parties en cause.
Le courtage sera dû à dater du momentt

où acheteurs et vendeurs seront d'accord. J
Les courtages dus seront considérés comm$

créances privilégiées.
Art. 5. — Tout acte de courtage, dans le«

conditions fixées par l'article premier de laj
présente loi déterminant la profession del
courtier en vins, spiritueux et dérivés, ac^
compli par une personne ne satisfaisant pas
aux conditions et dispositions de la présentai
loi et toutes violations desdites disposition^
seront punis d'une amende de 2.000 à 5.000 Fl
et, dans tous les cas, à la confiscation dt»
courtage, sans préjudice du retrait de la carta
professionnelle, qui pourra être demandé par
les syndicats intéressés, et de tous autrei
recours.

Art. 6. — Une liste des courtiers agréés seri
établie, tenue à jour et publiée annuellement^
Art. 7. — Les courtiers en vins, spiritueuîj

et dérivés en exercice auront six mois, £
dater de la promulgation de la présente loiJ
pour se conformer à ses dispositions. }
Art. 8. — La présente loi est applicable m

l'Algérie. " j
Délibéré en séance publique; à Paris, m

20 mai 1919. <

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT,,

ANNEXE N° 427

(Session de 1949. — Séance du 25 mai 1949.)3
RAPPORT fait au nom de la commission
. la France d'outre-mer sur la proposition de
résolution de M. Durand-Réville tendant S
inviter le Gouvernement à supprimer et ài
faire supprimer toute surtaxe postal»
aérienne dans le transport du courrier de
toute nature il l'intérieur de l'Union Iran«
çaise, par M. Durand-Réville, sénateur (1)<

Mesdames, messieurs, la commission de la
France d'outre-mer du Conseil de la Itépu-,
hlique ne saurait se déjuger, puisque aussi
bien elle avait déjà donné un rapport unani-t
mement favorable à la proposition de résolu
tion qu'au cours de la précédente législature,
l'un de ses membres avait déposé sous la,
n° 585, pour inviter le Gouvernement à sup«
primer la taxe postale aérienne dans le trans<
port du courrier à l'intérieur de l'Union,
française.
On se souvient, qu'à cette époque, le Gou«

vernement, comme c'était son droit, sans
doute ému par les arguments développés par
la commission de la France d'outre-mer di|
Conseil de la République et par l'auteur d*
la proposition de résolution, avait préférer
écarter ce débat de l'ordre du jour de notraj
Assemblée.

Le Gouvernement, cependant, décidait ait
début de janvier dernier de supprimer 1».
sur'axe postale aérienne sur les correspon
dances en pesant pas plus de 20 grammes,
destinées non seulement à l'Afrique du Nord,
mais à tous les territoires et département»
français d'outre-mer.
La commission ne peut que se réjouir de

ce premier succès, mais elle est bien ame
née aujourd'hui à constater que la satisfac
tion qui lui est donnée n'est que partielle,-
En eiret, pour la lettre pesant plus dç
20 grammes, pour les imprimés, pour les
journaux périodiques, l'administration pro*
longe une discrimination fort sensible, puis
que le tarif en varie dans certains cas dit
simple au double entre les différents terri
toires et départements de l'Union française*

11 faut ajouter que si pour les lettres pesan|
moins de 20 grammes la surtaxe postale a été
supprimée par l'administration des P. T. T.,
conformément à notre vœu, dans le sen*
métropole-territoires et départements d'outre-

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
'(1« législ.): 4929, 6909 et in-8° 1801. (i) Voir les n0*: Assemblée nationale

(1™ législ.). 2082, 4147 et in-8° 1806.
(1) Voir le n»: Conseil de la Républiques

218 (année 1919).
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: mer, lès offices postaux <d'ouir«-mer, pai
.contre, organismes en principe 'autonomes
mais sur lesquels le Gouvernement ne peut
manquer d'avoir une certaine, influence;

, n'ont pas fait bénéficier lé courrier de même
nature envoyé, depuis les territoires qu'ils
régissent vers la métropole, d'une bienveil
lance analogue. Bien mieux, en Indochine
les tarifs postaux ordinaires étaient récem
ment doublés, cependant qu'à l'encontre, de

• jee qui se passait à la métropole en com
pensation de cette aggravation de taxe..* la
surtaxe postale aérienne était. maintenue 1
Et c'est ainsi que la lettre de 10 grammes.
dont l'affranchissement par avion coûte

■ «5 francs de Taris à Saigon revient de Saigon
â Paris entre les mêmes correspondants - à
61 francs. - . .. . •. •;

11 ne semble pas nécessaire de développer
ici à nouveau' l'argumentation déjà très étof-i
lée de l'auteur <le la proposition de résolu
lion, sauf à marquer, si l'on veut, que:
l'Union française dispose aujourd'hui d'ure

- merveilleux instrument pour diffuser rapide-1
ment dans l'immense corps qu'elle constitue,,
les idées qui s'élaborent dans - son - cerveau
et pour ramener de ses extrémités les plus
éloignées les aspirations et les désirs qui'
8'y font jour. Cet instrument, c'est l'avion

" et seul, l'avion est susceptible de permettre
à la pensée française d'être diffusée dans:
des conditions utiles dans tous les territoires
d'outre-mer de l'Union française. '
On sait, d'autre part, qu'en raison de l'état

de choses a'ctuel, les publications françaises
politiques, économiques et littéraires sont
rares dans nos territoires lointains. De même
et pour les mêmes raisons, on ne trouve que
difficilement dans la métropole les journaux
locaux qui sont, cependant, pleins de rensei
enements utiles sur la vie des territoires d'ou-

Jrc-mer. ■ ;
Cet état de choses est dû au prix trop élevé

(te la surtaxe postale aérienne, laquelle de
meure, nous l'avons rappelé tout à 1 heure, en

t ee qui concerne les journaux et périodiques.
Il est possible, prétendront certains de faire

parvenir des publications dans les deux sens
a moindres frais par voie maritime, mais cet
argument est sans valeur car, au XXe siècle,

■ en ne se donne plus la peine de lire des nou-,
velles qui datent de . plusieurs semaines. La
eas'-ade des événements est bien trop préci-
•|)ilée pour qu'il soit utile et intéressant de se
livrer à de semblables retours en arrière.
On peut encore ajouter que si les journaux

français manquent partout dans les territoires,
«loutre-mer de l'Union française, dans cer-
ïains d'entre-eux, par contre, des publications
aussi récentes que peu coûteuses (gratuites
Je plus souvent) sont abondamment répan
dues, apportant dans ces territoires l'écho et
la publicité d'idéologies nettement étrangères
et toujours défavorables au libre développe
ment des populations autochtones dans le-
cadre de notre Union française.
C'est Une raison de plus, semble-t-il à votre,

(Commission pour ouvrir le plus libre accès des
jerritoires d'outre-mer à notre presse ■ fran
çaise et pour supprimer la surtaxe aérienne
fui élève les prix des journaux métropoli-'-
tains à un niveau souvent prohibitif. Des me
sures analogues doivent être prises pour les'
correspondances privées. L'argumentation 1 et
les exemples développés par l'auteur de la
proposition de résolution dans son exposé des"
mqtifs sont amplement suffisants pour justi-
lier celte prétention. Il est injuste de péna
liser les citoyens qui entretiennent des rela
tions d'affaires ou d'amitié, ainsi que les
membres d'une famille dispersée, d'une taxe
flont le montant croit avec la distance qui les
Sépare.
- Votre commission au cours de l'examen au-
Huel elle a procédé d'une question à laquelle
elle attache une grande Importance, s'est ré
jouie de constater que sa préoccupation trou
vait dans l'opinion publique la plus avertie un
Écho particulièrement favorable. C'est ainsi
que la chambre de commerce de Paris a
Iwlopte dans sa séance générale du 11 mai le
vœu que la proposition de résolution soumise
A votre approbation soit adoptée et prise en
considération par le Gouvernement.
Sans doute, la lettre de moins de 20 gram

mes au départ de France n'est-elle plus sur-
laxée. Mais, dans le sens inverse, elle l'est
toujours et lourdement. C'est une pénalisation .
À laquelle les citoyens français d'outre-mer

sont sensibles. Les- relations seraient plus
étroites et plus fréquentes entre tous les ci
toyens de cette communauté que constitue
l'Union française, si les frais de correspon
dance aérienne étaient abaissés.
L'ensemble de ces ' préoccupations s'ajou

tant, une fois encore, à celles invoquées par
l'auteur de la proposition, incite votre com
mission de la France d'outre-mer à vous de
mander d'adopter unanimement la proposi
tion de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil dé la République inviteele Gou
vernement à supprimer ou à faire supprimer
toutes surtaxes postales aériennes dans le
transport du courrier de toute nature à l'in
térieur de I;Union française. "

ANNEXE N° 428

(Session de 11919. — Séance du 23 mal 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, autorisant le Gouver
nement à organiser par décret un referen
dum dans la ville libre de Chandernagor
et à engager les dépenses afférentes aux
Irais de déplacement et de séjour des obser.
vateurs neutres- appelés A assister à cette
consultation, par M. Marius Moutet, Séna
teur (1).

NOTA. —• Ce document a été publié au
Journal officiel • du 26 mai 1919,, (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 25 mai 1919, page 1279,
3e colonne.)

ANNEXE N° 429

(Session de 1949. — Séance du 2J mai 1949.)

PROJET DE LOI' adopté par l'Assemblée na
tionale relatif au régime de vente de
l'essence, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de. la République (2). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 20 mai 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 25 mai 1919, l'Assem

blée nationale, a adopté un projet de loi rela
tif au régime de vente de l'essence.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la .Constitution, j'ai l'honneur de
vous .adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi-. • - *
Agréer, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération^

Le président de l'Assemblée nationale,
, signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article 1 unique. — Il est institué du 1er juin
au 31 décembre 1949, à côté du secteur prio
ritaire, dont le contingent mensuel ne sau
rait être inférieur à 175 millions de litres,
un secteur de vente libre pour les essences,
de pétrole (n° 331 A du tarif des douanes),
où les usagers pourront s'approvisionner
sans limitation de quantité sur justification
du payement" d'une redevance dont le taux,

qui ne pourra excéder 20 F par litre, et les
modalités de recouvrement seront fixés par]
décret. •• -, '
Le produit de celte redevance sera versé,

au budget général.
Ces dispositions- ne sont applicables ni eiï

Algérie- ni dans les départements, Irançais
d'outre-mer. . ,
Le coittingent -des carburants,, attribué &

titre prioritaire et employé pour les usages
agricoles ne sera en aucun cas diminué.
Délibéré en séance publique, à Paris. 1«

25 mai 1919.
Le présiderit,'

, - signé: EDOUARD IIBRIIIOTS

ANNEXE N° 430

(Session de 1949, — Séance du 31 mai 19-19.)]

RAPPORT fait au nom de la commission do'
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la pro
rogation des sociétés arrivées à leur terme
statutaire qui, par suite de faits de guerre,
n'ont pu procéder cette prorogation, par,

. M. Beauvais, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, . au lendemain des
événements de guerre qui ont pesé lourde
ment sur les destinées du pays, il vous appa*
raitra équitable de limiter leurs effets mal-
lieureux dans le domaine de la vie des sociéi
tés pour lesquelles la dispersion forcée des'
personnes, les entraves de toutes natures ti
leurs déplacements, ont entraîné des -consé"
quences souvent fort dommageables.
C'est ainsi qu'en application de leurs dis«

positions statutaires, de nombreuses sociétés
ont vu leur terme atteint, sans qu'il eût été
possible de procéder à leur prorogation, faute
de pouvoir seulement réunir une .majorité
simple. - ■
Aujourd'hui, pour remédier à cet état de

choses, il importerait de, réunir 'unanimité
des sociétaires. ,
Or, il s'agit la, dans la plupart, des cas,

d'une impossibilité insurmontable par • suite
de disparitions ou de décès, qui ont déterminé
des indivisions fâcheuses et des successions
vacantes. Or la dissolution serait une mesure

<ont l'iniquité apparaît choquante puisqu'elle
léserait les sociétaires toujours en place, en
les privant, sans raison, du fruit de leu»

. persévérance dans l'effort social.
- Déjà, après la guerre 1914-1913, le Parle
ment avait adopte des mesures législatives
exceptionnelles pour pallier les effets d'une
situation analogue. C'est ainsi que les 16 juil
let 1919, 17 juin 1920 et 24 mars 1921 le Par
lement a permis aux sociétés dont le siège'
se trouvait dans les régions envahies et qui
étaient arrivées à leur terme statutaire au
cours de la guerre, de proroger leur durée,
avec etfet.rétroactif au- jour de. ce terme,
dans les conditions où la prorogation aurait
pu valablement être décidée avant la date
de leur expiration. Les. mêmes mesures trou- !
vent aujourd'hui leur objet justifié, puis»,
qu'elles, visent les, sociétés quelle qu'pn, soit
leur forme (c est du moins le but .duquel1
tendent les modifications apportées par votre
commission de la justice, au texte originaire
voté par l'Assemblée nationale) et dont le
siège ou l'exploitation est situé sur le terri
toire de l'Union française, étant entendu que
ce terme doit être interprété ainsi qu'en a
disposé l'article 60 de la loi constitutionnelle
du 27 octobre 194G.

Sans doute, puisqu'il s'agit de mesures sup
plétives d'un ■ texte d'une portée exception
nelle, trouverez-vous sage de limiter dans le
temps la faculté d'en faire usage.
C'est là l'objet de l'article 2 du projet qui

est soumis à votre approbation. -
En elfet, la -décision relative à la proro

gation visée devra intervenir dans, les six
mois qui suivront la promulgation, de la loi
ou, au plus tard, dans les six mois çrui sui
vront la cessation des hostilités pour îes par
ties de l'Union française actuellement en état
de guerre. „ - ,(1) Voir les n°« : Assemblée nationale

(1™ législ.) : 7161, 7270 et in-8» 1813; Conseil
de la République: 413 (année 1949).

(2) Voir les n°»: , Assemblée nationale (lr®
législ.): 7220, 7245, 7269 et in-8° 1815.

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale (lre lé-
gisl.), 4231, 4076, 6306 et in-8» 1620;. Conseil
de la République, 221 (année 1919).
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Enfin, aucune atteinte aux jdroits acquis ou
aux dispositions initiales prévues dans le déve
loppement des sociétés n est à craindre, puis
qu'aussi bien les mesures de prorogation de
vront être prises conformément aux prescrip
tions statutaires.

Bien entendu, l'application du texte que
vous aurez voté, et les effets de cette proro
gation légale ne pourront, en aucun cas, pré
judicier aux créanciers qui auraient traité
'directement avec les sociétaires s'étant enga
gés personnellement à leur endroit, ou au
raient traité sans exciper de l'existence du
statut social fixant, par exemple, une respon
sabilité limitée.

C'est dans ces conditions et pour les raisons
qui viennent d'être exposées que votre com
mission de la justice vous demande de bien
vouloir adopter, en son principe, le texte voté
par l'Assemblée nationale.
Elle vous suggère cependant d'y apporter

des modifications.

En effet, le texte de l'Assemblée, si l'on
s'en réfère à son article 3, vise uniquement
les sociétés par actions, puisqu'il prescrit
« ...la délibération des assemblées géné
rales... ». i

, Cette restriction importante ii la portée de
la loi doit trouver un correctif d'élargissement
par la suppression dudit article, pour le para
graphe premier, à raison du motif qui vient

•d'être déduit, et quant l'alinéa 2 de ce
même article 3, parce que ses dispositions
semblent superflues comme étant impliquées
dans celles de l'article ler qui prévoit la rétro
activité de la prorogation de la société et,
par suite, des actes sociaux accomplis confor
mément aux statuts.

Ce texte modifié, dont la teneur suit, vous
'apparaîtra plus équitable, puisque étendant
ses effets à l'ensemble des sociétés, quelle que
soit leur forme statutaire:

PROJET DE LOI

Art. ler. — Les sociétés dont le siège social
ou l'exploitation est situé sur le territoire
de l'Union française qui, arrivées à leur terme
statutaire, n'ont pu procéder à leur proro
gation par suite de faits de guerre, de l'occu
pation ou d'un séquestre prononcé en vertu
de lois de l'autorité de fait se disant gouver-

' xiement de l'État français peuvent proroger
leur durée avec effet rétroactif au jour de ce
terme, dans les conditions où ladite proro- '
gation aurait pu être valablement décidée
avant la date de leur expiration.
Art. 2. — La décision relative i la proro

gation visée à l'article précédant devra inter
venir au plus tard dans les six mois qui sui
vront la promulgation de la présente loi ou
au plus tard dans les six mois qui suivront
1a cessation des hostilités pour les parties de
J'Union française actuellement en état de
guerre.

ANNEXE N° 431

(Session de 1919. — Séance du 31 mai 1919.)

PROPOSITION DE LOI portant organisation
de la radiodiffusion et de la télévision fran
çaises, présentée par M. Jacques Debû-Bridel,
sénateur, et transmise au bureau de l'As
semblée nationale, conformément à l'ar
ticle 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à la lumière des der
nières discussions budgétaires, il est apparu
que le .régime actuel de la radiodiffusion na
tionale présentait de graves et nombreuses la
cunes.

L'élaboration d'un nouveau statut portant
organisation de la radiodiffusion et de la télé
vision françaises s'impose donc.
Il apparaît conforme aux principes démocra

tiques que les usagers soient admis à con
trôler, par l'intermédiaire de leurs représen
tants qualifiés, l'emploi des taxes et rede
vances auxquelles ils sont assujettis. A cet ef
fet, il paraît nécessaire de revenir au régime
du décret de 1931, instituant le conseil national
ed la radiodiffusion.

La fédération nationale de radiodiffusion et
de télévision françaises a élaboré, en accord
avec les représentants qualifiés des associa
tions régionales, un projet de statuts qui, tout
en sauvegardant les droits essentiels de l'État,
assure le contrôle des usagers sur le fonction
nement de la radiodiffusion.

Persuadé en l'occurence de traduire le désir
presque unanime des intéressés, nous avons
retenu les grandes lignes de cette étude pour
en saisir le Parlement.

Nous estimons cependant qu'il est inoppor
tun d'alourdir le texte réglementaire de la
radiodiffusion nationale et avons de ce fait
écarté toutes les dispositions accessoires, no
tamment celles ayant trait à la a Maison de la
radio ».

Enfin, si le contrôle de la présidence du con
seil doit s'exercer sur quelques émissions d'or
dre politique, nous pensons qu'il serait oppor
tun de rattacher la radiodiffusion nationale
provisoirement au ministère de l'éducation na
tionale, jusqu'au jour de la création du minis
tère des arts et des lettres, dont la nécessité
se fait chaque jour de plus en plus sentir.
En conséquence, et conformément à l'ar

ticle 14 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous soumettre la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — La radiodiffusion et la télévi
sion françaises sont constituées en service
public doté de l'autonomie financière; ce
service est rattaché en principe au minis
tère de l'éducation nationale; il est organisé
conformément aq^ dispositions ci-après:
Art. 2. — La radiodiffusion et la télévision

françaises sont dirigées par un conseil natio
nal compose comme il est dit à l'article 4;
elles sont administrées par un directeur gé
néral nommé par décret rendu en conseil
des ministres.

Ce directeur général est assisté- des chefs
de service ci-après énumérés:
. 1® Un chef de service des émissions par
lées et des reportages documentaires;
2° Un chef de service du journal parlé et

des reportages d'informations;
3° Un chef de service des émissions lyri

ques et symphoniques ;
4° Un chef de service des émissions dra

matiques;
5° Un chef de service des émissions de

variétés;
6° Un chef de service de la télévision;
7° Un chef des services administratifs.;
8° Un chef des services techniques;
9» Un chef des services financiers;
10° Un chef des services publicitaires.
Le directeur général et les chefs de ser

vice qui l'assistent ne sont pas nécessaire
ment des fonctionnaires.

Les chefs des services administratifs, des
services techniques et des services financiers,
ainsi que les personnes relevant de leur au
torité, sont nommés par le ministre ou l'ad
ministration et régis conformément au sta
tut général de la fonction publique.

.Art. 3. — Le conseil national est chargé des
décisions concernant le programme d'ensem
ble des genres d'émission, des relais et des
horaires.

Et sous le contrôle du Parlement:

Le budget, les traitements et salaires;
L'équipement du réseau et le programme

des réalisations ;
Les accords à conclure avec les radiodiffu

sions étrangèies;'
Les projets de taxes et redevances radio

phoniques.
Il donne des avis dans tous les autres do

maines.

Les chefs de service autres que ceux énu
mérés dans le dernier paragraphe de l'arti
cle 2 sont nommés par le conseil national sur
les propositions du directeur général.
Le conseil national nomme les commissions

de travail qu'il juge nécessaires et obligatoi
rement une commission chargée du contrôle
financier de tous les services. Cette commis
sion doit fournir au conseil national un rap
port trimestriel sur la gestion financière du
directeur et sur les engagements de dépenses*
envisagées par les différents services.

Le conseil national se réunit au moins une
fois par mois. il doit présenter au Parlement,
à la fin de chaque année, un rapport sur les
réalisarons et les projets de la radiodiffusion
nationale, ainsi que le compte d'exploitation
de la radiodiffusion nationale.

Art. 4. — Le conseil national est constitué
de la manière suivante:

Le directeur général;
Trois représentants de l'Assemblée natio

nale;
Trois représentants du Conseil de la Repu'

blique ;
Un représentant de l'Union française;
Un représentant du Conseil économique;
Un représentant de l'Université de Paris;
Un représentant de l'académie des beaux*

arts;
Un représentant de l'académie des scien

ces;
Un représentant de la société des gens de

lettres;
Un représentant de la société des auteurs

dramatiques;
Un représentant de la société des auteurs

et compositeurs de mus'que;
Un représentant de la société des orateurs

et conférenciers ; .
Un représentant de l'association des jour,

nalistes de la radio;
Un représentant des sociétés artistiques sub

ventionnées;
Un représentant des théâtres subvention

nés;
Un représentant des services du tourisme;
Un représentant des associations familiales;
Un représentant du personnel technique;
Un représentant des personnels administra

tif et financier:
Un représentant de la fédération du spec

tacle ;
Un représentant des constructeurs d'appa

reils de T. S. F. et de télévision;
Un nombre égal de représentants des au

diteurs, soit 12i sur la base actuelle.
Les chefs de service assistent au conseil

avec voix consultative.

Un décret d'application en réglera le fonc.
tlonnement.

Art. 5. — Les représentants des auditeurs
sont désignés par le conseil d'administration
d'une fédération nationale des associations
d'usagers agréée par décret pris en conseil
des ministres; cet organisme devra être dé
claré d'utilité publique; pourront y adhérer
toutes les associations qui rempliront les
conditions prévues par les statuts de cette
fédération.

Art. 6. — Le' conseil national est présidé
de droit par un représentant du président du
conseil des ministres.

Art. 7. — La voix du président est prépon
dérante en cas de partage des voix à égalité.
Le directeur général remplit de droit les fonc.
tions de vice-président du conseil national.

Art. 8. — Le .produit des taxes radiophoni
ques, quel que soit le mode de perception,
est porté au compte spécial de la radiodiffu
sion, qui sera soumis au contrôle permanent
du ministre des finances et à la juridiction
de la cour des comptes. La radiodiffusion na
tionale pourra, dans le cadre de son activité,
réaliser des recettes à caractère industriel et
commercial.

Art. 9. — Le nombre des membres des co
mités consultatifs placés auprès des stations
régionales est fixé à douze, dont le tiers au
moins sera composé de représentants d'au
diteurs de la région, proposé par la fédéra
tion après consultation des auditeurs.

Art. 10. — Les stations françaises exis
tantes ou à créer et situées dans les terri
toires de l'Union française seront adminis
trées conformément aux prescriptions d'un
décret qui sera contresigné par les minis
tres des finances, de l'intérieur et de l'Union
française.

Art. 11. — Un règlement organique d'admi
nistration publique et des décrets simples
fixeront dans un délai maximum de trois
mois les modalités d'application de la pré
sente loi, notamment en ce qui concerne le
statut des personnels administratifs et tech
niques de la radiodiffusion française.
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ANNEXE N° 432

Session de 1949. — Séance du 31 mai 1919.)

RAPPORT lait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif au régime de
vente de l'essence, par M. Jean Berthoin,
sénateur rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1er juin 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la

République du 31 mai 1949, page 1203, 2® co
lonne.)

ANNEXE'N° 433

(Session do 1949. — Séance du 31 mai 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, ten
dant à instituer une carte nationale dite
« carte sociale des économiquement fai
bles », transmise par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyée
à la commission de la famille, de la popula
tion et de la santé publique.)

.Paris, le 31 mai 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 31 mai 1919, l'Assemblée

nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, une proposition de loi tendant à insti
tuer une carte nationale dite « carte sociale
des économiquement faibles »:■
Conformément aux dispositions de l'article 20

de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser récep

tion de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de

ma haute considération. ,

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD HERRIOT-

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Il est attribué une carte natio
nale dite « carte sociale des économiquement
faibles » aux personnes seules dont le total
des ressources n'excède pas '5.000 F par an
et aux ménages dont le total des ressources
n'excède pas 100.000 F par an.
Art. 2. — La carte sociale des économique

ment faibles sera exigée toutes les fois que
son détenteur invoquera le bénéfice des droits
et avantages qui y sont attachés.
Art. 3. — Un décret qui devra être promul-

fuéladansslesed leuxdmeois de lalepsro cmounldgiaitioone la présente loi déterminera les conditions
d'application des articles l® et 2.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

St mai 1919.
Te président,

S igné : EDOUARD IIBRIUOT.

l

ANNEXE N° 434

HSeso'.on de 1919. — Séance du 31 mai 19i9.)

IAVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de résolution de
MM. Pujol, Canivez, Paul-Emile Descomps,
Madoumier, Mamadou M'Bodje, Louis Laf
forgue et des membres du groupe socialiste, -
tendant à inviter le Gouvernement t dé

poser devant le Parlement un projet de loi
mettant à la charge de l'État tes dépenses
d'entretien et de fonctionnement des éta
blissements publics du second degré actuel
lement existants et les dépenses de cons
truction des nouveaux établissements, dé
penses qui sont jusqu'à présent supportées
par les communes, par M. Jacques Debu-
Bridel, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1er juin 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 mai 1919, page 1300, 2» co
lonne). _

ANNEXE N° 435

(Session de 1949. — Séance du 31 mal 1919.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission des finances sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, rela
tif au régime de vente de l'essence, par
M. Jean Berthoin, sénateur, rapporteur gé
néral (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1er juin 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil ce la Ré
publique du 31 mai 1949, page 1306, lr« co
lonne.)

ANNEXE N° 436

(Session de 1949. — Séance du 31 mal 1949.)

Avis présenté au nom de la commission de
la production industrielle sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, rela
tif au régime de vente de l'essence, par
M. René Depreux, sénateur (3).

Nota — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1er juin 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 mai 1919, page 130f'>, 2« co
lonne).

ANNEXE N° 437

(Session de 1949. — Séance du 2 juin 1919.J

RAPPORT fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et
commerciale sur la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
abroger l'article 3 de 1'ortfonnance n° 45-179
du 5 février 1945 mettant en vigueur la pro
cédure du référé dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
par M. Kalb,, sénateur (-1).

Mesdames, messieurs, le texte qui vous est
soumis a fait l'objet d'une proposition de loi
présentée par M. René Kuehn, député du
Haut-Rhin. Dans l'exposé des motifs, l'auteur
rappelait que la procédure du référé avait été
mise en vigueur dans les trois départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle
par l'ordonnance du 5 février 1915.

Si l'expérience du référé^généralisé depuis
1915 a donné d'excellents résultats, il n'en est
pas de môme de l'application de l'article 3
de l'ordonnance du 5 février 1945, du lait
même du maintien en vigueur du code de pro
cédure civile locale.

Cet article 3 prévoit, en effet « que les dif»
férents actes de la procédure de référé sont
régis par les dispositions du code de procé
dure civile ». Or, il est pratiquement impos
sible de faire appliquer simultanément, dans
un même ressort, deux codes de procédure
d'essence et d'inspiration dillérentes.
L'application de l'article 3 de l'ordonnance

du 5 février 1945 a jeté un trouiblc profond
dans la matière et aboutit à une véritable
anarchie. La conséquence pratique qui en ré
sulte est la nullité de presque toutes les pro 
cédures de référé introduites depuis 1915 sa
lon les règles de la procédure civile locale*
Cette anarchie est singulièrement illustra
par deux arrêts de la cour de cassation. L'un,
rendu par la chambre sociale, le 16 mars 1M8,
précise que l'article 3 de l'ordonnance du
5 février 1915 a, pour le référé, introduit la
généralité des règles de procédure du code
de procédure civile. L'autre, rendu par la
cnambre civile, le 6 juillet 1918, donne une
portée toute différente à l'application de l'or,
donnance du 5 février 1915 et maintient les
règles de la procédure locale.

1( est nécessaire de sortir rapidement da
cette situation en vue d'éviter que, «toréas* 1
vant, dans le ressort de la cour de Colmar, on
soit amené à appliquer à un même dossier,
deux sortes de procédures.
Le comité de l'association régionale des avo-i

cats, comprenant dans son sein les bâton-'
niers de tous les h* rreaux d'Alsace et de Mo«
selle, a souligné avec beaucoup .de pertinence,•'
dans une motion adoptée à l'unanimité, que.
pour échapper aux difficultés actuelles qui
compromettent gravement les intérêts des jus
ticiables et le prestige de la justice française,'
il n'est pas d'autre moyen que le retour aux
règles de la loi du 1er juin 1924, jusqu'à ce
que l'unification législative en matière de
procédure ait pu être réalisée.
L'abrogation de l'article 3 de l'ordonnanc?

du 5 février 1915 ne va nullement à l'eneon-* 1
tre de l'unification législative souhaitée par
l'ensemble des juristes d'Alsace et de Moselle.!
11 s'agit simplement d'une mesure temporaire,
rendue inévitable en attendant que soient!
réalisées les réformes indispensables du code
de procédure civile.
Il doit être possible, dans un avenir proche,

de puiser dans ce qu'il y a de bon, de géné
reux et de grand, aussi bien dans les lois
nationales que dans celles dites locales, pont,
arriver, d'une part, à doter l'Alsace et la Mo-
selle de ce complément indispensable à leurs
aspirations et, d'autre part, à faire bénéficie?
l'ensemble des Français des expériences
d'une législation locale plus moderne. C'est
de cette façon qu'on arrivera à une heureuse
harmonisation des textes et à une unification
législative indispensable.
Votre commission de la justice et de légis

lation civile, criminelle et commerciale vous,
demande do bien vouloir donner un avis
favorable au texte transmis par l'Assemblée
nationale et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 3 de l'ordow
nunce n° 45-179 du 5 février 1915 est abrogé.

ANNEXE N° 438

(Session de 1919. — Séance du 2 juin 19x9.)]

RAPPORT fait au nom da la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique sur la proposition de loi, adoptée -
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à instituer une carte
nationale dite carte sociale des économe
quement faibles, par M. Réveillaud, séna
teur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 3 juin 1949 (compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré- ,
publique du 2 juin 1919, page 1335, 2« co- '
lonnel.

(1) Voir les n°" Assemblée nationale (1"> lé-
gisl.): 7220, 7245, 7269 et in-8® 1815; Conseil
de la République: 429 (année 1949).

(2) Voir les nos : Assemblée nationale (lre lé-
gisl.) : 585S, 6776 et in-8» 1817.

(1) Voir les n»: Conseil de la République:
49 et 223 (année 1949).

(2) Voir les n°» : Assemblée nationale
(1" législ.) : 7220, 7215, 7269 et in-8" 1815;
Conseil de la République: 429 et 432 (année
1949).

(3) Voir les n<" : Assemblée nationale (l'«
législ.) : 7226, 7245, 7269 et in-8® 1815; Conseil
de la République: 429, 432 et 435 (année 1949).
, (4) Voir les n»«: Assemblée nationale (1«
législ.), 5623, 6892 et in-8° 1799; Conseil de
la République, 424 (année 1919),

(1) Voir les n®«: Assemblée nationale (1"
Mgial.) : 5858, 6776 et in-8° 1817; Conseil de la
République^ 433 (année 1949).
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ANNEXE N° 439

.((Session de 1949. — Séance du 2 juin 1919.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h in
viter le Gouvernement à attribuer aux villes
de Fort-Lamy, Brazzaville, Bangui et
Douala, la croix de la Légion d'honneur, en
raison de leur action face à la défaite et à
l'armistice de juin 1910, présentée par
MM. Durand-Reville, Robert Aubé, Bechir
Sow, Coupigny, Julien Gautier, Grassard et
Mme Jane Vialle, sénateurs. — (Renvoyée
à la commission de la France d'outre-mer.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mêlâmes, messieurs, il y a déjA neuî ans,
la France subissait la plus effroyable défaite
de son histoire. Pendant quatre ans, le dra
peau à croix gammée allait déshonorer les
monuments de Paris. Le 18 juin 1940, dans
un appel prophétique, le général de Gaulle
Conviait tous les Français à continuer la lutte
pour échapper à la servitude: « Le dernier
mot est-il dit ? L'espérance doit-elle dispa
raître ? La défaite est-elle définitive 1 Non.
La France a un vaste Empire derrière elle.
Cette guerre n'est pas limitée au territoire
malheureux de notre pays. Cette guerre n'est
pas tranchée par la bataille de France. »
Ge langage allait trouver une singulière

ÎPésonance dans notre Afrique noire, et plus
particulièrement en Afrique équatoriale fran
çaise et au Cameroun. La décision prise à
Bordeaux par le « vainqueur de Verdun » ne
pouvait être comprise par nos territoires
d'outre-mer qui n'avaient pas, pour la plu
part, trouvé encore l'occasion d'être engagés
.dans la bataille.
Folle témérité, dira-t-on alors, en parlant

de ces Français éloignés de la métropole, qui
ne veulent accepter d'être condamnés k met-
Are bas les armes, sans avoir combattu.
De toutes les, colonies affuèrent alors vers

Bordeaux des télégrammes d'émouvante pro
testation. I/utilisation des réserves de l'Afri
que du Nord, où avaient été mobilisés 400.000
hommes, n'avait pu avoir lieu. Mais, c'était
»ers l'Afrique, comme ce fut vers l'Angle
terre, que se dirigeaient avec leurs unités et
leur matériel, tous ceux qui avaient pu trou
ver un embarquement. Mais déjà d'Afrique
du Nord, venaient de la part des chefs de ces
territoires, des appels à la soumission et à
à'obéissanee au gouvernement de Vichy.
Qu'allait faire l'Afrique équatoriale fran

çaise ? Son gouverneur général, Pierre Bois
son, grand mutilé de la guerre 1914-1918, af
firme d'abord sa résolution de continuer la
lutte aux côtés des Alliés. <■ Si la patrie ne
peut plus se battre, l'heure est venue pour
l'Empire de rendre à la patrie un peu de ce
qu'elle a fait pour lui et de continuer la
lutte. » Mais, huit jours plus tard, le même
gouverneur général, qui venait d'être noiqmô
Siaut commissaire de l'Afrique noire, faisait
à son tour sa soumission à Vichy I
Pourtant, si certains hommes n'ont pas

alors discerné avec exactitude les véritables
voies de l'honneur et de l'intérêt national et
ont pu se laisser abuser sur le sens de leur
devoir envers le maréchal Pétain, il faut
aujourd'hui en comprendre les motifs. la
France était battue et la nécessité d'une dis
cipline s'avérait plus indispensable que
Jamais. Fallait-il donc, pour continuer à se
Jntflre aux côtés des Alliés, rejeter toute auto
rité émanant de la métropole; fallait-il accep
ter 1« morcellement de la patrie ? Nos
fiilons, nos fonctionnaires -coloniaux, malgré
i'ékiignement de la capitale, sont hommes
de conscience et de devoir. C'est leur hon
neur que de faire aimer et respecter le dra
peau français. Oii était donc le vrai devoir T
Comme le soulignait alors fort habilement 1«
gouvernement de Vichy, la dissidence des
territoires d'outre-mer re risquait-elle pas de
marquer en même temps le début de la dé
sintégration de notre Empire ?
Grftce 4 quelques Français de la métropole,

S quelques autochtones nourris de notre cul-
tui>e, de leur propre initiative, sans pression
extérieure d'aucune sorte, l'Afrique équato
riale et le Cameroun allaient les premiers
Tester les formules de désespoir que leur
odra it 1« gouvernement fixé en zone dite
libre. ... .

Plusieurs centaines de Français, perdus au
cœur de l'Afrique, qui ne couraient aucun
risque, sinon de perdre leur liberté présente,
leur situation, et peut-être leur vie, voulant
faire quelque chose pour remédier au malheur
de la patrie: voilà ce que pouvait. à l'origine.
représenter la résistance en Afrique équato
riale française. Mais, au Tchad, il y avait un
Français, originaire des Antilles, qui avait
reçu en France toute son éducation et toute ;
son instruction. Le gouverneur Félix Eboué,
que la Patrie reconnaissante fait aujourd'hui
reposer au Panthéon, à côté de nos plus
hautes gloires nationales, avec une grande
lueKMté, sait adopter immédiatement et sans
réserve le parti de la résistance. Quinze jours
après l'armistice, il télégraphiait au général
de Gaulle qu'il se plaçait sous son autorité.
Le 23 août 1950, René Pleven arrivait A Fort-
Lamy, mandaté par le président du comité
français, et accompagné du commandant Co
lonna d'Ornano qui devait bientôt après tom
ber glorieusement au champ d'honneur de
Mourzouok. Le 26 août 19Î0, à Fort-Lamy, le
colonel Marchand lisait la proclamation sui
vante, qui indiquait le rattachement de ce
territoire à la France libre: « Le Tchad est
devenu français grâce h l'abnégation, au cou
rage, à la volonté, au travail d'une phalange
de soldats, d'administrateurs et de colons
dont l'esprit d'abnégation est devenu, dans
toute l'Afrique française, le symbole de l'éner
gie française.

« Gardienne des marches de l'Afrique fran
çaises. avant-poste d'une armée qui a dû dé
poser ses armes, avant même d'avoir com
battu, les garnisons du Tchad se sont sou
mises avec douleur, mais dans la plus stricte
discipline, à un armistice qui fut conclu sans
que soit consulté l'empire français.
« ' Au cours des deux derniers mois, les

Français d'Afrique ont constaté que l'armistice
ne" se borne pas à forcer la France à aban
donner la lutte, mais que, sous la contrainte
évidente de l'ennemi Je gouvernement métro
politain est obligé d'accumuler les mesures
d'hostilité envers la Grande-Bretagne et d'im
poser à l'Afrique française une politique d'iso
lement économique, qui mène les populations
indigènes, aussi bien que les Européens, u
la ruine. Le gouverneur du Tohaxi et le com
mandant militaire du territoire, convaincus
que la restauration de la grandeur et de l'in
dépendance française exigent que la France
d'outre-mer continue à se battre aux côtés
de la: Grande-Bretagne, décident de proclamer
l'union du territoire et de ses troupes qui
la protègent aux forces françaises Vibres du
général de Gaulle, d'organiser immédiatement

. une coopération économique étroite avec les
colonies britanniques voisines et de faire
appel aux autres parties de l'Afrique fran
çaise également menacées, pour qu'elles imi
tent l'exemple du Tchad ».
Qui tient le Tchad tient toute l'Afrique,

avait jadis déclaré le général Mangin. Après
le ralliement du Tchad, qui est sans doute
un des plus émouvants par son caractère
spontané et par le désintéressement qu'il tra
duisait, d'autres terres équatoriales n'allaient
pas tarder à demander à servir la France,
sous la bannière à croix de Lorraine.

Au Cameroun, l'affaire ne fut pas aussi
aisée. Sans doute, ce territoire était animé
de la volonté de ne pas suivre Vichy, il
existait» des hommes énergiques, résolus à
prendre des risques quand le moment serait
venu. Il avait été décidé qu'avec l'aide des
patriotes de Douala, un petit groupe de Fran
çais libres s'emparerait de nuit du comman
dement de la garnison et des administrations,
et, après s'être solidement installé dans celte
première base, agirait ensuite sur Yaoundé,
capitale administrative.
Nos populations autochtones, qui avalent

connu avant la guerre le joug allemand, ne
pouvaient oublier du jour au lendemain ce
que cela pouvait signifier pour_clles. Notre
glorieuse armée d'Afrique,, qui a versé si gé
néreusement son sang pour réduire l'escla
vage sur des territoires brûlés par toutes
sortes de lèpres, ne pouvait accepter de voir
aussi facilement son couvre anéantie. Les
Camerounais savaient trop bien ce que vou
lait dire le racisme allemand: aussi gar
daient-ils confiance en la France, fût-elle
écrasée un moment, qu'ils souhaitaient ar
demment voir relevée. Déjà, se répandait le
bruit qu'un ancien gouverneur allemand du
Cameroun était installé à Fernando • Po et

I qu'il a'allcndait que les ordifts de ses supé

rieurs pour débarquer à Douala. Vichy avait
délégué peu auparavant, au Cameroun, l'ami
ral Platon, qui n'avait pas réussi à convain
cre la population, celle-ci ne voulant, A au
cun prix retomber sous le j°ùg allemand.
Le sous-marin le. Beveziers, puis le Sioti-Fer-
ruch, avaient ensuite été envoyés sur les
lieux, dans l'espoir de ruiner toute velléité
de résistance.

Dix-neuf hommes, dont deux pères blancs,
allaient sur deux pirogues, par une nuit som
bre du mois d'août, partir pour tenter le ral
liement de ce" territoire. Voyage tragi-comique,
qui manqua de peu de fort mal se terminer
à la suite d'un coup de vent et de tornades
de pluie, qui faillirent faire chavirer les piro
gues engagées sur le Wouri. Parmi ce groupe
d'hommes, se trouvait le commandant Le
clerc, qu'accompagnait le capitaine de B3is-
lambert. ,

A peine débarqués, les dirigeants de la ré
sistance de Douala, réunis dans une maison
amie, se mettaient à la disposition du com
mandant Leclerc. Parmi eux, se trouvait le
capitaine l*io, une des plus belles figures des
forces françaises combattantes, qui devait
faire la jonction avec Yaoundé, tandis que le
commandant Leclerc prenait possession des
services administratifs.

Quelques heures plus tard, dans la nuit du
26 au 27 août, le Cameroun était rallié à la
France libre.

Depuis le 18 août, le colonel de Larminat,
qui s'était évadé de Damas, où il avait été
incarcéré en raison de ses sentiments hostiles
au gouvernement de l'armistice, se trouvait
à Léopoldville. Le général Husson avait rem
placé Pierre Boisson en qualité de gouverneur
général de l'Afrique équatoriale française.
Craignant la contagion du Congo belge, resté
fidèle aux alliés, cet officier général avait
rompu toutes les relations aveu, ce territoire.
Répondant à cette attitude, le colonel de Lar-
minat lança de Léopoldville, au nom du co
mité africain de la France libre, le message
suivant:

« Le Tchad, sous la conduite du gouverneur
Eboué et du commandant Colona d'Ornano,
s'est rallié hier soir au mouvement du géné
ral de Gaulle. Il vous montre la route de
l'honneur et de la liberté. Le groupe des colo
nies de l'Afrique équatoriale française ne
peut pas se diviser, dans les temps tragiques
où nous vivons. Tout entier, il suivra l'impul
sion qui lui vient du Tchad ».
Le général Husson, inquiet des conséquen

ces de cet appel, fait immédiatement prendre
des dispositions devant permettre de procéder
à l'arrestation des Français résistants. Cette
mesure, loin de brider tout élan, ne fait que
galvaniser les énergies., Le médecin général
Sicé et le commandant Delange, avec un
groupe de civils et militaires Français, dé
cident alors de s'emparer des postes de com
mande. Le 28 août, entraînés par le comman
dant Delange et par le capitaine Rougé —
qui devait, lui aussi, tomber glorieusement
en Syrie peu après —, une poignée d'officiers
et de sous-offlciers s'emparaient de la per
sonne du général Husson et, suivis d'enthou
siasme par la majorité de la population mili
taire et civile, libéraient Brazzaville de la
servitude de Vichy, et remettaient la capitale
de l'Afrique équatoriale française entre les
mains de l'envoyé de la France libre, le colo
nel de Larminat. Le lendemain, commentant
de Londres l'histoire de ces trois glorieuses
journées, le général de Gaulle déclarait:

« Le 26 août, le territoire du Tchad s'est
rallié aux forces françaises libres, sous l'im
pulsion de son gouverneur et de son com
mandant militaire. Le 27 août, le Cameroun,
dans un immense mouvement de foi, d'ordro
et de discipline, s'est spontanément placé
sous la direction de mes représentants. Ceux-
ci assurent directement l'adrtinistration du
mandat français et le commandement des
troupes.

« Hier, 28 août, à Brazzaville, capitale de
l'Afrique équatoriale, mon représentant, ac
clamé par toute la population, et obéi par
toutes les troupes, a pris en main les pou
voirs civils et militaires.

n Ainsi, menacé par les convoitises de l'en
nemi allemand et italien, et placé par l'abo
minable armistice dans une situation écono
mique sans issue, tout l'ensemble des colonies
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de notre Afrique équatoriale française est
rentré dans la guerre. Cette vaste et vaillante
partie des terres françaises a décidé de se
détendre et sera défendue. »
Bangui avait précédé les autres villes d'Afri

que équatoriale française par une tentative
de soulèvement pour mettre les autorités en
demeure de continuer la lutte contre l'Alle
mand; cette tentative avait échoué. C'est
dire avec quel enthousiasme la ville de Ban-
ghi suivit le ralliement des autres territoires
de la fédération, en laissant rentrer à Vichy,
les quelques hésitants dont, pourtant, c'était
le métier de faire la guerre.
Le ralliement de Banghi fut consommé ra

pidement et il nous faut cite», à côté d'Eboué
et Colonna d'Ornano au Tchad, de Rougé à
Brazzaville, de Leclerc à Douala, la grande
ligure du commandant Decoux à Banghi.
Tous ces grands Français ont péri au ser

vice de la patrie.
Ce ralliement à la cause de la France libre

de ces territoires n'eût été qu'une magni
fique et légendaire aventure s'il n'avait dû
avoir des conséquences politiques et militaires
incalculables.
Les populations autochtones, qui s'étaient

placées dans le passé sous la protection de
notre drapeau, savaient maintenant que la
France n'abandonnait pas sa mission civili
satrice. Le Cameroun n'avait plus dès lors à
redouter le retour des Allemands. Les uns et
les autres devaient par la suite, du Tchad à
Brazzaville, prouver d'une émouvante façon

, leur fidélité.
Par le ralliement du Tchad, plus de 20.000

avions de chasse britanniques, à destination
de l'Égypte- et du Proche-Orient, purent doré
navant, grâce à la plaque tournante de Fort-
Lamy, éviter d'être transportés démontés par
mer, en empruntant la vieille route du Cap,
la seule qui fût encore libre. Quittant les
aérodromes britanniques, ils allaient, quel
ques heures plus tard, pouvoir être engagés
contre les armées du maréchal Rommel.
Par ses bois, ses métaux, ses produits ali

mentaires, l'Afrique équatoriale française al
lait apporter une contribution précieuse aux
forces alliées.
Ce sont nos militaires et nos civils français,

administrateurs et commerçants du Tchad, de
l'Oubangui, du Congo, du Cameroun, et plus
tard du Gabon, commandés par le général
Leclerc, qui ont constitué en majeure partie
les cadres de la glorieuse 2e D. B., qui s'est
illustrée à Tunis, à Paris, dans la poche de
l'Atlantique, à Strasbourg et en Allemagne,
Afrique équatoriale française et Cameroun
fournirent ainsi aux forces françaises libres
seize bataillons de marche, qui participèrent
à toutes les campagnes de 1940 à 1945.
C'est par la dissidence de ces territoires que

le grand mouvement de libération de la
France combattante a pu trouver un corps et
une âme. La France aurait-elle déjà oublié
ce qu'elle doit à ces territoires, qu on appe
lait naguère les Cendrillons de nos colonies ?
La conquête du Fezzan, -celle de l'Érythrée,
Bir-Hakeim, Koufra, ne font-ils déjà plus vi
brer nos cœurs de Français ? Fort-Lamy a
connu Eboué et Marchand. Douala a été la
base de départ de l'action d'un Leclerc, Braz
zaville, par sa jeune station de radiodiffusion,
a été la voix de la conscience des Français.
D'autres cités, d'autres territoires, d'autres

départements français, ont acquis des titres
magnifiques à la reconnaissance française.
Grâce à Fort-Lamy, Brazzaville, Bangui et
Douala, une grande page de notre histoire na
tionale a pu être écrite. Ces quatre cités, qui
conservent pieusement le souvenir des trois
glorieuses journées des 26, 27 et 28 août 1940,
qui ont marqué l'espérance de la renaissance
de la France par la reconquête de la Mère-
Patrie, à partir de ses territoires d'outre-mer,
ont droit, elles aussi, à notre reconnaissance
et à notre légitime fierté.
C'est pourquoi nous vous demandons

d adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer un projet de loi attri
buant la Croix, de la Légion d'honneur aux
villes de Fort-Lamy, Brazzaville, Bangui et
Douala.

ANNEXE N° 440

(Session de 1919. — Séance du 2 juin 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à de
mander au ' Gouvernement de saisir le
Conseil de l'Europe, avant la première réu
nion de l'assemblée consultative, de divers
projets de nature à prouver rapidement
l'utilité de la nouvelle organisation poli
tique européenne, présentée par M. Debré,
sénateur. — (Renvoyée à la commission des
affaires étrangères )

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Parlement devra
prochainement ratifier le statut du conseil de
l'Europe signé à Londres le 5 mai 1949. Ce
conseil de l'Europe, constitué par un comité
des ministres et une assemblée consultative,
est le premier essai d'une organisation poli
tique de l'Europe occidentale.
Cet essai doit réussir! Aucune autre organi

sation européenne, qu'elle soit militaire, éco
nomique ou sociale, ne sera en mesure d'ac
complir sa tâche d'une manière durable si
elle ne peut s'appuyer sur une autorité poli
tique qui la dirige et la contrôle. Les grands
problèmes intéressant les nations d'Europe
occidentale, qu'il s'agisse du maintien de
leur influence ou de leurs droits sur les ter
ritoires extérieurs, de la mise en commun de
leurs ressources et de leurs marchés, de la
solution pacifique de la renaissance alle
mande, ou de tout autre, ne peuvent être
abordés sérieusement sans une autorité poli
tique dont l'action cohérente et constante
soit soutenue par l'opinion publique.
Or, ce conseil de l'Europe n'est encore

qu'un modeste organisme. La souveraineté
des nations membres du conseil est entière
ment sauvegardée. Le comité des ministres
est un organisme intergouvernemental plutôt
qu'international. L'assemblée n'est pas seu
lement, consultative: son rôle est limité à la
fois par son mode de composition et par l'énu
mération précise de ses tâches. Il n'était sans
doute pas possible qu'il en fût autrement.
Mais il faut bien voir qu'essayer de cons
truire une organisation européenne sur des
bases aussi fragiles tient du paradoxe.
Nous ne sommes pas au XIX0 siècle et les

peuples exigent beaucoup plus que la procla
mation des libertés politiques. Ils sont moins
sensibles aux déclarations solennelles, au
fonctionnement régulier du régime parlemen
taire, qu'à leurs besoins immédiats. 11 est à
craindre qu'un conseil de l'Europe qui ne
prouve pas assez rapidement la valeur de
l'organisation nouvelle perde rapidement l'es-
ttme des foules, et par là toutes chances
d'avoir une autorité. Or la seule expérience
récente des discussions d'ordre économique
entre nations européennes suffit déjà à mon
trer que cette autorité est nécessaire pour le
plus léger progrès.
Ne nous berçons pas d'illusions. L'idée

d'Europe est sympathique parce que, dans
les difficultés présentes, toute hypothèse pa
raît une chance et tout symbole un espoir.
Mais les nationalismes sont aujourd'hui aussi
forts que par le passé. Intérêts, tempéra
ments, méthodes de pensée, tout en Europe,
et même en Europe occidentale, reste divisé.
Le conseil de l'Europe doit prouver rapide
ment son utilité, sinon, avec l'assentiment
des peuples, la division du continent s'accen
tuera et chaque nation d'un cœur léger re
tournera vers son destin.

Cet effort, qui doit être l'effort de demain,
n'est pas impossible à condition, qu'un gou
vernement, plus audacieux que d'autres, en
prenne l'initiative. 11 semble bien que cette
audace doivo appartenir au Gouvernement
français, qui, premier partenaire en Europe
continentale, se trouve une fois de plus en
face d'une Allemagne qui se redresse et doit,
au premier chef, se préoccuper d'éviter toute
possibilité d'un nouveau conflit. En même
temps, c'est à la France de montrer le che
min qui est celui de la liberté.
Ni les plans militaires, ni les plans écono

miques de production ou de répartition ne
peuvent toucher le cœur des foules. Et les
foules n'ou.t pas iort. Elles sentent incons

ciemment la faiblesse de plans qui n'ont de
valeur que' dans la mesure où chaque gou
vernement accepte chaque jour d'y confor
mer sa conduite.
La problème consiste donc à conférer an

conseil de l'Europe des responsabilités qui
soient de sa compétence et qui lui permettent
en même temps de donner la mesure de son
pouvoir. Voilà qui ne parait pas impossible,
même en respectant le principe de la souve
raineté de chaque nation. On peut envisager
une délégation, qui aurait un caractère provi
soire: le -conseil de l'Europe agirait comme
délégué de l'ensemble des nations pour une
certaine mission, ou pour plusieurs missions.
L'objet de la présente proposition est de

soumettre au Gouvernement quelques sugges
tions qui permettraient de mener à bonne fln
de très utiles travaux européens. Ces sugges
tions ont été présentées à la commission des
réalisations sociales du comité exécutif du
mouvement européen où elles ont rencontré
un accueil favorable.

i

I. — D'un projet de commissariat européen
à la reconstruction et à la construction.

L'Europe traverse une profonde crise so
ciale. Aucune des nations d'Europe occiden
tale n'y échappe. S'attaquer à cette crise est
une tâche très complexe, et qui met en cause
trop de problèmes pour que le conseil de
l'Europe puisse avoir l'ambition de le faire.
Mois il est un aspect de cette crise sociale
qui peut donner lieu à des réalisations a la
fois utiles et sensationnelles. Je veux parler
de la crise du logement.
Elle est le problème n° 1 de la plupart des

pays d'Europe. Manque de logements, taudis
et logements insalubres: le mal était déjà
répandu avant la deuxième guerre mondiale.
Depuis les destructions qu'elle a entraînées,
petites et grandes nations se trouvent en face
de difficultés à peu près insolubles de recons
truction. En même temps, 'hommes et fem
mes, devant les progrès de la technique et du
confort, deviennent à juste titre plus exi
geants.
Chaque nation, isolément, est incapable

d'aboutir à une solution satisfaisante de cette

crise. Il faut vingt ans de paix pour effacer
les destructions, il en faut le double pour
supprimer les mauvais logements : effort
considérable, presque impossible pour la plu
part des nations! S'il arrivait que certaines
d'entre elles aient les moyens d'en venir à
bout, le retard des nations voisines doit les
inquiéter car l'inégalité des conditions sociales
selon les divers pays d'Europe est une cause
de divisions entre les peuples, et de troubles.
Pourquoi ne pas affirmer que celte tâche de

reconstruction et de construction est désor
mais une responsabilité solidaire des nations
unies d'Europe ? Ce serait, semble-t-il, obéir
à la nature même des choses et aussi à l'évo
lution historique.
Je suggère au Gouvernement de la . Répu

blique de franchir ce pas et de proposer l'ins
titution d'une autorité européenne disposant,
par délégation de tous les gouvernements, du
pouvoir d'accomplir . celte tâehe, au bénéfice
commun de tous.

Cette autorité disposerait d'un budget ali
menté par certaines recettes affectées prove
nant de chaque état. Elle disposerait des
moyens matériels nécessaires: contrôle des
industries indispensables au bâtiment, états-
majors d'architectes, "main-d'œuvre mise gra
tuitement à sa disposition par un service civil
européen. Est-il besoin de développer davan
tage ? L'esprit découvre tout de suite les
chances qui seraient données à l'idée euro
péenne. Une œuvre considérable peut, si un
petit nombre d'hommes savent y consacrer
leurs énergies, être réalisée en quelques
années. Un travail que les nations isolément
peuvent malaisément accomplir, un effort,
des,obligations que les nations isolément peu
vent malaisément imposer, une autorité inter
nationale réussit à le faire. Elle touche ainsi
l'opinion populaire et elle la touche dans sa
partie la- plus sensible, à la misère du siècle.
En même temps cette autorité suscite un
enthousiasme de bon aloi grâce à ce travail
en commun d'une jeunesse déçue par les
conditions de vie et de pensée d'un vieux
continent, et qui retrouve, par un appel gran
diose, ce goût de l'idéal et du sacrifice que
soa instinct ié clame.
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Les difficultés d'une pareille entreprise sont. ]
certaines: Mais aucun obstacle n'est décisif
à qui souhaite et veut le succès. Construire ;
en cinq ou six ans un à deux millions de
maisons et de logements, renouveler cet
eflort pendant une seconde période: on ima
gine aisément ce que ferait aussitôt pour réus
sir un dictateur tout puissant, soucieux de
sa popularité, mais désireux aussi de laisser
sa marque à un siècle et à un continent.
L'union des démocraties doit accomplir, avec
plus d'éclat encore, cette œuvre exception
nelle. . Ce n'est pas seulement l'intérêt des
hommes et des peuples qui doit les décider,
c'est aussi leur intérêt en tant que régime
politique. Les démocraties doivent agir, réus
sir, forcer lé destin. C'est à un tel effort
qu'on reconnaîtra leur vitalité et qu'elles de
meureront l'espoir des humbles et des oppri
més. Que les nations européennes créent .
ensemble et sans tarder, trois ou quatre types
de. « maisons européennes »,. dont la construc
tion, avec quelques variantes," suivant la'
latitude, marquerait du Nord au Sud et de
l'Est à l'Ouest le style d'un idéal! Les sacri
fices qui seront demandés seront faibles à
côté de ceux qu'exige une politique d'arme
ments. Et pour la victoire, en définitive, ils
compteront davantage.

J[. —D'un projet de commissariat européen
à la population. ...

La pénurie de logements est une souffrance
très générale en Europe. Il est une autre
souffrance moins générale, mais 'très pro
fonde : je veux parler de l'ensemble . des
hommes et des femmes qui ont du quitter
leur pays, leur métier et leur famille. Un
grand n'ombre est soumis à ce statut parti
culier qui les qualifie de « personnes dépla
cées » par une sorte de pudeur; d'autres sont
simplement des réfugiés ou des sans abri.
La situation de ces hommes et de ces

iemmes1 est une des conséquences les plus
dramatiques de ta guerre. Elle est aussi la
suite d'une tyrannie inhumaine qui s'exerce
dans- certaines parties du monde et qui con
traint à l'exil tant d'hommes de cœur. . -
Un effort important a été accompli par

quelques nations et aussi par l'Organisation
' des Nations Unies. Mais en ce domaine rien
n'est fait tant que tout n'est pas fait. N'ou
blions- donc pas qu'il -existe dans les camps
d'Allemagne plus d'un million de « personnes
déplacées » officiellement recensées. Le nom
bre des réfugiés et des « errants » est plus
important encore. Nul homme ne peut être
insensible à cette misère, nulle nation ne
peut l'ignorer sans danger pour son avenir.
Or dans la situation présente aucune solution
ne sera donnée à ce problème sans un effort
international et en particulier européen, ve
nant relayer aussi bien l'effort isolé de quel
ques nations que l'effort de l'Organisation des
Nations Unies.

Il est en Europe d'autres problèmes de po
pulation. Les mouvements de migration sont
nombreux entre les pays, les uns surpeuplés,
les autres insuffisamment habités. D'où des
transferts de travailleurs qui sont plus ou
moins bien organisés, et souvent dans des
conditions peu humaines. Dans son ensemble
le continent européen dans sa partie occiden
tale, est peut-être trop peuplé et les nombreux
exilés accentuent chaque année ce surpeuple
ment. Des Européens doivent donc émigrer et
ce désir d'évasion n'est pas toujours a con
damner, car il est une marque de vitalité,
Mais où diriger ces émigrés ? Pourquoi les
abandonner à des terres étrangères à l'Eu
rope ? Les nations européennes disposent,
hors d'Europe, mais sous leur contrôle, de
territoires qui pourraient être ouverts a la
meilleure colonisation. Il suffirait d'un appui
financier, d'une politique sanitaire, d'un effort
industriel et commercial. Et on trouverait là
une des meilleures solutions au tragique pro
blème des réfugiés. . .
Cet aperçu schématique permet de se Ten

dre compte que les problèmes ne manquent
pas et que seule une autorité internationale
est en mesure d'intervenir utilement. Il serait
donc très souhaitable d'instituer un commis
sariat européen à la population.' Au début sa
tache' sera limitée et il se bornera, par déléga
tion de tous les gouvernements, à tenter dé
porter aux souffrances qui viennent d'être
soulignées des solutions qui sont simples et
ne soulèvent aucune objection technique qui

ne soit réfutatble. Ensuite, en étendant son ac
tion, ce commissariat à la population dévelop
pera une grande œuvre de solidarité, dont
tous les hommes voient aujourd'hui la néces
sité et que seul, un effort combiné de plu
sieurs nations également intéressées au salut
de leur civilisation, rendra possible, '

III, __ D'un projet de commission européenne
de la modernisation agricole.

■ L'agriculture n'a pas la première place dans
les déçussions des experts internationaux sur
l'organisation économique de l'Europe. Cepen
dant elle pose de graves problèmes-aux na
tions d'Europe.
L'agriculture française et celle des pays voi

sins ont subi du fait de la guerre et de l'occu
pation ennemie, des bouleversements qui sont
comparables à ceux qui furent infligés à 11
production industrielle. On observe partout un
vieillissement et une décadence 'qui doivent
inquiéter. Ailleurs, il est vrai . (en- Angleterre,
par exemple) la guerre a apporté un rajeunis
sement et un développement, mais il s'agit
d'une exception par rapport au sort' commun
des nations de l'Europe occidentale. D'autre
part, l'agriculture du vieux continent, sent et
va sentir d'une manière toujours plus , aiguë,
la concurrence de l'agriculture extraordinai
rement modernisée des continents neufs. Ses
conditions de production et des marchés sont
moins favorables par suite des profonds bou
leversements scientifiques et techniques que
le temps présent apporte à toutes les branches
de l'agriculture. '

A ces premières réflexions il est bon d'èft
ajouter d'autres. Le cultivateur et le travail
leur que l'unification économique de l'Europe
occidentale préoccupe le plus. Le nationalisme
économique des peuples européens a souvent
comme origine un protectionnisme agricole.
Ce n'est pas là un phénomène surprenant car
nombreuses sont les nations, qui se soucient
à juste titre de tirer de leur sol le maximum
de leur nourriture. Mais les conséquences de
ce protectionnisme .sont fâcheuses (c'est le
moins qu'on puisse dire) pour l'économie eu
ropéenne et pour le niveau de vie des travail
leurs.. Il faut un très grand effort de moder
nisation et d'adaptation pour diminuer ce pro
tectionnisme et de tenter de le supprimer.
Alors que la reconstruction et les mouve

ments de population exigent une action immé
diate et qu'il, est difficile d'envisager en ces
matières une réflexion- qui ne se traduise im
médiatement en réalisations, le problème de
l'agriculture est plus complexe. Il est sans
doute sage de l'aborder par l'étude d'un pro
blème particulier, celui de sa modernisation.
Celte modernisation est nécessaire aujour-
d'hui aussi bien pour les moyens de produc
tion que pour l'organisation des marchés et
des débouchés. Elle se pose à peu près d'une
manière analogue dans les principaux pays
d'Europe et seule une association européenne
permettra d'aiboutir, car l'effort à faire ne
peut être spécial à une nation. ' ,
Il n'est pas proposé de créer tout de suite

un commissariat: une commission d'études
peut être une première étape. Son travail sera
poursuivi en toute indépendance et sans délai.
Au vu de ses résultats, le conseil de l'Europe
pourra décider comment il devra agir.

IV. — D'un projet de commission européenne
de l'instruction publique.

Lorsqu'un pouvoir tyrannique s'installe à
la tête d'un État, 11 se préoccupe, très vite
d'imposer à la jeunesse un moule uniforme
d'éducation. Cette méthode est heureusement
incompatible avec l'idéal et les méthodes de
la démocratie. Mais la leçon ne doit pas être
entièrement perdue. St l'on veut progressive
ment atténuer les oppositions intellectuelles
qui séparent les différentes nations euro
péennes, il est indispensable, dès mainte
nant, de se préoccuper de la formation de la
jeunesse. Il n'est pas d'entreprise plus diffi
cile. Il n'en est pas qui -exige plus de pru
dence. Mais il n'en est pas de plus nécessaire,
car c'est dans l'esprit des jeunes que naissent
les idées qui inspireront la pjitique de de
main.
La présente proposition suggère deux essais,

l'un et l'autre limités, mais tous deux, sem
ble-t-il, justifiés et parfaitement conformes à
l'idéal de liberté qui doit animer la politique

1 européenne.

Le premier de ces essais intéresse 1 ensei
gnement supérieur. Les universités des na- ,
lions européennes ont subi, depuis un siècle,
une sérieuse déformation. Elles se sont sou
vent orientées vers des enseignements prati
ques, utiles aux jeunes gens qui se destinent
à certaines activités professionnelles; c'est Hi
une évolution naturelle et dont on peut seu- .
lement regretter l'ampleur. Il est une autre
transformation entièrement condamnable: 1»
nationalisme est entré dans l'Université. -
Même les disciplines scientifiques, même les
diplômes correspondant à des matières qui ,
n'ont rien de national, sont maintenant, et ,
•presque sans exception, enfermés - dans les
frontières d'un Etat. Où est-il, le bel universa
lisme de la Renaissance ? Ce serait un triom
phe pour l'Europe nouvelle, un triomphe pour .
la liberté si nous savions en retrouver le che
min.

■ Il ne Serait pas difficile d'établir un pro
gramme européen d'enseignement pour les
disciplines fondamentales: sciences, méde
cine, lettres, droit, et aussi disciplines tech
niques ou de sciences appliquées. _■ Ce pro- -
gramme serait une base. Chaque nation pour
rait, si elle le souhaite, le compléter à sa
guise: Seules peut-être certaines université»
ou certaines facultés, au début, le prendraient
à leur compte. Mais un grand pas serait fait.
Le diplôme, consécration nécessaire de toutes •
les études, aurait une valeur européenne.
Échanges de professeurs, échanges d'étu
diants, - échanges d'idées, tout serait facilita
au grand profit de l'unité occidentale et da
la liberté. Sans doute il ne s'agit que de l'en
seignement supérieur... Mais les universités,
en démocratie, sont ouvertes à tous et les
étudiants qui y sont formés exercent, en de
nombreux domaines, une action très impor
tante. Il est enfin à remarquer que le pres-
tige des études supérieures et des travaux
scientifiques du vieux continent en serait
grandement renforcé, car la pensée des hom
mes souffre des cloisonnements, autant que'
le commerce des marchandises. Ce n'est qu'en'
augmentant la valeur de sa propre culture
que l'Europe la défendra contre l'excès des
influences extérieures. ••
Un second effort peut et doit être 'tenté: il.

est plus difficile que le premier, mais donnera
les meilleurs résultats. Dans tous les pays
d'Europe la formation des instituteurs et celle
des professeurs de lycée ou établissements
similaires pose des problèmes analogues. Ce
sont, dans l'ensemble, les mêmes matières
que l'on enseigne aux enfants et aux adoles
cents du vieux continent. Qui ne voit les con
séquences fécondes d'une formation com-.
mune de tous les maîtres qui, dans chaque
pays, auront, en calcul, en latin, en histoire,
en physique, à enseigner sur les bancs des
écoles communales ou des lycées de grandes
villes, les générations nouvelles de chaque na-i
tion i Il n'est pas besoin d'en dire davan
tage : l'imagination soisit aussitôt les espé
rances qui sont attachées à une semblable
réalisation. Elle n'est pas possible dès de
main. Mais un travail plus modeste donne-ait
déjà d'excellents résultats : programme com
mun de formation intellectuelle, mélange de
méthodes pédagogiques, échanges multipliés
d'instituteurs et de professeurs. En quelques
années, des transformations d'une portés
considérable peuvent être accomplies.
Les deux exemples qui viennent d'être cités

ne sont que le début d'une œuvre aux déve
loppements multiples. On peut rêver d'échan
ges d'écoliers et d'étudiants par milliers; à la
rédaction de manuels « européens » qui ser
viraient de base à ,in enseignement que com
pléteraient, dans chaque nation, des manuels
p.r.Ucuiifrs; à la création d'une ou de deux
« universités européennes »...
Un commissariat européen ft l'instruction

publique aurait devant lui la plus belle, la
plus utile et en même temps la plus gran-

' diose des missions. Sans doute est-il trot tôt
pour l'instituer. Aussi, un peu à contre-cœur,
est-il simplement suggéré au Gouvernement
français de proposer la* création d'une com
mission européenne de l'instruction publi
que. Mais cette commission, qui pourra ac
complir déjà une excellente besogne, aura
comme principale mission de « préparer le
terrain » pour un homme d'action.
Un philosophe espagnol, Ortega y Gasset,

écrivait voici plus de vingt ans: « Être Fran
çais, Anglais, Norvégien, Espagnol, c'est *auj
jourd'hui être provincial ».
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•Cette réflexion est juste et doit être mé-
flilée. Seulement l'Europe ne se fera pas
d'elle-même. Elle est divisée depuis trop
longtemps. Chaque nation a pris, en tous
domaines, une position trop indépendante
pour abandonner aisément son isolement.
L'Europe est, une exigence de la raison que
la nature et. les passions peuvent contre
carrer.
Ceux qui croient à la valeur de ce noyau

occidental, des nations européennes et à l'ave
nir de leur civilisation, ne doivent pas se
payer de mots. L'Europe ne se fera qu'avec
l'acceptation des opinions publiques et cette
acceptation ne sera donnée qu'après un cons
tant effort et la vision claire des avantages
de l'association. Il ne faut donc ni tarder à
entreprendre, ni mesurer son audace.

« L'époque des chevaliers est passée. Celle
des sophistes, des économistes et des calcu
lateurs lui succède, et la gloire de l'Europe
est éteinte à jamais ». Ainsi s'exprimait Burke
en 1790. Le ton mélancolique de ses propos
demeure actuel. On ne serait peut-être pas
compris si l'on affirmait, en ce milieu du
vingtième siècle, que la gloire de l'Europe ne
reviendra qu'avec le retour des chevaliers!
Mais on ne devrait pas être contredit, si,
«'exprimant un peu différemment, on osait
dire que l'Europe ne reviendra à la gloire
qu'en reprenant une exacte conception de la
valeur des choses humaines, c'est-à-dire en
ee préoccupant avant tout de justice sociale
et de liberté. Sophistes, économistes et cal
culateurs ignorent que rien de grand ou de
durable ne se construit sur l'inégalité, la
souffrance, la misère. La politique moderne,
qui veut l'Europe, doit être un chevalier.
Montrer que le premier travail de l'Europe
est de porter remède aux maux devant les
quels les nations sont impuissantes ; montrer
que lorsque des démocrates édifient l'Europe,
ils cherchent d'abord une meilleure exis
tence pour les hommes et les femmes qui y
vivent: voilà la grandeur d'une nouvelle che
valerie qui se penche d'abord sur le sort
du menu peuple, et qui sait. en même temps,
que pour défendre une civilisation, il faut
donner aux hommes, qui peuvent devenir des
combattants, le sentiment que cette civili
sation mérite les sacrifices que, d'avance,
l'on accepte pour elle! Lorsque les peuples
auront compris, c'est-à-dire lorsqu'ils auront
vu, senti, apprécié l'œuvre sociale de l'Eu-
Tope libérale, on sera surpris de voir avec
quelle facilité, les gouvernements accepte
ront plans militaires et plans économiques ou
financiers !
C'est à la France de se hâter. C'est à la

France d'être audacieuse. L'Europe libérale,
en effet, ne se fera que si la France en

Iprsendrla ddeirectiononsspiri ytue allé. Elletseuleipmarmméies grandes nations y a un intérêt immé
diat, vital. Elle seule peut rallier, par sa
.ténacité, les nations hésitantes.
Souhaitons que le Gouvernement français

Je comprenne, qu'il soit ferme dans ses pro
positions et persévérant dans leur réalisa
tion.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République demande au
Gouvernement de saisir, dès la ratification
du statut du conseil de l'Europe, le comité
des ministres, aux fins de discussion et d'ap
probation par rassemblée consultative, de
divers projets de nature à prouver rapidement
l'utilité de la nouvelle organisation politi
que européenne.

I. — Création d'un commissariat européen
à la reconstruction et à la construction.

1° Il sera institué, sous l'autorité du
conseil de l'Europe, un commissariat euro
péen à la reconstruction et à la construc
tion.
Ce commissariat sera créé pour douze ans.

Toutefois, il pourra être supprimé par déci
sion du conseil de l'Europe à l'expiration de
Jà première période de six ans;
2» La tâche du commissariat sera d'amé

liorer les conditions de logement et d'habi
tation des peuples des nations associées. A
cette fin, il aura la charge d'assurer le relè
vement des ruines et la reconstruction des

maisons détruites, la suppression des taudis
et la construction de logements nouveaux,
enfin la modernisation progressive des loge
ments urbains et ruraux; .
3» Le commissariat établira, pour l'ensem

ble des nations membres, des plans et des
projets de reconstruction et de construction.
Son autorité se substituera à celle des gou
vernements pour l'exécution de ces plans;
4° Les nations membres du conseil de l'Eu

rope mettront à la disposition du commissa
riat les moyens nécessaires pour assurer sa
tache, notamment:
a\ Les fonds, par affectation d'un impôt ou

de plusieurs impôts.
b) Les matériaux, par le contrôle et la ges

tion de certaines fabrications, notamment
celle des éléments de construction préfabri
quée ;
c) La main-d'œuvre, par l'institution dans

toutes les nations membres d'un service obli
gatoire de six mois pour les jeunes gens
âgés de vingt à vingt-cinq ans;
5° Le commissariat pourra emprunter, même

par vole d'appel public à l'épargne;
6» Le commissariat disposera de fonction

naires et d'architectes. Il aura autorité pour
passer des marchés;
7° Le commissariat donnera un caractère

nettement européen à son œuvre en créant
un nombre limité de types de maisons ou
d'immeubles, qui seront dits « maisons euro
péennes »;
8° Le commissariat rendra compte de son

activité deux lois par an au comité des mi
nistres ou à une commission désignée par
ce comité, une fois par an à l'assemblée
consultative.

II. — Création d'un commissariat européen
à la population.

1» Il sera constitué, sous l'autorité du con
seil de l'Europe, un commissariat européen
à la population.
Ce commissariat sera créé pour six ans.
2» La tâche du commissariat sera d'amé

liorer les conditions d'existence des hommes
et des femmes vivant sur le territoire des
nations membres et se trouvant d'une ipa-
n'iire permanente sans emploi valable.
A cette fin, il aura la charge :
a) D'organiser une politique commune des

nations membres à 1 égard des hommes et
des femmes dits « personnes déplacées » ou
se trouvant dans une situation analogue;
b) D'aménager ou d'organiser les mouve

ments de population à l'intérieur des nations
membres;
c) D'assurer l'installation, sur les territoires

des nations membres, soit en Europe, eoit
hors d'Europe, des hommes et des femmes à
la recherche d'une implantation nouvelle;
d ) D'établir l'unité de politique des nations

membres à l'égard des organismes internatio
naux compétents en matière de population;
3° Le commissariat établira les programmes

d'aethn nécessaires à la réalisation de ses
fins. 11 les soumettra pour avis aux gouver
nements et sera chargé de leur exécution;
4° Les nations membres du Conseil de

l'-Europe mettront à .a disposition du com
missariat les moyens nécessaires pour assu
rer sa tâche, notamment les fonds;
5° Le commissariat pourra obtenir la con

cession de terrains pour l'installation d'émi
grés ou de réfugiés. Les frètes de concession
pourront donner au commissariat pour une
durée déterminée la responsabilité adminis
trative des centres d'installation;
6» Le commissariat rendra compte de son

activité deux fois par an au comité des mi
nistres, ou à une commission désignée par
le comité, une fois par an à l'assemblée
consultative. Il pourra proposer tout projet
d'extension de ses attributions, notamment
en matière d'hygiène et de santé publique.

III. — Création d'une commission européenne
de la modernisation agricole.

1° Il sera institué, sous l'autorité du Con
seil de l'Europe, une commission européenne
de la modernisation agricole.
Cette commission sera créée pour deux ans.
Elle comprendra dix membres et un prési

dent. désignés par le comité des ministres.
Le président et cinq membres au plus pour
ront être choisis parmi les membres de l'as
semblée consultative:

2° La tâche de la commission sera de taire
les études et d'établir les projets sur toutes
les questions intéressant la modernisation de
la production agricole des nations membres.
Elle étudiera en particulier:
a) L'organisation et le développement des

moyens de production de l'agriculture, no
tamment la production des machines agri
coles et des engrais;
b) L'organisation et le développement des

débouchés de l'agriculture européenne, notam
ment l'organisation et le développement des
industries alimentaires.
c) La création de stations européennes

d'expérience et d'écoles européennes de for
mation pour agriculteurs;
d) Les possibilités de normalisation euro

péenne de certains produits;
3°. La commission disposera des plus larges

pouvoirs d'enquête. Elle pourra désigner des
rapporteurs pris hors de son sein.
Les travaux de la commission seront

secrets. Elle pourra toutefois décider la publi
cation totale ou partielle de certains rapports
et de leurs travaux préparatoires;

4® A l'issue de ses travaux et au plus tard
à l'expiration du délai de deux ans prévu
ci-dessns, le président de la commission dépo
sera des projets de résolutions devant le
comité des ministres. Ces projets seront com
muniqués à l'assemblée consultative.
Le Conseil de l'Europe devra, alors, se pro

noncer sur ces projets et sur la création,
pour l'exécution de ces projets, d'un commis
sariat européen à la modernisation agricole.

IV. — Création d'une commission européenne
de l'instruction publique,

1° II sera institué, sous l'autorité du Conseil
de l'Europe, une commission européenne de
l'instruction publique.
Cette commission sera créée pour deux ans.
Elle comprendra dix membres et un prési

dent désignés par le comité dos ministres.
Le président et cinq de ses membres au plus
pourront être choisis parmi les membres de
l'assemblée consultative;
2° La première tâche de la commission serai

d'établir un programme commun d'enseigne
ment supérieur pour toutes les matières fon
damentales des sciences, de la médecine, des
lettres, du droit et des matières techniques
ou de sciences appliquées pouvant faire
l'objet d'enseignement supérieur.
Ce programme, dit « programme européen

d'enseignement supérieur », servira de base h
l'enseignement dans chaque nation des uni
versités, facultés ou écoles compétentes. Le
diplôme délivré par ces universités, facultés
ou écoles aura une valeur européenne;
3° La commission devra également préparer;

un projet de formation commune des maîtres
et professeurs des établissements scolaires
pour enfants et adolescents.

Co projet comprendra, d'une part, les pro
grammes d'enseignement et d'éducation de
ces maîtres et professeurs, d'autre part les
modalités pratiques soit d'échanges entre na
tions, soit d'institutions européennes char
gées d'assurer cette formation commune;
4° La commission établira un programme

do manuels d'enseignement utilisables dans
les écoles européennes des divers degrés;
5° La commission pourra étendre ses études!

à d'autres domaines de l'instruction publique.
Le président de la commission en avisera le
comité des ministres;
6° La commission disposrea des plus larges

pouvoirs d'enquête. Elle pourra désigner des
rapporteurs pris hors de son sein.
Les travaux de la commission Seront

secrets. Elle pourra toutofois décider la publi
cation totale ou partielle de certaine rapports
et de leurs travaux préparatoires;
7° A l'issue de ses travaux et au plus tard

à l'expiration du délai de deux ans prévu
ci-dessus, le président de la commission dé
posera des projets de résolutions devant Ue
comité des ministres. Ces projets seront com
muniqués à l'assemblée consultative.
Le Conseil de l'Europe devra alors se pro

noncer sur ces projets et sur la création, pour
l'exécution de ces projets, d'un commissariat
européen à l'instruction publique.
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ANNEXE N° 441

(Session de 1919. — Séance du 2 juin 1949.)

flAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission de la marine et des pêches
sur la proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à modifier l'ar
ticle 3 du décret-loi du 17 juin 1938, relatif
à l'organisation et à l'unification du régime
d'assurance des marins, par M. Denvers,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, depuis la distribution,
du premier rapport concernant la proposition
de loi qui est soumise à vos délibérations,
votre commission de la marine et des pêches
a recueilli des informations nouvelles qui l'ont
amenée à procéder à un deuxième examen de
la question.
De plusieurs côtés, en effet, nous avons

entendu des voix s'élever contre une mesure
qui paraissait ne pas ménager suffisamment
<les intérêts dignes d'attention.
C'est ce qui a conduit M. Jaouen à déposer

J'amendement qui, adopté par voire commis
sion, fait l'objet du présent rapport supplé
mentaire.

Pour préciser la situation, il convient d'in
diquer que la réglementation actuelle des
assurances des marins, en ce qui concerne
les bateaux d'une jauge inférieure à 50 ton
neaux, prévoit que:
1» Les marins malades ou blessés sont pris

en compte par la caisse générale de pré
voyance des marins ;
2° Les propriélaires, embarqués ou non, sont

exonérés de toutes charges.
Si la proposition de l'Assemblée nationale

avait force de loi, la situation serait la sui
vante:

1® La caisse générale de prévoyance ne
prendrait plus à sa charge que les frais de
maladie ou de blessure afférents aux marins
embarqués sur des bateaux dont les proprié
taires naviguent eux-mêmes;
2° Les propriétaires ne navigant pas sup

porteraient la charge des frais de maladie ou
de blessure de leurs marins.

Il en résulterait un soulagement de la caisse
générale de prévoyance et un accroissement
des charges pesant sur les armateurs non
iavigants.

L'amendement de M. Jaouen, que nous
avons inséré dans l'article unique de la pro
position de loi sous forme d'un nouvel ali
néa final, a pour but de réduire ces charges
en n'obligeant les armateurs non navigants
qu'au payement d'une partie des frais de
maladie ou de blessure, sans que toutefois
les marins voient diminuer leurs prestations.
Votre commission a estimé que la situation

matérielle des armateurs non navigants, jus
tifiait une semblable mesure. C'est pourquoi,
elle vous invite à donner un avis favorable à
la proposition de loi ainsi complétée:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le dernier alinéa de l'a-
ticle 3 du décret-loi du 17 juin 1938 est rem
placé par les dispositions suivantes:

« Sous réserve des dispositions de l'ar
ticle 65, le marin français propriétaire pour
la totalité d'un bateau d'un tonnage inférieur
il 50 tonneaux, armé à la pêche en première
ou deuxième zone ou à la navigation côtière,
est exonéré, dès le jour du débarquement, de
toutes charges autres que le rapatriement à
l'égard des marins blessés ou malades appar
tenant à l'équipage du bateau sur lequel il est
lui-même embarqué.

. « Les marins copropriétaires pour la totalité
'd'un ou plusieurs bateaux bénéficient de
l'exonération prévue ci-dessus pour les pro
priétaires uniques, à condition d'être tous
embarqués sur les bateaux leur appartenant.

« Le bénéfice de l'exonération est continué
au marin propriétaire qui est dans l'obligation
d'abandonner la navigation en raison d'une
invalidité définitive ou temporaire donnant

droit aux indemnités ou pensions servies sur
la caisse générale de prévoyance, ou lorsqu'il
est convoqué pour une période de service
militaire.

« Il est également continué aux marins co
propriétaires lorsque celui ou ceux d'entre
eux qui ont abandonné la navigation se trou
vent dans le cas prévu à l'alinéa précédent.

« Si le marin propriétaire ou copropriétaire
vient à décéder, sa veuve ou ses orphelins
continuent à bénéficier de l'exonération à la
quelle il avait droit de son vivant. Toutefois,
les orphelins cessent de bénéficier de cet
avantage lorsque le plus jeune d'entre eux
atteint l'âge limite prévu par l'article 13 du
présent décret.

« Les propriétaires ou copropriétaires non
embarqués ne possédant qu'un bateau de
moins de 50 tonneaux ou plusieurs bateaux
dont la jauge totale est intérieure à 50 ton
neaux, armés à la pêche ou à la navigation
côtière, sont exonérés des mêmes charges
que les propriétaires embarqués, mais seule
ment dans la limite du montant des presta
tions servies par la caisse générale de pré-
vcjanc-. des marins en application des .dispo
sitions ci-dessus. Ils demeurent redevables,
envers les marins blessés ou malades, de la
différence entre ces prestations et celles des
articles 79 à 86 du code du travail maritime ».

ANNEXE N° 442

(Session de 1949. — Séance du 2 juin 1949.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à de
mander l l'Assemblée nationale de prendre
l'initiative d'une proposition ayant pour
objet de reviser la Constitution du 27 octo
bre 19ÏG, afin d'améliorer le fonctionnement
des institutions parlementaires, présentée
par M. Debré, sénateur. — (Renvoyée à la
commission du suffrage universel, du con
trôle constitutionnel, du règlement et des
pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, six mois se sont
écoulés depuis le renouvellement général du
Conseil de la République. Le bilan de notre
activité est mince.
Songeons aux problèmes urgents de notre

temps, reportons-nous aussi aux désirs légi
times exprimés par la majorité des électeurs;
puis observons les réalisations! Quelle tris
tesse 1

Nul ne pourra contester que les élections
aient marqué certaines espérances: allége
ment des charges fiscales qui pèsent fortement
et souvent d'une manière si inégale, sur la
nation; aménagement des charges « parafis
cales » qui grèvent la production; réforme
de la gestion des finances publiques; établis
sement d'un budget équilibré; étude et réali
sation d'une réforme administrative; réorga
nisation et limitation du « dirigisme »; amé
lioration de la valeur des lois!
Sans passion, regardons le temps écoulé.
Les charges fiscales ont été augmentées, les

charges « parafiscales » également; la gestion
des finances publiques demeure critiquable;
l'équilibre du budget n'existe que dans les
oftirmations officielles; la réforme adminis
trative est renvoyée à des temps meilleurs; le
dirigisme économique est aussi incohérent;
la qualité de la législation est aujourd'hui ce
qu'elle était hier, c'est-à-dire médiocre.
J'accepte de penser qu'il existe normale

ment une certaine dissemblance entre ce

qu'espère l'électeur et ce que peut faire un
Parlement. Mais observons l'histoire des six
mois écoulés d'un autre point de vue, par
exemple celui du parlementaire, soucieux du
bon fonctionnement des institutions républi
caines. Nous n'avons pas davantage l'occasion
de nous féliciter.

Le Parlement a une première charge : il
contrôle les finances de l'État. A cet égard,
nous paraissons comblés. En six mois nous
avons voté deux fois le budget, sans compter
un budget extraordinaire sous forme d'un
programme d'investissements. Mais ce n'est
qu'une apparence: la première discussion
budgétaire a revêtu le caractère particulier
d'une discussion de chiffres dont beaucoup

n'étaient pas justifiés. La seconde, par la rapi
dité de son allure, a dépassé et dépasse encore
les prévisions sportives les plus optimistes.
Quant au budget extraordinaire, il a présenté
une double caractéristique qu'il est utile de
mettre en relief pour la modestie du Parle
ment: le programme d'investissements qui
nous fut présenté était l'application d'un
plan d'équipement totalement inconnu et
autorisait des dépenses dont la plupart étaient
engagées depuis de longs mois. Enfin, aux
temps actuels, aucun budget ne reflète l'en
semble des finances publiques ! Il y faudrait
ajouter, pour les juger exactement, non seu
lement les comptes spéciaux du Trésor, mais
les budgets annexes économiques ou sociaux;
en cette matière, le contrôle du Parlement
est à peu près inexistant.
La seconde charge du Parlement est de

suivre la politique générale du Gouvernement,
de la contrôler et de l'orienter. Il ne semble
pas que le Conseil de la République, cepen
dant deuxième chambre du Parlement, puisse
en celte matière se féliciter. La plupart des
graves problèmes ne sont traités que par
incidence, à l'occasion d'une demande urgente
de crédits, par exemple. Sans doute le Conseil
de la République peut-il provoquer un débat
comme ce fut le cas en ce qui concerne la
politique étrangère. Mais le caractère acadé
mique de la discussion est tel qu'il semble
que l'on vive hors du temps et des responsa
bilités.

Le Parlement, enfin, à la charge de faire
les lois. Ce travail législatif est môme 'sa
plus haute fonction. Hélas 1 on ne sait même
plus ce qu'est une loi I En septembre dernier
le Gouvernement avait proposé et fait voter
un projet dont l'ambition était d'établir une
ligne de partage entre le domaine de la loi
et celui du règlement. Heureuse initiative I
Malheureusement initiative sans lendemain...
Jamais la séparation de la loi et du règle
ment ne fut moins claire, moins logique
qu'aux temps où nous vivons. Quand il faut
augmenter le nombre des baudets dans les
haras nationaux ou fixer le prix de l'essence,
les deux assemblées doivent se prononcer
solennellement, après étude dans les commis
sions et nomination de rapporteurs. Quand on
établit les principes de la politique étran
gère,du commerce extérieur, ceux de la fis
calité, c'est le Gouvernement qui décide et
les parlementaires n'ont d'autre ressource que
de chercher dans la presse les renseignements^
utiles à leur information.

Il arrive sans doute que le Gouvernement
dépose des projets de loi sur des problèmes
importants, mais s'il n'exige pas leur discus
sion, aucune priorité ne leur est reconnue.
D'où le jeu suivant, qui ne grandit personne :
sur un sujet important, réforme administra
tive, statut des entreprises publiques... le
Gouvernement propose un projet, souhaitant
en son for intérieur que le Parlement ne le
discute pas. C'est ce qui se passe effective
ment, le Gouvernement est satisfait et croit
sa responsabilité dégagée, au même titre que
le Parlement, qui est prêt à rejeter la faute
sur le Gouvernement qui n'a demandé ni
urgence, ni priorité. Ce procédé est un des
meilleurs qui soit pour discréditer le régime
parlementaire et l'État républicain.
Des lois sont cependant discutées et votées

questions urgentes qui ne peuvent attendre,"
petites questions que l'on peut laisser au
Parlement le soin de discuter. Rendons-nous
cet hommage: le Conseil de la République
étudie et souvent discute sérieusement avant
de donner son avis. Mais regardons les six
mois qui viennent de s'écouler: non seule
ment ses suggestions n'ont pas été souvent
retenues, mais il est arrivé qu'elles n'aient
néiie pas l'honneur d'une discussion au sein
de l'Assemblée nationale.

La génération à laquelle j'appartiens a pris
conscience de la vie publique dans la der
nière période de la IIIe République. Ce
fut pas la plus brillante et tous les jeunes,
alors, en ont souffert. Or si nous n'avons pas
la Constitution de 1875, nous avons pire: les
mauvaises traditions et les mauvaises mœurs
nées de la déformation des lois de 1875. Aussi
les institutions parlementaires tombent-elles

I en discrédit, «n entraînant avec elles l'État
républicain.

I Nul ne saurait s'en réjouir.

(1) Voir les n»> : Assemblée nationale
(l>-° législature): 4919, 0024, O.330 et in-8° 1622;
Conseil de la République: 222 et 283 (année
!l949).
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Certains esprits, et parfois des meilleurs,
sont même pris de doute quant à la valeur
des institutions parlementaires. Ils pensent
ou'en ce milieu du XXe siècle, il est néces
saire de trouver de nouvelles formules politi
ques pour résoudre les problèmes qui se po
sent à tout gouvernement.
Contrairement à ce que l'on pourrait pen

ser, cette expérience que nous vivons depuis
six mois permet de conclure de la manière
la plus ferme aux éminentes qualités du ré
gime parlementaire. Un parlement peut dis
cuter, un parlement peut travailler, un par
lement peut faire œuvre utile, un parlement
peut même, sur de grands problèmes, prendre
des positions nettes, un parlement, sur des
tâches difficiles, peut exprimer une opinion
et réaliser une œuvre, mais il faut une condi
tion préalable : c'est qu'il soit en mesure ,de
fonctionner.. . •

Aujourd'hui, et en partie du fait de nos
règles constitutionnelles,, de; la mauvaise qua
lité de certaines dispositions législatives, le
Parlement ne fonctionne plus. Ce sont ces.
règles et ces dispositions qu'il convient ,de
modifier pour sauvegarder un régime néces
saire à la liberté. C'est dire que la défense
de nos institutions exige désormais moins de
discours et davantage, de réformes, dont cer
taines sont très profondes, et dont la plupart
sont très urgentes.
Le présent projet n'a d'autre objectif que

d'essayer de préciser ce qu'on pourrait appe
ler les • réformes constitutionnelles minima
pour assurer le bon fonctionnement du ré
gime parlementaire. Elles doivent être com
plétées par des réformes législatives dont les
plus urgentes, visant la réforme de l'État,
lont l'objet d'une proposition de loi déposée
le même jour.

I. — Exercice du pouvoir parlementaire.

Trois réformes paraissent indispensables: •
а) Le Gouvernement a le devoir d'assurer

des conditions normales au travail législatif.
Il n'est pas de travail utile au Parlement s'il
n'existe pas un programme établi par le Gou
vernement responsable de la poli tique du
pays. Les propositions émanant de l'initiative
parlementaire, les interpellations et les ques
tions orales, ne constituent pas la tâche cons
tante- des assemblées: ce sont des incidents

de la vie parlementaire et ils doivent, en
quelque sorte, se greffer sur un travail fonda
mental qui est la discussion de projets de loi
déposés par le Gouvernement selon un pro
gramme logique établi à l'avance, en se pro
longeant suivant un horaire fixé, pendant une
année et même davantage.
Pour exiger l'application de cette règle de

bon sens et pour mettre les responsabilités
ou elles doivent être, il est indispensable de
déclarer que tous les projets de loi déposés
par le Gouvernement sont discutés par priorité
et une priorité qui soit abs'olue. Un texte ne
peut obliger un gouvernement à agir, mais
un texte lui donnant le moyen de l'action
évite la confusion et place les responsabilités
ofi elles doivent être.
A l'occasion de cette modification, il im

porte d'abroger l'interdiction faite au Conseil
de la République de statuer en première lec
ture sur les projets de lois déposés par le
Gouvernement et sur les propositions éma
nant de l'initiative d'un ou plusieurs séna
teurs. Cette interdiction est une cause de
retard dans le travail législatif et ne peut
raisonnablement être motivée.
b) Le contrôle budgétaire doit desser d'être

une parodie.
D'abord, et conformément à la tendance

qui se fait jour depuis plusieurs mois, il faut
cesser f'e considérer que le budget de l'État
est simplement constitué par les dépenses
inscrites aux chapitres des différents minis
tères. Comptes spéciaux du Trésor, comptes
des entreprises publiques et subventionnées,
programmes d'investissements doivent être
soumis au contrôle du Parlement dans les
mêmes conditions et sous les mêmes sanc
tions que le budget ordinaire.
Sans doute l'expérience a-t-elle montré qu'il

'est pratiquement impossible à l'administra
tion de préparer, au Gouvernement de juger,
au Parlement de discuter, l'ensemble des élé
ments budgétaires traditionnels et nouveaux,
année par année. Il est donc proposé comme
seconde mesure d'étendre le contrôle parle
mentaire sur une durée de trois ans. Chaque

année un tiers des dépenses publiques sera
soumis au contrôle détaillé et deux tiers dis
cutés selon des principes analogues à ceux
que le Gouvernement a instaurés dans la loi
de décembre 1918 dite > des maxima ». Par
roulement sur une durée de trois ans la

totalité des dépenses de l'État sera sérieuse
ment contrûlée.

c) Il est indispensable de modifier l'arti
cle 20 de la Constitution qui rend impossible
un travail législatif cohérent. Cette manière
de lier Conseil de la République et Assemblée
nationale aboutit à une impasse au grand
dame des lois.
Notre éminent et très respecté collègue

M. Pernot, dans une proposition n° 32'9 qu'ont
également signée MM. Boivin-Champeaux,
Charles Brune, Peschaud et Ernest Pezet a
établi d'une maniere irréfutable les contradic
tions et les ridicules du, système en. vigueur.
Il n'est; rien h ajouter à l'exposé des motifs
de sa proposition.
Toutefois, on peut estimer que les sugges

tions de M. Pernot ne seraient pas suffisan
tes, si elles étaient acceptées, pour remédier
aux graves défauts qu'il signale lui-même.
Sans doute le Conseil de la République n'a
pas à mettre en jeu la responsabilité du Cou-
vernement et cette restriction de ses pouvoirs
ne permet pas, en. matière législative, de lui
donner un rôle égal à- celui de l'Assemblée
nationale. Mais son avis doit être pris en
considération. L'institution d'une commission
mixte, avec une procédure simple, rapide,
mais qui donne toute garantie à l'Assemblée
nationale, est probablement la meilleure so
lution. . • „ • - ■

' ll. — Fonctionnement du régime
parlementaire.

Deux dispositions sont nécessaires: rendre
au Gouvernement le droit de dissoudre l'As
semblée nationale et recommander une ré
forme électorale. -
a) Les constituants d'octobre 1940, voulant

tenir compte au moins en apparence, du re
ferendum qui avait écarté le premier projet
constitutionnel, ont prévu la possibilité de
dissoudre l'Assemblée nationale. Mais quand
on lit avec attention tes dispositions édictées,
il est aisé de se rendre compte que la disso
lution est impossible. Le droit de dissolution,
dans notre Constitution, est une « fausse
fenêtre ». Les conditions qui doivent permet
tre de la prononcer sont draconiennes. Elles
ne seront à peu près jamais réalisées, et peu
vent toujours être évitées. Enfin il n'est pas
pensable que la dissolution de l'Assemblée
nationale entraîne une sorte de dissolution
du Gouvernement, ce qui par les articles de
la Constitution, est à peu près réalisé puisque
le président du conseil et le ministre de l'in
térieur disparaissent et que chaque « groupe »
non représenté au Gouvernement envoie dé
sormais l'un de ses membres y siéger I
On ne dira jamais assez que la dissolu

tion est une des deux ou trois pièces maî
tresses de tout régime parlementaire. Lorsque
l'Assemblée élue au suffrage universel di
rect ne peut pas être dissoute, le régime par
lementaire est faussé. Le Gouvernement, res
ponsable des destinées de la nation, le peu
ple, titulaire de la souveraineté, sont réduits
l'un à l'inaction et l'autre au silence. Souve
nons-nous que, des hommes politiques venant
de tous les horizons rappelaient, vers les
années 1930, qu'un des défauts de la Ille Ré
publique était cette mauvaise tradition qui
avait enlevé au Gouvernement le droit de de
mander la dissolution de la Chambre des de-
putés.
Revenons au bon sens politique. Permettons

la dissolution ce l'Assemblée nationale. Pre
nons, certes, des garanties. Pas de dissolu
tion au lendemain d'élections nouvelles! Pré
voyons qu'une commission de contrôle des
libertés publiques aura mission d'éviter
toute altération du libre jeu des règles fon
damentales de la démocratie. Mais rendons
au Gouvernement et au peuple un droit qui
leur est également nécessaire!
0) Le régime électoral est aussi important

que les mécanismes constitutionnels les plus
solennels. C'est ainsi que l'on peut dire très
justement que le véritab'e principe de la
Constitution de 1916 est celui ce la représen
tation proportionnelle, quoique la loi électo
rale ne fasse pas partie de la Constitution.
Or la représentation proportionnelle, qui peut

avoir une certaine valeur appliquée à des
assemblées consultatives, quand elle régit les
élections à un parlement, c'est-à-dire à des
assemblées politiques, prépare le tombeau
de la démocratie! Il est étonnant de voir 4
quel point' nos constituants en 1946 igno
raient ausi bien l'expérience faite ' par du.
nombreux Etats que les travaux d'un grand
nombre de maîtres français ou. étrangers de
la science politique. Il n'est pas de régime
parlementaire viable dans une grande nation
sans un scrutin majoritaire. Toute altération
du scrutin classique tel que les premiers ré
publicains, ceux ce 1843 et ceux de 1871,
l'avaient institué et pratiqué, provoque à la
longue, et parfois rapidement, l'instabilité,
des gouvernements, la domination des partis,
la désaffection du sufirage universel.

II est grand temps de nous réformer, n
n'appartient .peut-être pas au Conseil de la'
République de proposer le premier une ' loi
électorale précisé pour l'élection des dépu'és,
mais la' représentation proportionnelle n'est
pas seulement employée pour les 'élections-
à l'Assemblée nationale. Elle est prévue pour
le Conseil de la République dans les départe-'
ments les plus peuplés. Elie a- également sa
place .dans la loi municipale. bans entrer'
dans le détail ce la législation électorale., il,
est possible et même nécessaire, dans Tinté-,
rôt de la République, de prendre position et
de préciser par voie constitutionnelle, l'in- ,
terdiction de recourir à la représentation pro
portionnelle pour les élections aux assem
blées politiques.

III et IV. — Réorganisation des assemblées,.

La Constitution de 1946 a prévu quatre as
semblées. .

Sans doute, seul le Conseil de la République
partage avec l'Assemblée nationale le droit-
ce se dire parlement, mais l'Assemblée de
Union française et le Conseil économique,'
sans le titre, sans les attributions, sans l'au
torité, sont de véritables assemblées parle- .
mentaires. Quatre assemblées! Telle est la
générosité ce la nouvelle Constitution.
Disons tout haut ce que beaucoup pensent

tout bas. C'est trop! Le bon sens est choqué
de cet extraordinaire foisonnement. Au sur-,
plus, on connaît l'utilité de deux assemblées:
éviter les inconvénients, les dangers même,,
de l'assemblée unique; en même temps don-;
ner à certaines collectivités, communes,.
villes, départements, territoires, la possibi
lité légitime de participer à la représentation,
nationale. L'utilité d'assemblées supplémen
taires est moins nette. '

L'Assemblée de l'Union française a pour rai
son et pour ambition d'assurer dans la me-,
tropole la représentation des départements,
territoires et Etats d'oulre-mer. C'est une
idée à la fois noble et nécessaire. Mais on
peut se demancer si la réalisation est con
forme à la valeur de l'idée.

S'agit-il d'une représentation consultative i
Dans ce cas, pourquoi avoir prévu, en si
grand nombre, des représentants de la métro
pole désignés en fait par les partis politiques i
Pourquoi aussi avoir fondu la représentation
de tous les territoires en un seul organisme i
La sagesse aurait été d'envisager des conseils
séparés par territoires ou groupes de terri*
toires et sans représentation métropolitaine.
Peut-êlre a-t-on voulu une représentation

parlementaire, c'est-à-dire politique 7 En ce
cas, deux graves objections viennent à l'es
prit. D'abord cette tentative fait double emploi
ave: la représentation au Parlement, et l'As
semblée paraît une « doublure » dont l'ùtilitf
n'est pas établie. D'autre part et surtout, on
doit remarquer que l'organisation de l'Assem?
blée engage la représentation de l'Union Iran-
française dans une voie sans issue. Le pou
voir législatif, auquel participent les assem
blées parlementaires, s'exerce de Paris sur
les départements et les territoires d'outre-mer,
mais il ne s'exerce ainsi- qu'à titre tout à
fait exceptionnel sur les Etats associés dont
le pouvoir législatif, du fait de leur statut,
est distinct du pouvoir français, en tout cas
du pouvoir métropolitain. Le maintien d'ifie
Assemblée cojaposée à la fois des délégués
élus par des départements d'outre-mer et par
des Etats , associés risque d'arrêter au départ
toute représentation parlementaire valable des
territoires qui demeurent étroitement ratta.-
chés à la métropole^
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Une conclusion me paraît s'imposer: la ré-
prése,iiition de l'Union française doit être
entièrement revisée.
Les départements et territoires d'outre-mer

qui dépendent du pouvoir législatif, métropoli
tain, auquel participe le Parlement, même
lorsqu'il ne l'exerce pas en entier, doivent
bénéficier d'une représentation complète au
Parlement. Sans doute faudra-t-il tenir
compte (comme on l'a déjà fait) du stade
d'évolution historique de chaque territoire.
Sans doute faudra-t-il tenir compte aussi du
rôle joué par le Parlement dans la législation
de chaque territoire. Mais, si les modalités
peuvent varier et surtout évoluer, ce qui est
important, c'est la règle. On pourrait envi
sager une organisation spéciale du Conseil
d.- la République qui, par augmentation de
ses membres et peut-être certaines transfor
mations de structure, en ferait un sénat de
France et d'outre-mer. Une étude plus dé
taillée sera nécessaire, mais, dès maintenant,
il serait bon de fixer, en principe, que ces
départements et territoires méritent une re
présentation réduite encore, peut-être, mais
parlementaire, de préférence à une représen
tation plus importante au sein d'une Assem
blée qui ne pourra jamais participer utilement
au travail législatif
Les Etats associés échapepnt normalement

au pouvoir législatif du Parlement français.
La seule question parait bien être celle de
la représentation parlementaire des Français
qui résident en ces Etats. La réponse est d'ail
leurs facile et a déjà été donnée: les Fran
çais doivent élire des délégués au Conseil de
la République. Au demeurant, le Parlement
l-» pas compétence, car un État associé dis
pose, selon les termes de l'accord passé avec
le Gouvernement de la République, d'un pou
voir indépendant. La Constitution, à juste
titre, a prévu un organe particulier, le Haut
Conseil de l'Union française. Cette institution,
qui a un caractère gouvernemental, paraît
avoir seule compétence pour assurer entre
la République et les Etats associés l'accord
des intérêts et des politiques.
La présente proposition, pour les raisons

qui viennent d'être exposées, suggère les nou
veaux principes qui pourraient être adoptés
pour la représentation de l'Union française.
Le Conseil national économique assure la

représentation des intérêts économiques fran
çais. 11 est indispensable, en effet, que les
artisans de la richesse française soient con
sultés par les pouvoirs publics et soient, par
conséquent, représentés auprès d'eux. Leur
Influence est utile, comme il est utile aux
pouvoirs publics de connaître leurs besoins.
Cette idée juste ne doit pas être déformée.

Certains esprits ont envisagé et envisagent
encore la transformation de la seconde Cham-
tre du Parlement en une Assemblée écono
mique. Les constituants de 1946 ne sont pas
allés jusque-là. Ils ont eu raison, car la re
présentation proportionnelle des intérêts
comme la représentation proportionnelle des
opinions est contraire à l'esprit et au mé
canisme de la démocratie. Une Assemblée
économique n'a pas vocation à participer au
pouvoir législatif. Elle n'a pas davantage vo
cation pour diriger le pouvoir.
Toutefois, les constituants de 1M6, s'ils

n'ont pas réorganisé le Parlement sur celte
base professionnelle, par le statut qu'ils ont
donné au Conseil national économique, ont
créé une confusion lis ont voulu assurer la
représentation de toutes les « activités »,
débordant ainsi largement le domaine -de la
production et de l'économie. Ils ont égale
ment envisagé les catégories sociales au moins
autant que les catégories de production. Ils
ont ainsi abouti à une institution souvent
utile quand elle délibère dans certaines de
ses formations spécialisées, mais qui parait
avoir vocation d'accéder à de véritables déli
bérations politiques. Cette erreur est funeste
et des exemples récents l'ont bien prouvé. Un
problème de politique est traité en fonction
des intérêts particuliers que cette Assemblée
a mission de représenter et les problèmes éco
nomiques ou sociaux eux-mêmes no sont
étudiés trop souvent qu'avec un souci de
compromis contraire à toute action valable.

11 est nécessaire de revenir au bon sens.
Ce dont le Gouvernement et le Parlement ont
besoin, c'est d'un excellent conseil de la pro
duction et du travail. Les grandes activités
productrices de la nation y seraient représen
tes par le s responsables le iouleg catégories,

dirigeants aussi bien qu'ouvriers, ingénieurs
aussi bien que cultivateurs. L'organisation
intérieure serait fondée sur la spécialisation
des grandes branches de l'activité nationale
ou d'outre-mer. Les délibérations seraient, à
peu près sans exception, des délibérations par
sections spécialisées.
Dans sa dernière partie, cette proposition

applique les idées qui viennent d être expo
sées. •
Jô terminerai par une observation impor

tante.
Cetle proposition de résolution, complétée

par une autre proposition sur la réforme de
l'État, est déposée sans esprit de manœuvre.
C'est un des traits du vieillissement de notre
système que le fait de poser au grand jour
un grave problème est tout de suite considéré
comme un signe de mauvais esprit, sinon
d'impertinence et. chez les plus indulgents,
d'arrière-pensées. Il semble que l'on fasse du
silence et du conformisme le critère de la
loyauté à la République. Quelle erreur! quelle
imprudence ! Le silence et le conformisme
sont les premières étapes de la trahison. Et
quand ce silence et ce conformisme suppo
sent l'abandon de la doctrine politique à la
quelle on croit et que l'on a défendue devant
les électeurs, la trahison est accomplie I
Lô régime parlementaire ne fonctionne plus

en France. Or, le régime parlementaire peut
fonctionner. L'État républicain est en train
de mourir. Or, l'État républicain veut vivre.
Mais il faut avoir la volonté de sauver les

institutions et l'État. La présente proposition
comporte un grand nombre de défauts. Son
auteur ne leur reconnaît qu'une véritable qua
lité, et ne met en elle qu'un espoir: elle
ouvre, elle doit ouvrir un débat nécessaire
et urgent.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République demande à
l'Assemblée nationale de prendre l'initiative
d'une proposition ayant pour objet de décider
la revision de la Constitution du 27 octobre
1946, afin d'améliorer le fonctionnement des
institutions parlementaires.
Cette proposition pourrait comporter les dis

positions suivantes:

I. — Exercice du pouvoir parlementaire.

1° Le président du conseil des ministres
peut déposer, à son choix, les projets de loi
sur le bureau de l'Assemblée nationale ou
sur le bureau du Conseil de la République,
qui en délibère avant leur transmission à
l'Assemblée nationale. Les propositions de loi
déposées par les membres du Conseil de la
République sont transmises à l'Assemblée na
tionale, après que le Conseil de la Républi
que en a délibéré.
Les projets de loi déposés par le président

du conseil des ministres sont discutés par
priorité, et au plus tard dans le mois qui
suit leur dépôt sur le' bureau de l'une ou l'au
tre assemblée. Le président du conseil des
ministres, peut s'opposer à toute déPbération
sur une proposition de loi émanant de l'ini
tiative parlementaire tant que les projets de
loi déposés par ses soins n'ont pas été discu
tés par l'assemblée qui en est saisie;
2° L'ensemble du budget de l'État est sou

mis au contrôle du Parlement.

Cet ensemble comprend le budget des dé
penses civiles et militaires, les comptes spé
ciaux du Trésor, le budget de toute collecti
vité ou organisme bénéficiaire d'une subven
tion provenant des fonds publics dont le total
dépasse 25. p. 100 de l'ensemble de son bud
get, ou dont le budget, pour plus de 25 p. 100,
est alimenté par des taxes ou cotisations
ayant le caractère d'une imposition obliga
toire, enfin, quelles que soient sa dénomina
tion et l'origine des fonds, le budget des dé
penses extraordinaires.
le budget des départements et communes

n'est pas compris dans cette énumération
Un tiers de cet ensemble est présenté cha

que année d'une manière détaillée, article
par article. Les dépenses non comprises dans
ce tiers sont présentées globalement par mi
nistère. compte spécial, chapitre du budget ex
traordinaire, établissement ou collectivité,
étant entendu qu'en un cycle de trois ans la

totalité des dépenses de l'État est examinée
par le Parlement d'une manière détaillée, ar
ticle par article;
3° Lorsque le Conseil de la République mo

difie le texte d'un projet ou d'une proposition
de loi adopté par l'Assemblée nationale, ou
lorsque l'Assemblée nationale n'adopte pas le
projet ou la proposition discuté en première •
lecture par le Conseil de la République, une
commission mixte est saisie du différend.
Cette commission mixte comprend douze

membres: sept élus par l'Assemblée natio
nale, cinq par le Conseil de la République,
chaque année, h l'une des deux premières
séances et à la majorité absolue. L'Assemblée
nationale et le Conseil de la République éli
sent un nombre de suppléants double du nom
bre des titulaires. La, commission mixte élit
son président qui a voix prépondérante en cas
de partage. Elle ne peut valablement statuer
a moins de huit présents.
La commission mixte saisie du différend

établit un texte qui est soumis aux deux as
semblées. Si l'une des deux assemblées
l'adopte, il a force de loi et peut être promul
gué. Si aucune des deux assemblées ne l'ac
cepte sans modification, le texte adopté par ■
l'Assemblée nationale à la suite de la discus- -
sion de la proposition établie par la commis
sion mixte, a force de loi et peut Ctre pro
mulgué.

II. — Fonctionnement du régime
parlementaire.

4» Le Président de la République peut, par
décret, prononcer la dissolution de l'Assem
blée nationale. De nouvelles élections ont lieu
dans les conditions prévues par la loi du
14 août 1884.
Il ne peut exercer ce droit au cours des

dix-huit mois qui suivent le renouvellement
de l'Assemblée.

Dès la publication du décret et jusqu'à réu
nion de la nouvelle Assemblée, une commis
sion de douze membres élus au début de cha

que année par le Conseil de la République
a la majorité absolue de ses membres se réu
nit en permanence afln de veiller au respect
des libertés publiques.
Elle dépose un rapport sur le bureau de la

nouvelle Assemblée nationale dès la réunion
de celle-ci.
5° Les élections aux deux assemblées com

posant le Parlement ont lieu au scrutin majo
ritaire, toute disposition relative à la repré
sentation proportionnelle étant abrogée.

fil. — Représentation des départements,
territoires et Ltats de l'Union française.

6° Une loi organique dite loi sur la repré
sentation parlementaire des départements et
territoires de l'Union française fixera pour
chacun d'eux les modalités de cette représen
tation, notamment au Conseil de la Républi
que, dont le nombre des membres pourra
être augmenté.
Une loi organique particulière à chaque État

associé fixera la représentation des Etats mem
bres de l'Union au sein du haut conseil de
l'Union française.
Les Français domiciliés dans les Etats asso

ciés seront représentés au Conseil de la Répu
blique.
Dès la parution de la dernière des lois orga

niques prévues ci-dessus, l'Assemblée de
l'Union française terminera ses travaux.

IV. — Représentation de la production
et du travail. .

7° Le Conseil national économique est trans
formé en un Conseil de la production et du
travail institué auprès du président du Gou
vernement.

Le Conseil de la production et du travail a
pour mission de délicérer et d'émettre un avis
sur les projets ou propositions de loi ou de
règlement intéressant la production et le tra
vail, et qui lui sont renvoyés par le Gouverne
ment ou soumis par un de ses membres.
Le Conseil délibère normalement par sec

tion, chaque section correspondant aux gran
des catégories de la production métropolitaine
ou d'outre-mer.

Une loi organique fixe sa composition et son
statut.
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ANNEXE N°443

.(Session de 19i9. — Séance du 2 juin 19i9.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à invi-
ter le Gouvernement <i promouvoir saris
larder la réforme de l'État, présentée par
l. Debré, sénateur. — (Renvoyée à la com
mission du suffrage universel, du contrôle
oimMitutionnel, lu règlement st des péti-

. lions )

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, s'il est un sujet dont
on parle sans cesse, e'pst bien relui de la
réforme de l'État Mais oil ne lait guère qu'en
parler.
Les pouvoirs publics ont certes des excuses.
La réforme est complexe : les problèmes

posés par les administrations miles <et mili
taires ne sont pas les mêmes ;, la réforme des
statuts de personnel a certains aspects, la ré
forme du statut des domaines et des matériels
en a d'autres; ii y a des différences sensibles
entre la réforme* de la justice et celles des
nationalisations )
La réforme met en cause les fondements

'de l'État. On ne peut envisager de réforme
administrative sans réorganisation départe
mentale et communale, sans une revision des
méthodes d'interventions de l'État dans la vie
économique du pays.
Mais cette réforme est nécessaire.. Notre

ogranisation administrative e st vieillie,
inadaptée, conteuse, inefficace. Il est aussi
important de reviser l'État administratif que
de reviser ses institutions politiques. t'est
pourquoi cette proposition de résolution doit
Être considérée comme complétant ia propo
sition déposée le même jour et tendant A
demander à l'Assemblée nationale de prendre
l'initiative d'une revision de la Constitution
aux fins d'améliorer le fonctionnement du ré
gime parlementaire.

11 appartient au Parlement, dans ! 'inaction
générale, de prendre ses responsabilités. U est
proposé ci-dessous de créer six grandes com
missions, l'une pour les administrations ci
viles; la seconde pour les adminislrMions mi
litaires; la troisième, sous le nom de « com
mission fiscale », peur les .administrations
financières; la quatrième, sous le nom de
« commission du dirigisme et de 1* liberté »,
pour les administrations économiques; la cin
quième pour les entreprises Industrielles pu
bliques ou subventionnées ; la sixième, non
la moindre, pour la justice et la magistrature.
Ces six commissions ont des caractères com
muns. Elles sont peu nombreuses; elles sont
temporaires; leurs pouvoirs sont indépen
dants; leur tâche est bien précise. Enfin, elles
relèvent directement du Parlement qui déli
bérera sans intermédiaire sur te résultat de
leurs travaux et pourra prendre des déci
dions.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement :

4® A instituer une commission temporaire
fle réorganisation administrative.
Celte commission aurait pour tache princi

pale de préparer des projets relatifs;:
а) A l'organisation départementale';
b) A l'organisation municipale.;
c) A l'organisation des ministères et ser

vices expérieurs;
d) Au statut du service public et de la fonc

tion publique:
e) Au statut -des domaines, échats et ma

tériels de l'État.
Elle aurait pour tache secondaire d'établir

'des projets de réorganisation pour les princi
paux services publics. ' A défaut de projets,
elle pourrait déposer un rapport sur chaque
service au sujet duquel elle jugerait utile de
présenter des observations ;
2° A instituer une commission temporaire

de réorganisation des administrations mili
taires.

Cette commission aurait pour tache de pré
parer des projets relatifs:
a) A l'organisation des ministères militaires

et de leurs services extérieurs;
b) Au statut du service public militaire et

fë la Jonciioii iabliaue Sàiliiuirej

c) Au statut des domaines, achats et ma
tériels militaires de i'Ilat;
rf) Au statut des arsenaux et établissements

assimilés.

Elle nédigerait, en outre, un rapport sur
l'ensemble des mesures complémentaires qui
lui paraîtraient nécessaires pour améliorer ie
rendement des administratians militaires et
diminuer tour coût;
3° A instituer une commission temporaire

de rénovation fiscale.
Cette commission aurait pour tache de pré

parer des projets relatifs:
*) A la refonte de l'ensemble des textes

fiscaux ;
b) A un statut nouveau des finances muni

cipales et départementales;
e) A la réorganisation des administrations

fiscales ;
4° A instituer une commission temporaire

du dirigisme et <le la liberté.
Cette commission aurait pour tâche de défi

nir le secteur de l'activité économique où la
réglementation de la production de l'impor
tation, de la répartition, de la consommation

■demeurerait totalement ou partiellement né
cessaire, et préciserait les modalités de cette
réiïlctnentalion.
Elle définirait en même temps les secteurs

où la liberté peut être rétablie et les moda
lités de dissolution des services administratifs
ou professionnels qui n'auraient plus de rai
son d'être.
Elle procéderait enfin à un examen de l'en

semble des réglementations relatives S 3?
production et au travail, aux fins de propo
ser l'abrogation de toutes celles qui, n'étant
point motivées par la protection de la santé
ou du niveau de vie des travailleurs ou des
consommateurs, constituent des entraves nui
sibles à la liberté de la production et du tra
vail;
5° A instituer une commission temporaire

de réforme des entreprises industrielles, pu
bliques ou subventionnées.
Cette commission aurait pour tâche de dres

ser le tableau de l'ensemble des en treprises
à caractère industriel et commercial qui sont
dotées d'un statut administratif particulier ou
qui bénéficient régulièrement d'une aide
financière de l'État.

Elle indiquerait les réformes qu'il serait
utile d'ordonner tant pour diminuer la parti
cipation financière de l'État que pour assu
rer le meilleur rendement possible de ces
entreprises. Elle présumerait, en outre, pour
chacune d'elles, les dispositions à prendre
pour assurer, h titre permanent, la qualité de
la direction et l'efficacité du contrôle;
&> A instituer une commission temporaire

de rnforme de la justice.
Cette commission aurait pour tâche de pré

parer des projets relatifs:
a) A l'organisation des cours et tribunaux;
b) Au statut de la magistrature;
c) Aux règles de procédure;
d) A l'exécution des jugements et au ré

gime pénitentiaire;
3® A donner à ces six commissions. un sta

tut identique qui pourrait être défini comme
suit : " .

Chacune des quatre commissions prévues
aux paragraphes précédents comprerûlrait cinq
membres. Un de ses membres serait député,
un autre sénateur, tous deux étant désignés
par l'Assemblée à laquelle ils appartiennent.
Les trois autres membres seraient, pour les

.deux premières commissions, trois fonction
naires, pour les commissions suivantes, un
fonctionnaire et deux personnalités compé
tentes, pour la dernière, deux magistrats et
une personnalité compétente, tous ces mem
bres étant nommés par le président du
conseil.
Chaque commission élirait son président.

Toutefois, la première et la seconde commis
sion, d'une part, la troisième et la quatrième
commission, d'autre part, auraient le même
président
Chaque commission siégerait six mois. Elle

disposerait de tout pouvoir d'enquête utile à
l'exercice de sa mission. Elle disposerait de
rapporteurs désignés par son président, après
accord du président du conseil des ministres.
Les séances des commissions ne seraient pas
publiques.
Les projets et rapports établis par chaque

commission seraient déposés par le président
de chacune â'«Jiw> au aLusiaiHi lfns le mois

suivant l'expiration du délai de six mois, sur
le bureau de l'Assemblée nationale et sm
celui du Conseil de la République.
Le président du conseil des ministres de

vrait faire connaître son avis dans le mois
suivant le dépôt de chaque rapport ou pro
jet.
Les projets seraient discutés par chaque As

semblée selon un ordre du jour fixé entre
les bureaux de des deux Assemblées..Ils
seraient soumis i la délibération de chaque
Assemblée sans examen préalable par une
commission parlementaire, le président ou un
des membres de chaque commission faisant
office de rapporteur.

ANNEXE N 444

(Session de 1949. — Séance du 7 juin 1049. y

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée M-
tionale relatif ii diverses dispositions d'ordre
économique et financier, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale A M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 3 juin 19i9.

Monsieur le président,
Bans sa séance du 3 juin 1949, l'Assemblés

nationale a adopté, un projet de loi relatif 4
diverses dispositifs d'ordre économique et
financier.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique da
ce projet de loi. dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD HERRIOT.

LAssemblée nationale a adopté le projet
de toi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITUS I". — Dispositions tendant i réquilibra
des finances publiques.

CHUTTRI I». — CHARGES NOUVELLES
Er QlîvmTUKK ue CKBDirs COKRESPOSDANTS

Art. l=r. — n est ouvert aux ministres, sut
l'exercice 1919, en addition aux crédits ou
verts par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
194S, portant fixation du budget général de
l'exercice 1949 (dépenses ordinaires civiles) et
par des textes spéciaux, des crédits s'élevant
au total à 29 milliards de francs et répartis
comme suit:

Finances et affaires économiques.

I. — Finances.

Chap. 189. — Couverture de mesures diver
ses en faveur des personnels de l'État, 7.509
millions de francs.

Travaux publics, transports et tourisme.

l. — Travaux publics, transports et tourisme,

Chap. 511.. — Subvention exceptionnelle ft
la Société nationale des chemins de fer fran
çais pour la couverture du déficit d'exploita
tion de l'exercice 1949, 21.500 millions do
francs.

Total égal, 29 milliards de francs.

CHAMInS II. — EcoNoMIEs

Art. 2. — Des économies, pour un montant
total de 16.700 millions de francs, seront opé
rées sur l'ensemble des dotations du. budget
général pour l'exercice 1J49 (dépenses ordi
naires civiles et dépenses civiles de recons
truction et d'équipement) et des budgets

(1) Voir les n®» Assemblée nationale
ii,1' fâiisi-jU TM, im el in-8». 482&
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annexes (dépenses civile? 1. Elles ne pourront
porter sur les crédits prévus au projet <le loi
n° 6705 portant ouverture de crédits an titre
du budget civil de reconstruction et d/équipe
ment et destinés h subventionner les travaux
d'flectrification et d'équipement des com
munes rurales.

A cet effet, un total de crédits de 16.700 mil
lions de francs est immédiatement bloqué et
ne pourra taire l'objet d'aucun engagement

. d» dépenses. Dans un délai de dix jours à
compter de la publication, de la présente loi,
un décret pris sur le rapport du ministre les
finances et des affaires économiques répartira-
l» somme globale visée ci-dessus entre les
chapitres intéressés des différents budgets.
Les économies effectivement réalisées dans

le budget de chaque département ministériel
sur la proposition du ministre intéressé ou
du ministre des finances et des affaires écono
miques seront traduites, dans un délai de trois
mois à compter de ta publication de la pré
sente loi, par décrets pris en conseil des
ministres sur le rapport du ministre des
finances et des affaires économiques.
Ces décrets pourront, le cas échéant, pro

céder h des ouvertures de crédits en corréla
tion avec les économies' correspondantes
lorsque des transferts de services ou de com
pétence entre plusieurs départements minis
tériels le rendront nécessaire.
Dans la mesure où les économies seraient

réalisées sur des chapitres autres que ceux
atteints par les dispositions visées au
deuxième alinéa du présent article, les mi
nistres reprendront, a due concurrence, la
libre disposition de ces crédits, qui seront
débloqués, en chaque cas, par arrêté du
ministre des finances et des affaires écono-
niiques.
Les crédits bloqués qui n'auraient pu être

libérés par la réalisation effective d'économies
sur d'autres chapitres seront définitivement
annulés avant l'expiration du délai de trois
mois visé au troisième . alinéa du présent
article.

Des modifications d'ordre pourront être
apportées dans la même forme aux évalua
tions de recettes du budget général on des
budgets annexes en vue de traduire les consé
quences des réductions ainsi opérées.
Art. 3. — Des économies seront réalisées,

f concurrence de 18.900 millions de francs, sur
l3§ crédits du budget généra* pour 'exercice
10-13 (dépenses militaires), dans les conditions
fixées par la loi portant ouverture desdits
crédits.

Art. S. — Les services et établissements mi
litaires feront procéder, avant le 31 décembre
iU9, pour un montant qui ne devra pas être
inférieur à 10 milliards de francs, à l'aliéna
tion des iiumeubles et des matériels qui no
seront pas indispensables.
La réalisation de ces aliénations sera suivie,

sous l'autorité du ministre de la défense na
tionale, par un conseiller maître à la cour
des comptes assisté d'un fonctionnaire du ser
vice des domaines. Ce magistrat adressera
au président du conseil, au ministre des
finances, au ministre de la défense nationale
et aux sous-commissions de l'Assemblée na
tionale et du Conseil de la République char
gées de suivre et de contrôler l'emploi des
crédits militaires, au moins une fois chaque
mois, un compte rendu détaillé des remises
faites à l'administration des domaines, accom
pagné de l'estimation des biens remis et du
montant des aliénations réalisées.

CHAPITIE III. -» Drsposmoss BSLATITES X U
SOCIÉTÉ NATIONALE DES CUBMIMS DE FER FRANÇAIS
ET AUX THA'SSPOHTS

Art. 5. — II est bloqué, sur les autorisations
Be payement accordées à la Société nationale
des chemins de fer français par l'article 12
de la loi n° 49- '>82 du 8 avril 1919, un mon
tant de 15 milliards de francs réparti à raison
de 5.400 millions de francs pour les dépenses
d'établissement et de 9.600 millions de francs
pour les dépenses de reconstitution. Ces blo
cages ne pourront porter sur des travaux en
cours et dont l'achèvement contribuerait 4
réduire les frais de gestion de la Société na
tionale des chemins de fer français. La répar
tition de ces sommes entre les différentes
lignes du paragraphe 4 de l'état C annexé
à la loi du 8 avril 1949 sera effectuée par
arrêté conjoint du ministre des finances et

du ministre des travaux wifltes et des trans
ports a>rès avis de la commission des inves-
tiss-emenis.

Ces autorisations de payement feront l'objet
le déblocage par décret en conseil des mi
nistres, compte tenu du produit des aliéna
tions d'éléments d'actif que la Société natio
nale des chemins de fer français proposer»
d'affwler à la couverture des travaux neufs
et des économies de gestion réalisées.
Les autorisations de prêts accordées par

l'article 1er de la lo; précitée et les autori
sations de versement accordées par l'article 3
de la loi n° 4S-1973 du 31 décembre 1948
seront, en te qui concerne la Société natio
nale des chemins de fer français, bloquées
respectivement à concurrencé de 7.33J mil
lions de francs et 7.680 millions de francs. Le
déblocage en sera réalisé par décrets pris en
conseil des ministres.

Art. 5 bis. — Aussi longtemps que l'équi
libre financier de la Société nationale des
chemins de fer français exige une subven
tion budgétaire, la Société nationale des che
mins de fer français n'est pas autorisée à
prendre des participations financières ou u
accroître ses participations; dans des entre
prises ayant un autre objet que le transport
par chemins de fer et par route.
Art. 6. — Les transports par fer, par roule,

par navigation intérieure, par mer et par air
devront être coordonnés et harmonisés de
manière à assurer:

Les besoins des; usagers;
La mise à la disposition de l'économie du

pays, dans les conditions les plus avanta
geUses, de l'ensemble des moyens de trans
ports dont elle peut avoir besoin, en quantité
et en qualité;
L'utilisation du mode de transport qui,

compte tenu de ta valeur des services rendus
aux usagers et des servitudes imposées1 par
la condition de service publie, entraîne pour
ta nation le coût de production réel minimum;

Li coopération des modes de transports,
lorsqu'un même service comporte l'utilisa
tion successive de plusieurs d'entre eux.
Les mesures à prendre pour parvenir à ces

fins devront toutefois tenir compte, le «as
échéant, d'autres considérations d'intérêt na
tional ou international.

La mise en œuvre des principes fixés par
l« présent article sera réalisée, sur le vu
' des propositions que le conseil supérieur des
transports doit présenter en exécution de la
loi *iu 3 septembre 19i7, modifiée par cette du
14 janvier 19-19, par décret pris en conseil
des ministres sur le rapport du ministre des
travaux publics, des transports et du tou
risme, le conseil d'État entende.
Ces décrets pourront comporter:
La fermeture partielle ou totale au trafic

des voyageurs et des marchandises -de cer
taines lignes de «he nains de fer;
Leur déclassement immédiat ou différé;
La substitution, pour-ces -lignes, de services

rouliers aux services ferroviaires, cette subs
titution ne devant pas avoir pour effet de
réduire systématiquement le- trafic sur les
Igines principales du chemin de fer;
La réglementation des conditions. de- sécu

rité et de transport des divers modes de trans
ports pour les mettre en harmonie les uns
avec les autres;
L'ouverture de voies nouvelles 5 écarte

ment normal, par utilisation de matériel des
lignes supprimées et de l'infrastructure de
lignes à voie d'écartement réduit;
La réglementation des conditions de liaison,

d'exploitation technique et commerciale des
divers modes de transports en évitant, autant
que possible, les double emplois et tenant
compte de la nécessité pour chacun d'eux
d'assurer an équilibre réel de son exploita
tion. -

En eas de recours devant le conseil d'État,
la procédure d'urgence sera obligatoire.
Art. 7. — Les dispositions flnamciéres de la

«invention du 31 août 19;J7 annexée au dé

cret du même jour réorganisant te régime
des chemins de fer français pourront faire
l'objet, avant le 1« août 19M>, d'avenants
approuvés par décrets en conseil d'État, sur
le rapport du ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme et du ministre
des finances et des affaires économiques.

CK/INTM V. — DISPOSITIONS TENMRT A BKC.AOBB
DES RSbSOLGUM SOUVEtLKS

Art. 8. — >•*_•«*: * x T. x A.'
A rt. 9". — j* m « t. y. * * • > V- • • • • • • #î
Art. ItJ'. — SE se v « y. if » '« •- ar T B » • ■ • ^
Art. ll. — ■ ... -m

AH. 12. — Les entreprises indoslriei'les
ou commerciales sont autorisées à incorporer
à leur capital la provision pour renouvelle
ment des stocks constituée en conformité du
décret du 30 janvier 1911.
Cette opération ne donne pas lien S l'ap

plication tle. l'impôt sur les sociétés ou de
l'impôt sur le revenu des personnes physi
ques, ni à l'application de la surtaxe pro
gressive.
Le taux de la taxte additionnelle au- droit

d'apport perçu à. cette occasion, en vertta de'
l'article -118 du code de l'enregistrement est
fixé à 16 p. iOO-
Lorsqu'elle ne donne pas lieu à la percep

tion de la taxe additionnelle visée à l'alinéa
précédent, l'incorporation au capital de la
provision pour renouvellement des stocks est
soumise 4 une taxe te 10 p. lx) établie conw»e
en malière d'imp\t sur les revenus et re
couvrée conformément au titre IV du livre lll
du code général des impôts directs et à l'arti
cle ll'J du décret na 48-1966 du 9 décem
bre 19W.
Les taux fixés aux deux alinéas précédents

seront réduits de moitié si l'incorporai ion est
ré tlHée avant le 1er novembre 19-it). Dans- ce
cas, le montant de la taxe devra être versé
en totalité avant le 1" janvier 1950.
Art. 13. — Le taux de la taxe additionnelle

au droit d'apport en société, perçue en veria
de l'article 448 du code de l'enregistrement,
est réduit à 3 p 100 en ce qui concerne les
incorporations de réserve de réévaluation, â
la. condition que l'opération soit réalisée avant
le 1er janvier 1950 et que le montant du droit
soit versé en totalité lors de l'enregistrement
de l'acte nonobstant toutes dispositions con
traires.

Les dispositions du présent arlicle sont
étendues, sous les mêmes conditions, aux
actes de fusion des sociétés visées par l'arti
cle 9 de la loi B0 48-978 du lf juin 1948.
Art. 14. — L'article 23 du code des contri

butions indirectes est modifié ,et rédigé
tomme suit:

« Art. 2& — En1 dehors' de l'allocation en
franchise de dix litres d'alcool pur prévue *
l'article 42 ci-après, les alcools supportent w»
droit de consommation dont le tarif est lixé
par hectolitre d'alcool pur, à:
1» 1G.G0O F pour les quantités fabriquée»

par les producteurs récoltants et réservées à
leur propre consommation ;
2° 12. 500 F pour les quantités, utilisées. Y la

préparation des vins mousseux et des vina
doux naturels bénéficiant du régime liscal des
vins;
3° 5.600 F pour les produits de parfumerie

et de toilette ainsi que pour les produits à
base d'aîeool ayant un caractère exclusive^
ment médicamenteux et impropres à la cou*
sommation de bouche, figurant sur une liste!
établie par arrêté du ministre des finances;
4» 48. «00- F pour les rhums;
5® 27.500 F powr les vins de liqueur d'o«-

eine française bénéficiant d'une appellation
d'origine contrôlée ou. réglementée el les
crèmes de cassis ;
6° 55.000 F pour tous les autres produits,
Les alcools libérés du droit de consomma*

tion...

(Le reste sans changement.}
«t, w. *:*•-«• * * • m * m .■ X .M

Art. 15. —
At. 16. — v.
Art. 17. — H est interdit aux débitants

boissons, de détenir des- alcools avant le efwaatj
tère de spiritueux rectifiés au sens de la régien'
mentation en matière de fraudes cofiin.#e*»>
ciales, à l'exception des eaux-de-vie de f.Miw,
taisie et des1 genièvres artificiels ou de fan*
taisie ne titrant pas plus de 40° et reçus erf
bouteilles capsulées, et soas étiquetle ntrm-
tionnant les nom et adresse du fabricant ou:
du préparateur.
Les infractions sont punies, à la reqitèi<- da

l'administration des contributions indirecles,.
d'une amenide de 5.000 à 50.00> F, die la OMI-
fiscatioi des alcools saisis et du payement dm
quiBtiipl» droit de consommation altèrent 4
ces alcools. En cas de récidive, la licence
attachée à rétablissement est supprimée.
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Art. 17 bis. - Entre le deuxième et le
' troisième alinéas de l'article 31 de la loi
n3 48-24 du 6 janvier 1948 est inséré un alinéa
nouveau ainsi conçu :

« Toutefois, sur l'aviS dû maire de la
commune jet sur la proposition du préfet, il
pourra être délivré une licence de plein exer
cice, attachée au cercle et incessible, aux
cercles privés régulièrement déclarés u la
date du 1er janvier 1948 et comptant, à cette
date, quinze années ininterrompues de fonc
tionnement, les 'années 1939 à 1915 n'étant
.pas prises en considération dans ce décompte.
Ces cercles bénéficieront des dispositions du
deuxième alinéa du présent article. »
Art. 18. — L'évaluation des voies et moyens

applicables au budget général de l'exercice
1949 fixée par la loi n° 48-1974 du 31 décem
bre 1918 est majorée d'une somme de
44.600 millions de francs répartie comme suit:

I. — Produits recouvrables en France.

§ 1er . - Impôts et monopoles.
1» Produits des contributions directes:

ligne n° 1. - Contributions directes, centimes
d'État et taxes assimilés au contributions

directes, 2.000 millions de francs.
2° Produits de l'enregistrement: ligne n° 15.

■ - Recettes diverses, 6.500 millions de francs.
7° Produits des douanes: ligne n° 37. —

Droits à l'importation, 11.200 millions de
francs. Ligne n* 40. - Autres droits et re
cettes accessoires, 100 millions de francs.
8° Produits des contributions indirectes: li

gne n> 51 bis. — Redevance sur les essences
de pétrole en vente libre, 10.500 millions de
francs.
10° Produits de la taxe sur les transactions:

ligne n° 51. - Taxe sur les transactions,
300 millions de francs.

§ 3. — Produits et revenus
du domaine de l'État.

Ligne n° 70. - Produits et revenus du do
maine encaissés par les receveurs des do
maines, 9.800 millions de francs.

S 4. -< Produits divers.

Défense nationale.

Ligne n° 13 bis. — Reversement au budget
général des fonds provenant de la dissolution
des corps de troupe et unités militaires assi
milées, 3 milliards de francs.

Finances et affaires économiques.

I. — Finances.

Ligne n° 35. - Taxe spéciale sur les dépôts
de devises et de valeurs mobilières étran
gères et sur les conversions d'avoir à l'étran
ger, 1 milliard de francs.

fl. - Produits recouvrables en Algérie.
- S 1er- — Produits et revenus du domaine

. de l'État.

Ligne n» 166. - Aliénation d'immeubles
(provenant des services de la guerre, de la
marine, des poudreries nationales et des ma
nufactures de l'État), 200 millions de francs.

Total général, 44.600 millions de francs.

JITRE H. - Dispositions relatives à l'activité
économique.

CHAPITRE Ier. - DISPOSITIONS TENDANT
- AU DÉVELOPPEMENT DU COMMERCE EXTÉRIEUR

Art. 19. — Jusqu'au 31 décembre 1949/' le
ministre des finances et des affaires économi
ques est autorisé à accorder la garantie de
rElat à des opérations de commerce exté
rieur qui présentent un caractère essentiel
pour l'économie nationale.
- La garantie de l'État est accordée après
avis d'une commission consultative des ga
ranties et du crédit au commerce extérieur,
dont la composition et le fonctionnement se
ront fixés par décret.
Art. 20. - La garantie de l'État peut être

accordée en totalité ou en partie:
1° A la Compagnie française d'assurances

pour le commerce extérieur, pour ses opéra
tions d'assurances des risques politiques, mo
nétaires, catastrophiques ainsi que des ris-
aues commerciaux extraordinaires;

2° Aux banques et établissements financiers
en vue du financement de fabrications des
tinées principalement à l'exportation;
3° Aux exportateurs pour tes opérations pré

vues à l'article 53 de la loi n" 48-1516 |û
26 septembre 1918.
Art. 21. — La commission fixe les modalités

de l'octroi de la garantie, notamment les
sûretés et les contrôles qui lui sont attachés.
Art. 22. - Eii vue de l'application des dis

positions ci-dessus, le Gouvernement est au
torisé, nonobstant l'expiration du délai de six
mois prévu par l'article *17 de la loi.n0 45-015
du 2 décembre 1915, i modifier par décret en
forme de règlement d'administration publique,
le décret n° 46-1332 du 1er juin 1946.
Art. 23. —
Art. 24. —

Art. 25. - Les producteurs et les commer
çants ayant pris la position de producteurs
sont autorisés à recevoir, en franchise de la
taxe à la production, dans la limite du mon
tant des ventes à l'exportation réalisées au
cours de l'année précédente et portant sur les
objets passibles de ladite taxe, les marchan
dises qu'ils destinent à l'exportation.
Pour bénéficier de cette mesure, les inté

ressés doivent adresser à leurs fournisseurs
une attestation certifiant que les produits
commandés par eux sont destinés & êlre
exportés, en l'état ou après transformation, et
comportant l'engagement d'acquitter la taxe
à la production, au cas où ces produits ne
recevraient pas la destination ayant motivé
la franchise, sans préjudice des pénalités
visées à l'article 59 du code des taxes sur le
chiffre d'affaires.
Art. 26. — L'article 39-10" du code des taxes

sur le chiffre d'affaires est abrogé et rem
placé par les dispositions suivantes:

« Les opérations de façon portant sur des
marchandises destinées à l'exportation dans la
mesure où ces marchandises sont exportées
directement par le façonnier. »
Art. 26 bis. - Lorsque les conseils muni

cipaux en feront la demande au moment de
l'établissement de leur budget et moyennant
l'agrément des conseils généraux, les exploi
tants d'hôtels de tourisme saisonniers clas
sés dans les conditions fixées par la loi du
4 avril 1942, les restaurants et elah'iss-emenls
de spectacle ou de jeu, ne seront assujettis
chaque année à la contribution des patentes
que pour une période de six mois, à la con
dition toutefois que la durée d'exploitation
saisonnière soit égale ou inférieure à six mois
par an.
La taxe sur la valeur locative des locaux

protessionnels visés à l'article 330 du code
des contributions directes, établie au nom de
ces exploitants est, par simUitu.lc, calculée
dans les mêmes conditions,
Art. 27. — ••••••••*••••• ••
Art 28. — ... v ... y
Art. 29. — . . ,

CHAPITRE II. — DISPOSITIONS TENDANT
A DÉVELOPPER l-A PRODUCTIVITÉ DES ENTREPRISES

Art. 30. — '

CHAPITRE III. — DISPOSITIONS TENDANT
A FACILITER L'INVESTISSEMENT DES CAPITAUX

Art. 31. — Sauf en ce qui concerne le dé
faut de déclaration et nonobstant toute dis
position contraire, l'action dont dispose l'ad
ministration pour l'assiette de l'impôt de soli
darité nationale cessera de pouvoir être exer
cée à compter de ia date de promulgation
de la présente loi à moins qu'une réclamation
interruptive de prescription n'ait été notifiée
au contribuable antérieurement Ji cette date.
Eu égard à cet impôt, il ne sera pas tenu
compte des dispositions du paragraphe 4 de
l'article 272 du décret n» 48-1980 du 9 dé
cembre 1948 portant, réforme fiscale.
Toutefois, l'alinéa qui précède n'est pas de

natur» A mettre obstacle h l'application de
l'impôt de solidarité nationale après la date
susvisée s'il a été sursis à cette application
en vertu de dispositions légales ou en prévi
sion d'accords internationaux tendant à la
suppression des doubles taxations en matière
d'impôt sur la fortune.
Art. 32. - Toutes procédures visant des

infractions h la législation des prix portant
sur des produits placés hors taxation ou des
infractions à la législation du ravitaillement
portant sur des produits placés hois ration
nement qui font ou feront l'objet de pour

suites judiciaires dans les conditions prévues
aux articles 19 et suivants de -l'ordonnance
n° 45-1484 du 30 juin 1915 devront, à quelque
stade qu'elles se trouvent et tant qu'il n aura
pas été statué au fond en première instance,
être renvoyées au directeur du contrôle éco
nomique si le prévenu demande le bénéfice
d'un règlement transactionnel. Après réali
sation de la transaction, le magistrat ou le
tribunal constate que l'actioi publique est
éteinte. En cas d'échec, l'instance judiciaire
reprend son cours.
Art. 33. — A compter du 1er juin 1949, le

taux de la taxe spéciale instituée par l'ar
ticle 1er de la loi du 2 février 1948 est fixée
à 25 p. 100.

CHAPITRE IV. — DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 31. — Les titres de l'emprunt dont
l'émission a été autorisée par la loi n» 48-31'
du 7 janvier 1948 pourront être admis en
souscription aux emprunts émis par ia caisse
nationale de crédit agricole pour une valeu;
égale à leur valeur nominale et dans des li
mites et conditions qui seront fixées car ar
rêté du ministre des finances et du ministre
de l'agriculture.
Art. 31 bis (nouveau). — L'article 3 de la loi

n» 48-31 du 7 janvier 1918, modifié par l'ar
ticle 5 de la loi n° 49-4S2 du 8 avril 1949 est

complété par l'alinéa suivant qui prend place
après l'article 2:

« Dans les conditions et limites qui seront
fixées par un arrêté du ministre des finances
et du ministre de l'agriculture, les titres de
l'emprunt libératoire de prélèvement excep
tionnel pourront également être admis pour.
uns valeur au moins égale à leur valeur no
minale en libération des emprunts d'un
maximum de deux millions contractés par les
collectivités-locales de moins de 2.000 habi
tants au titra de financement des travaux
d'équipement rural pour la part subvention
née par l'État en annuités. »
Art. 35 (nouveau). — L'article 3 de la loi

n» 48-31 du 7 janvier 1918 modifié par l'ar
ticle 5 de la lai n» 48-482 du 8 avril 1?19 est
complété par l'alinéa suivant qui prend place
après l'alméa 2.
Dans les conditions et limites qui seront

fixées par un arrêté du ministre des finances
et du ministre de l'agriculture les ti'r^s de
l'emprunt libératoire pourront également être
admis, pour une valeur au moins égale à leur
valeur nominale, en libération des augmenta
tions de capital auxquelles procéderont les
collectivités privées au titre du financement
des travaux d'équipement rural subvention
nés par l'État en annuités.
Art. 36. - Les délais de six mois et de

trois mois figurant respectivement aux arti
cles 3 et 4 de la loi du 1er janvier 1H9 portant
ouverture de crédits au ministre de l'industrie
et du commerce au titre du budget général
pour l'exercice 1918 sont prolongés de trois
mois, à l'exception du délai prescrit pour la
réalisation des conditions imposées à l'alinéa a
de l'article 3, qui reste maintenu.
Art. 37 (nouveau). —.L'administration des

domaines est autorisée l procéder à l'amiable
ou par voie d'adjudication, et quelle qu'en
soit la valeur, à la vente des constructions
provisoires, individuelles ou collectives, édi
fiées pour le relogement de la population ou
usage professionnel, commercial, industriel ou
agricole qui lui seront remises à cet effet
par les services intéressés; la cession sera
faite par préférence aux sinistrés qui en fe
ront la demande par imputation sur les in
demnités qui leur sont dues,
Les modalités d'application du présent arti

cle seront fixées par un arrêté du ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme, du mi
nistre des anciens combattants et victimes de
la guerre et du ministre des finances et des
affaires économiques.
Art. 38 (nouveau). — Le cinquième alinéa

de l'article 8 de l'acte dit loi du 8 mars 1913
relatif aux sociétés par actions est modifié
ainsi qu'il suit:

« Les aliénations d'actions effectuées en ap
plication de la prohibition édictée par le pre
mier alinéa du présent article devront être
réalisées avant le 1er juin 1950 ».
Délibéré en séance publique, à Paris, le

3 juin 1919.
Le- président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.
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ANNEXE N' 44 5

(Session de.1949. — Séance du 7 juin 1919.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale autorisant le ministère de l'éducation
nationale à participer aux frais d'organisa
tion d'une exposition de la Résistance,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis

sion des finances») •

Paris, le 3 juin 1949.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 juin 1919, l'Assem'blée
nationale a adopté un projet de loi autorisant
1e ministère de l'éducation nationale à' parti
ciper aux frais d'organisation d'une exposition
de la Résistance.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir. pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
" Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT. :

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est ouvert au ministre de
. l'éducation nationale, en addition aux crédits
eccordé s par la loi n" 48-1992 du 31 décembre
•918 et par des textes spéciaux, un crédit de
3 millions de francs applicable au chapi
tre 602: « Subventions au Centre national de
la recherche scientifique pour le fonctionne
ment de la commission d'histoire de l'occu

pation et de la libération de la France » du
budget •de l'éducation nationale pour l'exer-
pice 1949.
Art, 1er bis. —
Art. 2. — SuT les crédits ouverts au minis

tre de l'éducation nationale par la loi n° 48-
1992 du 31 décembre 1918 et par des textes
spéciaux, un crédit de 3 millions de francs est
définitivement annulé au titre du chapitre 500
« Centre national de la recherche scientifi
que » du budget de l'éducation nationale pour
J'exercice 1919.
Art. 3. — Les recettes à provenir des droits

d'entrée à l'exposition de la Résistance seront
. versées au Centre national de la recherche
' scientifique en accroissement des dotations de
©et établissement.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

8 juin 1919.
* le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 446

(Session de 1949. — Séance du 7 juin 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à'ini
• viter le Gouvernement à déposer, d'urgence
i.n projet de loi portant ouverture de cré
dits en vue de venir en aide aux victimes
de la grêle qui s'est abattue sur le dépar
tement de Maine-et-Loire le. 4 mai 1919, pré
sentée par MM. Chatenay,. Rabouin et de
Villoutreys, sénateurs.. — (Renvoyée à la
commission de l'intérieur (administration
générale, départementale et communale,

. Algérie.)

EXPOSÉ DES MOTIFS '

Mesdames, messieurs, le 4 niai dernier,
une chute de grêle d'une extrême violence
S'est abattue sur une partie de l'arrondisse
ment de ChMet. Les communes comprises en
tre Saint-André-de-la-Marche et Saint-Florent-

le-Vieil ont été ravagées; les récoltes-sont dé
truites, les vignes ne donneront pas de ven
dange, les jardins sont saccagés. Les. cultiva
teurs subissent de ce fait des pertes très éle
vées dont l'estimation en. cours.dépassera
certainement une dizaine de millions. Une
pépinière notamment dont tous les plants ont
été détruits a été expertisée et le dommage
s'élève à 2.900.000 F.
Notre proposition . a pour but d'inviter le

Gouvernement à venir en aide aux popula
tions et aux agriculteurs sinistrés, comme
cela s'est déjà produit dans des cas sembla
bles.- - ,
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil' de la République Invite le Gou
vernement à déposer dans le moindre délai
possible, un projet de loi portant ouverture
de crédits en vue de venir en aide aux victi
mes du dernier ouragan de grêle qui a provo
qué d'importants dégâts dans le Maine-et-
Loire. , .

ANNEXE N° 447

(Session de 1949. — Séance du 7 juin 1949.)

AVIS au nom de la commission de la famille,
,. de la population et de la santé publique
sur la proposition de résolution de M. Mar
cel Grimai et des membres du groupe du
mouvement républicain populaire, tendant
à inviter le.Gouvernement à accorder des
facilites de transfert aux enfants des fa
milles nombreuses, par M. Le liasser, séna
teur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 8 juin 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 7 juin 1949, page 1354, 1" co
lonne.)

ANNEXE N° 448

(Session de 1949. — Séance du 7 juin 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le

. projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant extension â l'Algérie de la loi
du 18 mars 1918, réglementant la fabrication
et la vente des sceaux, timbres et cachets
officiels, par M. Rogier, sénateur <2).

NOTA. — Ce docu/ment n été publié au
Journal officiel du 10 juin 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 9 juin 1949, page 1372, 3e co
lonne.)

ANNEXE N° 44 9

.(Session de 1959. — Séance du 7 juin 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à invi-
tor le Gouvernement à modifier les modalités
de payement des dommages dus aux viti
culteurs sinistrés pour faits de guerre, pré
sentée par MM. Edouard Barthe, Claparede,
Mme Crémieux et M. Gaspard, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission de l'agricul
ture )

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les départements viti
coles qui bordent la Méditerranée ont lour
dement été affectés par l'occupation alle
mande. Pour mettre les côtes en état de dé

fense, les autorités occupantes -ont détruit dd
nombreux immeubles et saccagé, des exploi
ta tions agricoles. Les propriétaires furent, sM)
divers points, chassés des localités, le vignoble
détruit et, d'une façon générale, la culture
rendue impossible. Le préjudice subi par cea
populations laborieuses est considérable.

Les départements du Gard, de l'Hérault, dS
l'Aude et des Pyrénées-Orientales tirent leuii
principale richesse de la culture de la vigne«
On peut écrire que, sur les bords do la ines
et dans les propriétés proches du littoral, les
populations sont obligées, en raison de la
nature du sol et du climat, de s'adonner à 1^
monoculture. .

Les modifications apportées à la législation
par les lois du 8 avril 1919 et du 1er janvieî
1919 font une obligation aux victimes de cea
destructions d'accepter des titres en payement
des dommages subis. Un légitime mécontcn-
lement est ainsi créé. En fait, de nombreux
propriétaires sinistrés doivent renoncer à la1
reconstitution de leurs vignobles et de leurs
exploitations.

Le 2 mai dernier, après une réunion de(
délégués de toutes les communes sinistrées,-
le télégramme suivant a été adressé à -MM. les
ministres de la reconstruction, des finances
et de l'agriculture:

« Fédération méridionale agriculteurs sinis-
très de guerre vous indique viticulteurs véri
tablement stupéfaits votre récente loi 8 avril
stipulant payement éléments exploitation
Agricole compris frais replantation en titres*
Stop. Mesures provoquera arrêt reconstitution1
vignobles chômage ouvriers agricoles conflit^
nombreux avec fournisseurs agriculture. »

Le Gouvernement, lorsqu'il a proposé 1«
modification de la loi n'a pas suffisamment
réfléchi, à la situation des sinistrés des régions
ft monoculture, il faut établir, en effet, unâi
grande différence entre les besoins des agri
culteurs de régions à polyculture et ceux qu{
s'adonnent à la culture exclusive de ta vigne*
Lorsqu'il s'agit d'une culture annuelle, l'es»

ploitant réalise rapidement ,1e produit de sa!
récolte. Il est en mesure de disposer de
recettes immédiates. 11 n'en est pas de même'
du viticulteur qui ne commence à retirer uri
profit de son exploitation qu'à partir de let
quatrième année de la plantation de son
signoble et qui doit, pour cela, engager un'
capital très important destiné, en outre, à-
subvenir aux soins que cette exploitation'
nécessite pendant les quatre ou cinq pre
mières années.

M. Palazy, président de la fédération de#
sociétés d'agriculteurs sinistrés de guerre, al
très bien exposé cette situation au coiffa
d'une réunion des victimes. Il déclarait entre
autres choses:

« Il ne faut pas traiter le viticulteur sur tai
même pied que l'agriculteur.

« Les exploitations de viticulure sont de$
exploitations de monoculture. Avant de pro
duire, la vigne, à partir de sa replantatiun,-
demande trois, quatre et même cinq ans
de soins culturaux. Un viticulteur qui , a!
replanté après le déminage dans l'Hérault en
19 16 ne récoltera qu'en 1919 ou 1950 et toute
la replantation n'a pu se faire en 19'it et
1947. Dans les grosses propriétés sinistrées, la
replantation s'est effectuée entre 1947 -et 1949.
H y a encore de nombreux sinistrés i finan
cer pour des replantations en cours d'exécu
tion au cours des années culturales 1948-1949
et 1949-1950. Le polyculteur, lui, a pu re
mettre ses terrains en culture dès 1915 et 1945.
H a donc pu payer les frais engagés depuis
ces années grSce aux récoltes annuelles alorà
que le viticulteur n'a fait qu'avancer les frais
de replantation et d'entretien pendant le même!
temps. Le payement par titres ne lui. per
mettra pas d'attendre les récoltes rémuné
ratrices. »,

M. Palazy signale également que ces mêmes
viticulteurs, dans le oas de replantations
Importantes, ont reconstitué le vignoble
sinistré en tenant compte de la nécessité de
produire mieux et à meilleur marché. Ils ont
fait à la machine moderne une large plac^
dans leurs exploitations. Comment pourront-
tls payer un ensemble de matériels qui appro
che et dépasse dans certaines propriétés qu«

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
(1™ législ.) : 6195. 7232 et in-8» 1829.

(1) Voir les n°" Conseil de la République:
3, 61, 390- (année 1949).

(2) Voir les n°": Assemblée nationale (l"1
législ.) : 5563, 6370 et in-8° 1618; Conseil de
la République: 219 (année 1949).
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1 l'éloignement de toute cave coopérative
■ oblige à la vinification sur place, le montant
' de 2 millions minimum que représente le
' matériel moderne i

, Comment ces mômes propriétaires pourront-
tls assurer la construction de cuves par le
report d'indemnités dues sur des foudres en

r application de l'article 31 de la loi du 28 octo
bre 19-Î6 ? La reconstitution de 2.000 hectos

■ de foudres-bois s'élève en 1919 à 3.600.000 F,
' leur reconstitution en cuves-ciment s'élève à
1.800.000 F. Et c'est là exemple bien réduit
étant donné l'importance de certaines pro
priétés sinistrées du littoral. Les entreprises
spécialisées dans la construction de cuves
ne peuvent recevoir des titres pour payer
leurs ouvriers.

; Comment feront certains propriétaires sinis
trés qui, touchés par des servitudes de remem-

• brement, ont été autorisés à reporter leur droit
il indemnité pour des cuves sur des parts de
ia cave coopérative ? Comment pourront faire
ces propriétaires pour rembourser les em
prunts espèces, qu'ils ont contractés pour
s'assurer lesdites parts de la coopérative puis
que les titres ne sont pas négociables ?

: En terminant, M. Palazy me fait part de
l'action entreprise par les associations et sa
fédération auprès des pouvoirs publics par
l'intermédiaire des représentants élus du dé
partement. 11 lui apparaît qu'une interpréta
tion très particulière a été donnée par le

" M. R. U. à l'article 9 bis. Pour lui, dans
' les travaux régulièrement effectués avant
14917 et les travaux régulièrement inscrits
à l'ordre de priorité depuis 1917, entrent tous
les travaux de reconstitution des exploita
tions viticoles qui étaient tous prioritaires en
ce qui concerne matériel et cheptel et re
plantation et les remises en état des sols
préliminaires à la replantation. Si l'arti
cle 9 bis, qui stipule que tous les éléments
-d'exploitation doivent être payés dans les
.conditions de l'article 10, est normalement
-appliqué, 11 ne doit s'appliquer qu'aux tra
vaux irrégulièrement effectués avant 1947 et
non compris dans la priorité après 1917. 11
'faut en déduire, en conséquence, que tous
les travaux ou reconstitution de biens sinis
trés régulièrement effectués sont payables
en espèces au titre des travaux en cours, ce
qui conduit à une revision de l'article 9 de
la loi des maxima du 31 décembre 1918 et
de l'article 7 de la loi du 8 avril 1919.

Un sérieux malaise est né des dispositions
que le M. R. U. entend aplpiquer aux viti
culteurs sinistrés en application de l'arti-
.clé 9 bis. La reconstitution du vignoble, si
bien démarrée dans l'Hérault, est sérieuse
ment compromise par les dispositions de cet
article. M. Palazy, « revenant sur l'injustice,
l'erreur au point de vue de l'économie géné
rale rappelant que chaque litre de vin pro
duit est grevé au bénéfice de l'État de la F
de droits, déclare qu'il veut encore espérer
dans le bon sens et l'équité des pouvoirs pu
blics ».

Les répercussions d'une mesure injuste se
font sentir.

Il est signalé que les sinistrés qui ont d'im
portantes superficies à reconstituer ont dû
licencier leur personnel du fait qu'ils ne peu
vent placer les titre qui leur sont remis et
qu'ils ne disposent pas de disponibilités en
espèces.

- Les sinistrés avaient repris courage à la
suite des paroles prononcées au début de
-mars par le ministre de la reconstruction,
assurant aux agriculteurs que, grâce au suc
cès de l'emprunt, tous les travaux en cours
allaient être réglés en espèces. Leur décep
tion est grande à la pensée que cette décla
ration n'a eu aucun lendemain.

' n y va de l'intérêt national que cette ques
tion soit de nouveau examinée par les pou
voirs publics et que, par des modalités ju
gées urgentes on puisse permettre aux sinis
trés de poursuivre et mener à bien les tra-
yaux de reconstitution du vignoble détruit.
Une mesure équitable peut être prise sans
modifier la loi. Il suffirait de déclarer que
le montant des indemnités de reconstitution,
replantation et éléments d'exploitation de
culture se fera en espèces pour les travaux
réalisés, les travaux en cours d'exécution ou
autorises par les délégations départementales.

En conséquence, nous vous demandons
d adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

« Le Conseil de la République demande
au Gouvernement, dans les régions à mo
noculture. lorsque le sinistré de guerre aura
à reconstituer un vignoble qui ne. peut donner
de récolte au plus tôt que quatre ans après
sa plantation, d'assurer en espèces le paye
ment des indemnités de reconstitution, de
replantation et éléments d'exploitation, réa
lisés, en cours d'exécution ou autorisés par
les délégations départementales. »

ANNEXE N° 450
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à venir d'urgence en
aida aux populations du département de
l'Allier sinistrées par la grêle, présentée par
MM Auberger et Southon, sénateurs. —
;Renvoyée à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et
communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 28 mai dernier, un
violent orage de grêle s'est abattu sur les ré
gions des cantons de Chantelle, de Saint-
Pourçain-sur-Sioule et Varennes-sur-Allier, pro
voquant des dégâts considérables dans quinze
communes : Chareil-Cinlrat, Bayet, Fleuriel,
Saint-Pourçain-sur-Sioule, Deneiille, Étrous
sat, Fourilles, Taxat-Scnat, Paray-sous-Briaille,
Varennes-sur-Allier, Montoldre, Ussel-d'Allier,
Chantelle, Montord, Trétau.
Malgré les efforts des postes de fusées pa

ragrêles, cependant bien pourvus et bien or
ganises, des grêlons énormes hachèrent litté
ralement pendant quarante-cinq minutes les
récoltes de l'une des régions les plus riches
du Bourbonnais.

Les cultures de céréales sont gravement at
teintes, certaines sont totalement perdues;
les sarments de vigne sont brisés: la récolte
est anéantie pour l'année en cours et très com
promise pour l'année 1950, car il sera difficile,
sinon impossible de tailler. Enfin, les cul
tures de Betteraves et de pommes de terre
sont très endommagées.
Il est fort difficile, au lendemain de ce si

nistre, d'établir le pourcentage des pertes et
l'évaluation des dégâts.
Mais un examen sommaire fait sur place

avec le concours de la direction départemen
tale des services agricoles et en compagnie
des maires des régions sinistrées, permet de
constater que les superficies atteintes com
prennent approximativement:
2.000 ha de blé; 150 ha de seigle; 1.100 ha

d'orge; 700 ha d'avoine; 450 ha dé vigne, et
plusieurs milliers d'hectares de pommes de
terre, betteraves, fourrages, etc.
A elle seule, la commune de Bayet compte

600 ha de vignes, céréales, fourages, plantes
sarclées, sinistrés à 100 p. 100, 500 ha sinis
trés à 50 p. 100 et 500 ha sinistrés entre 20 et
40 p. 100.
Dans la commune voisine de Chareil-Cintrat,

qui est sinistrée à 100 p. 100 et dont l'empla
cement des cultures ravagées devra être la
bouré pour recevoir un nouvel ensemence
ment, les perles atteignent plus de 50 mil
lions.

Après ce désastre sans précédent, les habi
tants de ces régions dont certains et en par
ticulier les jeunes exploitants," sont complè
tement ruinés, se sont remis courageusement
au travail, donnant ainsi un magnifique
exemple de persévérance et d'attachement à
la terre. .
Déjà on effectue le traitement de la vigne

et des plantes sarclées pour tenter de répa
rer ou d'atténuer les dégâts. Ailleurs, on
laboure pour faire de nouveaux ensemen- -
céments.
C'est en considération de l'importance des

dégâts causés par cette calamité naturelle et
de l'état d'esprit des populations éprouvées
que nous attirons l'attention du Conseil de

la République sur la nécessité d'apporter un*
aide efficace aux sinistrés et que nous sollt*
citons l'adoption de notre proposition de réso
lution:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION j

Le Conseil de la République, ému par les
conséquences de l'orage de grêle survenu
dans le département de l'Allier le 28 mai 1949.
invite le Gouvernement:
A déposer d'urgence un projet de loi por«

tant ouverture de crédits en vue de venir
en aide aux sinistrés;
A prendre les dispositions nécessaires anti

que les fournitures d'engrais, de semences, du
carburant leur soient attribuées;
A envisager des aménagements fiscaux eff

faveur des populations intéressées.

ANNEXE N° 451

(Session de 1919. — Séance du 9 juin 1919.)]
RAPPORT lait au nom de la commission de»
jinances sur le projet de loi, adopté par
i Assemblée nationale, rein tif à diverses dis*
positions d'ordre économique et financier.'
par M. Jean Berthoin, sénateur, rapporteur'*
général (1).

Mesdames, messieurs, le 20 mai dernier, lei
Gouvernement a déposé sur le bureau da
l'Assemblée nationale un projet de loi relatif)
a diverses dispositions d'ordre économique et'
tinancier en demandant que ce texte vienne
en discussion très rapidement.
La hâte dont témoignait le Gouvernement

pour que ses propositions reçoivent ta sanci,
lion législative dans les moindres délais, avait'
été interprétée dans certains milieux, commet
l'indication que la situation économique et 1
financière était grave au point d'exiger des
mesures de redressement immédiates.

. Il semble qu'il y ait eu un malentendu, qui
rt ailleurs est aujourd'hui en partie dissipé,
mais dont il y a intérêt, semible-t-il, à effacer
les dernières. traces.
Vous vous rappelez que l'article 16 de la loi

du 31 décembre 1918, dite " loi des maxima »
contient la disposition suivante:

« Au cours de l'exercice 1919, aucune me
sure législative ou réglementaire susceptible
d'entraîner, au delà des maxima prévus, une
dépense nouvelle ou d'accroître une dépensa
déjà existante, ne pourra intervenir sans faire
l'objet d'une ouverture de crédits préalable
au chapitre budgétaire intéressé et sans
qu'aient été dégagées, en contrepartie, soit
des économies, soit des recettes nouvelles
d'un montant correspondant. »
Il y a là pour le Gouvernement une obliga

tion particulièrement précise qu'il ne saurait
éluder sans enfreindre la loi.

Or, précisément, pour trois catégories de
dépenses, l'ouverture de crédits supplémen
taires s'avère nécessaire.
Dans .ces conditions, en vertu même de la

disposition que je viens de citer, le Gouver
nement était tenu de procéder à des écono
mies ou d'instituer des recettes à concurrence
d'un montant égal à celui des dépenses nou
velles qu'il faut envisager.
C'est donc trop peu de dire que le projet

était justifié, puisqu'étant donné les termes
de la loi, il répondait à une prescription lé
gale. •
Aussi bien est-ce moins le dépôt même du

projet que le souhait exprimé par le Gouver
nement de voir le débat s'ouvrir sans retard,
qui a été le plus commenté.
En réalité, le Gouvernement était préoc

cupé de voir entrer en vigueur à une date
aussi rapprochée que possible le nouveau ré
gime de vente de l'essence qu'il proposait et
qui, je vous le rappelle, aurait consisté dans
le rétablissement de la liberté sur la basa
d'un prix uniforme de 55 F le litre.
Le fait qu'il escomptait, de cette mesure,

un supplément de recettes de quelque 3 mil
liards par mois en même temps que la liqui
dation de tout le système administratif au(

(li -Voir les n°": Assemblée nationale
(1™ législ.) : 7:220, 7215, 7269 et in-8° 1826;
Conseil de la République: 414 (année *049).



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 345 •

comporte le rationnement, explique assez le
désir qu'il éprouvait de voir la discussion
piboutir pour la fin du mois dernier.
La disjonction des dispositions relatives à

i'essence qui ont fait l'objet d'un projet sé
paré, en vue précisément <ie (hâter la mise
ien vigueur du nouveau régime, fournit la
«leuvu que c'est cette partie du projet à
laquelle le Gouvernement attachait un carac
tère d'urgence.
Le projet dont vous êtes saisis comporte,

comme son intitulé l'indique, deux séries de
dispositions: les unes financières visent à ré
tablir l'équilibre budgétaire rompu, les autres,
Û'ordTe économique, répondent à la nécessité
<le développer nos exportations et d'accroître
notre production.
Je crois que mon exposé gagnera en clarté

pi je traite successivement les dispositions
^budgétaires d'abord, les dispositions écono
miques ensuite, comme s'il s'agissait de deux
projets distincts, sans qu'il soit question de
Prétendre, pour autant, que leur importance
respective est comparable.

I. — Dispositions budgétaires.

A. — EXPOSÉ

Ces dispositions tendent à rétablir, entre
les charges et les ressources d'origine budgé
taire, un équilibre dont la loi des maxima a
lait, pour l'exercice en cours, un impératif
'«bsolu et que met en péril un alourdissement
<les dépenses autorisées en décembre dernier.

a) Accroissement des charges.

Les crédits dont le relèvement s'avère né
cessaire se rapportent essentiellement à trois
'objets:

1" Les dépenses militaires, 53.300 millions.
Au lieu des 350 milliards prévus au début

■0e l'exercice, les crédits définitifs s'élèveront
#u total à 385,3 millions.

D'autre part, le renforcement de notre dis-
jpositif militaire en Indochine nécessite des
dépenses accrues qu'il n'est pas encore pos
sible de chiffrer exactement puisqu'elles se
ront fonction du plan d'opérations qui' sera
arrêté ultérieurement, à la suite de l'inspec
tion à laquelle a procédé le général Uevers.
Kl est proposé pour le moment de constituer
pne provision de 17 milliards;
2° Les traitements de fonctionnaires, 7.500

înillions.
Ces crédits supplémentaires correspondent

en premier lieu à une erreur d'évaluation de
g milliards de francs sur le montant des char
ges que la réalisation des deux premières
franches du reclassement a ontraînées pour
les finances publiques.
Par ailleurs, diverses mesures, notamment

fla décision de réduire les abattements entre
zones de salaires, se sont traduites par une
augmentation de 3,5 milliards du montant
des dépenses de personnel;

3® La prise en charge du déficit de la S. N.
£. F., 21.50D millions.
Au cours des premiers mois de l'année,

^'importantes moins-values de recettes par
rapport aux prévisions ont été enregistrées,
ifle sorte que le déficit d'exploitation, évalué
initialement à 2,5 milliards, serait de l'ordre
rie 47 'milliards pour l'ensemble de l'année, si
^'évolution actuellement observée se prolon
geait.
Le Gouvernement, n'ayant pas cru devoir

autoriser les augmentations de tarifs propo-
Bées par la S. N. C. F., le déficit doit être
pris en charge par le budget de l'État, en
Tertu des dispositions de l'article 18 de la
Convention du 31 août 1937.

f) Mesures destinées à rétablir l'équilibre.

Pour compenser cet accroissement des
charges, le projet de loi prévoit à la fois des
mesures d'économie et des ressources sup
plémentaires.

1° Mesures d'économie.

Les compressions proposées portent sur tous
les ministères. D'une part, en ce qui con
cerne les dépenses militaires, les crédits pri
mitivement prévus seront réduits de 18.900
millions. Les cahiers dès à présent déposés
seront rectifiés en conséquence.

D'autre part, selon le Gouvernement, de
nouvelles réductions s'avèrent possibles sur
les budgets civils. Elles pourraient s'élever à
1G.700 millions.
Enfin une disposition vise la Société natio

nale des chemins de fer français. Afin de faire
pression sur cet organisme pour qu'il ramène
son déficit aux 21,5 milliards de francs aux
quels est fixée la subvention de l'État, une
somme de 15 milliards sera bloquée sur les
autorisations de payements prévues au profit
de la Société nationale des chemins de fer
français par l'article 12 de la loi du 8 avril
191'', au titre des dépenses d'investissement.
Le montant des économies envisagées

s'élève ainsi à 35 milliards G0u millions, alors
que l'accroissement des dépenses est évalué à
82 milliards 300 millions.
Il subsiste donc un déficit de 46 milliards

700 millions pour la couverture duquel sont
proposées des recettes nouvelles.

2° Ressources nouvelles.

La ressource principale est attendue du nou
veau régime de vente de l'essence tel qu'il
a été institué par l'Assemblée nationale.
D'après les prévisions, la formule du double

secteur doit produire 19 milliards 100 millions
pour les sept derniers mois de l'année en
cours.

C'est ce chiffre qui est repris dans l'article
relatif à l'évaluation des voies et moyens qui
figure dans le projet.
Les autres ressources sont attendues:
Du rétablissement d'un certain nombre de

droits de douane applicables à divers pro
duits: 3 milliards;
D'une réduction temporaire des droits d'en

registrement qui frappent les augmentations
de capital des sociétés réalisées par incorpo
ration des réserves spéciales de réévaluation.
On escompte que les sociétés voudront mettre
à profit l'avantage qui leur est offert et qu'il
en résultera pour le Trésor au cours des pro
chains mois des ressources accrues qui sont
évaluées à 5,5 milliards;
D'une réduction de la taxe de légitimation

dont sont passibles les avoirs à l'étranger non
déclarés au moment où leurs propriétaires les
rapatrient: 1 milliard.
Enfin deux mesures extra fiscales sont pro

posées:
D'une part, les administrations militaires

seront mises en demeure d'aliéner, avant le
31 décembre prochain, des biens mobiliers et
immobiliers pour un montant qui ne devra
pas être inférieur à 10 milliards;
D'autre part, le reversement au budget gé

néral des fonds provenant de la dissolution
des corps de troupe procurera une recette
évaluée à 3 milliards.
Au total, les ressources escomptées attein

dront 41 milliards 600 millions, alors que, dé
duction faite des économies, le déficit budgé
taire à combler est estimé u 45 milliards
700 millions.
Le projet laisserait donc subsister un déficit

de 4 milliards 100 millions.
Tel est, (brièvement résumé, l'ensemble des

dispositions relatives au rétablissement de
l'équilibre budgétaire qui vous sont proposées
par votre commission des finances.
J'en viens maintenant aux observations

d'ordre général qu'il suggère.

B. — COMMENTAIRE

11 est, somme toute, normal que des prévi
ssions budgétaires sérieusement établies, se
trouvent déjouées en cours d'exercice et nul
ne saurait faire grief au ministre des finances
que ses dépenses budgétaires se révèlent su
périeures de quelque 82 milliards à ses éva
luations, ce qui représente à peine 5 p. 100
du montant des crédits ouverts au titre de la
présente année.

11 faut cependant établir une distinction
entre les mécomptes que nous sommes invités
a réparer.
En ce qui concerne les crédits militaires, il

faut reconnaître que le chilfre de 350 milliards
avait un caractère forfaitaire, on peut même
dire arbitraire, qui ne se fondait sur aucun
élément vraiment précis. Que ce montant se
révèle aujourd'hui insuffisant, nul ne saurait
s'en étonner.
D'autre part, l'évolution de notre politique

en Indochine, l'accord que nous avons conclu
et les engagements qu'il comporte, nous font
une obligation d'accroître notre eiIorts

Par conséquent, qu'il s'agisse des dépenses
militaires normales ou des charges qui résul
tent de la situation en Indochine, l'insutfl- •
sance des crédits prévus peut être considérée
comme difficilement prévisible et la demande
du Gouvernement appelle d'autant moins
d'observations que nous aurons prochaine
ment l'occasion d'examiner dans leur détail
les budgets militaires et que nous pourrons
alors revenir sur les chiffres en quelque sorte .
provisionnels qui nous sont proposés.
La deuxième source de dépenses supplé

mentaires résulte, je vous le rappelle, des
fonctionnaires.

Parmi les diverses causes qui sont invo
quées, l'incidence de la réduction de l'abatte,
ment par zones est la seule valable. En ce qui
concerne les deux autres qui, directement ou
indirectement, proviennent du reclassement,
il semble qu on eût pu d'autant mieux les
prévoir, que les dépenses dont il s'agit sont
dues — c'est l'exposé des motils qui le sou- ■
ligne — à la manière dont il a été procédé au
reclassement.

De plus, on ne saurait oublier que dans la
discussion du projet de loi majorant les pen
sions des anciens combattants et victimes de
la guerre, il nous- a été proposé de prélever
une somme de 2 milliards sur le crédit de
90 milliards prévu pour faire face aux charge*
consécutives au reclassement de la fonction

publique.
Il eut été plus normal de ne pas procéder à

cette imputation, alors que le crédit en causa
s'était déji certainement révélé insuffisant.
Cependant, il ne saurait être question de

faire supporter aux fonctionnaires les consé
quences de cet état de choses et les proposi
tions du Gouvernement ne peuvent qu'être
retenues.

La question que pose le déficit de la Société
nationale des chemins de fer français est
d'une tout autre importance.
La première observation qui s'impose est

que la situation actuelle avait été exactement
prévue par le Conseil de la République, qui,
sur l'initiative de notre éminent collègue
M. Pellenc, avait proposé, au moment où lui
avait été soumis le projet de loi relatif aux
dépenses d'investissement, de subordonner la
mise à la disposition de la Société nationale
des chemins de ter français des sommes pré
vues à son profit à la réalisation d'économies
substantielles et à une réorganisation de son
fonctionnement.
Or, le Gouvernement qui pourtant était

mieux placé que quiconque pour connaître la
situation de nos chemins de fer, non seule
ment n'a pas cru devoir se rallier à la for
mule qui lui était suggérée, mais il a de
mandé à l'Assemblée nationale de l'écarter.
Aujourd'hui où nos prévisions se trouvent

confirmées par l'événement, le Gouvernement
se décide à recourir au moyen même que lui
avait proposé le Conseil de la République.
Si nous n'élions préoccupés que de consi

dérations d'amour-propre, nous aurions donf
lieu de nous déclarer satisfaits que le Gou
vernement se soit rallié à notre manière de
voir. Mais comme tel n'est pas le cas, votre
commission des finances vous demande de

manifester hautement nos regrets et, pour
qu'ils dépassent les limites de cette enceinte,
elle vous propose de voter un abattement in-'
dicatif d'un million au crédit figurant dans le
projet dont nous sommes saisis.
Plusieurs de nos collègues auraient voulu

que noire état d'esprit se traduise par une dé
cision d'une portée moins platonique et votre
commission des finances les aurait sans au
cune- doute suivis si, après' en avoir longue
ment délibéré, elle n'avait dû convenir qu'au
point où en sont arrivées les choses, il ne
reste ^qu'à subir les conséquences des erreurs
commises.

La convention du 31 août 1937, en effet, sti
pule que, dans l'hypothèse d'un déficit d'ex
ploitation, le conseil d'administration de la
Société nationale des chemins de fer français
est tenu de proposer un relèvement de tarif
au Gouvernement et que, si ce dernier se
refuse à l'autoriser, la recette qui en était
attendue doit être versée par l'État, à titre
de subvention.

C'est celte disposition, qu'il n'est en pouvoir
de personne d'éluder, qui joue ici et c'est
pourquoi la couverture du déficit doit être
assurée par une subvention et non par une
avance remboursable. Cependant. il convieai
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de souligner que l'on risquerait d'aller loin
s'il était fait une application inconsidérée de
la convention qui lie l'Elat et la Société na
tionale des chemins de fer français. 11 ne
faudrait pas que cette dernière n'ait qu'à de
mander des augmentations de tarif pour que,
le Gouvernement les lui ayant refusées,
J'État doive prendre automatiquement en
charge les déboires financiers de cette so
ciété. -
Personne ne saurait contester que des ré

formes s'imposent.
M. Pineau nous a justement déclare qu'il

fallait posséder une connaissance approfondie
de la Société nationale des chemins de fer
français pour pouvoir préconiser des réformes
vraiment efficaces.
. Pour sa part, il envisage entre autres la
suppression progressive du trafic sur 10.)00
kilomètres de lignes. Cette mesure qui exi
gera de cinq à dix ans se traduira par une
économie des dépenses d'exploitation Je
l'ordre de 6 milliards..
Votre commission vous engage à exprimer

le désir de voir remédier à la situation ac
tuelle par des mesures à la fois plus rapides
et plus efficientes que celles qui sont envisa
gées actuellement
Ainsi que je vous l'ai exposé, les mesures

proposées pour faire face à cet ensemble (le
charges comportent des économies et l'insti-
tulion de nouvelles recettes.
En ce qui concerne les économies, le projet

qui vous est soumis laissait au Gouvernement
le soin de les dégager.
Il est vrai que, pour les crédits militaires qui

n'ont pas encore été votés par le Parlement,
nous aurons l'occasion de formuler nos obser.
vations. Mais pour les budgets des dépenses
civiles, qui ont été définitivement arrêtés à
la suite de la réfartition des abattements, le
projet prévoyait initialement que les nou
velles réductions de crédits seraient opérées
par dé cré Is.
Cette procédure a soulevé, de la part de

Votre commission, des objections d'autant
plus vives qu'il était également prévu que les
mêmes décrois pourraient ouvrir des crédits
■ en corrélation avec les économies corres
pondantes... ».
Ainsi, toute latitude était donnée au Gouver

nement de modifier le budget sans qu'aucune
limitation ne lui soit imposée.
Votre commission a estimé, dans sa majo

rité, qu'on demandait au Parlement de se
dessaisir de ses attributions essentielles et
qu'il lui était impossible de souscrire à de
telles dispositions.
C'est en s'inspirant du même souci de dé

fendre les prérogatives fondamentales du pou
voir législatif que voire commission vous pro
pose de disjoindre les articles 6 et 7 du projet
qui laisseraient au Gouvernement le soin de
procéder également par décret à la coordina
tion des transports et d'apporter à la conven
tion du 31 août 1937, qui règle les rapports
financiers de l'État et de la Société nationale
des chemins de fer français, les aménage
ments nécessaires.
Los recettes proposées soulèvent beaucoup

moins de remarques. Mises à part les res
sources qui doivent provenir de l'institution
du nouveau régime de vente de l'essence et
qui sont désormais hors de discussion, nous
nous trouvons en présence de deux séries
de dispositions, les unes fiscales, les autres
proprement financières.,
Il est attendu 10 milliards des premières,

43 milliards des secondes.
En ce qui concerne les mesures fiscales,

elles se traduisent comme j'ai eu l'honneur
de vous l'exposer ci-dessus, soit à un réta
blissement de droits en ce qui concerne les
douanes, Sbit à une diminution des tarifs en
matière d'enregistrement, qui fournira des
recettes par suite de la multiplication du
nombre «es opérations enregistrées consécu
tive à cette môme diminution.
En dehors des impôts, 13 autres milliards

sont attendus d'une aliénation d'immeubles
et de matériel militaires, à concurrence de
10 milliards et d'un reversement des fonds
de corps de troupe dissous poui 3 milliards.
Sans doute, s agit-il là de ressources de

caractère exceptionnel mais, étant donné
qu'elles serviront à couvrir des dépenses qui,
elles-mêmes, ont un caractère inusité, il n'y
a pas d'observations à formuler sur ce point.
Cependant, une réserve s'impose en ce qui

concerne ces évaluations. Il est & craindre,
notamment en ce qui concerne les 10 mil

liards attendus de l'aliénation de certains im
meubles et matériel militaires, que ces pré
visions ne se révèlent trop optimistes.
Néanmoins, étant donné que les éléments

manquent pour avancer d'autres prévisions,
nous ne pouvons que retenir les chiffres du
Gouvernement.
J'en ai fini avec le commentaire relatif aux

dispositions budgétaires du présent projet. 11
me. reste a présenter les dispositions d'ordre
économique.

IL — Dispositions d'ordre économique.

Les dispositions proposées se rattachent à
deux ordres de préoccupations : d'une part, ac
croître le volume de nos exportations; d'autre
part, favoriser l'investissement des capitaux.
C'est en les regroupant autour de ces deux
objectifs que je vais successivement vous ex
poser brièvement les mesures envisagées et
les observations qu'elles suggèrent. m

A. — ExPosÉ

En ce qui concerne le commerce extérieur,
deux mesures sont proposées. Tout d'abord,
une réorganisation de l'assurance crédit
d'État. En réalité, il s'agit d'une simplification
qui i;a modifie en rien le système actuelle
ment en \igueur. Je crois donc inutile d'en
trer dans le détail des quatre articles relatifs à
cet objet : vous trouverez sous le libellé des
articles 19 et suivants toutes précisions utiles.
En second lieu, un certain nombre de mo

difications seraient apportées à la fiscalité,
mais sur ce point les dispositions essentielles
du projet du Gouvernement ont été disjointes
par l'Assemblée nationale.
Le Gouvernement proposait, en effet, une

réduction de la taxe proportionnelle, autre
ment dit de l'ancien impôt sur les bénéfices
industriels et commerciaux, en faveur des en
treprises dont les ventes à l'extérieur se se
raient développées cette année par rapport
à 1918.

Le but poursuivi était louable, mais les me
sures préconisées appelaient des réserves.
D'une part, on a fait remarquer, à juste titre,
qu'avant de songer à développer le volume
"duel de nos exportations, il convenait de le
maintenir. Or, bien que les conditions que
connaissent nos industries exportatrices soient
beaucoup plus difficiles cette année qu'en
19-18, le système n'apportait aucun encourage
ment aux entreprises qui s'efforcent à grand
peint de conserver les résultats acquis. D'au
tre part, la taxe proportionnelle est relative
ment légère puisqu'elle est fixée à 18 p. 100
des bénéfices réalisés et c'est beaucoup moins
une réduction de cet impôt qu'un aménage
ment de la surtaxe progressive qui serait sus
ceptible de constituer un encouragement effi
cace pour nos exportateurs.
Il est inutile que je m'étende davantage sur

ce point, puisqu'il s'agit. encore une fois, de
dispositions qui ont été disjointes.
Quant aux autres mesures fiscales égale

ment prévues par le projet qui nous est trans
mis, elles visent essentiellement à soulager
la trésorerie des exportateurs en retardant le
moment où ils devront verser le montant des

taxes à la production afférentes à leurs ventes
à l'étranger.
Étant donné l'importance de cet impôt et

également les délais généralement assez longs
qui sont nécessaires pour obtenir le règle
ment des marchandises exportées, les entre
prises travaillant pour l'exportation sont obli
gées de faire l'avance du montant de la taxe
à la production sur un chiffre d'affaires qui
peut être élevé. Il en résulte qu'en ce qui les
concerne, les difficultés de trésorerie qu'éprou
vent actuellement la plupart des entreprises
se trouvent accrues par le mode de recouvre
ment actuellement en vigueur.
J'en arrive à la deuxième série des dispo

sitions, celles que je rattacherai au souci de
favoriser le développement de notre produc
tion.
Ici encore, la principale disposition que con

tenait lo projet a été disjointe par l'Assem
blée nationale. Comme en matière d'expor
tation, il s'agissait d'instituer des dégrève
ments fiscaux en faveur des entreprises qui
auraient accru leur productivité. La formule
parraissait assez imprécise et, de plus, d'appli
cation difficile.
Quant aux autres dispositions, elles ont un

but exclusivement financier. ll s'agit de re
mettre en circulation des capitaux qui, f

l'heure actuelle, se dissimulent, par crainte
d'encourir les amendes rigoureuses que com
porte la législation actuelle, et qui manquent
cruellement aux entreprises. "
La principale disposition a trait à l'impôt

de solidarité. Vous savez que, dès à présent,
la prescription de trois ans applicable en ma
tière de droits de succession et étendue A

l'impôt de solidarité, est acquise pour toutes
les irrégularités susceptibles d'être décelée»
par l!e\amen même de la déclaration du
contribuable. Au contraire, en ce qui con
cerne toutes les autres irrégularités et spécia
lement les omissions, la prescription de droit
commun est de vingt ans. C'est ce délai qu'il
est proposé de considérer comme expiré, saut
en ce qui concerne le défaut de déclaration,
pour lequel la prescription de vingt ans con
tinuera de s'appliquer.
Les deux autres dispositions du même ordre

sont moins importantes.
La première tend à liquider tous les litiges

actuellement en suspens devant les tribunaux
et qui ont trait aux infractions à la légis
lation des prix portant sur des produits placés
hors taxation ou des infractions à la légis
lation du ravitaillement portant sur des pro
duits placés hors rationnement.
Pour tous ces litiges, la faculté d'une trans

action sera rétablie et l'instance judiciaire
ne reprendra son cours que si ce règlement
à l'amiable vient à échouer.
D'autre part, la loi du 2 février 1948 avait

offert aux propriétaires d'avoirs à l'étranger
la possibilité de se mettre en rèsle au prix
d'une taxe dite « taxe de légitimation », dont
le taux avait été lixé à 25 p. h Hl. ,
Afin d'encourager les intéressés à user la

plus rapidement possible de la faculté qui
leur était ainsi offerte, le môme texte pré
voyait que le taux en question augmenterait
de 1 p. 100 par mois, sans limitation de pla
fond, de telle sorte qu'à l'heure actuelle la
taux en vigueur atteint 36 p. 100.
Il est proposé de ramener la taxe, sans

limitation de durée, à son montant primitit
de 25 p. 100.
Enfin, diverses mesures revêtent un carac

tère plus particulier.
Il s'agit d'autoriser les porteurs de titres

de l'emprunt libératoire du prélèvement
exceptionnel à apporter ces valeurs en sous
cription aux emprunts émis par la caisse
nationale de crédit agricole ainsi qu'aux em
prunts contractés dans certaines conditions
par les collectivités locales et aux augmenta
tions de capital décidées par des collectivités
privées, en vue du financement de travaux
d'équipement rural.
Quant au dernier article du projet qui vous

est soumis, il tend à prolonger d'une année
le délai imparti, par l'article 8 de l'acte dit
loi du 8 mars 1953 relative aux sociétés par
actions, aux sociétés possédant des participa
tions réciproques pour la liquidation de la par
tie de leur portefeuille constituée par ces
valeurs.

B. — COMMENTAmE

L'ensemble de ces dispositions n'a pas sou
levé d'objections de la part de votre commis
sion des finances.

Elle a cru, cependant, devoir disjoindre un
article qui prévoyait une réduction des droits
de patente en faveur de l'industrie hôtelière.
Sa décision ne vise pas, bien entendu, le
principe même de la proposition que la majo
rité de la commission a jugé excellent, mais
les modalités envisagées lui ont paru manquer
de précision.
D'autre part, votre commission a voté un

amendement dû à l'initiative de notre émi
nent collègue M. Landry. Cet amendement
est devenu l'article 33 bis nouveau. Il prévoit
la mise en liquidation de la caisse de dépôt
et virement de titres. Il est apparu à la majo
rité des commissaires que l'activité de cet
organisme écartait les épargnants des place
ments en valeurs mobilières et que cette
désaffection avait de fâcheuses conséquences
sur l'ensemble de l'économie.

Conclusion.

Mesdames et messieurs, des quelques consi
dérations qui précèdent et où, je crois, avoir
résumé l'essentiel du projet et les principales
observations dont il a fait l'objet de la part
de votre commission des finances, la conclu
sion, semble-t-il, se dégage d'elle-même.
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Ce projet constitue une simple remise en
ordre. Il prévoit un certain nombre de pallia
tifs destinés à rétablir provisoirement un
équilibre toujours précaire.
Il ne saurait en être autrement de dispo

sitions qui ne tendent qu'A combler dans
l'immédiat un déficit budgétaire.
L'équilibre du budget, en effet, doit être

considéré comme une résultante, et si l'on
méconnaît cette vérité élémentaire. on court
le risque d'aller sans cesse au-devant de nou-
yeaux mécomptes.
Depuis treize ans, l'inflation a été utilisée

comme le moyen facile de retarder les
échéances. Aujourd'hui où le Gouvernement
affirme la volonté du Parlement et de la ma
jorité du pays de renoncer à cet expédient
ruineux et détestable, il faut aviser aux
moyens d'établir l'équilibre réel. C'est d'au
tant plus difficile que les activités de l'État
s'étant étendues aux secteurs les plus impor
tants de l'économie, celui-ci ne peut plus
compter autant qu'autrefois sur l'épargne
pour réparer le mal.
La signification profonde et la gravité d'un

déficit budgétaire éventuel résultent, en effet,
directement du fait que le pays n'a plus de ré
serves et qu'il lui faut s'accoutumer à vivre
à la mesure de ses moyens.
Le problème financier, qui ne constitue que

l'aspect technique des phénomènes écono
miques, apparaît ainsi comme singulièrement
dépassé, et c'est seule une renaissance de
l'économie qui peut mettre un terme aux diffi
cultés dans lesquelles nous avons, par instant,
l'impression que nous nous enlisons.
Ainsi reparaît périodiquement la nécessité

de résoudre les problèmes essentiels que la
technique réussit provisoirement à dissimuler,
mais qu'elle est incapable de régler par ses
seuls moyens.
L'intérêt d'un projet comme celui que nous

avons sous les yeux n'est pas dans les dispo
sitions, somme toute accessoires, qu'il ren
ferme, mais dans les réflexions qu'il suggère.
Il faut espérer que le Gouvernement saura

en tirer les conséquences nécessaires en sou
mettant bientôt à la sanction du Parlement
les mesures que le pays attend.

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE I". — Dispositions tendant à l'équilibre
des finances publiques.

CHAPITRE 1er. — CHARGES NOUVELLES
ET OUVERTURES DE CRÉDITS CORRESPONDANTS

Article ler.

Texte proposé par le Gouvernement:
H est ouvert aux ministres, sur l'exercice

1949, en addition aux crédits ouverts par la
loi n® 48-1992 du 31 décembre 194?, porta'nt
fixation du budget général de l'exercice 1949
(dépenses ordinaires civiles^ et par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant au total à
29.800 millions de francs et répartis comme
suit:

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

I. — Finances.

Chap. 189. — Couverture de mesures diver
ses en faveur des personnels de l'État, 7 mil
liards 500 millions de francs.
Chap. 365. — Couverture des charges entraî

nées par l'augmentation du prix des carbu
rants, 800 millions de francs.

Total pour les finances, 8.300 millions de
francs.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

J. — Travaux publics. transports et tourisme.

Chap. 511. — Subvention exceptionnelle à
la Société nationale des chemins de fer fran
çais pour la couverture du déficit d'exploita
tion de l'exercice 1949, 21.500 millions de
Irancs

Total égal, 29.800 millions de franct.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Il est ouvert aux ministres, sur l'exercice

1949, en addition aux crédits ouverts par la
loi n® 48-1992 du 31 décembre 1948, portant
fixation du budget général de l'exercice 1949

(dépenses ordinaires civiles) et par des textes
spéciaux, s'élevant au total à 29 milliards de
francs et répartis comme suit:

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

I. — Finances.

Chap. 189. — Couverture de mesures diver
ses en faveur des personnels de l'État, 7 mil
liards 500 millions de francs,

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

1. — Travaux publics, transports et tourisme.

Chap. 511. — Subvention exceptionnelle f
la Société nationale des chemins de fer fran
çais pour la couverture du déficit d'exploita
tion de l'exercice 1949, 21.500 millions de
francs

Total égal, 29 millions de francs.

Texte proposé par votre commission:
Il est ouvert aux ministres, sur l'exercice

1949, en addition aux crédits ouverts par la
loi n 3 48-1992 du 31 décembre 1948, portant
fixation du budget général de l'exercice 1949
(dépenses ordinaires civiles) et par (les textes
spéciaux, des crédits s'élevant au total à
28.999 millions de francs...

TRAVAUX PUBLICS, TRANPORTS ET TOURISME

I. — Travaux publics, transports et tourisme.

Chap. 511. — Subvention exceptionnelle à
la Société nationale des chemins de for fran
çais pour la couverture du déficit d'exploita
tion de l'exercice 1949, 21.499 millions de
francs. ■

Total égal, 28.999 millions de francs.
Exposé des motifs. — En ce qui concerne

le budget civil, deux postes essentiels de dé
penses apparaissent comme devant être dotés
de crédits supplémentaires:
l°Chap. 189 (finances). — Couverture des

mesures diverses en faveur des personnels
de l'État: 7.500 millions.
A ce chapitre figure déjà un crédit de

90 milliards, dont 2 milliards ont été affectés
A la revalorisation des pensions de guerre par
l'article 4 de la loi du 21 avril 1949.
Sur les 88 milliards qui restent, 49 milliards

étaient prévus pour la couverture des dé
penses résultant des deux premières tran
ches de reclassement.
Ces crédits se sont avérés insuffisants du

fait essentiellement que les indices adoptés
en définitive, ainsi que les modalités de re
classement des fonctionnaires dans les divers
échelons, ont, dans l'ensemble, été sensible
ment plus avantageux qu'il n'était initiale
ment prévu. Cette insuffisance peut être éva
luée à 4 milliards.

Par ailleurs, l'application de l'arrêté du
28 février 1949 qui a fait passer dans la zone
comportant un abattement de 20 p. 100 la
totalité des communes antérieurement clas
sées dans la zone d'abattement de 25 p. 100,
entraîne, au titre de l'indemnité de rési
dence, une majoration de dépenses qui peut
être évaluée annuellement à 1.750 millions.

Enfin, les corrections d'indices, adoptées
par le conseil des ministres et matérialisées
par le décret du 14 avril 1949 relatif à la revi
sion du plan de reclassement hiérarchique
des fonctionnaires, entraînent, au titre de
l'année 1949, une augmentation de dépenses
estimée également à 1.750 millions.
Les crédits supplémentaires demandés s'élè

vent ainsi, an total, A 7.500 millions:;
2> Chap. 51 1 (travaux publics). — Subven

tion exceptionnelle à la Société nationale des
chemins de fer français pour la couverture
du déficit d'exploitation de l'exercice 1949:
21.500 millions.

Ainsi qu'il a été indiqué précédemment, il
est apparu, au cinquième mois de l'exercice,
un déficit d'exploitation important de la So
ciété nationale des chemins de fer français.
En raison de l'impossibilité d'espérer une
amélioration des recettes d'une augmentation
des tarifs, le Gouvernement a proposé, en
application des dispositions de l'article 18 de
la convention du 31 août 1937. d'inscrire au
budget un crédit de 21.500 millions, couvrant
une partie de ce déficit, le surplus devant
être résorbé par des mesures d'économies et
des aliénations d'actif.

Il est signalé enfin que le Gouvernement
avait également demandé, dans son projet
initial, un crédit de 800 millions destiné A
la couverture des charges entraînées pai
l'augmentation du prix des carburants. Cette
dotation n'a pas été maintenue par l'Assem
blée nationale en raison de l'établissemenl
du nouveau régime de vente de l'essence.
Commentaires. — La commission des finan

ces a adopté, sans modifications, le crédit
de 7.500 millions prévu au chapitre 189 du
budget des finances.
Par contre, sur l'initiative de M. Pellenc,

elle a effectué une réduction indicative d'un
million sur la subvention qui doit être accoM
dée à la Société nationale des chemins de!
fer français. Par cette réduction, la corn<
mission entend:
1° Exprimer son mécontentement d'être

mise en présence d'une situation déficitaire
grave, alors qu'elle l'avait signalée il y a
six mois en prévoyant des mesures qui au
raient pu en limiter l'importance et que 1«;
Gouvernement lui-même a fait écarter:
2» Exprimer son mécontentement de voir

qu'on a procédé,, au cours de l'année 1948 et
des premiers mois de l'année 1949, période
pendant laquelle le déficit était dé]A très
lourd, à une augmentation considérable des
chargés dans tous les domaines, sans se pré»
occuper des économies équivalentes qui.au
raient pu être réalisées; .
30 Exprimer son désir de voir recherches

les responsabilités de cette situation, en vue
de l'application éventuelle de la loi n° 48-1484
du 25 septembre 1948 portant création d'une
cour de discipline budgétaire;
4» Marquer son désir de voir adopter unS

politique d'assainissement plus large et plus
rapide que celle qui a été proposée par le
Gouvernement et visant tous les éléments
qui grèvent actuellement le bu-iget de la Sj
N. C. F.

CHAPITRE II. — ÉCONOMIES

Article 2. ,

Économies sur les dépenses civiles.

Texte proposé par le Gouvernement:
Des économies, pour un montant total da

16.700 millions, seront opérées sur l'ensem'ble
des dotations du budget général pour l'exer
cice 1949 (dépenses ordinaires civiles et dé
penses civiles de reconstruction et d'équipe
ment) et des budgets annexes (dépenses ci
viles),
A cet effet, un total de crédits de 16 700 mil

lions est immédiatement bloqué et ne pourra
faire l'objet d'aucun engagement de dépenses.-
Dans un délai de dix jours à compter de la
publication de la présente loi, un décret pris
sur le rapport du ministre des finances et des
affaires économiques répartira la somme glo
bale visée ci-dessus entre les chapitres inté
ressés des différents budgets.
Les économies effectivement réalisées dans

le budget de chaque département ministériel
sur la proposition ou ministre intéressé ou du
ministre des finances et de* atralrcs éconoi
uniques seront traduites dans un délai de trois,
mois à compter de la publication de la pré
sente loi par décrets pris en conseil des mi
nistres sur le rapport du ministre des financef
et des affaires économiques.
Ces décrets pourront, le cas échéant, pro<

céder à des ouvertures de crédits en corré
lation avec les économies correspondantes
lorsque des transferts de services ou de com
pétences entre plusieurs départements minis
tériels le rendront nécessaire.
Dans la mesure où les économies seraient

réalisées sur des chapitres autres que ceux
atteints par les dispositions visées au
deuxième alinéa du présent article, les minis
tres reprendront à due concurrence la libre
disposition de ces crédits qui seront déblo
qués, en chaque cas, par arrêté du ministre
des finances et des affaires économiques.
Les crédits bloqués qui n'auraient pu être

libérés par la réalisation effective d'écono
mies su: d'autres chapitres seront définitive
ment annulés avant l expiration du délai de
trois mois cité à l'alinéa précédent.
Des modifications d'ordre pourront être ap

portées dans la même forme aux évaluations
de recettes du budget général ou des budgets
annexes en vue de traduire les conséquences
des réductions ainsi opérées.
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Texte voté par l'Assemblée nationale:
Des économies, pour un montant total de

J6.TOO millions de francs, seront opérées sur
J'ensemble des dotations du budget général
pour l'exercice 1949 (dépenses ordinaires ci
viles et dépenses civiles de reconstruction et
d'équipement) et des budgets annexes (dé -

Ïienses civiles). Elles ne pourront porter sures crfidits prévus au projet de loi n® 6705
portant ouverture de crédits au titre du bud
get civil de reconstruction et d'équipement
et destinés à subventionner les travaux d'élec -
trift-ation et d'équipement des communes ru
rale}.

2e , 3', 4» et 5® alinéa. — Conformes.
Les crédits bloqués qui n'auraient pu être

libérés par la réalisation effective d'écono
mies sur d'autres chapitres seront définitive
ment annulés avant l'expiration du délai de
trois mois visé au 3° alinéa du présent article.

7» alinéa. — Conforme,

Texte proposé par votre commission;
1er alinéa. — Conforme.
2« alinéa. — Disjoint.
Les économies ainsi prescrites feront l'objet

d'un projet de loi qui en opérera la réparti
tion par chapitres et qui devra être déposé
*ur le bureau de l'Assemblée nationale avant
le 31 juillet 1919.
A titre conservatoire, et jusqu'au vote de la

loi visée à l'alinéa précédent, un total de cré
dits de 16.700 millions de francs sera bloqué
par un décret, pris sur le rapport du ministre
des finances et des affaires économiques, qui
en fixera la répartition par départements mi
nistériels et par chapitres.
Exposé des motifs. — Pour couvrir les char

ges supplémentaires indiquées précédemment,
sans faire appel à de nouvelles recettes fis
cales, d'importantes économies doivent être
effectuées sur les budgets civils et militaires.
Dans le domaine des budgets civils, il est

Îirév bu qeute l des é dcéoneonmsies podirteariorenst taunet sure budget des dépenses ordinaires que sur
celui des dépenses de reconstruction et d'équi
pement, y compris éventuellement les crédits
actuellement en instance devant le Parlement

[(projet de loi n° 6705 portant ouverture de
dédits au titre du budget civil de reconstruc
tion et d'équipement, opérations nouvelles)
mais à l'exclusion toutefois, ainsi que l'a pré
cisé l'Assemblée nationale, des crédits des
tinés à subventionner les travaux d'électrifl-
cation et d'équipement des communes ru
rales.

Dés la publication de la loi, une somme de
16 milliards 700 millions de francs devrait
Être bloquée sur les dotations applicables aux
dépenses des services civils. Des décrets au
raient réparti cette somme par services et par
chapitres entre tous les budgets — y compris
les budgets annexes — dans un délai maxi
mum de dix jours.
Trois mois au plus tard après l'intervention

de la loi, des annulations de crédit devaient
être prononcées pour un montant égal à
celui les crédits bloqués.
Pour la réalisation de ces économies, le

iGouvernement devait s'inspirer, notamment,
des projets de réforme des services publics
déjà étudiés et dont la réalisation n'est pas
encore intervenue.
Dans l'hypothèse où les économies décidées

" n'auraient pas porté sur les sommes bloquées,
les ministres pouvaient recouvrer, à due con
currence, la libre disposition des dotations
immobilisées. Si, à l'expiration du délai de
.trois mois, les économies prescrites n'avaient
pas été intégralement réalisées, les crédits
demeurés bloqués tomberaient en annulation.
Commentaires. — Votre commission des

finances, estimant que la réalisation des éco
nomies devait être contrôlée très étroitement
par le Parlement, a, sur l'initiative de
Mil. Landry et Diethelm, adopté un amen
dement précisant que les économies dont il
s'agit devront faire l'objet d'un projet de loi
dont le dépôt, sur le bureau de l'Assemblée
nationale, devrait intervenir avant le 31 juil
let 1949.
Toutefois, pour faciliter la réalisation des

mesures ainsi prescrites, elle a estimé qu'il
convenait, à titre conservatoire, de permettre
au Gouvernement, sur le rapport du ministre
des finances et des affaires économiques, de
bloquer après répartition par départements
ministériels et par chapitres, un total de cré
dits égal au montant des économies envisa
gées.

Articles 3 et i.

Économies sur les dépenses militaires.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 3. — Des économies seront réalisées à

concurrence de 18.900 millions, sur les cré
dits du budget général pour l'exercice 1949
(dépenses militaires) dans les conditions
fixées par la loi portant ouverture desdits
crédits.

Art. 4. — Les services et établissements
militaires feront procéder avant le 31 décem
bre 1919 pour un montant qui ne devra pas
être inférieur à 10 milliards- de francs, à
l'aliénation des immeubles et des matériels
qui ne seront pas indispensables.
La réalisation de ces aliénations sera suivie,

sous l'autorité du ministre de la défense na
tionale, par un conseiller maître à la cour
des comptes, assisté d'un fonctionnaire du
service des domaines. Ce magistrat adressera
au président du conseil, au ministre des
finances et au ministre de la défense natio
nale, au moins une fois chaque mois, un
compte rendu détaillé des remises faites à
l'administration des domaines, accompagné
de l'estimation des biens remis et du mon
tant des aliénations réalisées.

Texte voté par l'Assemblée nationale i
Art. 3. — Des économies seront réalisées

à concurrence «:e 18.900 millions de francs
sur les crédits du budget général pour l'exer
cice 1949 (dépenses militaires) dans les condi
tions fixées par la loi portant ouverture des
.dits crédits.

Art. 4. — Conforme.

La réalisation de ces aliénations sera suivie,
sous l'autorité du ministre de la défense na-
ttionale, par un conseiller maître à la cour
des comptes, assisté d'un fonctionnaire du
service des domaines. Ce magistrat adressera
au président du conseil, au ministre des
finances, au ministre de la défense nationale
et aux sous-commissions de l'Assemblée na
tionale et du Conseil de la République chargés
de suivre et de contrôler l'emploi des crédits
militaires au moins une fois chaque mois,
un compte rendu détaillé des remises faites
à l'administration des domaines, accompagné
de l'estimation des biens remis et du mon
tant des aliénations réalisées.

Texte propose par votre commission:
Art. 3. — Conforme.

Art. 4. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Par
analogie avec les mesures prises en cef qui
concerne les budgets civils, doivent être éga
lement effectuées sur les crédits militaires
toutes les économies compatibles avec l'état
actuel de notre défense nationale et les
nécessités auxquelles l'armée doit faire face.
Ces économies, d'un montant de 18.900 mil

lions, porteront non seulement sur les cré
dits actuellement demandés au Parlement au
titre des. fascicules déjà déposés devant lui,
mais également sur la prévision supplémen
taire de dépenses pour l'Indochine évaluée
à ce jour à 17 milliards.
Les crédits affectés aux départements mili

taires n'ayant été ouverts jusqu'ici que par
des lois de douzièmes provisoires, il ne pou
vait être envisagé de réduire des, dotations
qui n'ont pas encore été définitivement adop
tées. 11 a donc paru suffisant de déterminer,
dans l'immédiat, le contingent d'économies
que les départements militaires devront s'im
poser dans le cadre du programme de redres
sement, objet du présent projet de loi, et de
renvoyer à la loi portant fixation du budaet
général pour l'exercice 1949 (dépenses mili
taires) les dispositions de procédure selon
lesquelles seront opérés ces abattements.
Afin de compenser l'excédent des dépenses

militaires par rapport au plafond fixé par la
loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948, le Gou
vernement propose d'aliéner les matériels et
les immeubles militaires qui ne sont pas indis
pensables à la vie des armées. Une telle
opération doit permettre aux départements
militaires d'abandonner des matériels ou im
meubles qui ne répondent plus aux besoins
actuels et d'entreprendre, au moyen des cré
dits demandés en contrepartie de cette re
cette nouvelle, des fabrications el des inves

tissements mieux adaptés à la structure ac*
tuelle et aux nécessités nouvelles de la dé-»
fense nationale.
L'Assemblée nationale a cru devoir complé*

ter l'article 4 du texte du Gouvernement, parl
une disposition soumettant la réalisation des
aliénations au contrôle du Parlement.
Votre commission des finances, tout en sou

lignant le caractère anormal d'une procédure
qui consiste à prévoir des économies sur un
budget qui n'est pas encore définitivement
voté, a néanmoins adopté les articles 3 et à
du projet.

Article 4 bis (nouveau).

Contrôle des entreprises nationalisées
et des sociétés d'économie mixte.

Texte proposé par le Gouvernement;
Néant.

Texte Voté par l'Assemblée nationale!
. Néant.

Texte proposé par votre commission:
Les pouvoirs d'enquête parlementaire visés

h l'article 70 de la loi du 21 mars 1917,
modifiée par la loi du 3 juillet 1947, concer
nant le contrôle des entreprises nationalisées
et des sociétés d'économie mixte comportent
les pouvoirs d'investigations les plus étendus
sur toutes les activités administratives, écono
miques et financières des entreprises en
cause, ainsi que sur les filiales de ces entre*
prises.

Ils s'appliquent notamment à la communi
cation de tous documents, rapports ou pièces
quelconques afférents à l'activité ou au con
trôle des entreprises intéressées.
Exposé des motifs et commentaires. —

L'article 70 de la loi du 21 mars 1917, modifié
par la loi du 3 juillet 1947, a créé deux
sous-commissions parlementaires, l'une &
l'Assemblée nationale, l'autre au Conseil de
la République, pour suivre et apprécier la
gestion des entreprises industrielles nationa
lisées et des sociétés d'économie mixte. Ces

sous-commissions sont dotées des pouvoirs,
d'enquête parlementaire.
Votre commission des finances, sur la pro

position de M. Pellenc, a estimé qu'il conve
nait, d'une part, en vue de préciser l'étendue
des pouvoirs d'enquête dont il s'agit et, d'au
tre part, en vue de compléter les dispositions
que votre assemblée a insérées dans la pro
position de loi n» 6059 tendant à renforcer le
contrôle -parlementaire des dépenses publi
ques, d'étendre le contrôle des sous-commis
sions aux filiales des sociétés industrielles na
tionalisées et d'économie mixte dont le ca
pital est en partie constituté par des fonds
publics.

CiAPiTTiK III. — DISPOSITIONS BELATIVBS A LS
SOCIÉTÉ NATIOW,B DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS.
ET AUX TRANSPORTS.

Article 5.

Blocage des crédits.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est bloqué, sur les autorisations de paye

ment accordées à la Société nationale des
chemins de fer français par l'article 12 de
la loi n° 49-482 du 8 avril 1949, un montant
de 15 milliards de francs réparti à raison de
5.400 millions pour les dépenses d'établisse
ment et de 9.600 millions pour les dépenses
de reconstitution. La répartition de ces som
mes entre les différentes lignes du paragra
phe 4 de l'état C annexé à la loi du 8 avril
1949 sera effectuée par arrêté conjoint du mi- •
nistre des finances et du ministre des travaux
publics et des transports après avis de la
commission des investissements.

Ces autorisations de payement feront l'objet
de déblocage par décret en conseil des mi
nistres, compte tenu du produit des aliéna
tions d'éléments d'actif que la Société na
tionale des chemins de fer français proposera
d'affecter à la couverture des travaux neufs
et des économies réalisées.

Ses autorisations de prêts accordées par l'ar
ticle 1er de la loi précitée et les autorisations
de versement accordées par l'article 3 de la
loi n» 48-1973 du 31 décembre 1918 seront, en
cc qui concerne la Société nationale -des che
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mins de fer français, bloquas respectivement
A concurrence de 7.320 millions et 7.6S0 mil
lions. Le déblocage en sera réalisé par décrets
pris en conseil des ministres.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

H est bloqué, sur les autorisations de paye
ment accordées à la Société nationale des
chemins de fer français par l'article 12 de la ,
loi n° 49-482 du 8 avril Iy49, un montant de
il.i milliards de francs réparti A raison de 5.100
millions pour les dépenses d'établissement et
de 9.600 millions pour les dépenses de recons
titution. Ces blocages ne pourront porter sur;
des travaux en cours et dont l'achèvement ,
contribuerait à réduire les frais de gestion de ;
la Société nationale des chemins de fer fran- :
çais. La répartition de ces sommes entre les ;
ditlérentes lignes du paragraphe 4 de l'état G
annexé à la loi du 8 avril 1949 sera elfectuée
par arrêté conjoint du ministre des finances et
du ministre des travaux publics et des trans
ports après avis de la commission des inves
tissements.

Ces autorisations de payement feront l'objet
de déblocage par décret en conseil des mi
nistres, compt» tenu du produit <tes aliéna
tions d'éléments d'actif que la Société natio
nale des chemins de fer français proposera
d'affecter à la couverture des travaux neufs

.et des économies de gestion réalisées.
Les autorisations de prêts accordées par

l'article 1er de la loi précitée et les autorisa
tions de versement accordées par l'article 3
de la loi n« 48-1973 du 31 décembre 1948 se
ront, en ce qui concerne la Société nationale
des chemins de fer français, bloquées respec
tivement h concurrence de 7.320 millions de
francs et 7.G80 millions de francs. Le déblo
cage en sera réalisé par décrets pris en con
seil des ministres.

Texte proposé par votre commission;
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Afin
He limiter, au cours de l'exercice 1919, la
charge résultant, pour l'État, du déficit de la
Société nationale des chemins de fer fran
çais au montant indiqué ci-dessus, «oit
W.500 millions de francs, des mesures spé
ciales sont édictées aux article© 5, 6 et 7 du
présent projet de loi.
L'article 5 du texte gouvernemental pré

!voyait, pour inciter la Société nationale des
ciii-mins de 1er français à réaliser des éoono-
»• ins. le biocase, k concurrence de 15 mil-
Jiaras, de toutes les autorisations de paye
ment accordées à cette société par l'article 12
de la loi du 8 avril 1949 portant autorisation
des dépenses d'investissement pour l'exercice
H919. Mais l'Assemblée nationale a précisé
que ce blocage de crédits ne devrait pas por
ter « sur des travaux en cours et dont l'achè
vement contribuerait à réduire les irais de
gestion de la Société nationale des chemins
ne fer français »
Corrélativement, 11 convient de bloquer les

Snoyens de financement, c'est-à-dire les 'auto
risations de prêts accordées à la Société natio
nale des chemins de fer français sur les res
sources du fonds national de modernisation
et d'équipement par l'article le de la loi pré
citée et les autorisations de versements pré-
yues ii l'article 3 de la loi du 31 décembre
B9i8 portant fixation pour l'exercice 1919 des
fiaxima des dépenses publiques.
La limite des charges du Trésor doit résul

ter du fait que les déblocages n'intervien
dront que si la Société nationale des chemins
de fer français procède à des aliénations d'ac
tif ou réalise des économies « de gestion ».
Votre commission des finances a adopté,

És.ans modilleations, le texte proposé par PAs-
«amMéf!* nationale.

Article- 5 bis.

Participations financières de la Société
nationale des chemins de fer jrançais.

Texte proposé par le Gouvernement: '
Néant.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Aussi longtemps que l'équilibre financier de

la Société nationale des chemins de fer fran
çais exige une subvention budgétaire, la
Société nationale des chemins de iér français
n'est pas autorisée * prendre des «artioipa-

tions financières on à accroître ses participa-
lions dans des entreprises ayant un autre
objet que le transport par chemin de fer et
par route.

Texte proposé par votre commission:

La Société nationale des chemins de fer
français ne pourra prendre ou maintenir une
participation dans une entreprise quelconque
qu'après y avoir été autorisée par une loi.
Celte loi devra, en ce qui concerne les

participations existantes, intervenir avant le
31 décembre 194V.

Exposé des motifs. — Cet article, introduit
par l'Assemblée nationale, tend S protéger la
Société nationale des chemins de fer français
contre la tentation d'étendre le champ de ses
activités à des objets qui ne rentrent pas
dans les limites de sa mission.
Afin de faciliter toutefois la réalisation de

la coordination nécessaire du rail et de la
route, l'interdiction n'a pas été étendue aux
entreprises de transports routiers.
Commentaires. — Votre commission des

finances a estimé que les dispositions propo
eues par l'Assemblée nationale ne consti
tuaient pas des mesures suffisantes pour per
mettre un assainissement financier de la

Société nationale des chemins de fer français.
Adoptant un amendement présenté! par

M. Diethelm, elle a été d'avis qu'il y avait
lieu de procéder, par voie législative, à mo
revision générale des participations finaa
clercs détenues par la Société national a des
chemins de fer français.

Article » (ancien 6).

! Coordination du rail et de la route,
i

Texte proposé par le Gouvernement;
Néant.

Les mesures de coordination et d'harmoni
sation des activités de transports par chemin
de Ter, sur route, par voies de navigation in
térieure, par mer et par air, dont la loi du
3 septembre 1947, modifiée par celle du 14 jan
vier 19 49, a confié l'étude au conseil supé
rieur des transports, seront, sur le vu des
propositions de ce conseil, réalisées par décrets
pris sur le rapport du ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme, le
fonseil d'Elat entendu.

Ces décrets pourront comporter: la ferme
ture partielle ou totale au trafic des voya-
gsurs et des marchandises de certaines lignes
de chemin de fer, leur déclassement immé
diat ou différé, la substitution de services
routiers aux services ferroviaires, la régle
mentation des tarifs et des conditions d'exploi-
taljon technique et commerciale des divers
modes de transport et l'égalisation de leurs
charges.

•Texte volé par l'Assemblée nationale:

Les transports par fer, par route, par na
vigation intérieure, par mer et par air de
vront être coordonnés et harmonisés de ma
nière à assurer:

Le besoin des usagers;
La mise à la disposition de l'économie du

pays, dans les conditions les plus avanta
geuses, de l'ensemble des moyens de trans
ports dont elle peut avoir besoin, en quantité
et en qualité;
L'utilisation du mode de transport qui, compte

tenu de la valeur des services rendus • aux

•usagers et des servitudes imposées par la
condition de service public, entraîne pour
la nation le coût de production réel mini
mum;

La coopération des modes de transports,
lorsqu'un même service comporte l'utilisation
successive de plusieurs d'entre eux.
Les mesures à prendre pour parvenir à ces

fins devront toutefois tenir compte, le cas
échéant, d'autres considérations d'intérêt na
tional ou international.

La mise en œuvre des principes fixés par
le présent article sera réalisée, sur le vu
des propositions que le Conseil supérieur des
tranports doit présenter en exécution de la
loi du 3 septembre 1947, modifiée par celle
du 14 janvier 1949, par décret pris en conseil
des ministres sur le rapport du ministre des
travaux publics, des transports et du tou- i
risme, Le conseil d'État entendu, J

Ces décrets pourront comporter:
La fermeture partielle ou totale au trafic

des voyageurs et des marchandises de certai
nes lignes de chemin de fer;
Leur déclassement immédiat ou différé ;
La substitution, pour ces lignes, de ser

vices routiers aux services ferroviaires, cette
substitution ne devant pas avoir pour effet
de réduire systématiquement le trafic sur les
lignes principales de chemin de fer;
La réglementation des conditions de sécu

rité et de transport des divers modes de
transports pour les mettre en harmonie les
uns avec les autres;
L'ouverture de voies nouvelles A écarte-

m ent normal, par utilisation de matériel des
lignes supprimées et de l'infrastructure de
lignes A voie d'écartement réduit;
La réglementation des conditions de liaison,

d'exploitation technique et commerciale des
divers modes de transports en évitant, autant
que possible, les doubles emplois et en te
nant compte de la nécessité pour chacun
d'eux d'assurer un équilibre réel de son ex
ploitation.
En cas de recours devant le conseil d'Elat,

la procédure d'urgence sera obligatoire.

Texte proposé par votre commission :

Disjoint.
Exposé des motifs et commentaires. — L'ar

ticle 3 de fa loi du 3 septembre 1947, modifiée
par la loi du 14 janvier 1949, a stipulé qu'un
projet de coordination des divers modes de
transports, établi par le ministre des travaux
publics et des transports, après avis du
conseil supérieur des transports, devait être
soumis au vote du Parlement.

L'article G du projet initial, par dérogation
31 ces dispositions, tendait, au contraire, A
confier au Gouvernement le soin de r'aider
la coordination par voie de décret en conseil
d'État.

Cet article a été disjoint par la commission
des finances de l'Assemblée rialionale. Mais,
en séance publique, l'Assemblée nationale a
adopté un amendement qui, tout en repre
nant le principe même de la réalisation de la
coordination par décret, a précisé les buts et
les modalités que devait s assigner la coordi
nation.

Votre commission des finances ' ediman^
qu'il n'y avait pas Heu, en cette matière' de
dessaisir le Parlement des pouvoirs qui lui
ont été conférés par la loi du 3 septembre
1947, a disjoint l'article 6 tel qu'il avait été
voté par l'Assemblée nationale.

Article » (ancien 7).

Modifications des clauses financières
de la convention de 1937.

Texte proposé par le Gouvernement:

• Les dispositions financières de la conven
tion du 31 août 1937 annexée au décret du
même jour réorganisant le régime des che
mins de fer français pourront faire l'objet,
avant le ier août 1949, d'avenants approuvé*
par décrets en conseil d'État, sur le rapport
(lu ministre des travaux publics, des t Mus-
port s et du tourisme et du ministre des
finances et des affaires économiques.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission :

Disjoint.
Exposé des motifs et commentaires. — L'ar

ticle ci-dessus prévoyait l'approbation par dé
cret en conseil d'État, au lieu de l'approba
tion législative, d'avenants à la convention
du 31 août 1937 régissant les rapports de
l'État avec la Société nationale des chemins
de fer français.
Votre commission des finances a estimé

que le Parlement devait exercer un contrôla
particulièrement vigilant sur toutes les dis
positions qui conduiraient à modifier le ré
gime financier de la Société nationale des
chemins de fer français. Aussi, sur la pro
position de M. Diethelm, a-t-elle disjoint l'ar
ticle 7, marquant ainsi sa volonté de voir
soumettre à l'examen sur Parlement, selon la
procédure normale, 1-es avenants que le (Gou
vernement serait amené à apporter à la con
vention du 31 août 1937,
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CHAPITRE IV. — DISPOSITIONS TENDANT A DÉGAGER
DES RESSOURCES NOUVELLES

Articles » (anciens 8 à 11).

Surtaxe additionnelle à la taxe intérieure de
consommation sur les essences de pétrole
et sur les gasoils.

Ces articles, disjoints, ont fait l'objet d'un
projet spécial qui est devenu la loi n» 49-728

. du 2 juin 1949.

Article 12.

incorporation au capital des entreprises
de la provision pour renouvellement des
stocks.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les entreprises industrielles ou commercia

les sont autorisées à incorporer à leur capital
la provision pour renouvellement des stocks
constituée en conformité du décret du 30 jan-
yior 1941.
Cette opération ne donne pas lieu à l'appli

cation de l'impôt sur les sociétés ou de l'im
pôt sur le revenu des personnes physiques.
Le taux de la taxe additionnelle au droit

'd'apport perçu à cette occasion, en vertu de
l'article 448 du code de l'enregistrement est
fixé à 16 p. 100.
Lorsqu'elle ne donne pas lieu à la percep

tion de la- taxe additionnelle visée à l'alinéa
précédent, l'incorporation au capital de la
provision pour renouvellement des stocks est
soumise à une taxe de 1G p. 100 établie comme
en matière d'impôt sur les revenus et recou
vrée conformément au titre IV du livre III du
ïode général des impôts directs et à l'arti
cle 119 du décret n° 48-1986 du 9 décem
bre 1948.
Les taux fixés aux deux alinéas précédents

'seront réduits de moitié si l'incorporation est
réalisée avant le 1er novembre 1919. Dans ce
cas le montant de la taxe devra être versé en
totalité avant le lor janvier 1950.

Texte voté par l'Assemblée nationale.:
1er alinéa. — Conforme.
Cette opération ne donne pas lieu à l'ap

plication de l'impôt sur les sociétés ou de
ï'impôt sur le revenu des personnes physi
ques, ni à l'application de la surtaxe pro
gressive.
3e, 4° et 5e alinéas. — Conformes.

Texte proposé par votre commission:
Les entreprises industrielles ou commer

ciales sont autorisées à incorporer à leur
icapital la provision pour renouvellement des
stocks constituée en conformité de l'acte dit
f décret » du 30 janvier 1941.

2°, 3" et 4? alinéas. — Conformes.
Les taux fixés aux deux alinéas précédents

feront réduits de moitié si l'incorporation est
réalisée avant le 15 novembre 1949.

(■Le reste sans changement.)

Exposé des motifs. — Dans le cadre d'une
politique de stabilisation économique et mo
nétaire, 11 était apparu possible au Gouver
nement de faciliter, par 1 octroi de réductions
de tarif, l'incorporation au capital des entre
prises de certaines réserves ou provisions, en
vue de mettre les bilans en harmonie avec la
Situation économique actuelle.
En effet, les entreprises industrielles et com

merciales ne peuvent actuellement incorporer
.a leur capital les provisions pour renouvelle-
jment des stocks qu'elles avaient été autori
sées à constituer en vue de faire face aux
ponséqtrences de la hausse des prix sous le
régime de l'acte dit décret du 30 janvier 1941
>— qui a pris fin depuis 1946 — sans voir ces
provisions réintégrées dans leur bénéfice im
posable. 11 convenait, au contraire, de per
mettre l'incorporation de ces provisions au
capital sans application de l'impôt sur les
sociétés ou de 1 impôt sur le revenu des per
sonnes physiques. Toutefois, l'opération de
vait être assortie de la perception d'un impôt,
déterminé en fonction de l'avantage ainsi con
senti aux entreprises intéressées.

11 a été proposé de réaliser cette imposi
tion par une majoration des taux de la taxe
additionnelle au droit d'apport perçue à l'oc
casion de l'opération d'augmentation du ca
pital. Toutefois, lorsqu'il n'y aurait pas lieu
normalement à perception de cette dernière
taxe — notamment pour les entreprises indi

viduelles — un impôt spécial de même mon
tant devrait être établi et recouvré comme en
matière d'impôts directs.
Un avantage supplémentaire était prévu

sous la forme d'une réduction de taux de
moitié, lorsque l'incorporation au capital au
rait été réalisée avant le 1er novembre 1919,
Aussi le Gouvernement, tout en conservant
à cette opération un caractère entièrement
facultatif, avait estimé que la majorité des
entreprises utiliserait les possibilités ainsi
offertes.
L'Assemblée nationale a accepté ce texte

sous la seule réserve d'une précision de forme
tendant à indiquer que ropération d'incor
poration serait exempte non seulement de la
taxe proportionnelle, mais également de la
surtaxe progressive.
Commentaires. — Cet article a fait l'objet

d'une longue discussion de la part de votre
commission des finances.
M. Boudet proposa en premier lieu sa dis

jonction. Il faisait valoir à cet égard que
c'était accorder un avantage excessif à une
catégorie de contribuables que d'exonérer une
partie de leurs bénéfices des impôts sur le
revenu, cette exonération devant, si elle pro
cure une ressource relativement faible pour
la présente année, entraîner des moins-values
fiscales importantes pour les exercices ulté
rieurs.

M. Lieutaud, en revanche, démontra que,
s'agissant des « stocks-outils », il n'était pas
justifié de prétendre que l'augmentation de
valeur de ces stocks par suite des déprécia-
lions monétaires, pouvait, en l'absence de
toute augmentation en volume, être considérée
comme un bénéfice. La disjonction fut, dans
ces conditions, écartée à la majorité.

11 en fut de même d'un amendement de
M. Pauly tendant à réserver le bénéfice du
texte aux entreprises qui s'engageraient à
appliquer le plan comptable. On fit observer
qu'en raison de la complexité de la question,
une application obligatoire du plan ne pouvait
être prescrite que par une disposition spéciale
minutieusement étudiée, et non par le biais
d'une disposition fiscale.
Un amendement de M. Saller tendant à sup

primer la réduction de taux pour les incor
porations réalisées en 1949 fut également
repoussé.
En revanche, la commission admit sur l'ini

tiative de M. Fléchet que, pour permettre la
tenue des assemblées générales extraordinai
res convoquées à l'effet d'augmenter le capital,
et sans pour autant gêner le recouvrement
des nouvelles impositions, il convenait de
reporter du 1er au 15 novembre 1949 la date
limite de l'incorporation; il demeure bien
entendu que le payement effectif doit être
réalisé avant le 1er janvier 1950.
Enfin, à la demande de M. Diethelm, la for

mule régulière d' « acte dit décret » du 30 jan
vier 1941 fut substituée à celle de « décret ».

Votre commisison vous propose en consé;
quence de voter le présent article sous le
bénéfice des deux modifications ci-dessus in
diquées.

Article » (ancien 13).

Réduction exceptionnelle du taux de la taxe
additionnelle au droit d'apport en société.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le taux de la taxe additionelle au droit

d'apport en société, perçue en vertu de l'ar
ticle 448 du code de l'enregistrement, est
réduit à 3 p. 100 en ce qui concerne les in
corporations de réserve de réévaluation, A
la condition que l'opération soit réalisée avant
le 1er janvier 1950 et que le montant du droit
soit versé en totalité lors de l'enregistrement I
de l'acte nonobstant toutes dispositions con
traires.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
ler alinéa. — Conforme.
Les dispositions du présent article sont

étendues sous les mêmes conditions, aux ac
tes de fusion des sociétés visées par l'article 9 1
de la loi n° 48-978 du 16 juin 1948.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.
Exposé des motifs. — Pour des motifs ana

logues à ceux qui ont été exposés sous l'ar
ticle pécédent, le Gouvernement proposait
l'institution, à titre temporaire, jusqu'au

janvier 1950, d'un taux réduit à 3 p. 100 k

du droit spécial d'enregistrement de 5 p. 100
sur les incorporations de réserves de réévalua
tion qui ont été dégagées lors des revisions
de bilans auxquelles les entreprises ont pu
procéder au cours des derniers exercices.
L'Assemblée nationale s'était ralliée à cette

disposition, en en étendant toutefois le béné
fice à certains actes de fusion de sociétés.
Commentaires. — Le présent article a,

comme le précédent, fait l'objet d'une discus
sion animée. Des objections analogues ont
été soulevées à son encontre.

De plus, on fit observer que l'incorporation
des réserves de réévaluation avait déjà, dans
le cadre de la loi du 16 juin 1948, fait l'objet
de mesures de faveur puisque le taux de l'im
position qui les frappe avait alors été réduit
de 15 p. 100 à 5 p. 100. En outre, l'échelon
nement en cinq annuités du versement de
cette imposition étant prévu, on pouvait voir
simultanément les cas de deux sociétés dont
l'une, ayant opéré son incorporation au début
de 1848, aurait actuellement trois annuités de
3 p. 100 chacune A régler, alors que l'autre,
ayant attendu pour faire l'opération, la réa
liserait moyennant un versement unique de
3 p 100
Il y aurait là une différence de traitement

choquante que n'a pas cru devoir admettre
votre commission. Elle vous propose en con
séquence de disjoindre l'article.

Article 14.

Assouplissement de la législation"' fiscale
sur les alcools.

Texte proposé par le Gouvernement:'
Pendant une période qui prendra fin le

dernier jour du troisième mois suivant
celui de l'entrée en vigueur de la présente
loi le droit ce consommation visé aux ali
néas 4° et 5° de l'article 25 du code des

contributions indirectes est fixé, par hecto
litre d'alcool pur ii :
49.000 F pour les rhums ;
59.000 F pour les autres produits, a l'excep

tion des vins de liqueur d'origine française
bénéficiant d'une appellation d'origine con
trôlée, pour lesquels il demeure fixé à
33.600 F.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'article 23 du code des contributions in«

oirectes est modifié et rédigé comme suit:
Art. 23. — a En dehors de l'allocation

en franchise de dix litres d'alcool pur pré
vue h l'article 42 ci-après, les alcools sup
portent un droit de consommation dont le
tarif est fixé, par hectolitre , d'alcool pur,
à:

1° 16.600 F pour les quantités fabriquées
par les producteurs récoltants et réservées
à leur propre consommation;
2° 12.500 F pour les quantités utilisées à

la préparation des vins mousseux et des
vins doux naturels bénéficiant du régime
fiscal des vins ;
3° 5.600 F pour les produits de parfumerie

et de toilette ainsi que pour les produits
à base d'alcool ayant un caractère exclusi
vement médicamenteux et impropres à la
consommation de bouche, figurant sur -une
liste établie par arrêté du ministre des
finances;
4° 48.000 F pour les rhums;
5® 27.500 F pour les vins de liqueur d'ori

gine française bénéficiant d'une appella
tion d'origine contrôlée ou réglementée et
les crèmes de cassis;
6° 55.000 F pour tous les autres produits.,
Les alcools libérés du droit de consomma

tion...

(Le reste sans changement.)

Texte proposé par votre commission:
1er, 2e, 3e 4® et 5e alinéas. — Conformes.
'4° 55.200 t pour les rhums.
7e, 8a et 9e alinéas. — Conformes.
Exposé des motifs. — Le Gouvernement a

estimé nécessaire de procéder, sans qu'il en
résulte de moins-values dans les recettes de
l'exercice, à certains assouplissements de la
législation fiscale.
A la suite des diverses majorations de tarifs

édictées au cours de l'année 1948, le droit de
consommation sur l'alcool atteint un tarif très
élevé qui a amené une restriction sensible de
la consommation taxée et accru les dangers
de fraude. .Une telle situation, présente dQ
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graves inconvénients, tant pour le commerce
régulier dont le volume des affaires diminue,
que pour le budget dont les ressources accu-
nent, sur ce point, un certain déclin.

» En présence de celle situation, le Gouverne
ment s'est résolu à tenter une expérience. 11
proposait pour les tarifs les plus élevés une
réduction de l'ordre de 12 p. 100. Le droit de
consommation aurait ainsi été ramené:
De 50.200 à 49.000 F pour les rhums;
De 06.400 ou 60.800 l 49.000 F pour les spi

ritueux en général.
Par contre, aucune modification n'était ap

portée en ce qui concerne les alcools destinés
a certains usages privilégiés (pharmacie, par
fumerie. fabrication de vins mousseux...), qui
bénéficient actuellement d'un tarif très réduit
<0.600 à 16.600 F), non plus qu'en ce qui
concerne les vins de liqueur d'origine fran
çaise d'appellation d'origine contrôlée (33.600
francs).
Compte tenu de l'incidence des taxes sur le

chiffre d'affaires, les réductions de tarit ainsi
proposées devaient constituer, pour les pro
duits les plus lourdement taxés, un dégrève
ment appréciable de nature à provoquer. avec
un retour à une consommation normale, un
recul des agissements frauduleux.
Quoi qu'il en soit, pour sauvegarder les in

térêts du Trésor, le Gouvernement estimait
qu'il convenait, dans l'attente des résultats de
l'expérience de donner un caractère provisoire
aux allègements proposés et de limiter la por
tée de la mesure à une période de trois mois.
Ce texte lit l"ol»jet, à l'Assemblée nationale,

de débats extrêmement animés.
Approu\ant pleinement la décision du Gou

vernement de prévoir une réduction de taux
pour amener une reprise de la consomma
tion, l'Assemblée a toutefois estimé que le
pourcentage de cette réduction était insuffi
sant pour atteindre ce but et qu'on pouvait
aller plus loin sans compromettre les rentrées
fiscales. Après de longues discussions, l'accord
se fit pour penser que le point optimum serait
atteint en fixant à 55.000 F le tarif général
et à 48.000 F celui des rhums; 'en outre, les
.vins de liqueur d'origine française bénéficiant
d'une appellation d'origine contrôlée ou régle
mentée et les crèmes de cassis verraient leur
tarif réduit de 33.000 à 27.500 F. Enfin, la limi
tation à trois mois du délai d'application était
Supprimée.
juant à la forme, l'Assemblée a jugé préfé

rable de reprendre intégralement le texte de
l'article 23 du code des contributions directes,
qui sans cela eût manqué de clarté en raison
des deux modifications contradictoires opérées
par la loi des maxima (augmentation géné
rale de 1 décime 1/2) d'une part et par le
présent texte d'autre part.
Commentaires. — Votre commission a es

timé qu'il n'y avait pas lieu dans l'ensemble
de modifier les taux arrêtés par l'autre Assem
blée et en particulier qu'une réduction plus
accentuée serait susceptible d'entraîner une
diminution des recettes existantes et par là
tomberait sous le coup de l'article 14 de la
Constitution.

Cependant, M. Saller ayant indiqué que le
niveau actuel du tarif des rhums n'était pas
la cause principale de la mévente de ce pro
duit et qu'il serait facile d'en rendre plus ac-
eessible la consommation par la réduction de
marges bénéficiaires exagérées, votre commis
sion a rétabli le droit à son montant actuel
de 55.200 F.

Elle vous propose sous cette réserve d'adop
ter le texte qui nous est transmis par l'Assem
blée nationale.

Articles » (ancien 15) à 17.

Texte proposé par le Gouvernement:,
Art. }5 — L'article 57 (§ 3) du code des

contributions indirectes est ainsi modifié:
« A défaut d'accomplissement des Jormali-

tés édictées ou lorsque le distillateur ambu
lant a fait l'objet d'un procès-verbal pour pro
duction, détention ou mise en circulation ir
régulière d'alcool, tous les permis de circu
lation délivrés audit distillateur cessent de
produire leurs elfets. Il ne peut lui en être
délivré de nouveaux avant un délai d'un an,
porté à deux ans en cas de récidive. »
Art. 16. — Indépendamment des pénalités

applicables, les infractions concernant la pro
duction irrégulière, la fausse déclaration, la
détention, la circulation ou la vente d'alcool
présentant le caractère de spiritueux rectifiés i

au sens de la réglementation en matière de
fraudes commerciales sont punies, à la re-
qufle de l'administration des contributions
indirectes, d'une amende de 5.000 à 50.000 F
et du payement -du quintuple droit de con
sommation afférent à ces alcools.
Art. 17. — 11 est interdit aux débitants de

' boissons de détenir des alcools ayant le. ca
ractère de spiritueux rectifiés au sens de la
réglementation en matière de fraudes com
merciales, à l'exception des eaux-de-vie de
fantaisie et des genièvres artificiels ou de fan
taisie ne titrant pas plus de 40° et reçus en
bouteilles capsulées et sous étiquette men
tionnant les noms et adresse du fabricant ou
du préparateur.
Les infractions sont punies, à la requête de

l'administration des contributions indirectes,
d'une amende de 5.000 à 50.000 F, de la con
fiscation des alcools saisis et du payement du
quintuple droit de consommation afférent à
ces alcools. En cas de récidive, la licence
attachée à l'établissement est supprimée.

Lutte contre la fraude.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 15 — Disjoint.
Art. 16. — Disjoint.
Art. 17. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Art. 15. — Disjonction maintenue.
Art. 16. — Disjonction maintenue.
Art. 17. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — En
corrélation avec l'assouplissement de tarifs
prévu à l'article 11, le Gouvernement deman
dait un renforcement des armes légales dont
dispose l'administration fiscale pour contrôler
l'assiette de l'impôt.
Il proposait la suppression temporaire du

permis de circulation pour tous les alambics
que les bouilleurs ambulants possédaient lors
de la constatation des irrégularités ou tes in
fractions ou qu'ils pourraient acquérir pen
dant le délai de suppression prévu. En outre,
la durée de ce délai aurait été doublée.

Pour lutter plus efficacement contre la
fraude, le Gouvernement indiquait également
qu'il convenait d'interdire la détention d'al-
oools rectifiés dan* les débits de iboissons.

L'Assemblée nationale a disjoint les deux
premiers de ces articles, estimant qu'ils po
saient un problème d'ensemble demandant
uns étude particulière.
En revanche, elle a admis sans modification

l'article 17 interdisant aux débitants la déten
tion de spiritueux rectifiés.
Votre commission vous propose de vous ral

lier à l'ensemble de ces décisions.

Article 17 bis.

Droit de licence des cercles privés.

Texte proposé par le Gouvernement. —
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Entre le deuxième et le troisième alinéa de

l'article 31 de la loi n® 48-24 du 6 janvier 1948
est inséré un alinéa nouveau ainsi conçu:

« Toutefois, sur l'avis du maire de la com
mune et sur la proposition du préfet, il pourra
êtro délivré une licence de plein exercice,
attachée au cercle et incessible, aux cercles
privés régulièrement déclarés à la date du
1er janvier 1948 et comptant, à cette date,
quinze années ininterrompues de fonctionne
ment, les années 1939 à 1945 n'étant pas
prises en considération dans ce décompte.
Ces cercles bénéficieront des dispositions du
deuxième alinéa du présent article. »

Texte proposé par votre commission;
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'ar
ticle 31 ae la loi du 6 janvier 1948 soumet
les gérants de cercles privés constitués sous
la forme d'associations de la loi de 1901, et
qui servent des repas ou vendent des bois
sons, aux obligations fiscales des débitants
de boisson. En conséquence, les gérants inté
ressés ont acquis pour la plupart une licence
d'un débitant cessant son exploitation.
Certains n'ayant pas eu cette possibilité, le

présent article, ajouté par l'Assemblée natio

nale, a pour objet de permettre en leur faveur
la délivrance de licences en excédent du con
tingent actuel.
Votre commission des finances vous pro

pose d'adopter cette disposition.

CHAPITRE V. — VOIES ET MOYENS

Article 18.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'évaluation des voies et moyens applica

bles au budget général de l'exercice 19S9 fixée
par la loi n» 48-1794 du 31 décembre 1948, est
majorée d'une somme de 47.500 millions de
francs répartie comme suit:

I. — Produits recouvrables en France.

i S 1». - Impôts et monopoles:
Ligne n» 1, 2 milliards de francs.

§ 2. — Produits de l'enregistrement:
: Ligne n» 15, 6.500 millions de francs.
1 S 7. — Produits des douanes:
I Ligne n° 7. — Droits à l'importation, 25 mil
liards de francs.

i 3. — Produits et revenus du domaine
; de l'État:

| Ligne n° 70. — Produits et revenus du do»
maine encaissés par les receveurs des domaU
nés, 9.800 millions de francs.

§ 4. — Produits divers:
Défense nationale. ,
Ligne n° 13 bis (nouvelle). — Reversement

au budget général des fonds provenant de l«
dissolution des corps de troupes et unités mi*
litaires assimilées, 3 milliards de francs.
Finances et affaires économiques (I. W*

nances).
Ligne n° 35. — Taxe spéciale sur les dépôts

de devises et de valeurs mobilières étrangère»
et sur les conversions de devises à l'étranger,
1 milliard de francs.

II. — Produits recouvrables en Algéries

§ 1er. — Produits et revenus du domaine;
de l'État :

Ligne n® 166. — Aliénations d'immeuble*
(provenant des services de la guerre, de lai
marine, des poudreries nationales et des ma
nufactures de l'État), 200 millions de francs,

Total général, £7.500 millions de franco

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'évaluation des voies et moyens appliea-

bles au budget général de l'exercice 1949 fixée
par la loi n° 48-1974 du 31 décembre 1948 est
majorée d'une somme de 44.000 millions de
francs répartie comme suit:

I. — Produits recouvrables en Francei-

S 1er. — Impôts et monopoles?
1® (Produits des contributions directes:
Ligne n° 1. — Contributions directes, cen

times d'État et taxes assimilées aux contri
butions directes, 2 milliards de francs.

2® Produits de l'enregistrement:
Ligne n® 15. — Recettes diverses, 6.500 mlfe

lions de francs.
7® Produits des douanes:
Ligne n® 37. — Droits à l'importation,

11.200 millions de francs.
Ligne n° 40. — Autres droits et recettes ae<

cessoires 100 millions de francs.
8® Produits des contributions indirectes;
Ligne n® 51 bis. — Redevance sur les es

sences de pétrole en vente libre, 40.500 mil
lions de francs.

10® Produits de la taxe sur les transaction»?
Ligne n® U. — Taxe sur les transactions,

300 millions de francs.
| 3. — Produits et revenus du domaine
de l'État :

Ligne n° 70. —, Produits et revenus du do
maine encaissés par les receveurs des doi
maines, 9.800 millions de francs,
S 4. — Produits divers:
Défense nationale.
Ligne n° 13 bis. — Reversement au budget

général des fonds provenant de la dissolution
des corps de troupe et unités militaires assi
milées, 3 milliards de francs.
Finances et affaires économiques (I. Finan

ces).
Ligne n® 35. — Taxe spéciale sur les dé

pôts de devises et do valeurs mobilières
étrangères et sur les conversions d'avoirs fc
l'étranger, i milliard de francs. -
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II. — Produits recouvrables en Algérie.

| 1". — Produits et revenus du domaine
de l'État:

Ligne n° 166. — Aliénations d'immeubles
(provenant des services de la guerre, de la
marine, des poudreries nationales et des ma
nufactures de l'État), 200 millions de francs.

Total général, 44.600 millions de francs.

Texte proposé par votre commission:

L'évaluation des voies et moyens appli
cables au budget général de l'exercice 1919
tlxée par la loi n° 48-1974 du 31 décembre
1948 est majorée d'une somme de 41.600 mil
lions de francs.

1° Conforme.

2° Produits de l'enregistrement:
Ligne n° 15. — Recettes diverses, 3.500 mil

lions de francs.

(Le reste sans changement.)
Total général, 41.600 millions de francs.

• Exposé des motifs et commentaires. — Les
augmentations de recettes proposées à l'ar
ticle 13 correspondent, dans leur ensemble,
aux mesures retracées aux articles portant
aménagements fiscaux, y compris ceux qui,
idisjoints, ont fait l'objet de la loi du 2 juin
1919 sur la vente de l'essence.

Contributions directes (ligne n° 1)
et enregistrement (ligne ÏI° 15).

Les produits supplémentaires attendus au
titre de ces deux lignes correspondaient glo
balement aux dispositions des articles 12 et
13.

La disjonction de ce dernier article a pour
conséquence de réduire de 6.500 millions à
3.500 millions la recette à prévoir à la ligne
n° 15.

Douanes, contributions indirectes et taxe
sur les transactions.

A concurrence de 3 milliards, les recettes
escomptées au titre des droits à l'importation
résultent du rétablissement de droits de
douane, auquel le Gouvernement a procédé
par arrêtés du 3 juin 1949.
Pour le surplus, il s'agit des conséquences

de l'institution du double secteur de l'es
sence.

Produits et revenus du domaine.

La somme de 9.800 millions inscrite à la
ligne n° 70 « produits et revenus du domaine
encaissés par les receveurs des domaines »
correspond à la partie recouvrable dans la
métropole des 10 milliards prévus à l'arti
cle 4 du présent projet.
Lô complément, soit 200 millions, repré

sente les aliénations réalisables en Algérie, et
figure dans le titre II, à la ligne n° 1G6.

Produits divers.

' Deux évaluations sont réunies sous ce titre.
La première applicable pour 3 milliards à la
ligne nouvelle n° 13 bis traduit le renverse
ment au Trésor, avant le 1er janvier 1950, de
la totalité des fonds détenus au 1er janvier
1949 par les départements militaires à la suite
de la dissolution des corps de troupe ou d'uni
tés militaires assimilées.

Elle vient en compensation de l'excédent
des charges militaires par rapport au plafond
fixé par la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948.

La seconde évaluation s'explique par l'im
possibilité ofi se trouvait le Gouvernement
tors de la préparation du tableau des voies
et moyens pour 1919 de prévoir une évalua-
tion-précise au titre de la ligne n° 35. Dans
un souci de sincérité, la ligne a donc été
présentée avec la mention « mémoire ».
Mais, depuis cette époque, les recouvre

ments déjà constatés permettent de penser
que les produits de la taxe ne sauraient être

■ inférieurs, pour l'année, à 1 milliard. 11 est
donc proposé de modifier sur ce point la no
menclature des produits attendus en 1919.

Article 18 bis (nouveau).

Allongement des délais de recouvrement
des impôts.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte ■ voté par l'Assemblée nationale:
Néant.

Texte proposé par votre commission:
La majoration de 10 p. 100 pour payement

tardif d'impôt est applicable aux cotes et
fractions de cotes non recouvrées dans les

deux mois qui suivent la date d'exigibilité
des rôles.

A titre exceptionnel la majoration afférente
aux cotes comprises dans les rôles mis en re
couvrement durant les mois de janvier à juil
let 1919 inclus sera appliquée le 15 novem
bre 1949.

Exposé des motifs et commentaires. — Sur
l'initiative de notre collègue M. Pauly, votre
commission vous propose cet article addition
nel qui tend à assouplir les délais au terme
desquels les impôts non recouvrés sont frap
pés d'une majoration de 10 p. 100.
En vertu de l'article 119 du décret de ré

forme fiscale, ce délai est de 15 jours après
les dates d'exigibilité des rôles. La majoration
est due en conséquence:
Le 15 juillet pour les rôles émis de janvier

à avril inclus.

Le 15 novembre pour les rôles émis de mai
à août.

Le 15 mars 'pour les rôles émis de septem
bre à décembre. •

Le premier alinéa du présent texte porte le
délai à deux mois, les majorations devenant
donc exigibles respectivement le lor septem
bre, et les 1er janvier et 1er mai de l'année ,
suivante.

A titre transitoire, pour l'exercice 1919, le
second alinéa fixe la date de la majoration au
15 novembre pour les rôles émis de janvier
à juillet.

Article 18 ter (nouveau).

Remises de majorations.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte proposé par l'Assemblée nationale:
Néant.

Texte proposé par votre commission:
Les percepteurs ont qualité pour accorder

les remises de majoration n'excédant pas
5.000 F.

Exposé des motfs et commentaires. — Le
présent article additionnel, dû également à
M. Pauly, a pour objet d'étendre aux per
cepteurs une délégation d'attribution .actuelle
ment accordée aux receveurs-percepteurs de
Paris. 11 s'agit de leur donner qualité pour
consentir au lieu et place des trésoriers-
payeurs généraux, les remises de majoration
n'excédant pas 5.000 F.
Votre commission vous propose d'accepter

cette mesure de décentralisation, étant bien
entendu qu'en cas de refus des percepteurs,
le contribuable conserve un droit de recours
près du trésorier payeur général.

TITRE II. — Dispositions relatives
à l'activité économique.

CHAPITRE Ier. — DISPOSITIONS TENDANT
AU DÉVELOPPEMENT DU COMMERCE EXTÉRIEUR

Articles 19 à 22.

Crédits aux opérations de commerce extérieur.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 19. — Jusqu'au 31 décembre 1919, le

ministre des finances et des affaires écono- :
miques est autorisé à accorder la garantie
de l'État à des opérations de commerce exté- 1
rieur qui présentent un caractère essentiel
pour l'économie nationale.
La garantie de l'État est accordée après

avis d'une commission consultative dite
commission des garanties et du crédit au
commerce extérieur, dont la composition et
le fonctionnement seront fixés par déy:et.

Art. 20. — En dehors des risques polith
ques, monétaires, catastrophiques, ainsi qu8|
des risques commerciaux extraordinaires qu(
sont assurés par la Compagnie française d'as
surances pour le commerce extérieur pour It
compte de l'État, la garantie de l'État peu!)
Être accordée en totalité ou en partie:

1® Aux banques et établissements fina»
ciers en vue du financement de fabrication^
destinées principalement à l'exportation;
2» Aux exportateurs pour les opération!

prévues à l'article 53 de la loi n° 48-1516 du
28 septembre 1918.
Art. 21. — La commission fixe les moda«

lités de l'octroi de la garantie notamment
les sûretés et les contrôles qui lui sont atta<
chés.

Art. 22. — En vue de l'application des dis*
positions ci-dessus, le Gouvernement es(f
autorisé, nonobstant l'expiration du délai 0$
six mois prévu par l'article 17 de la loi n° 45«
015 du 2 décembre 1915, de modifier par dé»
crêt en forme de règlement d'administration
publique, le décret n° 46-1332 du 1er juin 1916,-

Texte volé par l'Assemblée nationale;
, Art. 19. — Conforme.

Art. 20. — La garantie de l'État peut être
accordée en totalité ou en partie:
1° A la Compagnie française d'assurance'(

pour le commerce extérieur, pour ses opéra*
lions d'assurances des risques politiques, mo
nétaires, catastrophiques ainsi que des ris<
ques .commerciaux -extraordinaires.
2» Aux banques et établissements finan

ciers en vue du financement de fabrications
destinées principalement à l'exportation;
3° Aux exportateurs pour les opéralioni-

prévues à l'article 53 de la loi n* 48-1516 dut'
26 septembre 1918.
Art. 21. — Conforme.

Art. 22. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Art. 19. — Conforme.
Art. 20. — Conforme.

Art. 21. — Conforme.
Art. 22. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Les!
articles 19 à 22 ont pour objet de perfection-4
ner et de codifier les règles d'octroi de la
garantie de l'État à la bonne fin des opéra-'
lions d'exportations.
A l'heure actuelle, les textes en vigueur ha«

bilitent la Compagnie française d'assurances
pour le commerce extérieur à garantir, pour ta'
compte de l'État, les professionnels du com<
merce extérieur contre divers risques extra»
ordinaires et la Banque française du conn
merce extérieur à l'occasion de certaines';
opérations de financement effectuées par cet
établissement. En dépit de ses mérites incon
testables, cette procédure a le défaut de
créer au sein de la Compagnie française d'as
surances une confusion des taches qui appa
raît peu conforme à la destination véritable'
de cet organisme. L'origine de ce système
explique qu'il ait reçu un champ d'action
limité aux opérations de crédit de la seulç
Banque française du commerce extérieur.
Au moment où le Gouvernement doit sou

tenir vigoureusement l'effort du pays en vue;
du rétablissement de l'équilibre de sa ba*
lance des comptes, il est apparu nécessaire
d'apporter en ce domaine plus de clarté. Les
articles 19 et 20 séparent ce qui est du do
maine de l'assurance de ce qui relève de 1^
garantie de l'État. Celle-ci sera dorénavant
délivrée par le ministre des finances et des
affaires économiques sur avis conforme d'une
commission interministérielle spécialisée. Son;
bénéfice pourra Cire étendu à tous les éta
blissements bancaires dès lors que leur in
tervention concernera une opération de com
merce extérieur présentant un intérêt essen
tiel pour l'économie nationale.
L'institution d'une procédure spécialisée,

quant à la délivrance de la garantie de l'État
à des opérations de commerce extérieur, per
mettra, le cas échéant, de lui soumettre
toute nouvelle mesure de cette nature qu'il
paraîtrait nécessaire de prévoir pour soute
nir et renforcer l'effort d'exportation. L'in
tervention d'une commission unique doit
sauvegarder l'unité de doctrine indispensable
et assurer une coordination des diverses for
mes d'aide de l'État.
Votre commission des finances vous pro

pose l'adoption de ces articles.
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Articles » (anciens 23 et 24).

jfiilêgement de l'impôt sur les bénéfices des
entreprises qui développent leurs chiffres

. d'affaires à l'exportation..

Texte proposé par le Gouvernement!
'Art. 23. — Les entreprises industrielles ou

commerciales pour lesquelles le chiffre d'af
faires provenant d'exportation à destination
de territoires autres que ceux faisant partie
de l'Union française aura été, au cours de
l'exercice clos en 1949, supérieur de plus de
05 p. 100 au montant du chiffre d'affaires de
même nature réalisé au cours de l'exercice
clos en 1948 bénéficieront, pour le calcul de
l'impôt sur le revenu des personnes physi
ques (taxe proportionnelle) ou de l'impôt sur
les sociétés dû au titre de 1919 (bénéfices de
l'exercice 1949), d'une réduction égale:
A 25 p. 100 du montant de l'impôt afférent

au bénéfice correspondant à la fraction dudit
chiffre d'affaires de l'exercice 1919 comprise
entre 125 p. 100 et 150 p. 100 de celui de
l'exercice 1948;
A 50 p. 100 du montant de l'impôt afférent

au bénéfice correspondant à la fraction dudit
chiffre d'affaires de l'exercice 1919 comprise
entre 150 p. 100 et 175 p. 100 de celui de
l'exercice 1948 ;
A 75 p. loo du montant de l'impôt afférent

au bénéfice correspondant à la fraction dudit
chiffre d'affaires de l'exercice 1919 dépassant
175 p. 100 de celui de 1918.
Art. 24. — Pour l'application des disposi

tions de l'article précédent le chiffre d'affai
res de l'exercice 1948 provenant des expor
tations visées audit article sera, s'il y a lieu,
'augmenté ou diminué de manière à le rame
ner à la durée de l'exercice 1949.

Dans le cas où la moyenne des cours
moyens mensuels du dollar pendant l'exer-
.cice clos en 1949 excéderait de plus de 15 p.
cent la moyenne correspondante de l'exercice
(1918, le chiffre des affaires d'exportation de
ce dernier exercice, corrigé, s'il y a lieu,
conformément au premier alinéa ci-dessus,
sera augmenté suivant le rapport constaté
entre ces deux moyennes.
Les bénéfices provenant des affaires d'ex

portation seront calculés en appliquant au
bénéfice net total de l'exercice 1919 la pro
portion constatée entre le montant desdites
affaires et le chiffre d'affaires total de l'en
treprise pendant cet exercice.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Art. 23. — Disjoint.
Art. 24. — Disjoint.
Texte proposé par votre commission:

Art, 23. — Disjonction maintenue.
Art. 24. — Disjonction maintenue.
Exposé des motifs et commentaires. — Les

articles 23 et 24 avaient pour objet d'accor
der une réduction du taux de la taxe pro
portionnelle ou de l'impôt sur les sociétés
aux entreprises industrielles ou commercia
les qui, au cours de l'exercice clos en 1919,
'auraient augmenté de plus de 25 p. 100 par
^apport à l'exercice précédent le montant
des affaires d'exportation réalisées avec des
pays autres que ceux faisant partie de l'Union
française.
La réduction ainsi prévue devait être pro

gressive suivant l'importance de l'augmen
tation du chiffre d'affaires d'exportation.
Ces articles ont été disjoints par l'Assem

blée nationale et votre commission des finan
ces vous propose de maintenir cette dis
jonction.

Article 25.

Assouplissement du régime des payements
. fractionnés en matière de taxe à la pro
duction.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les producteurs et les commerçants ayant

pris la position de producteurs sont autorisés
a recevoir, en franchise de la taxe à la pro
duction, dans la limite du montant des ven
tes à l'exportation réalisées au cours de
l'année précédente et portant sur les objets
passibles de ladite taxe, tes marchandises
qu'ils destinent à l'exportation.
Pour bénéficier de ce! te mesure, les Inté

ressés doivent adresser à leurs fournisseurs
une attestation certifiant .que les produits

commandés par eux sont destinés à être ex
portés, en l'état ou après transformation, et
comportant l'engagement d'acquitter la taxe
à la production, au cas où ces produits ne
recevraient pas la destination ayant motivé
la franchise, sans préjudice des pénalités
visées à l'article 59 du code des taxes sur le
chiffre d'affaires^

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires.
Dans le système actuel des payements frac
tionnés de la taxe à la production, les pro
ducteurs doivent acquitter la taxe sur toutes
leurs ventes et attendre un mois avant de

pouvoir opérer la déduction ou réclamer le
remboursement de celle qui a grevé leurs
achats.

Ce remboursement joue uniquement, si les
produits sont exportés, lorsque les exporta
teurs ne peuvent eux-mêmes opérer la dé
duction de l'impôt. Ce remboursement a
soulevé des difficultés pratiques et les délais
qu'il nécessite constituent une gêne sérieuse
pour les intéressés.

11 est apparu que la réception en franchise
de la taxe à la production des produits des
tinés à des clients étrangers était le seul
moyen de favoriser réellement le commerce
d'exportation. Tel est l'objet de l'article 25.
Toutefois, pour que cette tolérance, con

traire à l'esprit du régime des payements
fractionnés, ne profile effectivement qu'aux
véritables exportateurs, les achats en frau-
chise seront limités, pour une année déter
minée, au montant des affaires d'exportation,
réalisées au cours de l'année précédente, et
portant sur des marchandises passibles de la
taxe à la production.
Cet article a été adopté sans modifications

par votre commission des finances.

Article 26.

Exonération fiscale des opérations de façon
, portant sur des marchandises exportées.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 39-10» du code des taxes sur le

chiffre d'affaires est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes:

« Les opérations de façon portant sur des
marchandises destinées i l'exportation dans
la mesure où ces marchandises sont expor
tées directement par le façonnier. »

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Aux
termes de l'article 39-10° du code des taxes
sur le chiffre d'affaires, sont exonérées de la
taxe sur les transactions et, par voie de
conséquence, de la taxe locale additionnelle,
les opérations de façon portant sur des mar
chandises introduites en France sous le
régime de l'admission temporaire et destinées
il être réexportées sous forme de produits
finis ou semi-finis. Cette exonération est de
portée assez limitée et ne vise que les mar
chandises. d'origine étrangère effectivement
réexportées dans leur pays d'origine avant
l'expiration des délais prévus par la-régle
mentation douanière.

Afin de favoriser le commerce d'exporta
tion, le Gouvernement a estimé qu'il conve
nait d'étendre l'exonération susvisée à toutes
les opérations de façon dès lors qu'elles por
tent sur des marchandises destinées à l'ex
portation.
Tel est l'objet de l'article 26 qui a été

adopté sans modifications par votre commis
sion des finances.

Réductions des droits de patente
en faveur du tourisme.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.
Texte volé par l'Assemblée nationale:

Lorsque les conseils municipaux en feront
la demande au moment de l'établissement

Je leur budget et moyennant l'agrément des
conseils généraux, les exploitants d'hûtels de

tourisme saisonniers classés dans les condi
tions fixées par la loi du 4 avril 1942, les
restaurants et établissements de spectacles
ou de jeux, ne seront assujettis chaque année
à la contribution des patentes que pour une.
période de six mois, à la condition toutefois
que la durée d'exploitatin saisonnière soit
égale ou inférieure à six mois par an.
La taxe sur la valeur locative des locaux

professionnels visée à l'article 330 du code
des contributions directes, établie au nom de
ces exploitants est, par similitude, calculée
dans les mêmes conditions.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.
Exposé des motifs et commentaires! — Cet

article, introduit par l'Assemblée nationale
sur l'initiative de MM. Pleven et Jean Mé
decin, avait pour objet de ne faire supporter
aux exploitants de certains établissements
saisonniers ouverts seulement pendant une
période inférieure à six mois, qu'une contri
bution de patente calculée sur une durée de
six mois.
Votre commission des finances a estimé

que ces dispositions, en raison de leurs réper
cussions financières et des problèmes qu'elles
soulèvent, devaient faire l'objet d'un examen
très approfondi. Aussi a-t-el le jugé opportun
de les disjoindre du présent projet.

Articles » (anciens 27 à 29).

Financement du centre national
du commerce extérieur.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 27. — 11 est pourvu aux dépenses du

centre national du commerce extérieur non
couvertes par les ressources propres de cet
établissement au moyen d'une imposition ad-
tionnclle à la contribution des patentes répar
tie proportionnellement au droit qui résulte du
tarif légal entre les patentables des tableaux
A, B et C, à l'exception de ceux qui exercent
dos professions ne participant pas aux contri
butions pour frais de chambres et bourses
de commerce.
Art. 28. — Un arrêté du ministre des finan

ces et des affaires économiques fixe, avant
le 31 décembre de l'année précédant celle
de l'imposition, le montant des sommes à
imposer pour subvenir aux dépenses du centre
national du commerce extérieur.
Les frais de confection des rôles de percep

tion et de non valeurs sont fixés au même
taux et recouvrés dans les mômes conditions
que les frais de même nature perçus en ma
tière de contributions pour frais de chambre
et bourse de commerce.

Art. 29. — L'imposition instituée au profit
du centre national du commerce extérieur
par les articles 27 et 28 ci-dessus, sera perçue
pour la première fois au titre de Tanné 1950.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 27. — Disjoint.
Art. 23. — Disjoint.
Art. 29. — Disjoint.
Texte proposé par votre commission:

Art. 27. — Disjonction maintenue.
Art. 28. — Disjonction maintenue.
Art. 29. — Disjonction maintenue.
Exposé des motifs et commentaires. — Les

articles 27 à 29 tendaient, en vue d'assurer
au centre national du commerce extérieur
un financement régulier jusqu'à ce que ses
ressources propres suffisent à la couverture
de ses dépenses, à créer une imposition addi
tionnelle à la contribution des patentes.
L'Assemblée nationale a disjoint ces dispo*

sitions qui lui paraissaient devoir imposer
aux entreprises une charge supplémentaire
injustifiée et votre commission des finances
a maintenu cette disjonction.

CHAPITRE II. — DISPOSITION TENDANT A DÉVELOPPER
LA PRODUCTIVITÉ DES ENTREPRISES

Article » (ancien 30).

Texte proposé par le Gouvernement:
Les entreprises ayant pour objet principal

la fabrication ou la vente après transforma
tion de matières, produits ou marchandises
bénéficient d'une réduction du taux de l'im
pôt sur le revenu des personnes physiques
(taxe proportionnelle) ou de l'impôt sur les
sociélés lorsqu'elles justifient que leur pro
ductivité a augmenté au cours de l'exercice.
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la quotité de cette réduction sera fixée par
décret dans la limite de la moitié du taux
normal de l'impôt.
Le décret prévu à l'alinéa précédent fixera,

après avis de la commission de la producti
vité siégeant auprès du commissaire général
au plan, les conditions d'application du pré
sent article et notamment les éléments aux
quels sera comparée la valeur de la produc
tion de chaque exercice pour déterminer le
coefficient tle productivité de l'entreprise
ainsi que le pourcentage minimum d'augmen
tation de ce coefficient qui donnera droit à
lu réduction d'impôt.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Disjoint
Texte proposé par votre commission:

Disjonction maintenue.
Exposé des motifs et commentaires. — L'ar

ticle 30 prévoyait une réduction' du taux de
la taxe proportionnelle ou de l'impôt sur les
sociétés en faveur des entreprises ayant pour
objet principal la fabrication ou la vente
après transformation de produits ou marchan
dises qui, d'un exercice à l'autre, auraient
accru leur productivité.
Les éléments de base et le modededéter

mination du coefficient de productivité au
raient été fixés par le Gouvernement, par
voie de décret.

L'Assemblée nationale, estimant que ces
dispositions conduisaient à introduire des iné
galités de traitement entre les entreprises,
en a prononcé la disjonction et votre com
mission des finances a confirmé cette déci
sion*

CiMPirrtK III. — DISPOSITIONS TENDANT A FACILITER
L'INVESTISSEMENT DES CAPITAUX

Articles 31 à 33.

Texte voté par l'Assemblée nationale?
Art. 31. — Nonobstant toute disposition con

traire, l'action dont dispose l'administration
pour l'assiette de l'impôt de solidarité natio
nale cessera de pouvoir être exercé S compter
de la date de promulgation de la présente loi
à moins qu'elle ne soit déjà prescrite ou
flu'une réclamation interruptive de prescrip
tion n'ait été notifiée au contribuable anté
rieurement h cette date.

Toutefois, l'alinéa qui précède n'est pas de
nature à mettre obstacle à l'application de
l'impôt de solidarité nationale après la date
susvisée s'il a été sursis à cette application
en vertu de dispositions légales ou en préci
sion d'accords internationaux tendant A la
suppression des doubles taxations en matière
d'impôt sur la fortune.
Art. 32. — Toute procédure visant des infrac-

lions à la législation des prix portant sur des
produits placés hors taxation ou des infractions
à la législation du ravitaillement portant sur
des produits placés hors rationnement qui font
ou feront l'objet de poursuites judiciaires dans
les conditions prévues aux articles 19 et sui
vants de l'ordonnance 45-14S4 du 30 juin 1945
devront, à quelque stade qu'elles se trouvent
et tant qu'il n'aura pas été statué au fond
en première instance, être renvoyés au direc
teur du contrôle économique si le prévenu de
mande le bénéfice d'un règlement transaction
nel. Après réalisation de la transaction, le
magistrat ou le tribunal constate que l'action
publique est éteinte. En cas d'échec, l'instance
Judiciaire reprend son cours.
Art. 33. — A compter du 1er juin 1949, le

ïaux de la taxe spéciale Instituée par l'arti
clé 1er de la loi du 2 février 1948 est fixé à
25 p. 100.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 31. — Sauf en ce qui concerne le défaut

de déclaration et nonobstant toute disposition
contraire, l'action dont dispose l'administration
pour l'assiette de l'impôt de solidarité natio
nale cessera de pouvoir être exercée à compter
de la date de promulgation de la présente loi
ii moins qu'une réclamation interruptive de
prescription n'ait été notifiée au contribuable
antérieurement à cette date. Eu égard A cet
Impôt, il ne sera pas tenu compte des disposi
tions du paragraphe 4 de l'article 272 du décret
n» 48-1986 du 9 décembre 1918 portant réforme
fiscale.
2e alinéa. — Conforme.
Art. 32. — Conforme.
Art 33. — Conforme.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 31. — Conforme.

Toutefois l'alinéa qui précède n'est pas do
nature à mettre obstacle à l'application ou
au recouvrement de l'impôt de solidarité natio
nale après la date susvisée s'il a été sursis à
cette application ou A ce recouvrement en
vertu de dispositions légales ou en précision
d'accords internationaux tendant A la suppres
sion des doubles taxations en matière d'impôt
sur la fortune.

De mâme, les dispositions du premier alinéa
ne peuvent être invoquées à l'égard des som
mes dont le redevable a reconnu l'exigibilité
ou pour lesquelles il a obtenu des facilités de
payement.
Art. 32. — Conforme.
Art. 33. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Afin

de rendre possible un fonctionnement normal
du marché financier et de permettre aux capi
taux privés de s'investir sans entrave dans
les emplois les plus utiles pour l'économie
générale du pays, il a paru nécessaire de met
tre fin A l'application «l'un certain nombre de
dispositions exceptionnelles de la législation
de la guerre et de l'après-guerre qui laissent
peser une menace préjudiciable au dévelop
pement de l'activité économique , sans profil
pour le Trésor.
Ces dispositions qui apportent au pays un

apaisement particulièrement désirable dans la
conjoncture actuelle doivent permettre, par
ailleurs, A l'administration de diriger l'action
des agents de contrôle vers les taches réelle
ment productives.
Les dispositions des articles 31 à 33 se ré

fèrent successivement à l'impôt de solidarité
nationale, aux infractions à la législation éco
nomique et aux infractions à la législation des
changes.
En matière d'impôt de solidarité nationale.

l'administration fiscale dispose, pour le redres
sement des infractions et la révision des éva

luations, de délais qui varient selon la nature
de l'infraction et qui peuvent en certains cas
avoir une durée de vingt ans.
L'article 31 limite à la date d'entrée en vi

gueur de la présente loi, sauf en ce qui con
cerne le défaut de déclaration, l'action de
l'État pour la recherche des omissions ou in
suffisances de toute nature, à moins qu'une
réclamation interruptive de prescription n'ait
été notifiée aux contribuables avant cette date.

Cette disposition aura pour résultat de limiter
le délai de prescription prévu en matière d'im
pôt de solidarité nationale à celui que compor
tent déjà les impôts sur les revenus.
En matière de législation économique, l'ar

ticle 32, dans un esprit d'apaisement, autorise
le règlement par voie transactionnelle des
infractions à des dispositions légales aujour-
d'hui abrogées, quel que soit le stade de la
procédure en cours.
Enfin, l'article 33 ramène à son taux origi

nel de 25 p. 100 la taxe spéciale perçue en
vertu de la loi du 2 février 4948 lors de la

régularisation de la situation des biens dissi
mulés A l'étranger. Ce taux, qui a crû de
1 pour 100 par mois à partir du 1er juillet 1958,
a atteint en mai 1919 le taux de 36 p. 100, taux
si élevé qu'il couljiromet l'application de la
loi. Aussi bien d'ailleurs, puisque le présent
projet de loi comporte des dispositions rac
courcissant les délais de prescription en ma
tière d'impôt de solidarité nationale, et que la
taxe spéciale s'analyse, en définitive, en un
forfait sanctionnant un ensemble d'infractions

à la législation des changes et à la législation
fiscale, il paraît normal que le montant de ce
forfait soit réduit.
Votre commission des finances a adopté ces

dispositions, mais elle a toutefois cru devoir
apporter quelques précisions A la rédaction de
l'article 31 afin d'éviter certaines àifficullés

d'interprétation.

Article 33 bis (nouveau).

Mise en liquidation de la C.C.D. V.T.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Néant.

Texte proposé par votre commission:
La caisse centrale de dépôt et de virement

de titres sera mise en liquidation le 1er juillet
1919. Un règlement d'administration publique
fixera les modalités de celte liquidation.

Exposé des motifs et commentaires. — Notre;,
éininent collègue, M; Landry - s'est étonné
qu'au nombre des mesures proposées par le
Gouvernement en vue de faciliter les inves
tissements financiers, ne figure aucune .dispo
sition en ce qui concerne la caisse centrale
de dépôts et virements de titres. Cet orga
nisme, en effet, a provoqué une véritable dé-
satfection pour les valeurs mobilières. Les
épargnants, notamment dans les milieux ru
raux, répugnent à des placements qui se tradui
sent par de simples mentions scripturales, ra
rement à jour, de telle sorte que le proprié
taire de valeurs mobilières ne connaît pas
exactement la consistance de son portefeuille.
De plus, il résulte de ce système compliqué

des retards considérables dans l'encaissement
des dividendes mis en distribution, lesquels
sont d'ailleurs en partie absorbés par les droits
de garde.

11 n'y a aucune raison pour que subsiste tm
système établi sous l'occupation, essentielle
ment pour des raisons de circonstances, et au
jourd'hui A peu près universellement con
damné.

Sans doute sa suppression pure et simple
n'est-elle pas immédiatement possible, ne
serait-ce qu'en raison du fait que pour beau- ,
coup de sociétés qui ont procédé à des aug
mentations de capital depuis que le dépôt a
été rendu obligatoire, les titres correspondants
n'ont pas été créés.
Mais pour le moment l'essentiel est que,'

sans plus tarder, la C.C.D.V.T. d'une part cesse
d'élargir le champ de ses attributions, d'autre
part se dessaisisse de la masse des valeurs des
entreprises nationalisées qui sont devenues!
aujourd'hui de véritables obligations. |
En outre, votre commission a estimé qu'Uj

fallait que s'affirmât, par un texte de loi
volonté du Parlement de voir disparaître dans
un proche avenir l'organisme lui-même. j
En conséquence, M. Landry a proposé un ar

ticle additionnel que votre commission des
finances a voté à und large majorité.

CHAPITRE IV. — DISPOSITIONS DIVERSES

Article 34.

Extension aux emprunts de la caisse nationale '
de crédit agricole de la faculté de souscrip-'
tion en titres de l'emprunt libératoire.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les titres de l'emprunt dont l'émission a été' '

autorisée par la loi no 48-31 du 7 janvier 1948
pourront être admis en souscription aux em
prunts émis par la caisse nationale de crédit
agricole pour une valeur égale A leur valeur
nominale et dans des limites et conditions qui
seront fixées par arrêté du ministre des
finances.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les titres de l'emprunt dont l'émission a été

autorisée par la loi n" 48-31 du 7 janvier 19-18
pourront être admis en souscription aux em
prunts émis par la caisse nationale de crédit
agricole pour une valeur égale à leur valeur
nominale et dans des limites et conditions
qui seront fixées par arrêté du ministre des'
finances et du ministre de l'agriculture.

Texte proposé par votre commission:
Conforme. ■ • •

Exposé des motifs et commentaires. — L'ar
ticle 34 tend A faire bénéficier les emprunts
de la caisse nationale de crédit agricole, et
notamment les bons A cinq ans émis pour les
besoins de l'équipement rural, de la faculté
de souscription en titres de l'emprunt libé
ratoire que la loi du 7 janvier 4918 avait ré
servée aux emprunts érfiis par l'État ou ga
rantis par lui.
Celle extension a pour objet de permettre à

la caisse nationale de crédit agricole de re
cueillir elle-même, grâce à des émissions dont
l'attrait sera grandement accru, les ressour
ces en argent frais nécessaires à la couver
ture des opérations de prêt que cet établisse
ment est autorisé A effectuer par la loi n° 49-
310 du 8 mars 1919 relative aux comptes spé
ciaux du Trésor.

Le projet de loi qui doit être prochaine
ment déposé pour compléter cette loi contien
dra des dispositions *eniant a modifier en con
séquence les autoi^sa tions données la caisse
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nationale de crédit agricole et à approuver un
avenant à la convention conclue entre l'État
et la caisse au sujet de l'émission des bons
à cinq ans.

•Votre commission des finances a adopté cet
article sans modifications.

Article 34 bis.

Admission d°s titres de l'emprunt libératoire
aux emprunts émis par certaines communes
rurales.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'article 3 de la loi no 48-31 du 7 janvier

4918, modifié par l'article 5 de la loi n» 49-182
du 8 avril 1949 est complété par l'alinéa sui-
yant qui prend place après l'article 2:
Dans les conditions et limites qui seront

fixées par un arrêté du ministre des finances
et du ministre de l'agriculture, les titres de
l'emprunt libératoire du prélèvement excep
tionnel pourront également être admis pour
une valeur au moins égale à leur valeur no
minale en libération des emprunts d'un maxi
mum de deux millions contractés par les col
lectivités locales de moins de 2.000 habitants
au titre de financement des travaux d'équipe
ment rural pour la part subventionnée par
l'État en annuités.

Texte proposé par votre commission:
1er alinéa. — Conforme.

Dans les conditions et limites qui seront
fixées par un arrêté du ministre des finances
et du ministre de l'agriculture, les titres de
l'emprunt libératoire du prélèvement excep
tionnel pourront également être admis pour
ine valeur au moins égale à leur valeur no
minale en libération des emprunts d'un maxi
mum de cinq millions contractés par les col
lectivités locales de moins de 2.000 habitants
au titre de financement des travaux d'équipe
ment rural pour la part subventionnée par
l'État en annuités.

'Exposé des motifs et commentaires. — Cet
article introdui 1 par l'Assemblée nationale sur
proposition de M. Pleven a pour objet de per
mettre \ certaines collectivités locales de se

libérer au moyen des titres de l'emprunt li
bératoire du prélèvement exceptionnel des
emprunts qu'elles ont contractés au titre de
financement des travaux d'équipement rural
pour la part subventionnée par l'État en an
nuités.
Votre commission des finances l'a adopté,

mais elle a toutefois, sur amendement de
M. Debu-Bridel, porté de deux à cinq millions
le montant des emprunts pour lesquels cette
[facilité serait reconnue.

Article 30.

Admission des titres de l'emprunt libératoire
dans les augmentations de capital aux
quelles procéderont les collectivités privées
au turc au financement aes travaux a'eqiti-
pement rural.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 3 de la loi n° 48-31 du 7 janvier

Ï948 modifié par l'article 5 Je la loi no 49-482
du 8 avril 1919 est complété par l'alinéa sui-
yant qui prend place après l'alinéa 2:

« Dans les conditions et limites qui seront
•fixées par un arrêté du ministre des finances,
les titres de l'emprunt libératoire pourront
également être admis, pour une valeur au
moins égale à leur valeur nominale, en libé
ration des augmentations de capital auxquel
les procéderont les collectivités privées au ti
tre du financement des travaux d'équipement
rural subventionnés par l'État en annuités. »

. Texte voté par l'Assemblée nationale:
lor alinéa. — Conforme.
« Dans les conditions et limites qui seront

'fixées par un arrêté du ministre des finances
et du ministre de l'agriculture, les titres de
l'emprunt libératoire pourront également
être admis, pour une valeur au moins égaie
à leur valeur nominale, en libération des
augmentations de capital auxquelles procéde
ront les collectivités privées au titre du finan
cement des travaux d'équipement rural sub--
yentionnés par l'État en annuités. »

Texte proposé par votre commission:
L'article 3 de la loi n° 48-31 du 7 janvier

1948 modifié par l'article 5 de la loi n° 49-182
du 8 avril 19 ij et par l'article 34 bis qui pré

cède est complétée par l'alinéa suivant qui
prend place après l'alinéa ajouté par l'arti
cle 34 bis susvisé.
2e alinéa. — Conforme. r
Exposé des motifs et commentaires. — L'ar

ticle 35 vise les travaux d'équipement rural
entrepris par des collectivités publiques ou
privées et subventionnés par l'État.
Conformément aux dispositions de l'ar;

ticle 1er de la loi n° 47-1501 du 14 août 1957
modifié par l'article 19 de la loi n° 49-482 du
8 avril 1949, ces subventions sont accordées
désormais, moitié en capital, moitié en an
nuités, sous réserve que les collectivités bé
néficiaires mobilisent cette seconde partie de
a subvention par voie d'emprunt local.
Il est toutefois rappelé, pour mémoire, que

les communes sinistrées ou économiquement
faibles sont appelées à bénéficier en capital
d'une fraction de la subvention supérieure à
la moitié.
Pour faciliter le placement des emprunts

locaux, le Gouvernement avait été conduit à
faire bénéficier les souscripteurs de la reprise
des certificats du prélèvement, à concurrence
de 50 p. 100 du montant de chaque souscrip
tion, dans le cadre de l'article 3, alinéa 2 de la
loi n° 48-31 du 7 janvier 1918.
Les nouvelles dispositions de cet article 3

telles qu'elles résultent de l'article 5 de la loi
n° 49-482 du 8 avril 1949 ont d'ailleurs donné
un caractère légal à cette mesure.
Or, les collectivités privées (sociétés, coopé

ratives agricoles, notamment), compte tenu
de leur nature juridique, ont le choix pour
mobiliser la subvention en annuités de l'État
entre l'emprunt local et l'augmentation de
capital, cette assimilation résultant d'un ar
rêté interministériel du 27 avril 1948 (Journal
officiel du 13 mai).
Toutefois, comme seul l'emprunt se trouve

assorti de l'avantage que représente la re
prise des certificats du prélèvement, les col
lectivités privées tentent rarement -de mo
biliser la subvention de l'État par voie d'aug
mentation de capital.
Pour remédier à cette situation et faciliter

les opérations de financement local, il a paru
opportun de prévoir que les souscriptions aux
augmentations de capital Witervenant dans le
cadre de la loi n° 47-luOl du 14 août 1947
pourront également être libérées par remise
de certificats du prélèvement.
Votre commission des finances a adopté

cet article sans modifications.

Article 36.

Statut financier de Gaz de France.
Prolongation de délais.

Texte proposé par le Gouvernement: *
Les délais de six mois et de trois mois figu

rant respectivement aux articles 3 et 4 de la
loi du 1er janvier 1919 portant ouverture de
crédits au ministre de l industrie et du com
merce au titre du budget général pour l'exer
cice 1948 sont portés à un an.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les délais de six mois et de trois mois figu

rant respectivement aux articles 3 et 4 de
la loi du 1er janvier 1919 portant ouverture de
crédits au ministre de l'industrie et du com
merce au titre du budget général pour l'exer
cice 1918 sont prolongés de trois mois, à l'ex
ception du délai prescrit pour la réalisation
des conditions imposées à l'alinéa a) de l'ar
ticle 3, qui reste maintenu.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'ar
ticle 36 est relatif au statut financier de Gaz
de France.

La loi n° 49-1 du 1er janvier 1919 portant
ouverture de crédits au ministre de l'industrie
et du commerce au titre du budget général
pour l'exercice 1918 (participation au déficit
d'exploitation de Gaz de France), impose au
Gouvernement de réaliser, dans un délai de
trois mois, une réduction graduelle du déficit
de Gaz de France (art. 4) et, dans un délai
de six mois, d'assurer l'autonomie effective
de la gestion financière de Gaz de France et
sa séparation de la gestion d'Électricité de
France, de prescrire la mise en place défini
tive des services de production et de distri
bution, enfin de publier le règlement d'ad
ministration publique établissant le nouveau
cahier des charges-types (art. 3).

La résorption totale du déficit de Gaz de
France exigerait une hausse très importante
des tarifs qui aurait, en tout temps, des inci
dences sociales: regrettables et qui, dans la
conjoncture économique actuelle, serait par
ticulièrement inopportune. Aussi a-t-il paru
indispensable, dans ces conditions, de repor
ter la date primitivement fixée pour la réa
lisation de l'équilibre financier propre de Gaz
de France et de maintenir temporairement
les conventions financières qui unissent Élec
tricité de France et Gaz de France.
Toutefois devront être réalisées dans le dé

lai imparti les mesures préalables à la sé
paration de la gestion de Gaz de France de
celle d'Electricilé de France, c'est-à-dire la
différenciation des bilans et des comptes de
résultats.

Votre commission n'a pas d'objection à for
muler à l'encontre de ces dispositions.

Article 37.

Cessions de constructions provisoires.

•Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'administration des domaines est autori

sée à procéder à l'amiable ou par voie d'adju
dication, et quelle qu'en soit la valeur, à la
vente des constructions provisoires, indivi
duelles ou collectives, édifiées pour le reloge
ment de la population ou usage profession
nel, commercial, industriel ou agricole qui
lui seront remises à cet effet par les services
intéressés; la cession sera faite par préfé
rence aux sinistrés qui en feront la demande
par imputation sur les indemnités qui leur
sont dues.

Les modalités d'application du présent arti
cle seront fixées par un arrêté du ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme, du
ministre des anciens combattants et victimes
de la guerre et du ministre des finances et
des affaires économiques.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet
article, résultant de l'adoption, par l'Assem
blée nationale, d'un amendement de M. Sie
fridt, a pour objet d'autoriser la liquidation
des constructions provisoires édifiées par le
ministère de la reconstruction et de l'urba
nisme en vue soit d'assurer le relogement
des sinistrés auxquels une priorité est accor
dée, soit de donner aux commerçants, indus
triels ou agriculteurs la.possibilité de repren
dre leur activité économique.
Votre commission des finances vous pro

pose d'adopter également ces dispositions.

Article 38.

Aliénations de participations. — Prorogation
de délai.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant. .

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le cinquième alinéa de l'article 8 de l'acte

dit loi du 8 mars 1913 relatif aux sociétés
par actions est modifié ainsi qu'il suit:

« Les aliénations d'actions effectuées en
application de la prohibition édictée par le
premier alinéa du présent article devront
être réalisées avant le 1er juin 1950. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Aux

termes de l'alinéa 1er de l'article 8 de la loi
du 8 mars 1943, « toute société dont une
fraction du capital social égale ou supérieure
à 10 p. 100 est propriété d'une autre société,
ne peut posséder d'actions de cette dernière
société ».

Pour ramener à une proportion de 10 p. 100
les participations existant à la date de pro
mulgation de la loi du 4 mars 1943, les so
ciétés disposaient d'un délai qui devait venir
à expiration trois ans après la date légale
de cessation des hostilités, soit le 1er juin
1949.

L'Assemblée nationale a estimé qu'il con
venait, pour éviter la réalisation massive de
titres qui risquait de perturber gravement le
marché boursier, de proroger ce délai d'un
an.

Votre commission des finances s'est ral
liée & cette solution.
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PROJET DE LOI

JJTRE I". —Dispositions tendant à l'équilibre
des finances publiques.

CHAPITRE Ier. — CHARGES ET OUVERTURE
DE CRÉDITS CORRESPONDANTS

Art. 1er. — IL est ouvert aux ministres, sur
l'exercice 1949, en addition aux crédits ou
verts par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
1948 portant fixation du budget général de
l'exercice 1949 (dépenses ordinaires civiles)
et par des textes spéciaux, des crédits s'éle
vant au total à 28.999 millions de francs et
répartis comme suit:

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONCMIQUES

I. — Finances.

Chap. 189. — Couverture de mesurs di
verses en faveur des personnels de l'État,
7.500 millions de francs.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

I. — Travaux publics, transports et tourisme.

Chap. 511. — Subvention exceptionnelle à
la Société nationale des chemins de fer fran
çais pour la couverture du déficit d'exploita
tion de l'exercice 1949, 21.499 millions de
francs.

Total égal, 28.999 millions de francs.

CHAPITRE II. — ÉCONOMIES

Ait. 2. — Des économies, pour un montant
total de 16.700 millions de francs, seront
opérées sur l'ensemble des dotations du bud
get général pour l'exercice 1949 (dépenses or
dinaires civiles et dépenses civiles de recons
truction et d'équipement) et des budgets
annexes (dépenses civiles). Elles ne pourront
(porter sur les crédits prévus au projet de loi
n° 6705 portant ouverture de crédits au titre
du budget civil de reconstruction et d'équi
pement et destinés à subventionner les tra
vaux d'électrification et d'équipement des
Communes rurales.
Les ,économies ainsi prescrites feront l objet

d'un projet de loi qui en opérera la réparti
tion par chapitres et qui devra être déposé
sur le bureau de l'Assemblée nationale avant
Je 31 juillet 1949.
A titre conservatoire et jusqu'au vote de

la loi visée à l'alinéa précédent, un total do
crédits de 16.700 millions de francs sera blo-

* flué par un décret pris sur le rapport du mi
nistre des finances et des affaires écono
miques et qui en fixera la répartition par dé
partements ministériels et par chapitres.
Art. 3. — Des économies seront réalisées à

concurrence de 18.900 millions de francs sur
les crédits du budget général pour l'exercice
1949 (dépenses militaires) dans les conditions
fixées par la loi portant ouverture desdits
.crédits.
Art. 4. — Les services et établissements

militaires feront procéder avant le 31 dé
cembre 1949, pour un montant qui ne devra
pas être inférieur à 10 milliards de francs,
à l'aliénation des immeubles et des matériels
qui ne seront pas indispensables.
La réalisation de ces aliénations sera sui

vie, sous l'autorité du ministre de la défense
nationale, par un conseiller maître à la cour
des comptes assisté d'un fonctionnaire du
service des domaines. Ce magistrat adressera
au président du conseil, au ministre des
finances, au ministre de la défense nationale
et aux sous-commissions de l'Assemblée na
tionale et du Conseil de la République char
gées de suivre et de contrôler l'emploi des
crédits militaires, au moins une lois chaque
mois, un compte rendu détaillé des remises
faites à l'administration des domaines, accom
pagné de l'estimation des biens remis et du
montant des aliénations réalisées.

Art. 4 bis (nouveau). — Les pouvoirs d'en
quête parlementaire visés à l article 70 de
la loi du 21 mars 1947, modifiée par la loi
du 3 juillet 1947, concernant le contrôle des
entreprises nationalisées et des sociétés d'éco
nomie.mixte, comportent les pouvoirs d'in
vestigation les plus étendus sur toutes les

activités administratives, économiques et fi
nancières des entreprises en cause, ainsi que
isur les filiales de ces entreprises.
Ils s'appliquent notamment à la communi

cation de tous documents, rapports ou pièces
quelconques afférents à l'activité ou au
contrôle des entreprises intéressées.

CHAPITRE III. — DISPOSITIONS RELATIVES
A LA S. N. c. F. El AUX TRANSPORTS

Art. 5. — Il est bloqué, sur les autorisations
de payement accordées à la Société nationale
des chemins de fer français par l'article 12
de la loi n» 49-482 du 8 avril 19î9, un montant
de 15 milliards de francs réparti à raison
de 5.400 millions de francs pour les dépenses
d'établissement et de 9.600 millions de francs
pour les dépenses de reconstitution. Ces blo
cages ne pourront porter sur des travaux en
cours et dont l'achèvement contribuerait à
réduire les frais de gestion de la Société na
tionale des chemins de fer français. La ré
partition de ces sommes entre les différentes
lignes du paragraphe 4 de l'état C annexé
à la loi du 8 avril 1949 sera elfccliée par
arrêté conjoint du ministre des finances et
du ministre des travaux publics et des trans
ports après avis de la commission des inves
tissements.

Ces autorisations de payement feront l'ob
jet de déblocage par décret en conseil des
ministres, compte tenu du produit des alié
nations d'éléments d'actif que la Société na
tionale des chemins de fer français proposera
d'affecter à la couverture des travaux neufs
et des économies de gestion réalisées.
Les autorisations de prêts accordées par

l'article 1« de la loi précitée et les autori
sations de versement accordées par l'article 3
de la loi n° 48-1973 iu 31 décembre 1948 se
ront, en ce qui concerne la Société nationale
des chemins de fer français, bloquées respec
tivement à concurrence de 7.320 millions de
francs et 7.680 millions de francs. Le déblo
cage en sera réalisé par décrets pris en con
seil des ministres.

Art. 5 bis. — La Société nationale des che
mins de fer français ne pourra prendre ou
maintenir une partftipation dans une entre
prise quelconque qu'après y avoir été auto
risée par une loi.

Cette loi devra, en ce qui concerne les par
ticipations existantes, intervenir avant le
31 décembre 1949.

Art. » (anciens 6 et 7). — . . ® . * . .

CHAPITRE IV. — DISPOSITIONS TENDANT A DÉGAGER
DES RESSOURCES NOUVELLES

Art. » (anciens 8 à 11). —
Art. 12. — Les entreprises industrielles ou

commerciales sont autorisées à incorporer à
leur capital la provision pour renouvelle
ment des stocks constituée en conformité de
l'acte dit « décret » du 30 janvier 1941.
Cette opération ne donne pas lieu à l'ap

plication de l'impôt sur les sociétés ou de
l'impôt sur le revenu des personnes physi
ques, ni à l'application de la surtaxe pro
gressive.
Le taux de la taxe additionnelle au droit

d'apport perçue à cette occasion, en vertu
de l'article 448 du code de l'enregistrement,
est fixé à 16 p. 100.
Lorsqu'elle ne donne pas lieu à la percep

tion de. la taxe additionnelle visée à l'alinéa
précédent, l'incorporation au capital de la
provision pour renouvellement des stocks est
soumise à une taxe de 16 p. 100 établie
comme en matière d'impôt sur les revenus
et recouvrée conformément au titre IV du li
vre lit du code général des impôts directs et
à l'article 119 du décret n° 48-1986 du 9 dé
cembre 1948.

Les taux fixés aux deux alinéas précédents
seront réduits de moitié si l'incorporation est
réalisée avant le 15 novembre 1949. Dans ce
cas, le montant de la taxe devra être versé
en totalité avant le 1« janvier 1950.
Art » (ancien 13.) —
Art. 14. — L'article 23 du code des contri

butions indirectes est modifié et rédigé
comme suit:

« Art. 23. — En dehors de l'allocation en
franchise de dix litres d'alcool pur prévu à

l'article 42 ci-après, les alcools supportent
un droit de consommation dont le taril est
fixé par nectolitïe d'alcool pur à:
1° 16.600 F pour les quantités fabriquée^

par les producteurs récoltant et réservées à'
leur propre consommation;
2° 12.500 F pour les quantités utilisées à'

la préparation des vins mousseux et des
vins doux naturels bénéficiant du régime lis-,
cal des vins;
3° 5.600 F pour les produits de parfumerie'

et de toilette ainsi quo pour les produits à:
base d'alcool ayant un caractère exclusives
ment médicamenteux et impropres à la con
sommation de bouche, figurant sur une liste
établie par arrêté du ministre des finances;
4» 55.2)0 F pour les rhums;
5° 27.500 F pour les vins d'origine fran*

çaise bénéficiant d'une appellation d'origine
contrôlée ou réglementée et les crèmes de
cassis;

6® 55.000 F pour tous les autres produits.
« Les alcools libérés du droit de consofu-

ma tion...
(Le reste sans changement.)
Art. » (anciens 15 et 16). — . . . .»
Art. 17. — n est interdit aux débitants da

boissons de détenir des alcools ayant le ca
ractère de spiritueux rectifiés au sens de la
réglementation en matière de fraude eom«!
merciale, à l'exception des eaux-de-vie de><
fantaisie et des genièvres artificiels ou da
fantaisie ne titrant pas plus de 40® et reçus
en bouteilles capsulées et sous étiquette
mentionnant les nom et adresse du fabri
cant ou du préparateur.
Les infractions sont punies, à la requête de

l'administration des contributions indirectes,
d'une amende de 5.000 à 50.000 F, de la con-,
tiscation des alcools saisis et du payement dm
quintuple droit de consommation altèrent à#
ces alcools. En cas do récidive, la licence.'
attachée à l'établissement est supprimée.
. Art. 17 bis. — Entre le deuxième et le troi
sième alinéa de l'article 31 de la loi n° 48-24
du 6 janvier 1948 est inséré un alinéa nou
veau ainsi conçu:

« Toutefois, sur l'avis du maire de la com
mune et sur la proposition du préfet, il
pourra être délivré une licence de plein exer-i
cice, attachée au cercle et incessible, au*]
cercles privés régulièrement déclarés à la*
date du 1er janvier 1948 et comptant, à ce! ta
date, quinze années ininterrompues de fonc*
tionneinent, les années 1939 à 1945 n'étant
pas prises en considération dans ce décompte.
Ces cercles bénéficieront des dispositions du
deuxième alinéa du présent article. »

CHAPITRE V.— VOIES ET MOYENS

Art. 18. — L'évaluation des voies et moyens
applicables au budget général de l'exercice.
1949 fixée par la loi n» 48-1974 du 31 décem
bre 1948 est majorée d'une somme de 41 mil
liards 600 millions de francs répartie comme
suit :

I. — Produits recouvrables en France.

§ 1«'. — Impôts et monopoles.
1» Produits des contributions directes:

Ligne n° 1. — Contributions directes, n*n-
limes d'État et taxes assimilées aux conUi-
butions directes, 2 milliards de francs.

2° Produits de l'enregistrement:
Ligne n° 15. — Recettes diverses, 3.500 mil

lions de francs.
7° Produits des douanes :

Ligne n» 37. — Droits à l'imporlation, 11 mil
liards 200 millions de francs.
Ligne n° 40. — Autres droits et recettes ac

cessoires, 100 millions de francs.
8° Produits des contributions indirectes:

Ligne n° 51 bis. — Redevance sur les es
sences de pétrole en vente libre, 10.500 mit-
lions de francs.

10° Produits de la taxe sur les transac
tions :

Ligne n° 5i. — Taxe sur les transactions,
300 millions de francs.

§ 3. — Produits et revenus du domaine
de l'État.

Ligne n> 70. — Produits et revenus du do.
maine encaissés par les receveurs des do
maines. 9.800 millions de francs.
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S 4 — Produits divers.

DÉFENSE NATIONALE

Ligne n° 13 bts. — Reversement au budget
général des fonds provenant de la dissolution
fes corps de troupe et unités militaires assi-
jnilécs, 3 milliards de francs,

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

I. — Finances.

Ligne n° 35. — Taxe spéciale sur les dépôts
de devises et de valeurs mobilières étrangè
res et sur les conversions d'avoirs à l'étran
ger, 1 milliard de francs.

IL — Produits recouvrables en Algérie.

§ 1er. — Produits et revenus du domaine
de l'État.

Ligne n° i66. •— Aliénation d'immeubles
(provenant des services de la guerre, de la
marine, des poudreries nationales et des ma
nufactures de l'État), 200 millions de francs.

Total général, 41.000 millions de francs.
Art. 18 bis (nouveau)'. — La majoration de

âO p. 100 pour payement tardif d'impôts est
applicable aux cotes et fractions de cotes
non recouvrées dans les deux mois qui sui
vent la date d'exigibilité des rôles.
A titre exceptionnel, la majoration affé

rente aux cotes comprises dans les rôles mis
en recouvrcment~durant les mois de janvier
à juillet 19'iU inclus sera appliquée le 15 no
vembre 1949.
Art. 18 ter (nouveau). — Les percepteurs

ont qualité pour accorder les remises de ma
jorations n'excédant pas 5.000 F.

TITRE ll. — Dispositions relatives
A l'activité économique.

CHAPITRE Ier. — DISPOSITIONS TENDANT
AU DÉVELOPPEMENT DU CUMMEPCE iXrtUlKUR

Art. 19. — Jusqu'au 3t décembre 1919, le
ministre des finances et des affaires économi
ques est autorisé à accorder la garantie de
1 État à des opérations de commerce exté
rieur qui présentent un caractère essentiel
pour l'économie nationale.
La garantie de 1 État est accordée après avis

S'une commission consultative dite commis
sion des garanties et du crédit au commerce
extérieur, dont la composition et le fonction
nement seront fixés par décret.
Art. 20 — La garantie de l'État peut être

accordée en totalité ou en partie:
1 J A la Compagnie française d'assurances

pour le commerce extérieur, pour ses opéra
tions d'assuiances des risques politiques, mo
nétaires, catastrophiques ainsi que des ris
ques commerciaux extraordinaires;

2" Aux banques et établissements finan
ciers en vue du financement de fabrications

destinées principalement à l'exportation ;
3° Aux exportateurs pour les opérations pré

vues à l'Article 53 de la loi n° 48-1510 du
20 septembre 1948.
Art. 21. — La commission fixe les modalités

de l'octroi de la garantie, notamment les sû
retés et les contrôles qui lui sont attachés.
Art. 22. — En vue de l'application, des dis

positions ci-dessus, le Gouvernement est au
torisé, nonobstant l'expiration du délai de six
mois prévu par l'article 17 de la loi n° 45-015
du 2 décembre 1945, a modifier par décret en
forme de règlement d'administration publique,
le décret n» 40-1332 du lor juin 1916.
Art. » (anciens 23 et 2'0. —
Art. 25. — Les producteurs et les commer

çants ayant pris la position de producteurs
sont autorisés à recevoir, en franchise de la
taxe à la production, dans la limite du mon
tant des ventes â l'exportation réalisées au
cours de l'année précédente et portant sur
les objets passibles de ladite taxe, les mar
chandises qu'ils destinent à l'exportation.

Pour bénéficier de cette mesure, les inté
ressés doivent adresser i leurs fournisseurs
une attestation certi'lant que les produits com
mandés par eux sont destinés à être expor
tés, en l'état ou après transformation, et
comportant l'engagement d'acquitter la taxe
à la production, au cas où ces produits ne
recevraient pas la destination ayant motivé la

franchise, sans préjudice des pénalités visées
à l'article 59 du code des taxes sur le chiffre
d'affaires.
Art. 26. — L'article 39-10° du -rode des taxes

sur le chiffre d'affaires est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes :

« Les opérations de façon portant sur des
marchandises destinées à l'exportation dans
la mesure où ces marchandises sont expor
tées directement par le façonnier. »
Art. » (anciens 20 bis , à 29) . — . . . . , .

CHAPITRE ]I. — DISPOSITIONS TENDANT
A DÉVEI.OrPEIï LA PUOllLCTI VITK DES ENTREPRISES

Art. » (ancien 30). — ......

. CHAPITRE III. — DISPOSITIONS TFNIIANT
A FACILITER L'INVESTISSEMENT DES CAPITAUX

Art. 31. — Saut en ce qui concerne le défaut
de déclaration et nonobstant toute disposition
contraire, l'action dont dispose l'administra
tion pour l'assiette de l'impôt de solidarité
nationale cessera de pouvoir être exercée h
compter de la date de promulgation de la
présente loi A moins qu'une réclamation in
terruptive de prescription n'ait été notifiée au
contribuable antérieurement h celte date. Eu

égard à cet impôt, il ne sera pas tenu compte
des dispositions du paragraphe 4 de l'arti
cle 272 du décret n° 48-1980 du 9 décembre
19 i8 portant réforme fiscale.
Toutefois, l'alinéa qui précède n'est pas de

nature à mettre obstacle à l'application ou au
recouvrement de l'impôt de solidarité natio
nale après la date susvisés s'il a été sursis
à cette application ou à ce recouvrement en
vertu de dispositions légales ou en prévision
d'accords internationaux tendant ft la sup
pression des doubles taxations en matière
d'impôt sur la fortune.

De même, les dispositions du premier ali
néa ne peuvent être invoquées à l'égard des
sommes dont le redevable a reconnu l'exigi
bilité ou pour lesquelles il a obtenu des faci
lités de payement.
Art. 32. — Toutes procédures visant des in

fractions à la législation des prix portant sur
des produits placés hors taxation ou des in
fractions à la législation du ravitaillement por
tant sur des produits placés hors rationnement
qui font Ou feront l'objet de poursuites judi
ciaires dans les conditions prévues aux arti
cles 19 et suivants de l'ordonnance 45-1484 du
30 juin 1945 devront, h quelque stade qu'elles
se trouvent et tant qu'il n'aura pas été statué
au fond en première instance, être renvoyées
au directeur du contrôle économique si le
prévenu demande le bénéfice d'un règlement
transactionnel. Après réalisation de la iransac-
tion, le magistrat ou le tribunal constate que
l'action publique est éteinte. En cas d'échec,
l'instance judiciaire reprend son cours.
Art. 33. — A compter du 1er juin 1949, le

taux de la taxe spéciale instituée par l'ar
ticle premier de la loi du 2 février 1918 est
fixé à 25 p. 100.
Art. 33 bis (nouveau) i La caisse centrale

de dépôt et do virement de titres sera mise
en liquidation le 1er juillet 1919. Un règle
ment d'administration publique fixera les mo
dalités de cette liquidation.

CHAPITRE IV. — Disposants DIVERSES

Art. 31. — Les titres de l'emprunt dont
l'émission a été autorisée par la loi n° 48-31
du 7 janvier 1918 pourront être admis en
souscription aux emprunts émis par la Caisse
nationale de crédit agricole pour une valeur
égale à leur valeur nominale et dans des
limites et conditions qui seront fixées par ar
rêté du ministre des finances et du ministre
de l'agriculture.
Art. 31 bis. — L'article 3 de la loi n° 48-31

du 7 janvier 1948, modifié par l'article 5 de
la loi n° 49-482 du 8 avril 1919 est complété
par l'alinéa suivant qui prend place après
l'article 2:

« Dans les conditions et limites qui seront
fixées par an arrêté du ministre des finances
et du ministre de l'agriculture, les titres de
l'emprunt libératoire du prélèvement excep
tionnel pourront également être admis pour
une valeur au moins égale à leur valeur no
minale en libération des emprunts d'un maxi
mum de cinq millions contractés par les col
lectivités locales je moins de 2.000 habitants

au titre du financement des travaux d'équipe
ment rural pour la part subventionnée par
l'État en annuités. »
Art. 35. — L'article 3 de la loi n° 48-31 du

7 janvier 1948 modifié par l'article 5 de la
loi n° 49-182 du 8 avril 1949 et par l'arti
cle 34 bis qui précède est complété par l'all-
néa suivant qui prend place après l'alinéa
ajouté par l'article 34 bis susvisé :

« Dans les conditions et limites qui seront
fixées par un arrêté du ministre des finances
et du ministre de l'agriculture, les titres de
l'emprunt libératoire pourront également être
admis, pour une valeur au moins égale à
Itar valeur nominale, en libération des aug
mentations de capital auxquelles procéderont
les collectivités privées au titre du finance
ment des travaux d'équipement rural subven
tionnés par l'État en annuités. »
Art. 30. — Les délais de six mois et de trois

mois figurant respectivement aux articles 3
et 4 de la loi du 1er janvier 1949 portant ou
verture de crédits au ministre de l'industrie et

du commerce au titre du budget général pour
l'exercice 3918 sont prolongés de trois mois,
à l'exception du délai prescrit pour la réali
sation des conditions imposées à l'alinéa a)
de l'article 3, qui reste maintenu.
Art. 37 — L'administration des domaines

est autorisée à procéder à l'amiable ou par
voie d'adjudication, et qu'elle qu'en soit la
valeur, à la vente des constructions provisoi
res, individuelles ou collectives, édifiées pour
le relogement de la population ou usage pro
fessionnel, commercial, industriel ou agricole,
qui lui seront remises à cet effet par les ser
vices intéressés; la cession sera faite par pré
férence aux sinistrés qui en feront la de
mande par imputation sur les indemnités qui
leur sont dues.
Les modalités d'application du présent ar

ticle seront fixées par un arrêté du ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme, du
ministre des anciens combattants et victimes
de la guerre et du ministre des finances et
des affaires économiques.
Art. 38. — Le cinquième alinéa de l'article 8

de l'acte dit loi du 8 mars 1943 relatif aux
sociétés par actions est modifié ainsi qu'il
suit:

n Les aliénations d'actions effectuées en
application de la prohibition édictée par le
premier alinéa du présent article devront être
réalisées avant le 1er juin 1950. »

ANNEXE N° 452

(Session de 1949. — Séance du 9 juin 1949.);

RAPPORT fait au nom de la commission de
- l'agriculture sur la proposition de résolu
tion de MM. Marcel Lemaire, Charles
Brune, Dulin et des membres de la com
mission de l'agriculture, tendant à inviter
1e Gouvernement à limiter le nombre des
ovins et caprins andorrans admis en trans.
humarce en France, par M. Charles Brune,
sénateur (1),

Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution déposée par la commission de l'agri
culture correspond aux besoins de protection
de l'élevage ovin dans les départements voi
sins de la frontière espagnole, notamment
dans l'Ariège, l'Aude, l'Hérault, les Pyré
nées-Orientales.
Elle pose toutefois une question assez déli

cate: celle des rapports de la France aveo
la principauté a'Andorre. Il n'est pas inutile,
pour comprendre la portée de celle-ci, d'ex
poser brièvement notre situation vis-à-vis de
l'Andorre.
Le régime de la Principauté d'Andorre re

monte a une sentence arbitrale de 1278 qui
associa les comtes de Foix et les évêques
d'Urgel, en un paréage, pour l'administration
seigneuriale de ce petit pays, attribuant an
comte et à l'évêque des revenus et des pou
voirs mal déllnis.
La situation ainsi créée fut transformée par

la suite, mais la France (aujourd'hui en la
personne de monsieur le Président de la Ré
publique, représenté par le préfet des Pyré
nées-Orientales) et l'évêque a'Urgel ont con-i

(1) Voir le n°: Conseil de la République!
342 (année 19191,
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serve leur coseigneurie, concourant tous deux
à l'exercice de l'autorité administrative et
judiciaire dans les vallées.
Il arrive que les coseigneurs légifèrent In

dépendamment l'un de l'autre; certaines dis
positions législatives cependant sont arrêtées
en commun, telle la réforme (loi électorale)
qui fut soumise par les Andorrans au Gou
vernement français le 24 avril 186G et ap
prouvée par le ministre des affaires étran
gères, le 10 août 1868.
Les privilèges dont jouissent les Andorrans

ont été garantis à diverses époques par les
souverains de France et d'Andorre. Du côté
français, en différentes occasions, la permis
sion s'est renouvelée, en faveur des habi
tants de la principauté d'exporter de France,
sans payer de droits, différents produits (sei
gle. minerais de fer, etc.) et particulièrement
« 1.200 têtes de bCtes à laine, 30 paires de
bœufs ». Au sujet des importations en fran
chise du bétail d'origine andorrane en France,
la convention des 22, 23 décembre 1867 fixe
au tiers ces existences constatées dans le
val, après recensement, le nombre des ani
maux pouvant bénéficier de l'exonération des
droits. Tels sont les seuls textes fixant les
rapports de l'Andorre et de la France sur le
plan des échanges d'animaux.
Nous voyons donc que si les exportations

et les importations entre Andorre et France
sont réglementées, aucun traité, aucune con
vention ne fixe les conditions de la transhu
mance du bétail andorran vers la France.
Seul un arrêté, annuel, du préfet des Pyré
nées-Orientales prescrit les mesures sanitai
res indispensables aux relations pastorales
entre les deux pays.
En fait, la transhumance est libre entre

l'Andorre et la France. Elle s'effectue en fln
d'automne. La plupart des troupeaux andor-
rans hivernent dans le département de l'Aude
et de l'Hérault; ils s'y trouvent en concur
rence avec les troupeaux locaux et aussi avec
ceux venant de l'Ariège et des Pyrénées-
Orientales. Les propriétaires andorrans, ven
dant, en raison du taux de la peseta, les pro
duits de leur élevage à un prix très nette
ment supérieur à celui obtenu par les éle
veurs français, s'emparent des meilleurs pâ
turages qu'ils peuvent payer à un prix élevé;
ils entraînent ainsi une hausse que doivent
subir les éleveurs français et qui les place
dans une quasi impossibilité ce se livrer à
ta spéculation zootechnique qui, de tout
temps a été la leur.
Rien ne limite le nombre des ovins venant

des vallées pacager sur notre sol et le mou
vement de transhumance n'a d'autres règles,
comme le signale la proposition de résolu
tion, que les conditions économiques. Il est
mesuré par les chiffres suivants:
1931, 5.173; 1935, 6.010; 1936, 6.435; 1937,

7.394; 1938, 9.099; 1939, 7.900; 1940 , 9.399;
1941, 1.435; 1942, 16.228; 1943, 8.323; 1944,
17.020 ; 1945, 17.423; 1946, 17.454; 1947, 19.922.

11 est évident dès lors qu'une réglementa
tion s'impose mais elle doit tenir compte,
dans toute la mesure du possible, ces suscep
tibilités et des intérêts des habitants des val
lées ainsi que des besoins de leurs élevages.
ll ne faut pas oublier, en effet, que durant
l'hiver les troupeaux andorrans ne peuvent
pas être entretenus dans ce pavs: leur trans
humance, vers des régions plus hospitalières
pendant cette époque de l'année, est une né
cessité.

Pour remédier aux inconvénients actuels,
la solution consisterait à diriger, en nombre
sensiblement égal, les ovins andorrans vers
l'Espagne et vers la France. A cet effet, on
pourrait envisager dès maintenant:
a) Un recensement rigoureux des existen

ces constatées en Andorre pour prévenir que
des ovins espagnols viennent grossir les ef
fectifs des troupeaux véritablement andor-
rans admis au pacage sur notre territoire;
b) La vente, durant l'hivernage, pour la

consommation française, d'une partie du
croit (agneaux males) né sur notre sol;
c) L'exportation, en France, d'une certaine

quantité de laine, la tonte étant pratiquée en
juin, après le retour des troupeaux, en An
dorre, pour l'estivage.
Ces dernières exigences gêneraient peu les

éleveurs andorrans.
Des pourparlers sont engagés, à l'heure ac

tuelle, pour résoudre la question posée. Elle
ne saurait toutefois l'être par une décision
française, arbitraire et unilatérale, suscepti

ble de nous alinéner irrévocablement les sen
timents des populations andorranes, au pro
fit de l'Espagne qui-sans doute verrait, sans
féplaistr, se creuser un fossé profond entre
la Principauté et nous. Le ministre des affai
res étrangères et le ministre de l'agriculture
sont intéressés à cette affaire, l'adoption de
la proposition de résolution qui est soumise
au Conseil de la République les aidera dans
la défense des intérêts de l'élevage français.
Nous vous demandons donc de donner votre

agrément au texte de la commission de l'agri
culture, en faisant confiance au Gouverne
ment sur le choix des moyens à employer
pour aboutir au résultat visé.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement:

1» A fixer à 5.500 têtes le nombre des ovins
et caprins andorrans, admis en hivernage en
territoire français, en application de l'arrêté
du 11 août 1948 réglementant l'importation,
le pacage et le transport du bétail en pro
venance de la République d'Andorre;

2» A réserver, par priorité, l'autorisation de
transhumance aux éleveurs andorrans qui
faisaient hiverner leurs troupeaux en France
avant 1939.

ANNEXE N° 453

(Session de 1949. — Séance du 9 juin 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de

comptabilité sur la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
l'abrogation de l'acte dit loi du 14 décem
bre 1942, relative aux droits à pension des
fonctionnaires de l'État ayant appartenu aux
services du Senat et de la Chambre des dé

putés, par M. Gadoin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale
a adopté, le 11 mars 1949, une proposition de
loi tendant à constater la nullité de l'acte dit
« loi du 14 décembre 1942 » qui faisait obli
gation aux caisses des retraites du personnel
du Parlement de supporter la part de pension
correspondant aux cotisation versées par d'an
ciens fonctionnaires des assemblées parle
mentaires devenus fonctionnaires de l'État.

Régime de la loi du 14 décembre 1942.

Les dispositions prévues par l'acte dit « >oi
du 14 décembre 1942 » avaient été prises pour
garantir les droits à pension des fonctionnai
res des assemblées qui, aux termes de l'arti
cle 4 de l'acte dit « loi du 25 août 1942 », de
vaient être reclassés avant le 31 décembre

1942 dans les administrations publiques. La
loi du 14 décembre, 1942 rendait applicable au
personnel des assemblées les dispositions de
l'article 72 de la loi du 14 avril 1924 concer
nant les fonctionnaires des services locaux
(collectivités locales ayant une caisse des re
traites particulière): "lorsqu'un fonctionnaire
provenant d'un service local passe au service
de l'État, sa pension est liquidée sur l'ensem
blé des services accomplis, mais la charge en
est répartie, au prorata de la durée des ser
vices accomplis, entre la caisse locale et le
Trésor public. L'article 72 de la loi du 14 avril
1924 a été repris par la loi du 20 septembre
1948 (art. 43) et par le décret d'application du
17 mars 1949 (art. 1C).

Avant la loi du 14 décembre 1942, il n'exis
tait aucune disposition semblable et le ié-
gime des retraites du personnel des assem
blées était entièrement indépendant de celui
des fonctionnaires de l'État.

Régime proposé par l'Assemblée nationale.

La proposition de loi adoptée par l'Assem
blée nationale fait état de l'autonomie admi
nistrative des assemblées parlementaires peur
abroger, par son article 1er, l'acte dit loi du

14 décembre 1912 « qui consacre la contusion
du pouvoir réglementaire des bureaux des as-,
semblées et du pouvoir exécutif ».
Dans son article 2, la proposition de loi

maintient toutefois le principe de la valida
tion des services effectués dans les assinblées

par les fonctionnaires passant au service de*
l'État: cette validation s'effectuerait à l'ave
nir non plus suivant les modalités exposées
ci-dessus, prévues pour les fonctionnaires des
services locaux par l'article 72 de la loi du
14 avril 1924, mais dans les conditions défi
nies par les articles 10 de la loi du 14 avril
1924 et 8 de la loi du 20 septembre 1918 qui
concernent la validation des services auxi
liaires; de plus, au principe des versements
rétroactifs effectués par le fonctionnaire lors
de sa titularisation dans son nouvel emploi,
serait substitué un reversement direct au Tré

sor par les caisses des retraites parlementais
res, des retenues correspondant aux services
effrclués, majorées des in'érêts composés, au
taux !égal.
Le bureau de l'Assemblée nationale, en dé

posant celle proposition de loi signée de tous
ses membres, a jugé utile de permettre aux
fonctionnaires et agents passant des services
d'une assemblée parlementaire ii ceux de.
l'État de valider dans leur nouvelle situation,
pour la constitution do leur droit à pension et
pour la liquidation de leur retraite, les ser
vices antérieurement accomplis dans ces
assemblées. Il s'agit, comme le constate l'ex
posé des motifs, d'une mesure d'équité tout
à fait compatible avec le principe d'autono
mie des caisses de retraites.

Cette proposition ne déroge d'ailleurs en
rien aux principes généraux de la réglemen
tation des retraites de l'État et revient pure
ment et simplement dans son article 1er au
régime ancien de l'indépendance absolue des
régimes de retraites du personnel des assem
blées et du personnel de l'État. C'est pourquoi
elle édicte l'annulation de l'acte dit « loi du
14 décembre 1942 •> qui est incompatible avec;
les règlements des caisses des retraites par
lementaires dont l'administration est confiée;
exclusivement aux questeurs des assemblées,
sous contrôle du bureau et de la commission
de comptabilité.
L'article 10 de la loi de 1924 et l'article 8

de la loi du 20 septembre 1948 auxquels se
réfère la proposition en cause permettent de
valider les services accomplis exclusivement
pour l'État ou dans une collectivité dont le
régime des pensions est sensiblement iden
tique à celui des lois de 1924 et de 1948.

Il faut observer sur ce point que si les per
sonnels des assemblées parlementaires doi
vent leur statut particulier à l'autonomie
administrative desdites assemblées, leur ré
gime de retraites s'inspire très largement des
principes énoncés dans la loi du 20 septembre
1948, de même que les règlements antérieurs
se rapprochaient très sensiblement des dis-*
positions de la loi du 9 juin 1853 puis de
celle du 14 avril 1924.

En outre, si l'activité de ces fonctionnaires
et agents ne s'exerce pas au sens strict du
terme « dans un établissement ou une admi
nistration de l'État » on doit reconnaître

qu'elle a pour cadre l'administration des pou
voirs publics sans lesquels l'État républicain
n'existerait pas;, elle s'exerce donc pour,
l'État.

Dans ces conditions, il est équitable de per
mettre à ces personnels, dont nous pouvons
apprécier chaque jour les qualités profesion-
nelles et le dévouement aux institutions ré
publicaines, la validation de services que l'on
reconnaît à tous les fonctionnaires apparte
nant aux différents établissements de l'État.,

Cette solution nous semble d'autant plus
logique que dans leurs règlements respectifs
des retraites du personnel, les deux chambres
du Parlement reconnaissent aux fonction
naires venant de l'État le droit de faire va
lider pour la retraite leurs services antérieurs,-
à condition de verser à la caisse des retraites
la retenue calculée sur la base de leur trai
tement de début dans l'administration. Il y
aura donc, à ce point de vue, réciprocité
absolue.

Toutefois, il convient de signaler que le sys
tème de reversement direct au Trésor des
retenues correspondant aux services effectués,
prévu par le deuxième alinéa de l'article 2

(1) Voir les n 0»: Assemblée nationale (1™ lé-
gisl.), 5854, 6408 et in-8° 1667; Conseil de la
République, 258 tannée 1949).
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de la proposition de loi adoptée par l'Assem
blée nationale, est entièrement original,
n'ayant jamais été prévu par un texte. relatif
à là validation des services pour pension, et
qu'il risquerait de créer une certaine charge
pour le' Trésor.

: En effet, bien que le nombre des fonction
naires des Assemblées passés au service de
l'État soit infime et en tous cas nettement
inférieur à celui des personnels de l'État
passés dans l'administration des assemblées,
il ne fait pas de doute que ce versement glo
bal, correspondant à des retenues opérées
sur des rémunérations très inférieures aux
barèmes actuels, ne constituerait qu'une très
faible partie des ressources nécessaires pour
assurer le service des pensions.
Il a semblé possible u votre commission de

résoudre cette difficulté en envisageant, non
pas le remboursement au Trésor public des
retenues versées par l'intéressé, mais l'appli
cation pure et simple de l'article 8 .(para
graphe 1«, 3°) de la loi du 20 septembre
19-13, aux termes duqueé les services à vali
der font l'objet, de la part du fonctionnaire,
« du versement rétroactif lors de l'admission
dans les cadres, de la retenue légale calculée,
sur les émoluements attachés au premier
emploi de fonctionnaire titulaire ».

Si cette solution est approuvée, l'indépen
dance des caisses des retraites sera sauve
gardée, celles-ci n'ayant conformément à leur
règlement, qu'à rembourser aux intéressés
les retenues encaissées par elles.
C'est dans ces conditions que votre com

mission vous propose d'adopter, sous un titre
noditlé, le' texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

RELATIVE AUX DRCITS A PENSION DES FONCTION
NAI I> ES DE L'ÉTAT AYANT APPARTENU AUX SERVICES
DES ASSEMBLÉES PARLEMENTAIRES

Art. 1er.' — Est expressément constatée la
nullité de l'acte dit loi du 14 décembre 1912.
Tou te/ois, la constatation de cette nullité ne
porte pas atteinte aux effets découlant de son
application antérieure à la date de la présente
loi.

Art. 2. — Les services accomplis dans les
cadres des administrations des Assemblées
parlementaires, dûment validées dans les con
ditions prévues pour les services civils par

■ l'article 10 de la loi du 14 avril 1924 et l'ar
ticle 8 (paragraphe 1«, 3°) de la loi du 20 sep
tembre 1918, sont pris en compte dans la
constitution du droit à pension et dans la li
quidation de la pension des fonctionnaires de
l'État.

ANNEXE N° 454

(Session de 1949. — Séance du 9 juin 1949.)

©APPORT fait au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur la proposition de
résolution de M. Durand-Réville tendant à
inviter le Gouvernement à élaborer d'ur-

. pence un programme de conversion de la
' lorêt gabonaise en forêt pure d'okouméSj

■ par M. Lagarrosse, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution n° 252 est la reprise d'une proposi
tion de même nature, déposée sur le bureau
du Conseil de la République par notre hono
rable collègue, M. Durand-Réville, à la fin de
la précédente législature.
L'encombrement de l'ordre du jour n'avait

pas permis votre commission d'en pour
suivre l'étude, et, par conséquent, au Conseil
de la République d'en délibérer.
L'intérêt qu'elle présente pour la mise en

valeur de l'Union française est tel qu'elle ne
doit plus être différée.
Parmi les richesses que contiennent les ter

ritoires de l'Union française, l'okoumé du Ga
bon tient une place de choix.
La production annuelle, pendant les an

nées 1935 à 1938, a varié de 288.000 à 407.000 t.

Il est intéressant de savoir que l'okoumé,
dont le Gabon a le quasi monopole, est une
des essences les plus appréciées par l'indus
trie du déroulage et du tranchage, ce qui
lui assure des débouchés considérables pour
la fabrication des panneaux contreplaqués de
choix. ,

En dehors de cette utilisation pour les ar
bres. de qualité, le reste de la production
trouve un débouché facile pour l'approvision
nement des scieries et des usines de pan
neaux de libre.

L'industrie de la cellulose, qui apprécie
beaucoup l'okoumé, pourrait également absor
ber les déchets pour ses fabrications.
Il est donc incontestable que du point de

vue technique, il y a tout intérêt à dévelop
per au maximum la production de ce bois, qui
nous paraît le seul capable (après aménage
ment convenable de la forêt) de concurren
cer les résineux que nous importons
aujourd'hui des pays nordiques en quantités
considérables, au détriment de notre balance
commerciale.

D'autre part, les réserves d'okoumé ne re
présenteraient, d'après certains techniciens
qualifiés, que 5 à 6 millions de tonnes de bois
exploitables; il y a donc urgence k mettre
ce plan d'aménagement en route.
Les résultats des recherches de la direction

des forêts du ministère de la France d'outre
mer, ainsi que du service forestier du Gabon
permettent de conclure que ce travail serait
non seulement souhaitable, mais particulière
ment rentable.

Il ressort des études qui ont été faites que
les frais d'aménagement, largement calculés,
seraient remboursés très rapidement par la
production qui de 300.000 tonnes passerait
ainsi annuellement à environ 8 millions de
mètres cubes.

Sans doute ceci représente m gros effort,
et ce, pendant 50 ans, puisque l'aménage
ment de 40.000 hectares annuellement revien
drait à environ 300 millions sur les prix
d'aujourd'hui, mais procurerait un rendement
annuel de 20 milliards calculés sur les mêmes
bases.

Nous ne pensons pas qu'il existe beaucoup
d'investissements dans l'Union française qui
soient plus rentables que ceux-ci.
Il ne faut pas oublier que jusqu'à ce jour

l'A. E. F., et spécialement le Gabon, ont été
beaucoup trop négligés et que la richesse de
ce territoire réside essentiellement dans la
mise en valeur de sa production forestière.
Nous ne rappellerons que pour mémoire,

qu'avec une production réduite à une moyen
ne de 300.000 tonnes, les recettes des diverses
taxes forestières du Gabon alimentaient, en
1937 et 193$, le budget de l'A.. E. F. à con
currence de 12 p. 100, et il est incontestable
que les recettes diverses prélevées sur une
production de 8 millions de mètres cubes don
neraient à ce territoire les moyens néces
saires à sa prospérité.
L'avenir des populations indigènes est con

ditionné par cette mise en valeur, qui per
mettrait une sérieuse augmentation de leur
standard de vie.

• Les motifs exposés paraissent suffisants à
votre commission de la France d'outre-mer,
pour demander au Conseil de la République
d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à s'inspirer des résultats des ob
servations et des expériences du service fores
tier de l'Afrique équatoriale française démon
trant que grâce aux qualités sylvicoles re
marquables de J'okoumé, il serait préférable
de transformer, en quelques dizaines d'an
nées, le Gabon maritime, en l'un des pays
forestiers les plus riches des régions tropi
cales, et à prendre, avec le concours des as
semblées locales intéressées et du F.I.D.E.S.,
toutes dispositions utiles, techniques et finan
cières pour élaborer d'urgence un vaste pro
gramme de conversion de la forêt gabonaise
en une forêt d'okoumé et pour exécuter ce
programme par tranches quinquennales.

ANNEXE N" 455

(Session de 1919. — Séance du 9 juin 1949.);

RAPPORT fait au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression)!
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, relatif à la réparation des dom
mages physiques subis par les jeunes tra
vailleurs provenant de l'organisation dite
« chantiers de jeunesse n par le fait ou à
l'occasion de leur service dans les forma
tions encadrées du ministère de la produo«
tion industrielle, par M. Radius, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui
nous est soumis aujourd'hui et qui a été
adopté par l'Assemblée nationale dans sa
séance du 1er avril 1949, tend à étendre les
dispositions de la loi du 31 mars 1919 (ap
pliquées aux jeunes cens des chantiers de
jeunesse par la loi validée n° 850 du 9 sep
tembre 1942) sur les pensions militaires, aux
formations encadrées du ministère de la pro
duction industrielle.

En effet, lorsqu'en 1943 les Allemands de
mandèrent la réduction massive des chantiers
de la jeunesse pour envoyer nos jeunes gens
en Allemagne, les chantiers créèrent un
« secteur bleu » en convertissant une partie
de leurs formations en compagnie d'ouvriers
encadrées. Ces formations, comprenant en
viron 20.000 jeunes gens, furent prises en
charge par le ministère de la production in
dustrielle.

La loi validée n8 850 du 9 septembre 19'2
ayant omis parmi les bénéficiaires les jeunes
gens du « secteur bleu » dont le mode d'exis
tence était le même que celui des chantiers
et qui étaient exposés aux mêmes risques,
la présente loi a pour but de mettre fin à
cette injustice.
Pour ces raisons, votre commission des pen

sions vous demande d'adopter le projet dp loi
suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1OT. — Le bénéfice de l'acte dit loi
n° 850 du 9 septembre 1942, rendant appli
cables aux jeunes des chantiers de jeunesse
les dispositions de la loi du 31 mars 1919 sur
les pensions militaires d'invalidité, est main
tenu:

a) Aux jeunes gens provenant de l'organi
sation dissoute dite « chantiers de la jeu
nesse » et affectés aux formations encadrées
du ministère de la production industrielle,
pour les infirmités contractées ou aggravées
antérieurement au 15 juin 1914 par le fait ou
à l'occasion du service.

b ) A leurs veuves ou ascendants S raison
des décès survenus à la suite des infirmités
contractées ou aggravées antérieurement au
15 juin 1944 par le fait ou à l'occasion du
service.

Art. 2. — Les pensions accordées par appli
cation de la présente loi ne sont pas cumu
lables avec les renies, indemnités ou autres
prestations qui pourraient être allouées au
titre des mêmes infirmités ou du décès par
application d'une autre loi et notamment de
la législation des accidents du travail ou de
celle des assurances sociales.

ANNEXE N° 456

(Session de 1949. — Séance du 9 juin 1949.).

RAPr " T fait au nom de la commission dei

pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression),
sur la proposition de résolution de MM. Fer
rant, Auberger, Dassaud, Amadou Doucouré,
Pierre Marty, Patient et des membres du
groupe socialiste tendant à inviter le Gou
vernement à modifier l'article 1er du décret
du 20 janvier 1940 relatif aux pensions mili

(1) Voir le n°: Conseil de la République:
252 (année 1949).

(1) Voir les n 0> : Assemblée nationale
(1™ législ.), 0455, 6808 et in-8" 1707; Conseil
de la République, 32G (année 1949s
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taires et à abroger les dispositions frappant
de forclusion toute demande en revision
d'une pension d'invalidité concédée il titre
définitif pour infirmité résultant d'une ma
ladie lorsque celte demande, motivée par
l'aggravation do l'invalidité, est faite plus
de cinq ans après la concession de la pen
sion définitive, par M. Auberger, séna-
teur (1).

Mesdames, messieurs, les textes relatifs au
droit à réparation des victimes de la guerre
sont divers et nombreux. Mais la loi qui re
connaît solennellement le droit à pension des
invalides de guerre et constitue en quelque
sorte leur charte, est la loi du 31 mars 1M9.
Otte loi, votée en faveur de ceux qui, au
service de la nation, ont perdu tout ou partie
de leurs forces physiques ou intellectuelles,
est une loi de réparation et non une loi d'as
sistance.

Aussi, le législateur de 1919 a-t-il tenu à
Inscrire, en son article liminaire, la formule
bien connue:

« La République, reconnaissante envers
ceux qui ont assuré le salut de la patrie... »
Ladite loi fut l'objet, de la part du Parle

ment, d'une étude particulièrement appro
fondie et bienveillante et il semble bien qu'à
l'origine, son application n'ait donné lieu à
aucune critique importante.
L'article 68 de la loi prévoyait d'ailleurs la

possibilité et les conditions de revision des
pensions d'invalidité. En voici le texte:

« Les pensions d'infirmité définitives peu
vent être revisées si le taux de l'invalidité

s'est accru de 10 p. 100 au moins depuis
l'époque de la concession de la pension, à
condition :

« 1° Que le supplément d'invalidité soit ex
clusivement applicable à la blessure ou à la
maladie constitutive de l'infirmité pour la
quelle la pension a été accordée;

« 2° Que l'intéressé demande la revision
dans les cinq années qui suivent la conces
sion de la pension définitive. »
La première condition fixée par la loi, celle

qui- se rapportait à l'origine de l'invalidité,
apparut comme parfaitement justifiée et ne
donna lieu à aucune observation.
La seconde, en revanche, qui fixait le délai

de revision, si elle ne fut l'objet d'aucune
contestation pendant les cinq années qui sui
virent la fin de la guerre 1911 1918, provoqua
un nombre accru de réclamations à partir du
moment où le délai de forclusion quinquen
nale vint à expiration, supprimant automa
tiquement le droit à obtention de pension ou
à simple revision.
• C'est dans ces conditions que le Parlement
fut appelé à voter la loi du 9 janvier 1926
qui, d'une part, fixait au 31 décembre 1928
le délai limite pour solliciter le droit à pen
sion pour invalidité de guerre et, d'autre
part. supprimait totalement le délai de cinq
années prévu par la loi du 31 mars 1919 pour
Être autorisé à solliciter la revision dune
pension.
En voici, d'ailleurs, le texte en son arti

cle premier:
« Il est ouvert un délai supplémentaire jus

qu'au 31 décembre 1928, pour la présentation,
au titre de la loi du 31 mars 1919, des de
mandes de pensions d'invalidité, lorsque les
infirmités invoquées sont imputables au ser
vice accompli pendant la guerre 1914-1918, h
charge pour les intéressés de faire, par tous
les mo\ens, la preuve de cette imputabilité.

« En cas d'aggravation d'infirmités impu
tables à la guerre 1911-1918, aucune limita,
tion de délai n'est composée pour les de
mandes en revision de pensions formulées au
titre de l'article 68 de la loi du 31 mars 1919. »
En application de cette législation nouvelle,

les anciens combattants et victimes de la
guerre qui avaient omis jusque là de faire
constater une infirmité ancienne ou récente
imputable à la guerre étaient admis t faire
valoir leur droit à pension pour laquelle le
délai de forclusion quinquennal pour revision
de pension était supprimé.
Ces deux mesures équitables furent main

tenues jusqu'en 1910.
Mais il n'est point d'œuvre humaine, si

étudiée soit-elle, que l'on puisse admettre
comme parfaite et définitive.

L expérience consécutive à l'application des
dispositions réglementaires fit ressortir quel
ques erreurs et aussi parfois des interpréta
tions abusives.
C'est pour remédier aux erreurs et mettre

fin aux abus qu'intervint le décret du 20 jan
vier 1910 dont l'exposé des motifs s'expri
mait ainsi •

« Le droit reconnu aux invalides de deman
der la revision pour aggravation des pen
sions définitives doit être maintenu, mais
l'expérience montre qu'il faut l'entourer de
certaines garanties.

« Celles-ci seront trouvées dans l'établis
sement d'un délai de cinq ans à l'expiration
duquel les demandos ne seront plus receva
bles pour les infirmités résultant de mala
dies. »

L'article 5 apportait d'ailleurs les précisions
suivantes :

« Les demandes do pensions au titre de la
loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes
doivent être présentées dans le délai de cinq
ans qui suit, soit la constatation de l'infir
mité, soit la cessation des services, soit le

■ décès.

« Toutefois, lorsque l'infirmité ou le décè3
résulte de blessures provenant d'événements
de guerre ou d'accidents éprouvés par le fait
ou à l'occasion du service, les demandes de
pension sont recevables sans limitation do
délai.

« Les demandes de pension d'ascendants
sont, dans tous les cas, recevables sans li
mitation de délai.

« Les anciens titulaires d'une pension tem
poraire d'au moins 25 p. 100 pour maladie,
dont la pension a cessé d'être servie en rai
son de l'abaissement du degré d'invalidité
au-dessous du taux indemnisable, peuvent, en
cas d'aggravation de l'infirmité pour laquelle
Lis avaient été pensionnés, remettre à nou
veau en instance une demande de pension,
pendant un délai de cinq ans à dater de l'ex
piration de leur dernière pension tempo
raire. »

Ainsi, le décret du 20 janvier 1940, pris
avec l'intention louable de fixer des garan
ties afin d'éviter des erreurs et de suppri
mer des abus, créait en définitive parmi les
invalides de guerre deux catégories:
Celle des Invalides par blessure ou mutila

tion qui conservait tous ses droits;
Celle des invalides pour cause de maladie

qui, sous prétexte de quelques cas isolés
d'irrégularités constatées ou non, se voyait
durement pénalisée par une sanction injuste
et inhumaine.

En effet, si l'invalide qui sollicite réguliè
rement une demande d'augmentation de son
taux d'invalidité, justitiée ou non, conserve
tous ses droits, en revanche, l'invalide né
gligent, parce qu'il lui répugne de toujours
réclamer, ou de bonne foi, parce qu'il se
croit en bonne santé, perd ses droits s'il
omet de faire un appel de revision dans un
délai de cinq ans après la constatation du
taux d'invalidité et de la concession de pen
sion.

Cette disposition frappe particulièrement
ceux des Invalides de guerre dont la maladie
évolue brusquement sans que la médecine
même ait pu prévenir cette évolution, et en
traîne une aggravation de l'invalidité.
Chacun d'entre nous connaît la doulou

reuse situation de ces nombreux bronchi
teux du front qui sont devenus tuberculeux
et n'ont que des pensions aux pourcentages
dérisoires: de ces combattants perclus de
rhumatismes, de paludéens devenus totale
ment infirmes, à qui l'ingrate Patrie qu'ils
ont défendue et su service de laquelle ils
ont contracté leur maladie, refuse le droit
sacré de reviser leur pension initiale.
La proposition de résolution qui fait l'ob

jet de ce rapport citait quelques exemples
typiques. En voici quelques autres, plus élo
quents que toute argumentation pour dé
peindre la grande détresse des victimes do
la forclusion quinquennale :
« F .... à P.... est pensionné à 40 p. 100

pour rhumatismes, il a maintenant une an
kylose complète des membres inférieurs et
des hanches, une raideur de la colonne ver
tébrale. C'est un invalide complet qui doit
se contenter d'une pension de 17.560 F par
an.

« R à T.... pensionné pour tubercu
lose pulmonaire; par infiltration, un rein est
devenu tuberculeux. Une opération est né
cessaire, il ne peut pas être pensionné mal
gré la relation médicale incontestable: délai
de cinq ans. Une opération est jugée indis
pensable; comme il ne peut y avoir droit h
pension, il n'y aura pas droit aux soins hos
pitaliers et chirurgicaux, . .

« M.... de P. de B.... qui fut pensionné
pour troubles pulmonaires. A l'occasion d'une
visite de renouvellement, la pension lut sup
primée. M.... ne demanda plus rien; son
état s'aggravant, pendant plusieurs années,
U se soigna à ses frais. Il est aujourd'hui tu
berculeux. Rien à faire: délai de cinq ans. *
Voici maintenant la situation des victimes

de la guerre de 1939-1915:
« H à C.... fut hospitalisé pour pleurite

après les opérations de 1910. La commission
de réforme de Bergerac, le 3 septembre 1910,
prononça la réforme mais sans pension. Pen
dant les années qui suivirent, la santé lut
de plus en plus médiocre; actuellement, l'état
de santé s'est aggravé. La demande n'est
pas recevable parce que présentée plus de
cinq ans après le retour dans les foyers.

« L.... à U.... est atteint de troubles pul
monaires, suite de pleurésie dont l'imputa
bilité au service fut admise par une commis*
sion de réforme, mais laquelle estima l'inva
lidité à moins de 10 p. 100. L'état s'est de
puis très aggravé, une commission ayant es
timé les troubles à 00 p. 100. Présentée plus
de cinq ans après le retour dans les foyers,
cotte demande n'est pas recevable. Pas droit
à pension, ni aux soins gratuits, bien que
l'origine ne soit pas discutée. »
A plusieurs reprises le Parlement s'est

préoccupé de ces cas lamentables et de nom
breuses propositions de loi ou de résolution
ont été déposés sur le bureau des assemblées,
Mais le décret du 20 janvier 1910 subsiste

et avec lui les iniquités, les souffrances phy
siques et morales, les misères, les deuils
qu'il entraîne.
Votre commission des pensions regrette

que cette législation néfaste pour une caté
gorie de victimes de la guerre et indigne de
la générosité traditionnelle de la France ait
pu subsister si longtemps.
Elle rappelle que, si l'invalidité de guerre

pour blessure est souvent plus glorieuse, l'in
validité de guerre par maladie contractée au
combat, en captivité, dans les prisons et les
camps de mort, est souvent plus sournoise et
plus pernicieuse dans ses conséquences.
Elle demande pour toutes les victimes de

la guerre, quelle que soit la cause de leur
invalidité, les mêmes droits à réparation,
droits sacrés et imprescriptibles.
Elle insiste afin que disparaisse définitive

ment l'immense injustice qui a frappé des
combattants authentiques et souvent héroï
ques en les empêchant de se soigner, en les
privant de leur droit à la subsistance et à
la vie. A l'unanimité, elle demande au Con
seil de la République d'adopter la proposi
tion de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à modifier l'article 1er du décret
du 20 janvier 1910 relatif aux pensions mili
taires et à abroger les dispositions frappant
de forclusion toute demande en revision
d'une pension d'invalidité concédée à titre
définitif pour infirmité résultant d'une mala
die lorsque cette demande, motivée par l'ag
gravation de l'invalidité, est faite plus de
cinq ans après la concession de la pension
définitive.

ANNEXE N° 457

(Session de 1919. — Séance du 9 juin 1949.1

RAPPORT fait au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur la proposition
de résolution de MM. Serrure, Liotard, Zafi
mahova. Randria et Totolehibe, tendant &
inviter le Gouvernement à déposer d'ur
gence un projet de loi portant ouverture

(1) Voir le n°: Conseil de la République,
425 (année 1919).
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de crédits en vue de venir en aide aux vic
times du cyclone survenu le 7 mars 1949
sur la côte Est de Madagascar, et notam
ment dans la région de Tamatave, et d'as
surer la reconstruction des ouvrages dé
truits par cet ouragan, par M. Serrure, sé
nateur (1),

Mesdames, messieurs, votre commission de
la France d:'outre-mer m'a confié le soin de
rapporter la proposition de résolution que
j'avais déposée sur le bureau du Conseil de
la République le 8 avril dernier avec mes
collègues de Madagascar.
Elle demande au Conseil d'inviter le Gou

vernement à déposer d'urgence un projet de
loi portant ouverture de crédits en vue de
venir en aide aux victimes et d'assurer la
reconstruction des ouvrages détruits par le
cyclone du 7 mars.

Le texte en ayant été publié, je ne vois
pas l'utilité d'insister sur l'exposé des mo
tifs, si ce n'est pour rectifier une erreur ma
térielle qui s'est glissée dans le texte im
primé. L assemblée représentative de Mada
gascar a en effet voté d'urgence-un crédit de
20 millions pour parer aux premières néces
sités et non la somme de 200 millions qui
avait été indiquée. J'ajoute que ce crédit ne

-rentre pas dans le cadre des possibilités bud
gétaires locales.

, Ce cataclysme dont Madagascar a Iû subir
les redoutables effets date bientôt de quatre

■ mois et, suivant les derniers renseignements
que j'ai recueillis, la liaison détruite n'est
.toujours pas rétablie, même par des ouvrages
provisoires, entre les hauts plateaux et la

. côte Est de la région de Tamatave, notre
grand port d'approvisionnement et d'expor
tation. Je soupçonne un manque de coordi
nation entre les services locaux des travaux
publics des chemins de fer et du génie. C'est

. pourquoi mes collègues et moi-mOme deman
dons instamment au Gouvernement de faire
d'cxIrOme urgence le nécessaire pour l'édi
fication d'un ouvrage moderne définitif sus
ceptible de résister aux plus fortes crues et
capable d'assurer le ravitaillement des ré
gions intéressées dont l'économie générale
ne doit pas être menacée à chaque saison
des pluies par la montée des eaux.
Me référant au vote unanime du précédent

Conseil de la République à la suite du cy
clone de la Réunion du premier semestre
(1948, je vous demande, au nom de votre
commission, un vote unanime sur le texte sui
vant:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, ému des con
séquences du cyclone survenu le 7 mars à
Madagascar, invite le Gouvernement à dépo
ser d urgence un projet de loi portant ouver
ture de crédits en vue do venir en aide aux
victimes et d'assurer la reconstruction des
ouvrages détruits par cet ouragan.

ANNEXE N° 458

(Session de 1949 — Séance du 9 juin 1919.)
■ m

RAPPORT fait au nom de la commission de la
famille, de la population et de la santé pu
blique sur la proposition de loi, déposée au
Conseil de la République, adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à permettre la
pratique de la greffe de la cornée grûce à
l'aide de donneurs d'yeux volontaires, par
M. Bernard Lafay, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
qui est aujourd'hui soumise à votre e;;amen,
va demander de ma pari un iappel de quel
ques explications techniques, rappel dont je
m'excuse par avance.
La greffe de la cornée, dont il est question

dans cette proposition est aujourd'hui bien
connue de tous, et spécialement des membres

du Conseil de la République, qui ont déjà été 1
amenés à consacrer à cette question un exa
men attentif.

Je rappellerai qu'il s'agit là d'une des opé
rations les plus extraordinaires de la chirur
gie moderne, et qui a permis dans nombre de
cas la guérison d'une affection aux consé
quences particulièrement redoutables: la cé
cité.

A cause minime, effets terribles. Cette for
mule est, hélas, trop bien adaptée à la ques
tion qui nous intéressé. Le cas est en effet
plus fréquent qu'on ne pense où la perte de
la vue est due à une lésion pourtant minime
de l'œil: l'opacification de la cornée.
Comment se produit ce phénomène ? On

sait que la cornée est cette fine membrane,
transparente comme cristal, qui recouvre le
devant de l'œil et qu'on pourrait fort bien
comparer à une enveloppe de cellophane. De
vant la pupille, ce trou de l'œil par où pénè
trent les rayons lumineux, pour» aller impres
sionner la rétine, la cornée forme une véri
table vitre. Qu'il survienne à cet endroit un
accident, même minime (petite blessure,
brûlure, ou encore maladie attaquant la cor
née) et la membrane détruite va Ctre rem
placée par une cicatrice opaque ou « taie ».
Le passage des rayons lumineux est obstrué:
l'œil est devenu aveugle.
Contre les redoutables conséquences de cet

accident, la médecine était demeurée jusqu'à
présent désarmée. C'est que la cornée pré
sente la propriété de ne jamais se renouveler
d'un bout de la vie à l'autre, contrairement
à la peau qui se cicatrise facilement — une
cornée- détruite est donc perdue irrémédiable
ment.

Il a fallu les audaces de la chirurgie mo
de rne pour que l'on ose s'attaquer au pro
blème de la guérison de la taie pupillaire, et
à la restauration de la vue dans le cas de cé
cité par l'opacification de la cornée. Grâce,
en particulier, à l'important concours scien
tifique apporté par un ophtalmologiste fran
çais, une méthode a été trouvée qui permet
de remplacer la fraction de cornée par une
cornée saine et transparente, recouvrant l'ori
fice pupillaire. Ainsi à une vitre dépolie, on
substitue une vitre transparente. C'est la
« greffe de la cornée » et son merveilleux ré
sultat: la restauration de la vue chez les
aveugles.
L'opération, on le conçoit, est délicate. File

consiste à découper, en avant de la pupille,
un petit carré ou un petit cercle de la cornée
malade, de façon à dégager l'orifice pupillaire,
et à le remplacer par un « greffon » identique
de cornée saine. L'expérience montre que
ce greffon, une fois appliqué, ne tarde pas à
se souder de lui-même au reste de la cornée

avec laquelle il fait corps. Doté d'une trans
parence, i'œi! reçoit à nouveau la lumière.
L'aveugle est redevenu « voyant ».
La difficulté technique résultant de l'opé

ration une fois résolue, il fallait trouver des
« greffons » de cornée saine. Or, l'on ne pou
vait compter sur des prélèvement d'animaux,
qui ne peuvent être transplantés sur l'homme.
La seule source possible de « greffons •> était
donc le cadavre numain, le tissu cornée ne
« mourant » que quelques heures après la
mort de l'individu. Si l'on prélève donc la
cornée deux ou trois heures après la mort, on
est sûr de disposer d'un greffon vivant qui
pourra rendre la vue à un aveugle.
C'est ici que s'élève la grande difficulté ren

contrée par les ophtalmologistes français dans
la pratique de l'opération: j'ai nommé la ré
glementation, spécialement celle qui régissait
la pratique des autopsies et des prélèvements
sur le cadavre. Cette réglementation très
stricte interdisait en effet tout prélèvement
sur un cadavre moins de vingt-quatre heures
après la mort. Or, nous avons vu plus haut
que le prélèvement de cornée doit être ef
fectué dans les quelques heures suivant celle-
ci.

Passant autre la réglementation, plusieurs
ophtalmologistes français — et non des moin
dres — n'hésitèrent pas à effectuer malgré
tout, les prélèvements nécessaires, après avoir
pris, bien entendu, toutes précautions utiles
pour vérifier la réalité du décès. C'est ainsi
que furent pratiquées des opérations « clan
destines » qui ne manquèrent pas de mettre
le chirurgien dans une bien délicate situa
tion,

C'est ainsi que, sur notre proposition, le
Conseil de la République crut devoir se sai
sir de la question et vota, le 5 juin 1947, une
résolution invitant le Gouvernement à mo
difier sur ce point la réglementation en vi
gueur.
Cette initiative de notre Assemblée devait

Ctre bientôt suivie d'effets, puisque, le 20 oc
tobre 1947, un décret venait autoriser les pré
lèvements utiles à :a science dans un délai
inférieur aux vingt-quatre heures ancienne
ment prévues. Afin d'apporter toutes garanliei
quant à la réalité du décès et de donner tous
apaisements à ceux qui craignaient que des
prélèvements fussent effectués sur dos sujets
en état de mort apparente, comme la léthar
gie par exemple, il était prévu que le décès
devait être constaté par deux médecins em
ployant « tous procédés reconnus valables par
le ministre de la santé publique et de 'a po
pulation ». En outre, cette disposition était
soumise à une restriction importante: le pré
lèvement ne pouvait être effectué que dans
des hôpitaux agréés par le même ministre de
la santé publique.
La première restriction était évidemment

sage: il existe aujourd'hui des procédés per
mettant de reconnaître à coup sûr la réalité
de la mort, et de la distinguer par suite d'un
simple état de léthargie, tel, par exemple,-
le procédé qui consiste à injecter 20 cc. d'une
solution de fluorescéine: en cas de mort appa
rente les tissus se colorent au bout d'une
demi-heure (teinte jaune sur la peau, verte
sur les conjonctives; en cas de mort réelle,
rien ne se produit). Il était donc légitime
de les appliquer dans le cas présent.
Par contre, la seconde restriction — celle

qui imposait de n'effectuer les prélèvements
que dans les hôpitaux agréés — s'est avérée
particulièrement gênante en matière de don
neurs volontaires, notamment lorsqu'il s'agit
d'effectuer un prélèvement chez une per
sonne ayant légué ses yeux par testament
en vue de permettre la greffe chez un
•veugle. Dans ce cas, en effet, il-devient né
cessaire — pour respecter le texte du décret
— de faire transporter le corps du défunt
dans un hôpital agréé, où sera effectué le.
prélèvement, le tout dans un délai de quel
ques heures au plus, si l'on veut que le gref
fon soit encore vivant et nullement altéré.
On conçoit que ce sont là des conditions
irréalisables dans la pratique et qui arrêtèrent
le magnifique mouvement de volontariat qui
se manifeste dès maintenant.

cCar de nombreuses personnes, déjà, offrent
leurs yeux pour les aveugles. Des offres nous
sont parvenues ici même. Par ailleurs, une
œuvre philantropique qui se consacre au dé
veloppement de la greffe de cornée, la Banque
française des yeux, recueille, elle aussi, sans
cesse des offres de personnes généreuses dé
sireuses de donner leurs yeux pour les
aveugles.

Il est donc devenu nécessaire, et la Banque
française des yeux le réclame impérieuse
ment, d'assouplir la réglementation, afin de
permettre d'effectuer sur le lieu même du dé
cès, dans les quelques heures suivant celui-
ci; le prélèvement des cornées léguées par les
volontaires. Car, bien entendu, et je tiens ici
à le réaffirmer de façon nette: il ne s'agit
que des personnes ayant effectivement légué
leurs yeux, par testament, en vue de la pra
tique de la « greffe de cornée ». La propo
sition de loi qui vous est soumise aujourd'hui,
va justement permettre d'apporter à la légis
lation toute la souplesse nécessaire. Désor
mais, le prélèvement pourra être effectué sur
les lieux même du décès. Par ailleurs, il est
évident que toutes les précautions ont été
conservées, en vue de s'assurer de la réalité
du décès. Comme dans le cas des hôpitaux
agréés, la mort devra être certifiée par deux
médecins. Ceux-ci signeront un procès-verbal
mentionnant la date et l'heure du décès et
devront, en outre, employer l'un des pro
cédés reconnus valables par le ministre de la
santé publique et de la population. On le voit,
toutes garanties sont ainsi données aux don
neurs d'yeux volontaires, et en particulier à
ceux qui appréhendaient encore un hypothé
tique état de mort apparente ou de léthargie.
Ainsi, grâce au nouveau texte, le prélève

ment des cornées chez les donneurs volon
taires, après leur décès, va pouvoir devenir
une heureuse réalité. Le vaste mouvement de

volontariat qui se dessine va permettre de

(1) Voir le n°: Conseil de la République:
324 (année 1919).

(2) Voir les n": Conseil de la République,
'735 (année 1918) et 419 (année 19W); Assem
blée nationale (lre législ.), 5076, 6915 et in-8°
1784.
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trouver des cornées pour tous les aveugles'
chez qui l'opération est médicalement pos-,
Bible.
Aucune objection d'ordre moral ne pouvant

être soulevée, puisqu'il s'agit de volontariat,,
et toutes garanties techniques étant par ail
leurs données, en ce qui concerne la véri
fication de la réalité du déc£s, nous vous,
demandons d'adopter la proposition de loi sui
vante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les prélèvements anato
miques effectués sur l'homme en vue de la
pratique de la kératoplastie (greffe de la
cornée), peuvent être effectués sans délai et
sur les lieux mêmes du décès chaque fois
que le de cujus a, par disposition testamen
taire, légué ses yeux à un établissement pu-
hlie ou à une oeuvre privée pratiquant ou
facilitant la pratique de cette opération.
Dans ce cas, la réalité du décès devra avoir

été préalablement constatée par deux méde
cins qui devront employer tous procédés re
connus valables par le ministre de la santé
publique et de la population. Ils devront si
gner un procès-verbal de constat de décès
relatant notamment la date et l'heure du dé
cès, ainsi que les procédés utilisés pour s 'as
surer de sa réalité.

ANNEXE N° 459

(Session de 1949. — Séance du 9 juin 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la défense nationale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
la reconstitution des listes d'ancienneté des
différents corps et cadres de l'armée de l'air,
par M. le général Corniglion-Molinier, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, avant d'aborder au
fond l'examen du texte que vous propose
votre commission de la défense nationale

Sosurllsetepsroj de'ta ndeelnoi relat difsà ola rieeconstietutiones listes d'ancienneté des officiers de l'ar-

piée de l'air, il semble nécessaire de prendre
lu moins un rapide aperçu chronologique du
problème.
Par un décret du 4 octobre 1944, le Gouver

nement a annulé purement et simplement
toutes les nominations et promotions d'of
ficiers de l'armée de l'air prononcées par ^
gouvernement dit de l'État français; le mi
nistre responsable gardait cependant la fa-
pulté d'examiner individuellement le cas de
Chacun des ces officiers et de les rétablir
éventuellement dans le grade qu'ils avaient
perdu ainsi que de leur rendre tout ou partie
de leur ancienneté. Celte mesure prise par
décret ne semble pas, dès l'origine, avoir été
considérée comme parfaitement valable puis
que, le 1er août 1917, le Gouvernement dépo
sait un projet de loi « en vue de rendre' aux
différents corps et cadres d'officiers de l'ar
mée, de l'air l'unité et la cohésion indispen
sables » en reconstituant leurs listes d'an
cienneté. Ce projet, en fait, légalisait, sans
le citer explicitement, le décret du 4 octobre
494-1. C'est ce texte qui a fait l'objet du rap
port du général Joinville déposé le 24 février
4 9IS. Sur ces entrefaites, un arrêt du conseil
d'État annulait, le 28 mai 1918, le décret du
4 octobre 1944, « considérant que, d'après la
loi du 19 mai 1834 sur l'état des officiers,
l'officier ne peut perdre son grade que pour
des causes limitativement énumérées, parmi
lesquelles ne figure pas celle qui a motivé le
décret précité du 4 octobre 1944 » et « que
seule une disposition législative pouvait dic
ter une mesure générale de celle nature, qui
ne trouve pas de fondement dans l'ordon
nance du 9 août 1944, relative au rétablisse
ment de la légalité républicaine ». D'où un
rapport supplémentaire présenté par le géné
ral Joinville proposant une nouvelle rédaction
de l'article 1er qui contenait les mots :
« compte tenu du maintien des mesures pré
vues par le décret du 4 octobre 1914 », me
sures qui ainsi seraient rendues légales.
C'est ce dernier texte qui est soumis â

votre examen.

Le problème qui se pose donc a vous est,;
brièvement résumé, le suivant: de toutes les
nominations ou promotions d'officiers qui:
ont été faites depuis le 25 juin 1910, toutes
d'ailleurs en application de la loi de 1834 sur
l'état des officiers, seules celles prononcées;
depuis le 8 novembre 1912 par le gouverne
ment dit de l'État français -ont été annulées,
et ce par un décret, alors qu'une telle me
sure devait être prise. par voie législative,
Trois des officiers touchés par ces disposi

tions ont été rétablis dans leur ancienne si
tuation à la suite de l'arrêt du conseil d'État
annulant le décret en question. D'autres ont!
fait les démarches nécessaires pourêlre réin
tégrés <ians leur ancien grade. Le projet de
loi qui vous est soumis a pour but de léga
liser les dispositions annulées pour vice- -de
forme. La situation pourrait donc paraître par
faitement claire et il ne s'agirait en, quelque
sorte que d'une validation.

Mais, s'estimant — ' à juste titre du point
de vue des formes — lésés dans leur car
rière, les officiers touchés par le décret du
4 octobre 1914 ont élevé des protestations
portant sur un double point de Vue: ils consi
dèrent comme inadmissible le procédé consis
tant à modifier par décret la loi sur l'état des
officiers et ils voient là une grave menace
pour la stabilité de cet état; ils voient, ^'au
tre part, dans la mesure qu'ils ont subie,
la source d'un grave préjudice de carrière et
tout au moins d'un gravé préjudice financier.
Plusieurs solutions se présentaient alors à
notre esprit: soit constater un état de fait et
adopter sans modification le texte qui nous
a été transmis par l'Assemblée nationale —
et qui, du point de vue des formes, donnait'
à peu près satisfaction aux principes du droit
— soit tenir compte de la seule annulation
par le conseil d'État du décret de 1914 et
confirmer toutes les nominations et promo
tions d'officiers faites depuis 1912; soit enfin
tenir compte de la situation créée par l'appli- '
cation qui a été faite du décret et tenter ce
pendant dans une certaine mesure de donner
une réparation AuX officiers qui, ramenés au
grade inférieur, n'ont jamais reçu ou n'auront,
pas reçu d'avancement entre celte rétrogra- :
tion et leur départ de l'armée active (par :
dégagement des cadres ou par mise à la re
traite).

Tel est le principe qui nous a amenés à
ajouter deux alinéas à l'article 3 du projet; 1
ce nouveau texte a deux buts: tout d'abord,'
il prévoit que les officiers visés ci-dessus ■.
sont; au jour de leur départ de l'armée active, '
nommés ou promus au grade qu'ils avaient
perdu — c'est là une réparation d'ordre mo
ral— votre commission a d'ailleurs prévu que
cette nomination ou promotion, bien que
faite au titre de l'armée active, ne modifiera
cependant pas la limite d'âge que les officiers ,
en question auraient atteints autrement et
qu'elle • ne risquera pas ainsi de . pertuber
l'avancement dans l'armée de l'air ni les rap-'
pels à l'activité qui pourraient se faire au :
titre de la loi du 21 mars 1919. D'autre part,
votre commission a également prévu que la;
solde de congé du personnel navigant, la
solde de réforme ou la retraite des officiers!
intéressés seraient calculés comme s'ils
avaient perçu pendant leurs six derniers mois ,
d'activité la solde afférente au grade qu'ils
avaient perdu et qui leur est rendu au jour de -
leur départ de l'armée active. — Telle est -
la réparation d'ordre matériel qu'il semble ■
équitable de donner à des serviteurs de l'État
qui ont été nommés ,ou promus dans des
conditions parfaitement légales, et qui, rappe-
lons-le, avaient déjà effectué des versements
pour retraite sur la solde de leur grade perdu. 1
Quant aux modifications apportées à l'ar

ticle 1er, elles ont pour seul but de compléter
une énumération de gouvernements.
En manière de conclusion, l'examen de ce ■

projet de loi nous amène à présenter quelques
remarques: il nous sera objecté que la for
mule que nous suggérons présente plusieurs
défauts: la mesure proposée semble avoir un
effet rétroactif, élie se trouve en contradiction
avec le statut des officiers, elle ne suit pas
les principes constants en matière de re
traite. C'est un fait et ce sont là les princi
paux points à retenir, car il ne semble pas
que ni l'argument administranf tiré des diffi
cultés de liquidation de retraite ou de calcul
de soldes de congé et de réforme sur de nou
velles bases, ni l'argument financier, aient

une grande valeur quand 11 s'agit en' tait
d'une cinquantaine de personnes. Noué ré
pondrons que notre rôle était difficile àrem-
plir et que nous avons cherché une solution
efficace essayant de concilier deux inconci
liables. Nous dirons aussi combien le législa
teur se trouve mal à l'aise dans sa fonction
quand celle-ci consisté à rendre légales après
coup des dispositions annulées, ne fût-ce que
pour la, forme,' par la plus haute juridiction
de ce pays. Nous -exprimons la crainte' que
pareil procédé, facile certes, ■ mais combien
dangereux, ne soit employé de nouveau. Noiïs
insisterons enfin sur ce rôle de réflexion que
nous a assigné la Constitution et dans le
cadre duquel nous vous soumettons ces re
marques.

* C'est dnns cet esprit que votre commission
de la défînse nationale unanime, vous, de
mandé d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI ' ,

Art. 1er. — Les listes générales d'ancienneté
d'officiers de l'armée de •l'air des différents
corps ou cadres, telles qu'elles résultent des
nominations et promotions faites depuis le
25 juin 1910 par les autorités des forces fran
çaises libres, le comité français de libération
nationale, le gouvernement provisoire de la
République française l'autorité de fait se di
sant gouvernement de l'État français —>
compte tenu du maintien des me c ures pré
vues par le décret du 4 octobre 1914 et l'or
donnance du 30 octobre 1945 — et le gouver
nement de la IV» République seront consti
tuées et rendues publiques dans un délai de
deux mois après la promulgation de la pré
sente loi pour les officiers d'active et dans
un délai d'un an après la promulgation de la
présente loi pour les officiers de réserve. ,
Art. 2. — Dans l'établissement de ces listes,

les dates de prises de rang qui ont pu être
fixées, soit lors de leur intégration dans l'ar
mée active aux officiers ayant pris part aux
combats contre les puissances de l'axe dans
des unités constituées en France (F.i F. I.-
F. F. C.) ou hors de France, soit lors de la
régularisation de leur situation aux officiers
déportés, prisonniers de guerre ou en service,
en Extrême-Orient, soit enfin comme suite
à l'épuration de l'armée, seront maintenues
aux intéressés.

Art. 3. — Les modifications du rang d'an
cienneté auxquelles pourra donner lieu la re
constitution prévue a l'article 1er li'cntraîne-
ront aucun rappel de solde et les trop-perçus
ne seront pas repris.

Néanmoins, les officiers replacés dans uiï
grade inférieur en application du décret du
4 octobre 1914 n'ayant reçu aucun avance
ment entre la date d'application de ce dé
cret et la date de leur. départ de l'armée ac
tive sont, à celte dernière date, nommés ou
promus, au titre de l'armée active, au grade
qu'ils avaient perdu; cette nomination ou
promotion ne leur. confère pas le bénéfice de
la limite d'âge de ce grade ; leurs- droits à la
solde de congé du personnel navigant et
leurs droits à pension ou à solde de réforme
sont calculés comme s'ils : oyaient. perçu 'pen
dant leurs six derniers mois d'activité la solde
afférente ,au grade perdu. , ■

'. Les ' dispositions prévues à l'alinéa ci-des
sus ne visent pas les officiers ayant fait l'ob
jet d'une sanction non rapportée prise en
application de l'ordonnance du 27 juin 19-li
sur l'épuration administrative.

ANNEXE N° 460

(Session de 1919. — Séance du; 9 Juin 1949.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In
viter le Gouvernement à prendre d'urgence
les mesures nécessaires: 1° pour ramener,
dans un délai restreint, les effectifs de
fonctionnaires et agents des administra
tions, ainsi que le nombre des voitures au
tomobiles mises à la disposition des diffé
rents services, au chiffre existant au 1er jan
vier 1939; 2° pour libérer sans délai lea

(i) voir les n°" : Assemblée nauonaie

(l'« légis.) : 2212, 3523, 5510 et in-S° 1003;
Conseii de la République: 259 (année 19-19) . .
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hôtels particuliers et les appartements a
usage d'habitation encore occupés par les
administrations et organismes nés des ctr-

. constances, présentée par M. Cornu, - $éna-
teur. — [Benvoyée à la commission de l'intérieur
térieur (administration générale, départe
mentale et communale, Algérie).]

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, depuis 1910, l'admi
nistration française a subi de nombreuses ré
formes de structure qui en ont profondément
modifié la physionomie. Jusqu'à cette date,
conformément à sa définition classique,
l'État s'était borné à rendre la justice, orga
niser la défense nationale, donner l'instruc
tion, gérer son domaine, administrer les fi
nances publiques. En raison des circonstan
ces nées de la guerre et de l'occupation, l'État
s'est chargé d'assurer le ravitaillement de la
Nation, de réglementer "et de contrôler la pro
duction et la circulation des objets de con
sommation, de reconstruire les régions sinis
trées et d'assurer le relogement d'innombra
bles personnes sans abri. En outre, dès le len
demain de la Libération, une doctrine nou
velle du rôle de l'État a prévalu. Il est apparu

-que des entreprises industrielles soumises
jusqu'ici au régime de la propriété prjvée,
devaient être exploitées et dirigées par l'État
considéré comme seul capable de les gérer
dans le seul intérêt général. Telle est la pen
sée qui a inspiré la politique dite des natio
nalisations, appliquée au gaz, à l'électricité,
aux exploitations minières et aux usines
d'aviation. De plus, l'institution de la sécurité
sociale a pratiquement mis à la charge de
l'État tous les risques découlant pour les par
ticuliers de la maladie, de la vieillesse et des
risques professionnels de tout genre.
Cette extension des attributions de l'État a

entraîné la prolifération des services adminis
tratifs et la multiplication du nombre des
fonctionnaires et agents de toute catégorie.
Aux fonctionnaires des administrations clas
siques (intérieur, finances, défense nationale,
etc...) sont venus s'ajouter les employés et
ouvriers des entreprises nationalisées dont le
statut s'apparente très étjv'tement à celui des
agents des services ad r'i in'"" 1 atlfs et dont les
avantages de carrière et •>« retraite sont par-
lois supérieurs h ceux de ces derniers. En ou
tre, aux fonctionnaires de l'biat, des collec
tivités publiques et des administrations an
nexes, recrutés par la voie du concours ou
en vertu de la législation sur les emplois
réservés, sont venus s'ajouter, à titre tempo
raire et pour faire face aux nouveaux besoins
nés des ciirconstances, de nombreux agents
dont le statut obéissait à des modalités diffé
rentes, selon qu'ils étaient recrutés à titre
contractuel ou à titre auxiliaire. Enfin, il y
a lieu de constater qu», sous prétexte de pré
occupation doctrinale, mais, en réalité, pour
des motifs de surenchère politique, les grands
partis au pouvoir depuis la Libération ont
créé de nombreux services dont les emplois
étaient réservés h des militants, étrangers à
l'administration, mais qui venaient concur
rencer dans leur carrière, avec des avantages
parfois supérieurs aux leurs, les fonctionnai
res des cadres permanents.
A la multiplication des fonctionnaires, s'est

ajoutée une augmentation considérable des
véhicules automobiles mis à la disposition des
idifférentes administrations. Avant 1939, tous
les ministères, toutes les grandes administra
tions publiques étaient dotés d'un parc dont
l'importance était fonction de leurs besoins
les plus indispensables. En outre, à titre tout
à fait exceptionnel, .et pour des raisons de
service, les ministres, les hauts fonctionnai
res, certains chefs de service en nombre stric
tement limité pouvaient disposer d'une voi
ture. Par contre, depuis la Libération, la dota
tion en véhicules automobiles des services
administratifs a atteint des chiffres exagérés
qui dépassent leurs besoins réels. On a même
connu des agents peu scrupuleux qui utili
saient pour leurs besoins personnels les véhi
cules affectés â leur administration alors que
ta circulation automobile faisait l'objet des
restrictions les plus draconiennes.
On conçoit que de tels abus n'aient pas

manqué d'avoir les répercussions les plus
graves sur les finances publiques. Les bud
gets de l'État, des collectivités publiques et

môme des administrations annexes sont lour
dement obérés du fait de la prolifération des
services, de la multiplication des emplois et
de la mise en circulation d'un nombre trop
considérable de moyens de transport. Le souci
de rétablir un équilibre réel dans les finances
publiques et d'alléger le poids d'une fiscalité
qui pèse de plus en plus lourdement sur les
contribuables exige impérieusement que l'on
réalise dans les délais les plus brefs, des sup
pressions de nombreux services, des compres
sions rigoureuses de personnel, la réduction
du nombre d'automobiles en circulation au
minimum strictement indispensable aux be
soins réels des administrations.
Le salut des finances publiques, la stabilité

de la monnaie nationale exigent impérieuse
ment que l'on revienne progressivement, pour
les fonctionnaires et assimilés de toutes caté
gories, aux effectifs en 'vigueur au 1er jan
vier 1939 et, pour les voitures automobiles,
aux chiffres prévus par les états établis à la
même date. Une telle mesure aura pour effet
de ranimer l'économie nationale, en remet
tant à la disposition de l'industrie privée le
personnel licencié des administrations publi
ques. Pour être réellement efficace, elle devra
être suivie du retour à l'exploitation privée
des entreprises de caractère industriel dont
la gestion par l'État s'est avérée déficitaire
et ruineuse pour les fonds publics.
Toutefois, avant de procéder aux compres

sions, il est indispensable de connaître d'une
manière rigoureusement exacte pour l'État,
les collectivités publiques, administrations an
nexes, entreprises nationalisées, l'effectif réel
des fonctionnaires et agents de toutes caté
gories en exercice, ainsi que le nombre de
voitures automobiles au 1er janvier 1939 et
au 1er janvier 1919.
Nous vous demandons, en conséquence,

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RESOUTION

Le Conseil de la République, afin de procé
der à l'examen des mesures de compressions
exigées par la situation des finances publi
ques, invite le Gouvernement à faire prendre
d'urgence les mesures nécessaires:
1° Pour ramener l'effectif des fonctionnaires

et agents de toutes catégories et de tous ser
vices pour l'État, les départements, les com
munes, les différentes administrations anne
xes, ainsi que pour toutes les entreprises com
merciales et industrielles du secteur public,
à l'exception des agents jugés nécessaires
pour l'application des lois sociales, au chiffre
existant au 1er janvier 1939;
2° Pour ramener le nombre des voitures au

tomobiles qui ont été mises à la disposition
des différentes administrations et entreprises
publiques à un chiffre voisin de celui existant
au 1er janvier 1939;
3» Pour rendre dans le délai d'un an tous

les hôtels particuliers et appartements occu
pés par les administrations à leur destina
tion normale.

ANNEXE N° 461

(Session de 1919. — Séance du 9 juin 1949.)

AVIS présenté au nom de la commission des
moyens de communication, des transports
et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à diver
ses dispositions d'ordre économique et fi
nancier, par M. Lodéon, sénateur (1).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, votre commission des
moyens de communication, qui avait de
mandé à être saisie pour avis du projet de
loi adopté par l'Assemblée nationale, relatif
h diverses dispositions d'ordre économique et
financier, a examiné, dans sa séance du 9 juin
1919, les modifications apportées par votre
commission des finances au.chapitre III, ar

ticles 5, 5 bis, C et 7 de ce projet, conceï*
nant les dispositions relatives à la S.N.C.F.
et aux transports, lesquelles étaient du do
maine de sa compétence.
Elle a, tout d'abord, suivi votre commission

des Jlnances en adoptant tel quel le texte de
l'article 5, relatif au blocage d'une somme
de 15 milliards de francs sur les autorisa
tions de payement accordées A la S.N.C.F.
par l'article 12 de la loi n° 49-182 du 8 avril
1949, en insistant sur le fait que ces blocages
ne pourraient, en aucun cas, « porter sur les
travaux en cours et dont l'achèvement con
tribuerait à réduire les frais de gestion de
la S.N.C.F. ». •
H en a été de même pour l'article 5 bis,

ayant trait à l'obligation faite à la S.N.C.F. de
ne « prendre ou maintenir une participation
dans une entreprise quelconque qu'après y
avoir été autorisée par une loi ». Le nouveau
texte oe la commission des finances du Con
seil de la République lui a semblé respecter
davantage les droits du Parlement en celte
matière que le texte adopté par l'Assemblés
nationale.

L'article 6, posant le problème de la coor
dination des transports et prévoyant la misa
en œuvre des principes généraux de cette
coordination, grâce i un décret pris en con
seil des ministres, sur le rapport du ministre
des travaux publics, des transports et du tou
risme, le conseil d'État entendu et le con
seil supérieur oes transports auparavant con
sulté, avait été disjoint par votre commission
des finances soucieuse de sauvegarder, ici
encore, les prérogatives des assemblées par
lementaires et pensant que le vote prochain
de la loi portant coordination des transports
n'autorisait pas ces mesures dans l'immédiat.
Cette argumentation a été reprise par la mi

norité de votre commission des moyens de
communication, arguant de la difficulté qui
existe à réaliser immédiatement et cette coor
dination, dont M. le ministre des travaux pu
blics lui-même a <.it qu'elle était une œuvre
de longue haleine, et le déclassement de cer
taines lignes ferroviaires reconnues défici
taires.
La majorité, au contraire, en marquant la

réalité des garanties présentées par le texte
du présent projet de loi: propositions du con
seil supérieur des transports, consultation du
conseil d'État, décret pris en conseil des mi
nistres sur la rapport du ministre compétent,
obligation de la procédure d'urgence en cas
de recours devant le conseil o'Etat..., a pens6
qu'il fallait revenir, dans son ensemble, au
texte de l'Assemblée nationale, en s'écartant
de toute défense des intérêts particuliers, ce
qui n'empêchait pas — par ailleurs — de
légères modifications susceptibles d'amodier
letexte primitif pour le rendre plus cohérent
et pour éviter, dans ce domaine, toute préci
pitation regrettable
Elle a donc rédigé ainsi le texte de l'ar

ticle 6:
« Les transports par fer, par route, par na

vigation intérieure, par mer et par air de
vront être coordonnés et harmonisés oe ma
nière à assurer:
Les besoins des usagers;
La mise à la disposition de lVcenomie du

pays, dans les conditions les plus avanta
geuses, de l'ensemble des moyens de trans
ports dont elle peut avoir besoin, en quantité
et en qualité, a l'exclusion de toutes dispo-
sition# pouvant entraver le développement
du progrès technique;
L'utilisation du mode de transport qui,

compte tenu de la valeur ces services ren
dus aux usagers et des servitudes imposées
par la condition de service public, entraîne
pour la nation le coût de production réel mi
nimum;
La coopération des modes de - transports,

lorsqu'un même service comporte l'utilisation
successive de p'us.eurs d'entre eux.
Les mesures à prendre pour parvenir à ces

fins devront toutefois tenir compte, le- cas
échéant, d'autres considérations d'intérêt na
tional ou international.

La mise en œuvre des principes fixés par
le présent article sera réalisée, sur le vu ics
propositions que le conseil supérieur des
transports doit présenter en exécution de la
loi du 3 septembre 1947, modifiée par celle
du 11 janvier 1919, par décret pris en conseil
des ministres sur le rapport du ministre des
travaux publics, des transports et du tou
risme, le conseil d'Elat entendu.

(1) Voir les n°« : Assemû ée nationale
(lre législ.): 7220, 7213, 726O et in-8» 1826;
Conseil de la République: 414 et 451 (année
1919).
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Ces décrets pourront comporter:
La fermeture partielle ou totale au »raJie

des voyageurs et des marchandises ne cer
taines lignes de chemins de 1er;
Leur déclassement diiféré;
La substitution, pour ces lignes, de services

routiers aux services ferroviaires, cette subs
titution ne devant pas avoir pour effet de ré
duire systématiquement le trafic sur les li
gnes principales du chemin de fer:
La réglementation des conditions de sécu

rité et (la commodité ^es divers modes de
transports pour les mettre en harmonie les
uns avec les «autres; -
L'ouverture de voies nouvelles a écarte

ment normal, par utilisation de matériel des
lignes supprimées et de i'infastruciure de li
gnes à voie d'écartement réduit;
La règlement ation des conditions de ;ia>-

son d'exploitation technique et commerciale
des divers modes de transports «n tenant
«oinpto de la nécessité pour chacun ■! eux
t'assurer un équilibre réel de son exploita

En cas de recours devant le conseil d'État,
la procédure d'urgence sera obligatoire ».
Pour tes mêmes raisons, elle a maintenu le

texte de l'article 7, voté par l'Assemblée na
tionale et qui avait été disjoint par votre
commission des finances, article relatif sus
dispositions financières de la convention da
H août 1937 qui pourront, avant le l°r août
4949, faire l'objet d'avenants approuves par
técrets en conseil d'État.
En conclusion, votre commission des

moyens de communication vous demande
d'aiopter les modifications qu'elle a cru de
voir apporter au texte de votre commission
des finances modifications dont elle a expli
qué la raison d'être et qu'elle soutiendra sous
forme d'amendements, lors du vote des arti
cles du projet de loi relatifs fi la Société na
tionale des chemins de fer français et «us
transports.

ANNEXE N° 462

(Session de 1949. - Séance du 9 juin 1919.)

PROJET DE LOI adopta par l'Assemblée na
tionale relatif à la réparation des domma
ges de guerre intéressant les betteraves in
dustrielles, sucres et alcools de betteraves,
transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
«le la République (1). — (Kenvoyé à la
l'ommission de la reconstruction et des
dommages de guerre.)

Paris, le 9 juin 1949.

Monsieur le président,
Pans sa séance du 3 juin 1949, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi relatif a
la réparation des dommages dc guerre inté
ressant les betteraves industrielles, sucres et
alcools de betteraves.
Conformément aux dispositions de l'aTti-

cle aii de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Âgrécz, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

L<! président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L 'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi djnt la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - Par dérogation à la loi
H« 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les dom
mages de guerre, la caisse de garantie des
betteraves, des sucres et des alcools contre
les risques de guerre, a seule qualité pour
Indemniser, dans les conditions fixées par la

réglementation qui lui est propre, tras tes
dommages de guerre intéressant les bettera
ves industrielles, sucres et alcools de bette
raves, survenus depuis la campagne 1939-1910
jusqu'à la campagne 1915-1956 incluse.
Délibéré en séance publique, à I'aiis, le

3 juin 1919. . ' '
Le président,

Signé : EDOUARD IIERHIOT.

-f

ANNEXE N° 463

(Session de 1949. — Séance du ii juin 1949.)
PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant ouverture de crédits pro
visoires et autorisation d'engagement de
dépenses en titre des dépenses militaires
pour le mois de juin 1949, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). - (Renvoyé à la commission
des finances.)

Paris, le 10 juin 1949.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 juin 1919, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi por
tant ouverture de crédits provisoires et auto
risation d'engagement de dépenses au titre
des dépenses militaires pour le mois de juin
1949.
Conformément aux disposition*? de l'arti

cle 20 ite la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir b ien m 'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

L'Assamblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE I*r. — Budget général.

Art. 1«. — Il est ouvert aux ministres, au
titre des dépenses militaires ordinaires et des
cépenses militaires de reconstruction et
d'équipement pour le mois de juin 1949, des
crédits provisoires s 'élevant à la somme totale
de 4t milliards 610.715.000 F, ainsi répartie:
Défense nationale :
Sert km commune, 3.635.691 .600 F.
Section air, 7.006.845.000 K.
Section guerre, 8.244.405.000 F.
Section marine, 5.480.876.000 F.
France d'outre-mer, 17.182.8it8.000 F.
Total égal, 41.610.715.000 F.

Art. 2. — Les ministres sont'autorisés à
engager, au titre du budget général, pour les
dépenses militaires de reconstruction et
d'équipement, des dépenses s'élevant à la
somme totale de 3.974.000.000 F et réparties
par services et par chapitres conformément
à l'état A annexé à la présente loi.
Ces autorisations de programme seront cou

vertes tant par les crédits ouverts par la pré
sente loi que par de nouveaux crédits 4 ouvrir
ultérieurement. .

TMRE II. - Budgets annexes.

Art. 3. — Les crédits provisoires applicables
aux dépenses d'exploitation, d'études et de
prototypes et aux dépenses de reconstruction
et d'équipement imputables sur les budgets
annexes rattachés pour ordre au budget de
la défense nationale sont fixés pour le mois de
juin 1919 à la somme totale- de 9.863.058.000 F,
ainsi répartie:
Constructions aéronautique?, 4.361. 000. 000 F.
Constructions et armes navales, 2.032.921.000

francs.

Fabrication d'armement, 2.304.750.000 F.
Service des essences, 608.499.000 F.
Service des poudres, 555.288.OCO F.
Total égal, 9.863.058.000 F.

Art. 4. — Le ministre de la défense natwv
nale est autorisé à engager, au titre des
penses de reconstruction et d'équipement i
imputables sur les budgets annexes rattachés
pour ordre au budget de la défense nationale,!
aes, dépenses s'élevant à la somme totale de.
2.520 millions de francs et réparties par ser
vices et par chapitres conformément à l'état B
annexé a la présente loi.
Ces autorisations de programme seront cou

vertes tant par les crédits ouverts par la pré
sente loi que par de nouveaux crédits à ouvrir
ultérieurement.

TITRE III. — Dispositions spéciales.

Art. 5. — Les crédits ouverts par les arti
cles lw et 3 de la présente loi seront répartis,
par chapitres au moyen de décrets pris sur le
rapport du ministre des finances et des aflaires
économiques.
Art. 6. - Sur les crédits provisoires accordés

par la loi n« 48-1993 du 31 décembre 1948 et
par la loi n® 49-323 du 10 mars 1949, une
somme globale de 419.792.000 F est définitive
ment annulée au titre des chapitres ci-après,
savoir :

Défense nationale.

SKiMKiN COMMOM5

TlIHK ll. - DKPKNSJÎS DE ÏEGOXSTRUCnûM
ET D ÉyUIl'iiMBST

Chap. 9020. — Subvention au service des-
essences pour travaux de premier itablisïeV
ment, ÙU.7V2.000 F.

SECTION GUERRE

TITRE Ier. — DtPExSnS ORDINAIRES

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 318. — Habillement et campement. —•*
Programme, 360 millions de francs. '

Total égal, 419.792.000 F.
Art. 7. — Pour assurer la continuité du fonc

tionnement des services, les ministres sont au
torisés, jusqu'au 30 juin 1949. à engager su?
les chapitres ci-après, en excédent des crédits
ouverts pour les six premiers mois de l'annéo
1949. des dépenses limitées à la moitié de ces
crédits :

Défense nationale.

SBUTfOS GCERRB

Chap. 319. - Service de santé.
Chap. 327. — Matériel automobile blindé et'

chenille. - Entretien.

Chap. 328. - Matériel d'armement. — End
tretien.

Cliap. 329. — Munitions. — Entretien.
Chap. 331. - Services* annexes gérés par la"

direction du matériel. - Fonctionnement. 1
Chap. 332. - Matériel du génie. - Entretien. .1
Chap. 333. - Matériel des transmissions. —• '

Entretien.

Chap. 341. — Études et expérimentations
techniques.
Chap. 342. — Service du génie. — Entretien

des immeubles et du domaine militaire.
En outre, les ministres sont autorisés, jus

qu'au 15 décembre 1949, à engager des dépen
ses en excédent des crédits ouverts pour les
six premiers mois de l'année dans les limiles
ci-après tixées:

Défense nationale.

SECTION AIR

Cliap. 318. - Habillement et campement,
700 millions de francs. '

Chap. 3182. — Couchage et ameublement,
50 millions de francs.
Chap. 325. - Entretien et réparation des ma

tériels aéronautiques assurés par le servies
du matériel de l'armée de l'air, 2.983 millions
de francs.

Chap. 326. - Entretien du matériel des télé
communications, 49 millions de francs.
Chap. 327. - Entretien des matériels rou

lants et matériels divers, 310 millions de
francs.

Chap. 332. — Munitions de l'armée de l'air,
100 millions de francs.

Chap. 333. - Matériel roulant, 310 millions
de francs.
Chap. 334. - Matériel d'équipement des ba

ses, 250 millions de francs.
(j) Voir les n»«: Assemblée nationale (l 1* lé

gisl.) : 0756, 6591 et in-S° 1825,
(l) Voir les nM : Assemblée nationale

(lrc législ.), 7304, 7386, 7416 et in-8° 1838.



DOCUMENTS i PAT.LEMENTAirES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 365

SECTION GUÉRIS

Chap. 336. — Matériel automobile. — Fabri
cation de recoiditionnement, 412 millions de
francs.

Chap. 337. - Armement léger. — Réalisa
.lion, 1.600 millions de francs.
Chap. 338. - Munitions.-. Réalisation,

6.500 millions de francs. •>

Chap. 339. — Matériel du génie, - Réalisa
tion, 220 millions de francs.
Chap. 340. — Matériel des transmissions. —

Réalisation, 500 millions de francs.

SECÎIOS MARINJE ,

Chap. 318. — Habillement, campement. cou
chage et ameublement, 900 millions de francs,
Chap. 327. — Approvisionnements de la ma

rine, 850 millions de francs.
Chap. 330. - Entretien du matériel de série

de l'aéronautique navale, 530' millions de
francs.

Chap. 332. - Entretien des bâtiments de la
flotte (y compris les dragueurs) et des maté
riels militaires, 1.970 millions de francs.
Chap. 338. — Combustibles et carburant?,

i. 500 millions de francs.

France d'outre-mer.

II. - Dépenses militaires4

Chap. 352. - Alimentation de la troupe,
i 3.000 millions de francs.

Chap. 353. - Habillement, campement, cou
chage et ameublement, 2.S62 millions de
francs.

Chap. 355. - Remonte et fourrages, 7> mil
lions de francs.

Chap. 356. - Fonctionnement du service
de santé, 550 millions de francs.
Chap. 357. - Fonctionnement du service de

l'artillerie, 2.460 millions de francs.
Chap. 358. - Fonctionnement du service

des transmissions, 240 millions de francs.
Chap. 359. - Fonctionnement du service au

.tom>bile, 1.750 millions de francs.
t Chap. 360. - Fonctionnement du service des
constructions. - Loyers. - Travaux du génie
en campagne, 700 millions de francs.

«

Budget annexe des fabrications d'armement.

Chap. 362. - Fabrications d'armements. —
Fonctionnement. - Matières et marchés t
l'industrie, 2.750 millions de francs.
Les autorisations prévues au présent article

se substituent h celles accordées par l'article 6
de la loi n° 49-323 du 10 mars 1949.

Art. 8. - Il est interdit aux ministres de
prendre des mesures nouvelles entraînant des
au "mentat ions de dépenses imputables sur tes
«■redits, les autorisations d'engagement de dé
penses et les autorisations de programme ac
cordés par les articles 1er, 2, 3, 4 et 7 de la
présente loi et qui ne résulteraient pas de
l'application des lois et ordonnances antérieu
res ou de dispositions de la présente loi.
Les ministres ordonnateurs ainsi que le mi

nistre des finances et des affaires économiques
seront personnellement responsables des déci
sions prises k rencontre des dispositions ci-
dessus.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
10 juin 1919.

Le président,
Signé: EDoUAnB HERRIOT.

État A. — Tableau, par service et par cha-
rilre, des «utorisntions de programme •
accordées au titre du budget général.

Défense nationale.

ÇïCIKW COMMTNg

Équipement.

Chap. 9010. — Construction de logements
militaires, 170 millions de francs.

SECTION AIR

Équipement,

Chap. 900. — Bases. — Travaux et installa
tions, 117 millions de Irancs. •
Chap. 9t2. — Matériel de série de l'armée

de l'air, 2.510 millions de francs.

Total pour la section air, 2.057 millions
de francs.

SECTION GUERRE

Équipement.

Chap. 912. - Matériel lourd, Cil millions
de francs.

■ • SKCTIOS MAIÎIKS

Équipement.

Chap. 903. — Service technique des trans
missions. - Équipement, tj7.GoO.uuO 1'.

r.ÉC.UTrULATIOS

Section commune, 170 millions de francs.
Section air, 2.657 millions de francs.
Section guerre, 611 millions de francsj
Section marine, S7.600.000 F.
Total pour la défense nationale, 3J525 mil
lions 600.000 F.

France d'outre-mer.

II. - DÉFISSES MILITAIRES

Équipement.

cTiap. 952. - Équipement industrie! des
directions du service du matériel et des bâ
timents, 77 millions de francs.
Chap. 953.. - Motorisation et mécanisation

des unités, S72 millions de francs.
Total pour la France d'outre-mer, 159 mil
lions de francs.

Total pour l'état A, 3.974.600.000 F.

État B. — Ta>1eau, par service et par chapi
tre, des autorisations de programme accor
dées au titre des budgets annexes.

Constructions aéronautiques.

Chap. 33C. - Études et prototypes, 2.100 mil
lions de francs.

Service des essences,

T rrriE I". - MITOSES DE CARACTÈRE INDUSTRIEL
\

Chap. 090. - Renouvellement, grosses ré
parations et création de bâtiments, machi
nes, outillages et emballages en service,
80 millions de francs.

TITRE n. - DÉPENDES DE CARACT&RK
EXIUA-INOUSÏMIU.
t

Chap. 891. — Reconstructions et grosses
réparations d'installations immobilières extra-
industrielles (installations réservées), 20 mil
lions de francs.

Chap. 991. - Équipement et création d'ins
tallations immobilières extra - industrielles

(installations réservées), 20 millions de francs*
Total pour le service des essences, 120
millions de francs.

Service des poudres.

Matériel.

Chap. 3703. — Équipement. - Matériel et
matières d'oeuvres, 300 millions de Irancs,

RÉCAPITULATION

Constructions aéronautiques, 2.100 millions
de francs.

Service des essences, 120 millions de francs.
Service des poudres, 300 millions de francs.
Total pour l'état B, 2.520 millions de
francs.

ANNEXE N° 464

(Session de 1919. — Séance du 11 juin 1Oi9.J'

RAPPORT fait au nom de Ta commission de la

production industrielle sur la proposition
de loi, déposée au Conseil de la République,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier les articles 8 et 47 de 'a loi du

8 avril 19 16 portant nationalisation de l'élec
tricité et du gaz, par 31. Auber!, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, la loi du 8 avril 1916
portant nationalisation de l'électricité et du
gaz, qui fut saluée par le inonde des travail
leurs comme une conquête sociale de pr2-
mière importance, n'a pas prévu, ou n'a in
diqué qu'avec d'insuffisantes précisions, un
certain nombre d'éventualités intéressant les

installations d'énergie électrique de faible ou
de moyenne importance, et celles permettant
la récupération d'énergie résiduaire. Les mê
mes imprécisions sont à regretter en ce qui
concerne les conventions à passer entre tes
industriels désireux d'aménager et d'exploiter
de nouvelles installations dont la production
est essentiellement destinée A leur propre fa
brication et le service public bénéficiaire do
la nationalisation.

C'est pourquoi, le 18 mars de l'année der
nière. le Conseil de la République adoptait la
proposition de résolution n» 309 invitant le
Gouvernement à prendre toutes mesures uti
les pour permettre un meilleur équipement
énergétique de l'industrie française.
Nos collègues, MM. Armengaud, Longcham

bon, Gautier, Brizard et Rochereau pour la
commission des affaires économiques, et
MM. Delfortrie, Pairault, Paumelle et Alric
pour la commission de la production Indus
trielle, ont alors déposé une proposition de loi
transmise à l'Assemblée nationale qui n'en
a pas très sensiblement modifié le texte et
qui nous revient aujourd'hui.
Votre commission de la production Indus

trielle, saisie au fond, et qui m'a chargé da
rapporter devant vous, s'est inspirée dans son
étude de deux idées dominantes:

1® Le principe même du retour à la nation
des grandes sources d'énergie électrique et
gazière et du transport de cette énergie na
saurait être mis en cause;
2» Jà vie industrielle de la France dépend

essentiellement de ses ressources énergétiques
et celles-ci doivent être développées au maxi
mum.

Ces deux principes sont restés pour nous
règle absolue et quand ils semblaient s'oppo
ser nous avons toujours cédé u ce qui a paru
être l'intérêt supérieur du pays.
Sur le but poursuivi tout le monde est d'ac

cord.

1t est évidemment illogique et fâcheux pour
la communauté de ne pas utiliser ('es quan
tités de chaleur inutilement perdues aux con
denseurs ou dispersées par des <.hau[feries
« anachroniques ». Mais Tien ne décidera les
industriel» à moderniesr leur équipement par
l'emploi de groupes évaf oratoires A haute
pression et de turbines à contrepression, ou à
construire pour leurs propres besoins d% nou
velles centrales hydrauliques ou thermiques
s'ils ne sont pas "assurés de conserver l'es
sentiel de l'énergie ainsi produite à bon
compte.
On peut d'ailleurs regretter que le service

national d'Électricité de France n'ait ou ftre

oriente vers une politique d'emprunts gagés
par de nouvelles installations et rémunérés en
kilowattheures qui aurait servi d'exutoire aux
capitaux disponibles de l'industrie et donné
les moyens de construire les installations qui
nous font défaut.
Il est également évident que le législateur

n'a jamais voulu inclure dans le service na
tional les petites installations d'intérêt local
et secondaire car, affirmait le rapporteur do
l'Assemblée constituante, « en ne peut trou
ver dans leur existence aucune de ces in
fluences dangereuses qui accompagnent les
trusts ». Encore était-il bon, à la lumière de
trois ans d'expérience, d'en délimiter l'impor
tance et d'en préciser la définition.

(1) Voir les n»s : Conseil de la République,
386 (aniée 194») et 405 (année 194»); Assem
blée nationale (l re législ.), 4223, 687i ci in-8'J
17s8.
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Mais comment atteindre a ce résultat sans
troubler des principes voulus par la nation
tout entière, sans laisser place à la spécula
tion ou à la création de nouveaux privilèges
Injustifiés, sans laisser s'instaurer l'incohé
rence ou le désordre ?

C'est ici que les difficultés commencent.
Votre commission de la production indus
trielle s'est efforcée de les résoudre et vous
prie de bien vouloir en trouver les raisons
dans l'examen suivant des articles;

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er .

L'article 1er précise que l'électricité et le
gaz produits par les entreprises qui n'ont
pas pour activité principale la production, le
transport ou la distribution délectricité ou
de gaz, peuvent, en cas de nécessité, être
réquisitionnés au profit du service public.
Il y a là l'indication d'un devoir de solida

rité, naturel en période de pénurie. Cepen
dant, on ne peut logiquement accorder à des
industriels n'ayant lait aucun effort les mêmes
avantages qu'a ceux-là mêmes qui ont dé
pensé argent et ingéniosité à se mieux équi
per.
En conséquence. votre commission a en

tendu limiter la réquisition éventuelle à la
seule partie de la production non consommée
dans l'entreprise pour les besoins de son in
dustrie. Elle a décidé la suppression des der
niers termes du dispositif adopté, pour cet
article, par l'Assemblée nationale, qui lui
semblaient susceptibles d'entraîner, <lu fait
même de leur imprécision, des difficultés d'ap
plication.

Article' 2.

Votre commission a cru devoir scinder en

deux articles différents les dispositions adop
tées par l'Assemblée nationale dans l'arti
cle 2, l'article 2 restant consacré au gaz na
turel et l'article 2 bis (nouveau) traitant des
exceptions à la loi de nationalisation en ma
t : ère d'électricité.

En ce qui concerne les dispositions relatives
au gaz naturel, il a semblé impossible à vo
ire commission de ne pas tenir compte des
très remarquables résultats obtenus par la
régie autonome des pétroles et de ne pas lui
laisser le bénéfice exclusif des installations
qu'elle a déjà réalisées. Par contre, votre
commission a estimé que, pour conserver ti
l'avenir une indispensable unité à la politi
que gazière, il était souhaitable que fût créé
un organisme commun à Gaz de France et
à la régie autonome des pétroles par le moyen
duquel pourront être résolues dans le souci
de l'intérêt général toutes les difficultés sus
ceptibles de survenir dans le transport et la
distribution du gaz naturel. Il eût été impru
dent de ne pas prévoir la participation à cet
organisme des sociétés dans lesquelles la ma
jorité du capital serait détenue par l'État ou
par des établissements publics. Ce régime
aura pour point de départ la date de la pro
mulgation de la présente proposition de loi
(date laissée en blanc dans le texte). Ainsi
se trouvent conciliées les exigences de l'inté
rêt national avec les légitimes intérêts des
prospecteurs qui, d'ailleurs, restent sous le
contrôle des pouvoirs publics.
En outre, il a semblé utile d'étendre aux

Installations de traitement le bénéfice ac
cordé par le texte de l'Assemblée nationale
relatif à l'application de l'article 35 de la loi
du 8 avril 19i6 (déclaration d'utilité publique,
et emploi de la procédure d'urgence).
Les dispositions groupées sous l'article 2 bis

nouveau reprennent sans changement impor
tant le texte de l'Assemblée nationale.
Il ne fait aucun doute que les deux para

graphes (4° et 5°) complétant le troisième
alinéa Ce l'article 8 de la loi du 8 avril 194G
constituent l'objet même de la proposition
initiale de MM. Armengaud et Delfortrie et
plusieurs de leurs collègues. Leur rédaction
nous a paru excellente, sous réserve de deux
légères modifications de forme qui y ont été
apportées.
Votre commission a adopté un paragraphe

6° qui accorde aux collectivités locales et à
certains groupements d'intérêt public le droit
d'utiliser, pour produire du courant électri
que, les barrages construits ou à construire
par ces personnes morales en vue de l'ali
mentation en eau des populations ou de l'ir
rigation des terres.

Ces mêmes dispositions s'appliquent aux
sources d'énergie thermique provenant de
l'utilisation des résidus et déchets des cen
tres urbains.
Cette addition assure la rentabilité des

grands travaux d'assainissement ou d'irriga
tion.

Article 3.

Le texte proposé par l'Assemblée nationale
donne une heureuse précision sur les entre
prises tenues de conclure des conventions
avec Électricité de France.
Votre commission a toutefois voulu indi

quer que la conclusion de ces conventions
devrait être « préalable » à l'octroi des conces
sions ou permissions prévues par les lois en
vigueur. En effet, le conseil d État,- dans son
avis 243783 du 8 juin 1918, avait estimé, à
propos de l'alinéa 4 de l'article 8 de la loi
du 8 avril 1946, qui ne comportait pas cette
précision, que la conclusion préalable de ces
conventions n'était pas nécessaire à l'octroi
des « concessions » ou « permissions ». Cette
interprétation, sans gravité pour les produc
tions inférieures à 12 millions de kwh, serait
la source de désordres, de contestations, voire
de néfastes spéculations si elle s'appliquait
aux installations de toutes puissances. Il a
paru utile de renforcer ainsi les garanties
apportées par la loi du 16 octobre 1919. Ce
pendant, pour garantir l'application de la loi,
des dispositions additionnelles ont prévu l'ar
bitrage du ministre chargé de l'électricité
qui devra intervenir dans un délai de deux
mois à dater de la demande d'arbitrage.

Article 4.

Sous réserve d'une modification de forme,
votre commission a repris le texte de l'Assem
blée nationale. Il était de toute logique, en
effet, d'exclure de l'obligation de ne pas dé
passer la production annuelle de 15 millions
de kwh, les entreprises utilisant l'énergie
résiduaire pour les besoins de leur propre
exploitation, ainsi que les installations d'ex
traction du gaz naturel et les installations de
production des collectivités publiques, puis
qu'aussi bien ces restrictions n'ont pas été
prévues aux paragraphes 1° et 4° au troi
sième alinéa qui les concernent. La même
exclusion s'applique de plein droit au para
graphe 6° du troisième alinéa ainsi qu'au
quatrième alinéa du même article 8 modifié.

Article 4 bis (nouveau).
Enfin le huitième alinéa de l'article 8 de

la loi du 8 avril 1946 prévoyait que les ser
vices de production d électricité et de gaz
appartenant à la Société nationale des che
mins de fer français et aux houillères na
tionales restaient leur propriété. Les consi
dérations techniques qui ont conduit le légis
lateur à insérer cette clause valent pour les
services d'électricité de la Société nationale
des chemins de fer français et des houillères.
Pour éviter des contestations inutiles, il a

paru nécessaire de le préciser.
Le but essentiel de cette disposition est

d'assurer la priorité d'alimentation et la sé
curité qui en découle, réclamées par ces deux
services publics. Ce sont les mêmes raisons
de priorité et de sécurité qui nous ont con
duits à abroger partiellement les dispositions
de l'acte dit loi du 14 septembre 1941 sur les
installations de transport à haut voltage de
la Société nationale des chemins de fer fran
çais. Par un souci d'unité, nous avons étendu
le bénéfice de ces dispositions aux installa
tions à venir. Bien entendu, l'autorité des
comités mixtes de gestion reste inchangée et
Électricité de France conserve le contrôle de
l'ensemble par son service central du mou
vement.

Telles sont les considérations qui ont pré
sidé à la rédaction que vous propose votre
commission pour remplacer celle du huitième
alinéa de l'article 8 de la loi du 8 avril 1946..

Article 5.

Le troisième alinéa de l'article 47 de la loi
du 8 avril 1946 applique le statut du personnel
d'"lectricité et de Gaz de France à tout le
personnel des industries nationalisées à l'ex
ception de celui de la Société nationale des
chemins de fer français et des houillères qui
conserve, sauf demande de sa part, son statut
professionnel. Il apparaît cependant que, pour
les centrales autonomes de récupération

d'énergie résiduaire ou pour le personnel des
petites installations de moins de 12 millions
de kwh, il n'y ait pas lieu d'appliquer le
statut qui créerait, à l'égard d'un personnel
inséparable de celui de l'établissement auquel
il appartient, une différenciation fâcheuse
pour l'efficacité du-commandement et pour
l'unité de l'entreprise.

Votre commission a exclu de cette déroga
tion le personnel des installations des collec
tivités publiques et, comme l'Assemblée na
tionale, celui des installations prévues à l'ar
ticle 3. En effet, nous tomberions là dans un
excès contraire. Le personnel des collectivi
tés publiques qui pourront, d'ailleurs, rétro
céder l'exploitation et l'entretien de leurs
centrales à Électricité de France, doit pou
voir bénéficier du statut. Quant aux installa
tions prévues à l'article 3, elles seront pres
que toujours de très grande importance et
fréquemment réalisées par les industries de
l'électrochimie et de l'électrométallurgie
dont les centrales actuelles ont été nationa
lisées et sont gérées par un comité mixte. Il
serait anormal que le personnel de ces nou
velles installations ne bénéficie pas des mê
mes avantages que celui des précédentes,
puisque placé en tous points dans des condi
tions identiques. "

Compte tenu des modifications qui vous ont
été signalées et qui apparaissent dans le ta
bleau comparatif suivant, votre commission
de la production industrielle vous demande
d'adopter la proposition de loi soumise à vos
délibérations:

Tableau comparatif.

Texte initial de la proposition de loi: ^
Art. 1er. — La deuxième phrase du deuxième»

alinéa de l'article 8 de la loi du 8 avril 1946,
sur la nationalisation de l'électricité et du
gaz est rédigée comme suit:

et Mais l'électricité ou le gaz produit par
ces installations peuvent, en cas de nécessité,
être réquisitionnés au profit du service pu
blic pour la partie de la production non con
sommée dans l'entreprise pour les besoins de.
son industrie. »

Art. 2. — II est inséré après le paragraphe
troisième du troisième alinéa de l'article 8

de la loi du 8 avril 1946, deux paragraphes
ainsi rédigés:

« 4» Les installations de production d'élec
tricité construites par des entreprises sur leurs
propres terrains, ou des terrains qui leur
sont concédés, pour l'alimentation en courant
de leurs ateliers, à condition, d'une part,
qu'elles fonctionnent par récupération de va
peur ou de gaz de combustion perdus, notam
ment avec des turbines à contrepression,
d'autre part, que le surplus de courant ainsi
produit et non consommé dans lesdits ate
liers, soit rétrocédé à l'Électricité de France,
au prix de revient maximum, départ usine
thermique d'Électricité de France dans la
région parisienne et à la période considérée. »

« 5° Les aménagements de production
d'énergie de tout établissement, entreprise ou
de tout particulier, lorsque la capacité de
production annuelle d& ces aménagements
n'excède pas douze millions de kwh, comp
tés en hydraulicité moyenne, pour les amé
nagements hydrauliques, et estimés forfai
tairement à trois mille cinq cents heures
d'utilisation de la puissance maximum des
machines tournantes susceptibles de marcher
simultanément pour. les aménagements ther
miques.

Le comité consultatif de l'utilisation de
l'énergie, fondé par la loi du 10 -mars 1948,
sera chargé de délivrer, sous le contrôle du
ministre de l'industrie et du commerce, les
autorisations d'installations visées en 5°.

Art. 3. — Le quatrième alinéa de l'article 8
de la loi du 8 avril 1946 est abrogé et rem
placé par les dispositions suivantes:
L'aménagement et l'exploitation de nou

velles installations de production d'électricité
par les entreprises désirant l'utiliser pour
leurs propres fabrications et dans la mesure
où elles ne sont pas exclues de la nationa
lisation, en vertu des alinéas 4° et 5° du pa
ragraphe ci-dessus, feront l'objet de conven
tions entre Électricité de France et lesdites
entreprises.
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Art. 4. — Le cinquième alinéa de l'article 8
de là loi du 8 avril 1916, est complété par les
mots:

•« ... sauf s'il s'agit d'entreprises- visées au
paragraphe 4° du troisième alinéa de la pré
sente loi ».

Art. 5. — Le dernier alinéa de l'article 8 de
la loi du 8 avril 1946 est complété par les dis
positions suivantes:

« Mais, dans ce cas. le statut du personnel
de l'Électricité et Gaz de France n'est ap
plicable en aucun cas au personnel des ser
vices concédés. »

*

Texte du rapport de la commission de la
production industrielle de l'Assemblée
nationale :

Art. 1er . — La deuxième phrase du deuxième
alinéa de l'article 8 de la loi du 8 avril 1916
portant nationalisation de l'électricité et du
gaz est rédigée comme suit:

■ « Mais l'électricité ou le.gaz produit par
ces installations peuvent, en cas de néces
sité, être réquisitionnés au profit du service
public, pour la partie de la production non
consommée dans l'entreprise pour les be
soins de son industrie et supérieure au con
tingent nécessaire au fonctionnement de cette
entreprise. » ... .
Art. 2. — Le paragraphe 1° du troisième ali

néa de l'article 8 de la loi du 8 avril 19i6 est
mcdifi& comme suit: ■ -

« 1° La production et le transport du gaz
naturel jusqu'au compteur d'entrée de l'usine
de distribution. » ■

Le troisième alinéa est en outre complété
par les deux paragraphes suivants:

« 4° Les installations de production d'élec
tricité construites ou à construire par des en
treprises pour les besoins de leur exploitation,
à condition qu'elles fonctionnent comme ac
cessoire de la fabrication principale par ré
cupération d'énergie résiduaire, notamment
par l'utilisation subsidiaire, avec des turbines
à contrepression et à sous-tirage de la vapeur
produite pour les besoins de fabrication ou
par utilisation subsidiaire de la chaleur des
fumées sortant des appareils de fabrication.

« Le surplus éventuel de courant non con
sommé par lesdites entreprises sera rétrocédé
à l'Électricité de France (service national ou
établissements publics). En cas de désaccord
sur le prix, celui-ci sera fixé par le ministre
chargé de l'électricité dans le délai d'un mois
après réception de la demande formulée par
l'une ou l'autre des parties.

« 5° Les aménagements de production
d énergie ce tout établissement, entreprise
ou de tout particulier, lorsque la capacité de
production annuelle de ces aménagements
n excède pas 12 millions de kwh, comptés
en hydraulicité moyenne pour les aménage
ments hydrauliques et estimés forfaitairement
à trois mille cinq cents heures d'utilisation
de la puissance maximum des machines tour
nantes susceptibles de marcher simultané
ment pour les aménagements thermiques. »

1 Art. 3. — Le quatrième alinéa de l'article 8
de la loi du 8 avril 1916 est abrogé et rem
placé par le suivant:

.« L'aménagement et l'exploitation de nou
velles installations de production d'électricité
par des entreprises désirant l'utiliser pour leur
propre fabrication et dans la mesure où elles
ne sont pas exclues de la nationalisation en
vertu des paragraphes 4 et 5 de l'alinéa pré
cédent feront l'objet de conventions entre
Électricité de France et lesdites entreprises. »
ses. »

Art. 4. — Le cinquième alinéa de l'article 8
de la loi du 8 avril 1946 est abrogé et rem
place par le suivant: .

« Les entreprises de production de gaz et
d électricité qui n'auraient pas été nationali
sées parce qu'elles entraient dans les excep
tions prévues au deuxième alinéa et aux pa
ragraphes 2, 3 et 5 du troisième alinéa pré
cédent sont nationalisées par décret pris sur
le rapport des ministres chargés de l'électricité
et des finances, si le volume annuel de leur
production vient à dépasser 7 millions de mè
tres cubes ou 15 millions de kwh pendant
deux années . consécutives, sauf s'il s'agit
d'entreprises visées au paragraphe 4 du .troi
sième alinéa du présent article, *

Art. 5. — Le troisième alinéa de l'article 47
de la loi du 8 avril 1946 est complété par la
phrase suivante:

« II rie s'appliquera ni au personnel des ser
vices visés au dernier alinéa de l'article 8, ni
au personnel des centrales autonomes visées
au 4° du troisième alinéa de l'article 8 de la
présente loi. »

Texte adopté par l'Assemblée nationale:
Art. 1er. — La deuxième phrase du deuxième

alinéa de l'article 8 de la loi du 8 avril 1916,
portant nationalisation de l'électricité et du
gaz est rédigée comme suit :

» Mais l'électricité et le gazproduit par ces
installations peuvent, en cas de nécessité, être
réquisitionnés au profit du service public,
pour la partie de la production non consom
mée dans l'entreprise pour les besoins de son
industrie et supérieure au contingent néces
saire. au fonctionnement de cette entreprise. »
Art. 2. — Le paragraphe 1° du troisième ali

néa de l'article 8 de la loi du 8 avril 1946
est modifié comme suit:

« 1° La production et le transport du gaz
naturel jusqu'au compteur d'entrée dé l'usine
de distribution; le transport de gaz naturel ne
pouvant être assuré que par une entreprise
nationale ou par un établissement public dans
lequel l'État détiendra la majorité.

« Les dispositions de l'article 35 ci-après
s'appliqueront aux ouvrages de transport de
gaz naturel. »
Le troisième alinéa est en outre complété

par les deux paragraphes suivants:
« 4o Les installations de production d'élec

tricité construites ou à construire par des en
treprises pour les besoins de leur exploitation,
à condition qu'elles fonctionnent comme ac
cessoire de la fabrication principale par récu
pération d'énergie résiduaire, notamment .par
l'utilisation subsidiaire, avec des turbines à
contrepression et à sous-tirage de la vapeur
produite pour les besoins de fabrication ou par
utilisation subsidiaire de la chaleur des fu
mées sortant des appareils de fabrication.

« Le surplus éventuel de courant non con
sommé par lesdites entreprises sera rétrocédé
à Électricité de France (service national ou
établissements publics). En cas de désaccord
sur le prix, celui-ci sera fixé par le ministre
chargé de l'électricité dans le délai d'un mois
après réception de la demande formulée par
l'une ou l'autre des parties.

« 5° Les aménagements de production
d'énergie de tout établissement, • entreprise
ou de tout particulier, lorsque la capacité de
production annuelle de ces aménagements
n'excède pas douze millions de kW, comptés
en hydraulicité moyenne pour les aménage
ments hydrauliques et estimés forfaitairement
à trois mille cinq cents heures d'utilisation
de la puissance maximum des machines tour
nantes susceptibles de marcher simultané
ment pour les aménagements thermiques. »
Art. 3. — Le quatrième alinéa de l'article 8

de la loi dm 8 avril 1916 est abrogé et rem
placé par le suivant:

« L'aménagement et l'exploitation de nou
velles installations ie production d'électricité
par des entreprises désirant l'utiliser pour
leur propre fabrication et dans la mesure où
elles ne sont pas exclues de la nationalisa
tion en vertu des paragraphes 4 et 5 de l'ali
néa précédent feront l'objet de conventions
entre l'Électricité de" France et lesdites en
treprises. ». .
Art. 4. — Le cinquième alinéa de l'article 8

de la loi du 8 avril 194G est abrogé et rem
placé par le suivant:

« Les entreprises de production de gaz et
d'électricité qui n'auraient pas été nationali
sées parce qu'elles entraient dans les excep
tions prévues au deuxième alinéa et aux pa
ragraphes 2, 3 et 5 du troisième alinéa pré
cédent, sont nationalisées par décret pris sur
le rapport des ministres chargés de l'élec
tricité et des finances, si le volume annuel
de leur production vient à dépasser 7 millions
de mètres cubes ou 15 millions de kwh pen
dant deux années consécutives, sauf s'il s agit
d'entreprises visées, au paragraphe 4 du troi
sième alinéa du présent article. »
Art. 5. — Le troisième alinéa de l'article 47

de la loi du 8 avril 1916 est complété par la
phrase suivante:

« Il ne s'appliquera ni au personnel des
, services visés air dernier alinéa de l'article 8,

ni au personnel des centrales autonomes vi
sées au 4° du troisième alinéa de l'article t
de la présente loi. »

Texte proposé par votre commission de li
production industrielle :

Art. 1er. — La deuxième phrase du
deuxième alinéa de l'article 8 de la loi du
8 avril 1916, portant nationalisation de l'élec
tricité et du gaz est rédigée comme suit:
« Mais l'électricité et le gaz produits par

ces installations peuvent, en cas de néces
sité, être réquisitionnés au profit du service
public, pour la partie ce la production non
consommée dans l'entreprise pour les besoins,
de son industrie ».

Art. 2. — Le paragraphe 1® du troisième
alinéa de l'article 8 de la loi du 8 avril 1940
est modifié comme suit: ■

, * 1» La production' le traitement et le
transport du gaz naturel. Le transport de gaz
naturel aux fins de distributions ne pourra
Être assuré que par « Gaz de France » ou
par la « Régie autonome des pétroles » ou con
jointement par ces deux organismes pour ce
qui concerne les installations existant ou en
cours d'exécution; pour ce qui concerne les
installations à créer après la date du '

, le transport sera assuré par un orga
nisme commun à » Gaz de France » et à la
« Régie autonome des pétroles », et, le cas
échéant, aux sociétés dans lesquelles la ma
jorité du capital sera détenue par l'État ou
des établissements publics. ,

« Les dispositions de l'article 35 ci-après
s'appliqueront aux ouvrages de traitement el
de transport du gaz naturel ».
Art. 2 bis (nouveau). — Le troisième alinéa

de l'article 8 de la loi du 8 avril 1916 est com
plété par les trois paragraphes suivants:

« 4° Les installations de production d'élec
tricité construites ou à construire par des en-,
treprises pour les besoins de leur exploitai
tion, à condition qu'elles fonctionnent comme
accessoire de la fabrication principale par ré
cupération c'énergie résiduaire, notamment
par l'utilisation subsidiaire, avec des turbi
nes h contrepression ou à soutirage, de la
vapeur produite pour les besoins de fabrica
tion ou par utilisation subsidiaire ou pou
voir calorifique des lumées sortant des appa
reils de fabrication.
« Le surplus éventuel de courant non con

sommé par lesdites entreprises sera rétrocédé
à « Électricité de France » (service national
ou établissements publics). En cas de désic-
cord sur le prix, celui-ci sera fixé par le mi
nistre charge de l'électricité dans le céial
d'un mois après réception de la demande for
mulée par l'une ou l'autre des parties.

« 5° Les aménagements de production
d'énergie de tout établissement, entreprise ou
de tout particulier, lorsque la capacité da
production annuelle de ces aménagements
n'excède pas 12 millions de kwh, comptés en
hydraulicité moyenne pour les aménagements
hydrauliques et estimés forfaitairement J
trois mille cinq cents heures l'utilisation de
la puissance maximum des machines tour
nantes susceptibles de marcher simultané
ment pour les aménagements thermiques. »
6° a) Les installations de production d'élec

tricité construites ou à construire par des col
lectivités locales ou des établissements pu
blics; ou par leurs groupements qui, ayant
réalisé ou voulant réaliser des barrages es
sentiellement destinés à l'alimentation en eau
ou à l'irrigation, désirent utiliser l'énergie
produite par ces barrages tant pour assurer
la distribution d'eau que pour amortir le ca
pital engagé dans la construction de l'ensem
ble de ces installations:
b) Les installations réalisées ou à réaliser

sous l'autorité des mêmes collectivités eu
groupements, en vue d'utiliser le pouvoir ca
lorifique des résidus et déchets collectés dans
les centres urbains.

« Le courant non consommé par lesditea
collectivités sera rétrocédé à « Électricité de
France » dans les mêmes conditions que
celles prévues au 2e alinéa du 4® paragraphe
du présent article.
Art. 3. — Le quatrième alinéa de l'article 8

de la loi du 8 avril 1916 est abrogé et rem
placé par le suivant:

« L'aménagement et l'exploitation de nou
velles installations de production d'électricité
par des entreprises désirant l'utiliser pour
leur propre. fabrication et dans la mesure aii
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elles ne sont pas exclues de la nationalisa
tion en vertu- des paragraphes 4°, 5» et 6° de

- l'alinéa précédent feront 'l'objet de conven
tions préalables entre « Électricité de France »
et lesdites entreprises. Il appartiendra au mi
nistre chargé de -l'électricité d'arbitrer, dans
un délai de deux mois, les conflits qui pour
ront s'élever à l'occasion ce la conclusion des
conventions ci-dessus. »

Art. 4. — Le cinquième alinéa de l'article 8
de la loi du 8 avril 1940 est abrogé et rem
placé par le suivant:

« Les entreprises de production de gaz et
d'électricité qui n'auraient pas été nationali
sées parce qu'elles entraient dans les excep
tions prévues au présent article sont natio
nalisées par décret- pris sur lo rapport des
ministres chargés de l'électricité et des llnan-
ces, si le volume annuel de leur production
vient à dépasser 7 millions de mètres cubes
ou 15 millions de kwh pendant deux années
consécutives, sauf s'il s'agit d'entreprises vi
sées aux paragraphes 1°, 4° et 6° du troi
sième alinéa ainsi qu'au quatrième alinéa du
présent article. »
Art. 4 bis (nouveau). — Le huitième alinéa

de l'article 8 est abrogé et remplacé par les
suivants •

« Les services de production et de trans
port d'électricité appartenant à la Société na
tionale des chemins de fer français et les ser
vices de production de gaz et d'électricilé,
ainsi que les services de transport d'électri
cité appartenant aux houillères nationales
restent leur propriété mais seront gérés sous
l'autorité du service national compétent par
un comité mixte oont la composition et les
attributions seront llxées par un décret pris
sur le rapport du ministre des travaux publics
et du ministre chargé de la production indus
trielle en ce qui concerne la Société natio
nale des chemins de fer français, et du mi
nistre chargé de la production industrielle en
ce qui concerne les houillères nationales.

« Ces dispositions s'appliqueront également
aux ouvrages nouveaux que les services de
production de gaz et d'é.ectricité et ceux de
transport ^'électricité de la Société nationale
des chemins de fer français et des houillères
nationales viendraient à créer, après approba
tion du ministre des travaux publics et du
ministre chargé de la production industrielle,
en ce qui concerne la Société nationale des
chemins de fer français et du ministre chargé
Vi- la production industrielle en ce qui con
cerne les houillères nationales.

« L'acte dit loi du 14 septembre 1911 sur
les installations de transport d'énergie élec
trique h très haute tension est abrogé en
ce qui concerne les installations <'e trans
port de la Société nationale des chemins de
fer français ».
Art. 5. — Le troisième alinéa de l'article «7

de la loi du 8 avril 1916 est complété par la
phrase suivante :

« Il ne s'appliquera ni au personnel des
services visés au onzième et dernier alinéa
de l'article 8, ni au personnel des centrales
autonomes visées aux paragraphes 4° et 5° du
troisième alinéa de l'article 8 de la présente
loi ».

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — La deuxième phrase du deuxième
alinéa de l'article 8 de la loi du 8 avril 1916,
portant nationalisation de l'électricité et au
gaz est rédigée comme suit:

« Mais l'électricité et le gaz produits par ces
installations peuvent, en ca« de nécessité,
être réquisitionnés au profit du service pu
blic, pour la partie de la production non con
sommée dans l'entreprise pour les besoins de
son industrie. »

Art. 2. — Le paragraphe 1° du troisième
alinéa de l'article 8 de la loi du 8 avril 1916
est modifié comme suit:

« 1" La production, le traitement et le
transport du gaz nature!. Le transport de gaz
naturel . aux fins de distribution ne pourra
être assuré que par « Gaz de France » ou
par la « Régie autonome des pétroles » ou
conjointement par ces deux organismes pour
ce qui concerne les installations existant ou
en cours d'exécution; pour ce qui concerne
les installations à créer après .a date du

, le transport sera assuré par un
organisme commun a « Gaz de France » et A
Jà « Régie autonome des pétroles ?, et le cas

| échéant, aux sociétés dans lesquelles la ma-
I jerité du capital sera détenu par l'Étal ou res
établissements publics.

« Les dispositions de l'article 35 ci-après
s'appliaueront aux ouvrages de trai: «lient et
de transport du gaz naturel. »
Art. 2 bis (nouveau). — Le troisième alinéa

de l'article 8 de la loi du 8 avriri'J'6 est
comp'éto par les trois paragraphes suivants:

« -i° Les installations de production d'éltc-
tricité construites ou à construire par des en
treposes pour les besoins de leur exploitation,
à condition qu'elles fonctionnent comme ac
cessoire de la fabrication principale par récu
pération d'énergie résiduaire, ns'emment par
l'utilisation subsidiaire, avec des turbines à
contrepression ou à soutirage de la vapeur
produite pour les besoins de fabrication ou
par utilisation subsidiaire du pouvoir calori
fique des fumées sortant ces apparei.s de fa
brication.

« Le surplus éventuel de courant non con
sommé par lesdites entreprises sera rétrocédé
à « Électricité de France » (service national
ou établissements publics). En cas de désac
cord sur le prix, celui-ci sera Axé par le mi
nistre charge de l'électricité dans le délai d'un
mois après réception de la demande formulée
par l'une ou l'autre des parties:

« 5» Les aménagements de production
d'énergie de tout établissement, entreprise ou
de tout particulier, lorsque la capacité de pro
duction annuelle de ces aménagements n'ex
cède pas 12 millions de kilowattheures, comp
tés en hydraulicité moyenne pou- les aména
gements hydrauliques et estimés forfaitaire
ment à trois mille cinq cents heures d'utili
sation de la puissance maxima des machines
tournantes susceptibles de marcher simulta
nément pour les aménagements thermiques;

« 6° a) Les installations de ; roduclijo d'élec
tricité construites ou à construire par des col
lectivités locales ou des établissements pu
blics, ou par leurs groupements qui, ayant
réalisé ou voulant réaliser d?s barrages es
sentiellement destinés à l'alimentation en
eau ou à l'irrigation, désirent utiliser l'éner
gie produite par ces barrages tant pour assu
rer la distribution d'eau que pour amortir le
capital engagé dans la construction de l'en
semble de ces- installations;
« b) Les installations réalisées ou à réaliser

sous l'autorité des mêmes collectivités ou
groupement, en vue d'utiliser le pouvoir ca
lorifique des résidus et déchets collectés dans
les centres urbains.

« Le courant non consoumé par lesdites
collectivités sera rétrocédé à « Électricité de
France » dans les mêmes conditions que cel
les {revues au deuxième alinéa du quatrième
paragraphe du présent article. »
Art" 3. — Le quatrième alinéa de l'article 8

do la loi du 8 avril 1946 est abrogé et rem
placé par le suivant:

« L'aménagement et l'exploitation de nou
velles installations de production d'électricité
par des entreprises désirant l'utiliser pour
leur propre fabrication et dans la mesure où
elles ne sont pas exclues de la nationalisa
tion en vertu des paragraphes 4°, 5° et 6°
de l'alinéa précédent feront l'objet de con
ventions préalables entre Électricité de France
et lesdites entreprises. 11 appartiendra au
ministre chargé de l'électricité d'arbitrer,
dans un délai de deux mois, les conflits qui
pourront s'élever à l'occasion de la conclu
sion des conventions ci-dessus. »

Art. 4. — Le cinquième alinéa de l'article 8
de la loi du 8 avril 1916 est abrogé et rem
placé par le suivant:

« Les entreprises de production de gaz et
d'électricité qui n'auraient pas été nationa
lisées parce qu'elles entraient dans les, ex
ceptions prévues au présent article sont na
tionalisées par décret pris sur le rapport des
ministres chargés de l'électricité et des finan
ces, si le volume annuel de leur production
vient à dépasser 7 millions de mètres cubes
ou 15 millions de kwh pendant deux années
consécutives, sauf s'il s'agit d'entreprises
visées aux paragraphes 1°, 4° et 6° du troi
sième alinéa ainsi qu'au quatrième alinéa
du présent article. »
Art. i bis (nouveau). — Le huitième alinéa

de l'article 8 est abrogé et remplacé par les
suivants •

« Les services de production et de transport
d'électricité appartenant à la Société nalio-
nale des chemins de fer français et les ser
vices de production de gaz et d'électricité, I

ainsi que les services de transport d'électri
cité appartenant aux houillères nationales-
restent leur propriété mais seront gérés sous,,
l'autorité du service national compétent par"
un comité mixte dont la composition et les;
attributions seront fixées par un décret pris'
sur le rapport du ministre des travaux pu
blics et du ministre chargé de la production
industrielle, en ce qui concerne la Société'
nationale des chemins de fer français, et du;
ministre chargé de la production industrielle
en ce qui concerne les houillères nationales.
« Ces dispositions s'appliqueront également

aux ouvrages nouveaux que les services de
production de gaz et d'électricité et ceux
de transport d'électricité, de la Société natio
nale des chemins de fer français et des houil
lères nationales viendraient h créer, après
approbation du ministre des travaux publics
et du ministre chargé de la production indus
trielle en ce qui concerne la Société natio
nale des chemins de fer français et du mi
nistre chargé de la production industrielle
en ce qui concerne les houillères nationales.
« L'acte dit loi du 14 septembre 1941 sur

les installations de transport d'énergie élec
trique à très haute tension est abrogé en ce
qui concerne les installations de transport
de la Société nationale des chemins de fe*
français. »
Art. 5. — Le troisième alinéa de l'article 47

de la loi du 8 avril 1946 est complété par la
phrase suivante:

« Il ne s'appliquera ni au personnel des
services visés au onzième et dernier alinéa
de l'article 8, ni au personnel des centrales
autonomes visées aux paragraphes 4° et 5°
du troisième alinéa de l'article 8 de la pré
sente loi. »

ANNEXE N°465

(Session de 1949. — Séance du 14 juin 1949.)

RAPPORT ANNUEL fait au nom de la sous-
commission chargée de suivre et d'appré
cier la gestion des entreprises industrielles
nationalisées et des sociétés d'économie
mixte (article 70 de la loi du 21 mars 1917,
modifié par la loi du 3 juillet 1947), année
1919. Première partie: La S. N. C. F., par
M. Pellenc, sénateur. ;

Mesdames, messieurs, le présent rapport,
dont la rédaction a été rapide pour permet
tre, à la demande de plusieurs de nos collè
gues, de mettre à leur disposition à l'occa
sion du débat sur la S. N. C. F. un document
de travail, n'est évidemment pas le rapport
général qui devra être fait ultérieurement
sur celte société, et qui mettra en lumière
à la fois la valeur, la qualité de ses réalisa'
tions ou des services qu'elle rend, en paral
lèle avec les défauts ou les vices de fonction
nement à corriger.
Il ne comporte qu'une partie critique telle

qu'elle résulte essentiellement de l'examen
de documents officiels, rapports d'enquêtes,
comptes rendus, publications, etc..., que la
presse a d'ailleurs parfois divulgués.
Votre sous-commission des entreprises na

tionalisées n'a pas eu la possibilité, en rai
son des courts délais dont elle a disposé. de
prendre elle-même une~part aussi impor
tante qu'elle l'eût souhaité, dans ces investi
gations. Elle considère ce document comme
l'un des éléments provisoires de son rapport
définitif.

Vue d'ensemble sur la S. N. C. F.

Voilà.une entreprise qui avec ses 476.000
agents, représentant le trentième de la po
pulation active du pays, est la plus puissante
et l'une des plus anciennes entreprises na
tionalisées.

Son budget annuel est voisin de 360 mil
liards, — en gros un milliard par jour, —
non compris ce qui correspond ou devrait
correspondre aux travaux d'investissement.
Ce budget se répartit à raison de 00 p. 100

à 71 p. 100, selon les années, en dépenses de
personnel .soit 600 millions par jour au
moins), et pour le restant en dépenses di
verses d'exploitation.
Celte exploitation porte sur 6.000 gares,

12.000 kilomètres de voies ferrées.
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Mais ce qui est moins connu, c'est que
H ne se borne pas l'activité de la société.
Bile pousse profondément ses tentacules dans
les secteurs les plus divers et parfois les
plus inattendus de notre économie.
Elle participe, de façon importante, dans

presque toutes les entreprises de production
et de distribution d'énergie électrique, grou
pées maintenant dans « Électricité de
France ». On la retrouve dans la Compagnie
nationale du Rhône et même dans la Société
jl'éludes pour l'utilisation des marées.

• Elle est l'un des plus puissants armateurs
français, avec un tonnage global de 158.000
tonnes, soit le quinzième de la flotte fran
çaise reconstituée. Mais elle s'intéresse aussi
à la navigation fluviale et participe au capi
tal de la Compagnie générale pour la navi
gation sur le Klhin.
Bien entendu Air France ne la laisse pas

indilférenle; elle possède 20.450 actions, ce
qui lui assure une influence de premier plan
au sein de celle société.

Ce n'est pas tout, les transports frigorifiques
ont retenu son attention. La S. T. E. F. (So-
tiété de transports et entrepôts frigorifiques),
appartient à la S. N. C. F. pour 98 p. 100 qui,
par le canal de cette filiale, peut s'intéresser
ainsi non seulement aux transports propre
ment dits, mais à l'exploitation de docks au
Maroc, au Havre, à la fabrication de la glace,
même la glace, des pâtissiers...
En ce qui concerne les transports rouliers,

les participations multiples de la S. N. C. F.
sont couronnées par la S. C. E. T. A. (Société
de contrôle et d'exploitation de transports
auxiliaires), dont elle est le banquier, lui
consentant des avances considérables pour
l'achat de véhicules, — avances dont évi
demment le Trésor fait indirectement les
frais.

La S. N. C. F. s'intéresse également à l'hô
tellerie et au tourisme; elle a des intérêts
dans la Compagnie française du tourisme, la
Société immobilière hôtelière, la Société
thermale du Quercy. Elle a même participé à
là Compagnie des eaux de Maisons-Lalfllte.
Enfin, on la retrouve, ce qui est assez

inattendu, dans le Groupement d'importation
des produits sidérurgiques, la Société de re
cherches et de perfectionnement industriel,
les Docks de Marseille. Elle exploite même
me forêt au Gabon.
En 1918 les investissements de la S.N.C.F.

idans ces diverses entreprises dépassaient de
beaucoup le milliard.
Et nous n'avons donné là qu'une vue pano

ramique des diverses activités, de cette so-
•ciété, car elle a 102 filiales et nous ne pou-
yons évidemment pas toutes les énumérer.

Le mal chronique de la S. N. C. F.

■ Pourquoi la situation financière terrible
ment obérée de cet ensemble économique
gigantesque est-elle si brutaleement évoquée
devant nous ?

On savait bien que la S. N. C. F. était en
déficit permanent et que pour masquer ce
dernier, il fallait recourir soit à des camou
flages, soit aux pratiques que, lors de l'exa
men de la loi des maxima, nous avons jus
tement condamnés: la contribution aux dé
penses normales d'exploitation, — à concur
rence de plus de 30 milliards cette année —
.des fonds d'investissement ou de recons
truction.

On savait bien que nous avions par ailleurs
consolidé pour 32 milliards de crédits avan
ces en 1948, et que la société ne pouvait pas
rembourser.

On savait bien qu'au total et à des titres
divers l'effort des finances publiques s'élevait
pour 1949 à plus de 130 milliards, comme je
J'avais démontré.
Et l'on pouvait légitimement penser que

cela suffirait à « l'ogre insatiable » dont je
parlais lors de la discussion du plan d'inves
tissement.

11 n'en a rien été.

A la maladie chronique, ravageant d'année
en année nos budgets, mais à laquelle on
était accoutumé, s'est superposée une crise
aiguë, brutale, exigeant une nouvelle sai
gnée dans les finances publiques.

La configuration du réseau.

Tout le monde est d'accord pour reconnaî
tre que la configuration, la consistance et
les méthodes d'exploitation de notre réseau
ferroviaire ne sont plus adaptées aux moyens
et aux besoins de notre économie moderne.
J'ai eu l'occasion, après bien d'autres, de

le signaler dans mon rapport sur les inves
tissements — le ministre des travaux pu
blics et des transports l'a longuement si
gnalé, à son tour, à l'Assemblée nationale et
au cours de son audition devant votre com
mission des finances. 11 y a là, notamment
dans le maintien en exploitation, selon les
méthodes modernes, d'une bonne part des
lignes du plan Freycinet, la 'source de dé
penses qui pèsent très lourdement sur le
budget d'exploitation de la société.
Mais ce serait ignorer systématiquement

plus de la moitié du problème que de s'en
tenir là, — car au nombre des facteurs qui
conjuguent dans le' même sens leurs effets,
s'en trouvent certains autres aussi impor
tants, qu'il est impossible de ne pas aborder.
Ces derniers sont, tout d'abord, en relation

étroite avec la façon dont la société est diri
gée et administrée.

Les défauts d'organisation et de direction.

Comment' fonctionne donc cette société 1
Comment est-elle dirigée ?
En 1937, au moment de sa constitution,

sous l'autorité d'un conseil d'administration,
la S. N. C. F. avait à sa tête:' un directeur
général, un direcetur général adjoint et un
secrétaire général.
Mais depuis ces effectifs ont beaucoup pro

liféré.

Et l'on trouve maintenant pour se parta
ger le commandement — toujours sous l'au
torité théorique du conseil d'administration
— un directeur général, deux directeurs gé
néraux adjoints, deux secrétaires généraux,
deux secrétaires généraux adjoints et un ins
pecteur général.
Cet état-major s'assortit d'ailleurs de onze

autres directeurs et de nombreux adjoints et
chefs de service.
Comment peut, dans ces conditions, s'exer

cer efticacement le commandement ? Et
comment imputer les responsabilités ? On ne
le sait pas très bien — surtout si l'on ajoute
que les attributions se partagent, se mélan
gent, s'enchevêtrent. Et comme si ce n'était
pas assez dans cette belle constellation
d'étoiles, que représentent tous ces géné
raux, vient interférer parfois un météore —
le ministre lui-même — qui ordonne, décide,
tranche d'autorité et s'en va... ce qui vient
encore tout compliquer
Et en matière financière en particulier le

désordre a été un peu « organisé », par la
nomination, irrégulière d'ailleurs, mais avec
l'approbation du ministère, au mois de sep
tembre dernier, d'un secrétaire général ad
joint supplémentaire centralisant toutes les
questions budgétaires, mais chargé en outre
des fonctions de ch"f de cabinet du prési
dent Si bien que, concernant la gestion fi
nancière, qui tient un rôle essentiel dans la
conduite de l'entreprise, un subordonné du
directeur général en devenait simultanément
le chef, par délégation du président du con
seil d'administration. Que pouvait-il en résul
ter de bon ?

D'ailleurs cette belle organisation s'est su
perposée à l'organisation des anciennes direc
tions de réseaux, devenues des directions
régionales de la nouvelle société nationali
sée.
Les trois branches traditionnelles: voie, ex

ploitation, traction, étaient placées autrefois,
du temps des réseaux, sous l'autorité d'un
seul chef qui pouvait tempérer leur imper
méabilité respective, effectuer la synthèse de
leur activité. Ces trois branches se trouvent
désormais dépendre de trois directions cen
trales. Ces dernières court-circuitent le direc
teur régional, à longueur de journée, dans
leurs rapports avec les services d'exécution,
et comme elles ne peuvent exercer par ail
leurs une action ou une surveillance suffisam
ment profondes et permanentes sur l'activité
de leurs subordonnés, ceux-ci en tirent parti
pour se libérer en fait de toute autorité et no
plus dépendre pratiquement de personne.

Et l'on voit cette forteresse découpée en
petits territoires — les arrondissements — où
une multitude de petits seigneurs, irrespon
sables et sans surveillance, poursuivent iso
lément leur action, selon leur inspiration.
Quant au directeur régional, comme il fal

lait lui trouver de l'ouvrage, c'est dans la
gestion des œuvres sociales qu'an l'a relé
gué.
Ce tableau, toutes les missions officielles

l'ont, pour leur compte, brossé.
Comment s'étonner alors que cette entre

prise ne se préoccupe pas suffisamment des
contingences économiques et financières ?
Il ne se trouve personne pour discuter la

légitimité des dépenses, leur degré d'utilité;
personne pour imposer une coordination fi
nancière entre les diverses activités, pour li
miter le montant des crédits dont chacun
pourra disposer. Partant d'une hypothèse de
trafic, issue de graphiques, de calculs, d'ex
trapolations savantes, on demande aux in
téressés: « Fixez vous-même-les moyens
d'action qui vous sont nécessaires pour exé
cuter ». On centralise leurs réponses, on to
talise les chiffres et le budget est prêt et ar
rêté. Le Parlement lui-même n'en connaît
rien, si ce n'est longtemps après, lorsqu'on
vient faire appel à lui pour l'équilibrer.
Où sont dune la recherche des économies,

la chasse aux abus, aux gaspillages; quel cas
fait-on de l'obligation impérieuse pour tous
de restreindre au maximum le train de vie,
dans les circonstances actuelles 1
Et l'on assiste à ce paradoxe do voir arrê

ter un budget de 360 milliards, pratiquement
sans restrictions et sans contrôle — alors
que pour les 750 milliards de quinze ou vingt
ministères on a procédé à des épluchages,
des réductions, des compressions héroïques,
nécessitant des semaines de travaux et de
discussions parlementaires, et portant parfois
à peine sur quelques millions de francs.
N'est-ce pas là un des points essentiels sur

lesquels, d'urgence, les réformes devront
porter ?
Après avoir examiné cette organisation —

ou plutôt cette inorganisation — qui explique
les abus et l'exagération des dépenses, por
tons les yeux sur ces abus et ces grandes ca
tégories de dépenses. ,

La politique de somptuosité.

Il est traditionnel de dire que îa S.N.C.F.
a toujours fait une politique de magnificence
et ne somptuosité
C'est traditionnel et c'est vrai.
Elle a, pour ainsi dire, ce travers de façon

congénitale ; elle l'a, si l'on peut dire, dans
le sang. , ,
C'est qu'elle le doit à l'exagération même

des qualités de ses techniciens, hommes
d'élite certes, mais qui, parce qu'ils appar
tiennent à l'élite de la technique, ne savent
voir que grand, trop grand pour les temps
de misère, et sans proportionner suffisamment
les réalisations auxquelles ils s'attachent aux
besoins économiques ou aux contingences fi
nancières de l'heure.
Le caractère permanent de ce reproche que

l'on peut faire à la S.N.C.F. ne saurait être
mieux démontré qu'en rappelant, à dix ans
de distance, les oéclarations faites avant la
guerre par un spécialiste éminent, M. Tru
chy membre de l'institut, président de l'ins
titut scientifique des communications et des
transports, déclarations qui sont encore d'une
brûlante actualité.
M. Truchy signalait déjà que la dispropor

tion entre les "dépenses de matériel et tra
vaux et les besoins réels de l'exploitation
avait, de tout temps, été constatée, et parti
culièrement marquée de 1930 à 1937, années
qui étaient pourtant des années de crise et
de dépression.
Et 11 disait:
« La création en 1937 de la Société natio

nale des chemins de fer français a été célé
brée comme l'aurore de temps nouveaux ou
le spectre allait s'évanouir; s'il a reculé, c'est
de bien peu

« La question du déficit des chemins de
fer se pose dans les mêmes termes que celw
du déficit du budget ce l'État.

« Pour le budget de l'État, des impôts i Oui,
s'il est absolument impossible de faire autre
ment: mais aussi et d'abord des économies»
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une restriction draconienne du coût des ser- i
vices publics, une purge vigoureuse des cha
pitres de dépenses. ■ |

« Pour le budget ces chemins de fer, - une
nouvelle hausse des tarifs? Oui, s'il le faut;
mais d'abord une gestion qui s'attache avec
une ténacité méthodique à moins dépenser
et qui cherche les moyens de faire bien avec
peu d'argent.

« Ne craignons pas de réhabiliter Harpa
gon. Dans les temps durs où nous sommes,
la hache est le symbole du devoir budgé
taire. •>
Voi.'.à des vérités qu'il était bon de rappe'er

et qu'à la S.N.C.F. dans tous les bureaux on
devrait voir gravées.
Les exemples fourmillent de ces dépenses à

caractère somptuaire ou dont le degré d'uti
lité peut être discuté.
En voici quelques-uns, qui s'adressent 4

des dépenses d investissement et n'ont évi
demment pas de répercussion directe sur
Féquilibre du budget d'exploitation, '— mais
qu'il n'est pas inutile de signaler pour montrer
l'air de la maison. ■
A Villencuvc-Sainl-Georges,. le dépôt a etc

bambardé.
Certains éléments sont encore utilisables. On

peut reconstruire, réparer.
Mais on a « jugé que toulc. modernisation y

était impossible » (comme le déclare la Revue
générale des chemins de 1er du mois de juin
dernier). . m
Alors on supprime e dépôt existant, on en

construit un nouveau, aux proportions gigan
tesques : rotonde de 133 mètres de diamètre,
7.000 mètres carrés de surface couverte, pont
tournant de 27 mètres, hangar de 105 mètres
de long, atelier de 6.000 mètres carrés.
Comme le sol était un fond do vase, on

bat 1.500 pieux métalliques, on fait 600.(HK)
mètres cubes de terrassement. Et cela se tra
duit par plusieurs centaines de millions dé
pensés, dont beaucoup auraient pu être éco
nomisés.

A Achères, on crée, au lieu de reconstruire,
une gare de toute pièce, aux proportions énor
mes. La Revue générale des chemins de Jer
signale que cette gare est conçue pour .le
triage de 2.000 wagons, mais quelle pourra
absorber un trafic bien . plus important, —
tralic qui ne se présentera d'ailleurs jamais.
Même chose à Châlons-sur-Marne, à Ter

gnier dont les gares de triage ont été doublées,
et dont indique encore la Revue des chemins
de ler: « L'architecture a été particulièrement
soignée ». •
A Lyon-la Guillotière, on est allé plus loin

encore, et même si loin que la Société natio
nale des chemins de 1er français percevant les
critiques qui pointent, croit nécessaire, par
avance, de s'en justifier.
• On peut se demander, déclare toujours la

même revue, si le réseau n'a pas là pêché par
excès, et s'il n'eùt pas été opportun de se
contenter d'installations plus modestes. A cela,
nous répondrons en rappelant la place tout à
fait exceptionnelle que la région lyonnaise oc
cupe dans l'organisation des transports. »
Et nous pourrions multiplier les exemples,

chacun d'entre nous en connaît chez lui.
Je vais pour ma part en signaler un de chez

moi

A Avignon, les bombardements ont détruit
,tout un quartier: habitations et ouvrages de
la Société nationale des chemins de 1er fran
çais qui étaient à côté...
On répare, on construit une immense TO-

tonde, inaugurée en grande pompe, qui per
met d'abriter rlus de machines qu'il n'y en
avait jamais eu et qu'il n'en faudra sans doute
jamais. Mais aucune des habitations voisines
n'est relevée.
On a dépensé plusieurs dizaines de millions

pour abriter les locomotives, mais les sinistrés
eux ne sont toujours pas abrités.
En voici un autre que je vous livre encore:

c'est notre collègue Breton, quh me l'a com
muniqué. II apparaît particulièrement cho
quant et démonstratif de la création de nou
velles catégories sociales privilégiées, que l'on
aide à se reconstituer.

La poudrerie de Bergerac a mis à la dispo
sition de la commune de Bergerac un lot de

. 25 baraquements, tout installés pour remédier
k la crise du logement.
La ville a dépensé entre 100 et 150.000 F

supplémentaires pour aménager chacun d'eux,
j— ce qui les rend parfaitement habitables
' sinon luxueux. "

Il aurait été d'ailleurs déraisonnable de dé
penser davantage, ces .baraquements étant sur
un terrain militaire que l'on peut être obligé
de quitter.
La Société nationale des chemins de fer

français a demandé à la municipalité de lui
laisser quelques-uns de ces logements pour
ses employés.
La municipalité a accepté, et la Société na

tionale des chemins de fer français a mis alors
en adjudication des aménagements supplé
mentaires se montant à un million par loge
ment.

Il y aura donc sur un terrain, d'utilisation
précaire, des habitations luxueuses, construi
tes pour une catégorie privilégiée, et côte à
côte des habitations plus modestes, et ce sont
ces contribuables modestes qui ferunt, en par
tie, les frais, — puisque la Société nationale
des chemins de fer français est en déficit, —
du luxe de ceux qui habiteront à cCté.
Nous revenons insensiblement u l'ancien ré

gime, n'est-il pas vrai?
Et je n'insisterai pas sur l'histoire du stade

des cheminots de Limoges et des 150 millions
qu'on allait y engager, dans le moment même
où l'on refusait à la municipalité les 15 mil
lions nécessaires pour achever le stade, com
mun à toute la population qu'elle avait com
mencé. Notre collègue Charlet pourrait vous
en parler.
Et je ne m'étendrai pas sur les centaines de

locomotives commandées et non utilisées, sur
l'électrification de la ligne Paris-Lyon qui ab
sorbe plus de 50 milliards et qu'on aurait pu
différer. -

Mais si l'on voulait parler aussi des condi
tions dans lesquelles les commandes sont pas
sées et des abus auxquelles elles peuvent prê
ter, on aurait encore beaucoup à dire.
Je me contenterai de signaler que les com

mandes jusqu'à 20 millions sont pratiquement
laissées à la discrétion des chefs de service lo
caux, et qu'en ce qui concerne la procédure
employée, l'inspecteur général Lemoine, chef
de la commission d'enquête sur la société
déclare que « les relations avec les fournis
seurs ont un caractère beaucoup plus comt
mcrcial qu'administratif, et que dans le désir
d'aboutir vite, on est plus large et moins re
gardant sur les prix ».
Voilà qui en dit long sur une nouvelle

source de gaspillages possibles, et même peut-
être sur dos choses plus graves, qui peuvent
venir à l'esprit, lorsqu'on entend évoquer,
comme l'a fait notre collègue Boudet en com
mission des finances, le cas de tel chef d'ar
rondissement dont les dépenses et le train do
vie procurent une pénible impression, lors
qu'on les rapporte aux fonctions qu'il détient
dans la société.
On se demande comment une telle situation

a pu durer sans réaction des années et des
années. Peut-on tolérer qu'elle dure une mi
nute de plus, à une époque où tant de Fran
çais souffrent encore, n'ayant souvent même
pas de quoi se loger.

Les dépenses de personnel.

Examinons maintenant la catégorie de dé
penses la plus importante, — les dépenses de
personnel, — puisque nous l'avons vu, elles
représentent par jour environ 600 millions.
Et je sais combien je touche là à un sujet

délicat. Je sais combien — et c'est humain,
— il faut s'attendre à des réactions nombreu
ses e t violentes de la part du personnel, lors
que doté d'un certain statut et jouissant de
certains avantages, il croit que ceux-ci vont
être menacés.

Mais cependant si le poids de ces derniers,
que supportent non plus des capitalistes, mais
les autres catégories de Français, est trop
lourd, faut-il les abandonner et les laisser suc-
combei ?

Et faut-il alors que les nationalisations, per
dant leur noblesse et leur visage, ne devien
nent plus que des machines à créer une nou
velle forme d'exploitation des masses. Plus
odieuse encore que toute autre: l'exploitation
du peuple par une collectivité privilégiée de ce
même peuple ?
J'aborderai donc ce sujet objectivement, et

je vous prie de croire, sans aucune arrière
pensée, ni aucune passion.
On peut bien dire tout d'abord, que le per

sonnel de la Société nationale des .heniins de
fer français est trop nombreux, puisque cela
n'est plus conteste par personne. Tous les
rapports des enquêteurs officiels concluent à

la nécessité de procéder, sans tarder à-une
diminution de l'ordre de 50.00> unités, et le-
minislre des travaux publics, au cours de sert
audition par la commission des finances, l a,
jui-même spontanément déclaré.
rumaïquons alors en passant que tard qu'H

y aura ces 50.000 unités de trop — chaque
unité coûtant en moyenne 450X110 F jar an)
à la Société — c'est 22 milliards et demi d»
dépenses inutiles qui crèveront son budget. ■
Ensuite ce' personnel a été reclassé, c'est-à-

dire surclassé par rapport à ce qu'il était
avant la guerre.
Je ne A eux pas discuter ici la légitimité da>

la me«ire. Je constate seulement qu'il n'y a,
plus personne à l'échelle inférieure, l'échelle l..
De plus de 100.000 agents, soit le quart du

personnel avant la guerre, ce nombre est
passé à 1.600 actuellement.
Par contre, les échelles supérieures ont été

largement pourvues. La dernière, l'échelle 18,
a vu ses bénéficiaires ausmealtr dans la pro
portion de 72 p. 1(0. On a même, créé des
échelles supplémentaires, tes échelles A à M,
pour les hauts fonctionnaires échelles qui
menaçaient d'être si encombrées, qu'il a fallu
à un certain moment, limiter par décision ini-,
nistériclle, le nombre des bénéficiaires- à UU
mi lier. . . . ,
Quoi qu'il en soit, ce glissement de l'en

semble du personnel vers les échelons supé
rieurs correspond, en moyenne, à l'attribu
tion à tout le personnel d'une échelle de trai
tement supplémentaire, c'est-àdire à une
augmentation moyenne de 15 à 20.000 F par,
an. Comme il / y a 450.000 unités titulaires
environ, les dépenses supplémentaires s'éta
blissent à 8 milliards par an pour le budget
de la société.
A côté du traitement il y encore les avan

tages annexes attribués en argent.
Une élude effectuée pendant plus d'une'

année, dans le cadre des enquêtes sur les
entreprises nationalisées, par une commis
sion constituée d'un conseiller d'État, d'un
inspecteur générai des ponts et chaussées,
d'un inspecteur des finances et d'un expert
économique, a mis en lumière la situation
exceptionnelle dont bénéficient du point de
vue de leurs avantages, les agents de la So
ciété nationale des chemins de fer français
et la façon dont ils les avaient fort habile
ment obtenus.
Selon les circonstances, réclamant le main

tien de leur statut ancien d'employés des.
compagnies privées, revendiquant sur cer
tains points l'alignement avec les sociétés
nouvellement nationalisées, et invoquant en
fin l'analogie de leur situation avec celle des
fonctionnaires, ils en sont arrivés, disent les,
enquêteurs, à cumuler la totalité des avan
tages consentis aux uns et aux autres — sans
cumuler pour autant les sujétions ou les
obligations.
C'est ainsi qu'ils ont considéré comme avan

tages acquis: les facilités de circulation, les
économats, le treizième mois — et parfois
le quatorzième pour certaines catégories et
même les quinzième, seizième, dix-septième
et dix huitième pour les plus hauts fonction
naires.

Puis, invoquant le statut particulièrement
avantageux d'Électricité de France, ils ont
revendiqué et obtenu l'augmentation de la
durée du congé et l'augmentation des trai
tements de base; tandis que l'analogie de
leur situation avec celle des fonctionnaires
leur permettait d'obtenir le complément d'al
locations familiales, l'intégration de la durée
de service militaire dans le temps de service
comptant pour la retraite, enfin le taux de
majoration des retraites, sans que l'âge soit
cependant unifié.
Ainsi, lorsqu'on examine la rémunération

de base, elle ne semble pas sensiblement
plus élevée que celle du personnel des autres
administrations publiques ou des autres en
treprises nationalisées. •
La différence n'apparaît que lorsqu'on exa

mine les avantages qui viennent s'y ajouter.
Ce sont évidemment les supplément et

i complément temporaires de traitement don
jouissent tous les fonctionnaires; mais, en
outre, tout un ensemble d'indemnités, de
primes, d'allocations, de gratifications dont
l'énumération tient cinq pages dans le rap
port de la commission d'enquête, et qui vont
d'après ce même rapport de la « prime pour
l'entretien d'un chat, donnée aux gardes-bar
rière » jusqu'à la prime pour # J'allumage
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des lanternes », en passant par l'indemnité
« aux gardes-barrière dont le passage à ni-
yeau est déclassé ».
Les plus importantes de ces primes sont

les primes de fin d'année, qui ne correspon
dent pas seulement au treizième mois, elles
sont au minimum de 10 p. 100, ce qui équi
vaut au treizième mois et presque le quart
du quatorzième. Mais, en général, et pour
30 p. 100 du personnel exécutant, elles cor
respondent au treizième mois et aux deux
tiers du quatorzième, tandis que pour le per
sonnel élevé, celui des échelles A à M, elles
correspondent, comme on l'a vu, à deux à
six mois de traitement supplémentaire.
Cette prime de fin d'année est d'ailleurs,

à l'heure présente, versée d'avance et men
suellement.
Par décision du 9 octobre 1948 du ministre

des travaux publics, son montant a été revisé.
On tient compte désormais dans son calcul
du complément forfaitaire de traitement et
de l'indemnité mensuelle — ce qui l'élève
en moyenne de 3.500 F par agent. Et cela
entraîne encore près de 2 milliards de charges
supplémentaires pour la société.
D'ailleurs, ô l'occasion de ces primes, la

commission d'enquête signale l'existence d'un
texte étrange, un arrêté du 13 mai 1948,
contre lequel elle s'élève, car cet arrêté —
je reprends les expressions du rapport —
« prévoyant que la prime du personnel ne
peut être diminuée, mais seulement augmen
tée à la suite de l'examen des comptes,
achève de rendre caduc tout l'appareil ré
pressif ».
Les allocations familiales sont servies au

personnel à un taux majoré par rapport à
ceux dont bénéficient toutes les autres caté
gories de travailleurs. Et il en est de même
en ce qui concerne les prestations de la sécu
rité sociale, la Société nationale des chemins
de fer français faisant là encore les frais du
complément.
Ces divers avantages financiers sont d'ail

leurs ouvertement reconnus par les organes
de la profession.
Et la Revue générale des chemins de fer

de novembre 1948 signale que ces diverses
mesures ont eu pour effet de majorer « en
moyenne le salaire d'un agent du cadre per
manent de 83 p. 100 environ et de 60 p. 100
pour les allocations familiales ».
A ces avantages divers s'ajoutent encore

des avantages en nature: une bonne partie du
personnel est logée ou reçoit des indemnités
de logement. Le service médical est gratuit;
il coûte à la société un demi-milliard.
Le personnel bénéficie en outre pour son

approvisionnement des économats, qui sont
gérés et financés par la société.
Les rapports d'enquête qui concluent à la

transformation de ces économats en coopéra
tives, signalent que leur existence constitue
un privilège pour les agents d'une société na
tionale, un précédent et un risque pour l'État.

_ Dans le cas présent, la S. N. C. F. fait par
tiellement les frais du transport des marchan
dises, fait les frais des immeubles où ils
sont installés, des stocks qu'ils ont réalisés,
d'une bonne partie du personnel qui leur est
affecté.

' Or ,le nombre des magasins de détail est
passé depuis la guerre de 87 à 137, les effec
tifs ont augmentés de 70 p. 100, le total des
Ventes annuelles dépasse 10 milliards.
Si la S. N. C. F. n'intervenait pas, rien que

pour la réalisation des stocks par les intéres
sés, il faudrait faire subir une majoration de
prix de 18 p. 100 à toutes les marchandises
vendues. -

C'est donc au minimum de la somme cor
respondante, soit de près de 2 milliards, que
la S. N. C. F. fait encore les frais.

Elle a consenti d'ailleurs h ces économats
des avances dont le total est compris entre
4 et 5 milliards, qui sont évidemment prélevés
sur- ceux que le Trésor met à sa disposition
pour assurer les besoins de son exploitation.
Les facilités de circulation données au per

sonnel en activité et au personnel retraité ne
sont pas non plus à négliger.
Le régime d'attribution de ces facilités ex

trêmement libéral, dont jouissent: l'agent,
son conjoint, ses enfants, ses ascendants, —
régime qui s'applique non plus seulement au
réseau d'origine, ou A la région correspon
dante, mais à la totalité du territoire français,

conduit actuellement dans le trafic voyageurs
à atteindre, certains moments, le total de
plus de 20 p. 100 de voyageurs non payants.
Cela représente plus de 12 milliards de

francs.

Évidemment la suppression de ces facilités
ne permettrait pas à la société de récupérer
le prix des voyages correspondants. Les voya
ges seraient, en effet, plus limités.
Mais elle réduirait en tout cas sensible

ment les charges supportées qu'une étude très
poussée a permis d'évaluer à 4 milliards pour
l'année.

Examinons enfin le régime des retraites,
dont on a beaucoup parlé.
Le régime des retraites du personnel est ex

ceptionnellement avantageux, puisqu'il com
porte la cessation de service à cinquante ans
pour certaines catégories d'agents, dont les
mécaniciens, les conducteurs d'autorail, etc.,
et cinquante-cinq ans pour les autres. Il n'a
son équivalent dans aucune autre adminis
tration, dans aucun autre établissement pu
blic ou privé.
Ce régime est-il justifié par un travail parti

culièrement intensif, obligeant à un repos
prématuré? D'une manière générale il ne sem
ble pas, puisque les calculs montrent que le
nombre moyen d'heures de travail effectif
est à la S. N. C. F. encore exceptionnellement
bas.

En effet, le nombre d'heures réglementaires
moyen de travail par agent, qui était de 2.373
par an en 1915 est passé à 2.248 en 1948. Cela
est dû à l'augmentation de la durée des con
gés annuels intervenue à cette époque et à
la fixation d'une durée de travail identique
pour tout le personnel, — qu'il s'agisse d un
travail actif ou d'un travail de surveillance,
de contrôle, nécessitant seulement -la pré
sence du personnel intéressé.
Par ailleurs, le nombre moyen des journées

de repos pour maladies s'est élevé au cours
des dernières années 'à quinze jours et trois
heures en moyenne par agent.
Il en résulte donc que si l'on prend l'an

née 1918, l'agent de la S. N. C. F. à travaillé
au total 265 journées de huit heures, soit Tin
peu moins de neuf mois dans l'année.
Si l'on ajoute que son travail a certaine

ment été allégé par la présence de 10 p. 100
au moins d'effectifs excédentaires, on voit
qu'il n'a pas été spécialement surmené.
Or, ce régime des retraites aboutit à avoir

S l'heure actuelle 325.000 retraités pour
476.000 agents en activité, dont 430.000 cott
sants à peine, — puisque les auxiliaires ne
sont pas affiliés à la caisse de retraite de la
société. Cela fait plus de 3 agents retraités
pour 4 en activité.
A titre indicatif, en 1929, la proportion était

d'un peu moins de 3 retraités pour 8 en acti
vité. On voit que la proportion des retraités
a doublé.

Outre que dans les circonstances actuelles,
un effort collectif du pays étant nécessaire
pour redresser notre économie, cette activité
partiellement inemployée est préjudiciable à
l'œuvre commune, il en résulte pour la S. N.
C. F. en particulier des charges très lourdes.
En effet, la caisse de retraites étant auto

nome et la S. N. C. F. étant obligée par l'ar
ticle 39 de la convention, de parfaire les som
mes nécessaires à la caisse pour effectuer
ses payements, la société effectue des verse
ments qui sont trois à quatre fois plus élevés
que les retenues effectuées sur les traitements
des agents en activité.
Son versement est ainsi voisin de 27 mil

liards chaque année.
Et si, comme l'indique le rapport de l'ins

pecteur général des finances, qui assure le
contrôle financier de la S. N. C. F. l'accrois
sement prochain, avec le régime actuel, des
mises à la retraite aboutit à donner bientôt
un chiffre égal de retraités et d'agents en
activité — 1 agent qui travaille pour 1 retrai
té — la S. N. C. F. aura à supporter une
charge effroyable, à laquelle aucune entre
prise, quelle qu'elle soit, ne saurait résister.
Et tous ces milliards s'ajoutent et se re

trouvent au passif du budget.
Et tandis que dans l'industrie — où d'ail

leurs les employés n'ont pas des traitements
aussi élevés — on considère à bon droit com
me écrasantes pour les entreprises les char
ges connexes aux salaires, qui atteignent
40 à 50 p. 100 de ces derniers — à la S. N.

C. F. qui tient, et de loin, la tête de toutes
les entreprises publiques ou privées, c'est à
83 p. 100 que ces charges connexes doivent
être chiffrées.

Comment veut-on dans ces conditions que
dans les circonstances actuelles cette société
puisse normalement fonctionner?
Si déjà et simplement on la ramenait au

niveau de toutes les au très industries privées,
en admettant même le taux de 50 p. 100 — lo
plus élevé — ce serait un soulagement de
26 milliards pour les finances de la société
et pour le contribuable français et nous n'au
rions pas besoin de discuter aujourd'hui ce
projet.
La 'sous-commission des entreprises natio

nalisées a estimé que les renseignements qui
précèdent devaient être portés S la connais
sance de nos collègues à l'occasion de l'exa
men des projets financiers.
Ils ne comportent qu'une relation succincte

objective et sans commentaire des éléments
essentiels qu'il peut être utile de connaître
avant le débat.
D'autres renseignements touchant l'aggra

vation de la situation de la société au cour}
de ces derniers mois leurs causes et la por
tée des projets gouvernementaux seront four
nis au moment de la discussion.
Comme ils sont susceptibles de s'accompa

gner d'appréciations ou de commentaires,
qui n'entrent pas directement dans la compé
tence de la sous-commission chargée d'ap
précier et de suivre la gestion des entreprises
nationalisées, ces renseignements seront four
nis par le président, à titre personnel, au
cours de ladite discussion. .

ANNEXE N° 466

(Session de 1949. — Séance du 14 juin 1949.^

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à proposer, sans
plus attendre, au vote du Parlement, un
projet de loi accordant une large amnistie,
à certaines catégories de personnes, à
l'exception de celtes qui auront trahi ou
provoqué par leurs agissements, l'arresta
tion, la torture, la déportation ou la mort

. de patriotes, ou apporté à l'ennemi une col
laboration économique spontanée, présen
tée par MM. Bernard Lafay, Avinin, Charles
Brune, Dulin, Laurent-Thouverey, Marc Ru
cart, Varlot, et les membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines
et de la gauche démocratique et apparen
tés, sénateurs. — (Renvoyée à la commis
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

« Vous ne voulez pas accorder l'aminislie.
Ce serait aujourd'hui une preuve de force.

« Vous l'accorderez plus tard et quand vous
l'accorderez ce sera une preuve de faiblesse. »

G. Clemenceau, janvier 1879.

Mesdames, messieurs, répondant au désir
profond du pays, le Gouvernement, dans lo
but de recréer la nécessaire unité nationale,
s'est préoccupé de faire adopter par le Parle
ment certaines mesures d'amnistie dans les
quelles il voit un geste - de clémence et da
sagesse politique, qui fut toujours l'accom
pagnement indispensable des grands recom
mencements de notre histoire.
L'annonce de cette mesure 'a rencontré,

sans aucun doute, dans les couches profon
des- du pays un accueil favorable interprétée
qu'elle a été, non point, certes, comme une
réhabilitation de la collaboration, mais bien
comme une marque d'apaisement et d'équité.
La résistance authentique a été la première

à accueillir ce projet avec sympathie.
Forts de leur sacrifice, les patriotes résis

tants sont certains de ne pas trahir la mé
moire de leurs morts en plaçant au premier
rang de leurs soucis, la reconstitution de
l'unité française.
Celle-ci exige qu'un nombre important de

Français ne demeure pas plus longtemps en
dehors de la communauté. En effet, plusieurs
millions d'entre eux, 'soit touchés directe
ment, soit en raison de leurs alliances ou
de leurs amitiés pour ceux qui ont été fraa-
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K-s, se considèrent à l'heure actuelle comme
placés à l'écart de la rie nationale. II est
urgent de les réintégrer au sein de la nation.
Certes, il n'est pas question de réhabiliter,

de gr;\cier, ou même d'oublier les crimes
des pourvoyeurs de la Gestapo S Que ceux qui
ont du sang français sur les mains, que ceux
qui ont apporté à l'ennemi une collaboration
économique spontanée subissent le juste châ
timent d'un forfait inexpiable!
Mais, face à cette « poignée de traîtres »,

il y a la foule des autres ; de ceux dont le
seul crime est le plus souvent l'avoir été
tnimtés. Pour beaucoup d'entre eux, les
peines qui furent prononcées, alors, s'avè
rent, avec le recul du temps, souvent, dis -
pro.|x>i'tionnées par rapport aux erreurs per-
pé! rées.
Tout le monde est d'accord pour recon

naître que des inégalités lkigranles furent
001 utlises dans la distribution w de la justice
par les cours d'exception. Selon les usions,
selon t'«poque, selon le climat politique, pour
des délits d'ordre identique, des sanctions
très différentes furent infligées; à Grenoble
la mort, à Orléans deux ans de prison pour
un même crime accompli à la même épo
que.
Nous savons très bien que le Conseil de

la magistrature à l'œuvre duquel nous tenons
à rendre le plus grand hommage, s'est efforcé
de rétablir une justice d'équité, en rectifiant,
par des grâces, les excès de certaines con
damnations. Mais celte œuvre d'aasainisse-
ment judiciaire risque de durer de longues
années encore. Cette situation trouble pro
fondément la vie nationale par les ferments
de division qu'elle entretient, dont le reten
tissement se répercute sur toutes les manifea-
talions de l'existence du pays.
Un fossé existe qui tend à se creuser de

plus en plus, compromettant ainsi l'unité na
tionale, sur laquelle ont toujours- été fondés
la grandeur et le rayonnement de la Répu
blique.
Le Gouvernement a posé le problème:
Il a suscité des espoirs dans toutes les cou

ches du pays, et surtout chez tous ceux qui
sentaient douloureusement s'accroître les
fissures. Décevoir ces espoirs serait une grave
faute, car ce serait rendre plus réelle encore
la division des Français. Bien plus, la solu
tion de ce problème rucial doit être rapide
afin d'éviter qu'une fermentation ne vienne
aggraver encore le mal dont nous souffrons.
Nous sommes à l'heure grave où il faut

reconstruire la France. On ne la reconstruira

pas sur des prisons.
La grandeur des taches qui s'imposent au

jourd'hui est telle qu'elle exige impérieuse
ment de tous le travail en commun, donc
l'union.
C'est sur la résistance authentique que

repose le souci moral et la responsabilité de
la reconstruction du pays, qu'elle a une pre
mière fois sauvé et dont elle doit aujourd'hui
assurer définitivement le salut. Elle doit à
son passé de pousser son esprit d'abnégation
patriotique jusqu'au pardon de tout ce qui
peut être pardonné.
N'est-ce pas Victor Hugo qui, dans celte

même enceinte, le 28 février 1879, s'écriait
dans un généreux élan:

« En politique, oublier c'est la grande loi.
Un vent fatal a souflé; il s'est mêlé aux
Ames; des malheureux ont été entraînés par
lui. Vous les avez saisis, vous les avez pu
nis... On vous demande pour eux non la
grâce, mais plus que la grâce, l'amnistie.
Sur une vaste faute, il faut un vaste oubli. »
L'histoire se répète.
Les grandes périodes de division nationale

ont été toujours suivies de périodes de grande
réconciliation. Les raisons invoquées par
l'illustre poète retrouvent aujourd'hui toute
leur actualité et toute leur valeur.
Pour ces raisons, mesdames et messieurs,

nous vous demandons de bien vouloir adopter
la proposition de résolution suivante.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à proposer sans plus attendre au
vote du Parlement un projet de loi accordant
une large amnistie, à certaines catégories de
personnes, à l'exception de celles qui auront
par leurs agissements provoqué l'arrestation,
la torture, la déportation ou la mort de
patriotes, ou apporté à l'ennemi une collabo
ration économique spontanée.

ANNEXE N" 467

(Session de 1919, — Séance du li juin 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la production industrielle sur le projet de
loi, adopté par l'A«semblée nationale, rela
tif à diverses dispositions d'ordre économi
que et financier, par M. de Villoutreys, sé
nateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 15 juin 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré

publique du li juin 191>, page '1397, u® co
lonne.)

ANNEXE N" 468

(Session de 1919. — Séance du 11 juin 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique sur la proposition de résolution de
M. Bernard Lafay, tendant à inviter le Gou
vernement à prendre toutes mesures utiles
en vue d'instituer d'urgence un insigne na
tional réservé aux voitures des médecins,
aux ambulances et aux pharmacies, et com
portant trois variantes correspondant à cha
cune de ces utilisations, par >1. Bernard La
fay, sénateur (2).

Mes James, messieurs, la proposition de ré
solution qui vous est soumise tend à inviter
le Gouvernement à prendre toutes mesures
utiles pour instituer d'urgence un insigne
national réservé aux voitures des médecins,
aux ambulances et agx pharmacies, cet in
signe devant comporter trois variantes cor
respondant respectivement à chacune de ces
trois utilisations, et le modèle de cet insigne
et de ses variantes devant être fisé après
consultation des organismes professionnels
intéressés. Votre commission de la famille,
de la population et de la santé publique a
décidé, sur la proposition de M. Leccia, de
compléter le projet primitif en ajoutant à
ces trois catégories et utilisations, une qua
trième, réservée aux sages-femmes dont les
obligations présentent sur un plan différent
des caractéristiques identiques d'urgence et
d'importance au regard des nécessités de la
santé publique.

Depuis le dépôt de cette proposition de ré
solution, de très nombreuses correspondances
sont venues souligner encore auprès de vo
tre commission l'indiscutable intérêt social
qui s'attache à son adoption.

Depuis de nombreuses années, les mem
bres du corps médical ont pris l'habitude de
signaler à l'attention générale leur présence
ou plus exactement celle de leur voiture —
par le port d'un insigne distinctif. Parmi ces
derniers, la Croix-Rouge sur fond blanc, qui
— dans l'esprit du public — est intimement
associée à l'idée des secours et des soins me-»
dicaux, était et est encore la p. us employée.
De même, les ambulances ont également été
signalées à l'attention générale par un em
blème, généralement le même: Croix-Rouge
sur fond blanc.

Est-il besoin d'insister longuement sur
l'utilit5 sociale d'une telle pratique qui at
tire l'attention du public ou de l'autorité
sur la présence d'un médecin, d'une sage-
feimme. d'une pharmacie ou d'une ambu
lance y

Dans les campagnes, où la distance em
pêche souvent de consulter l'homme de l'art
aussi rapidement qu'il serait nécessaire, Je
passage et l'arrêt du médecin ou de la sage-
femme dans un village permettent aux ma
lades qui attendent « l'occasion » de con
sulter, la possibilité de l'arrêter et d'obtenir
des soins sans plus attendre. Il est ainsi
fréquent que le médecin ou la sage-femme

appelés par un cas urgent dans un village
éloigné, soient invités à voir du même coup
deux ou trois autres malades — simplement
parce que l'on a vu la voiture stationnée sur
la place. Sur la route l'insigne distinctif per
met de faire signe au médecin ou à la sage-
femme et de l'arrêter, en cas d'accident par
exemple.

Dans les villes, le port d'un insigne •dis
tinctif présente également quelque savanta-
ges pour le médecin ou la sage-femme auto
mobiliste, comme pour l'ambulance. n per
met souvent à la voiture de franchir plus
rapidement un barrage, ou d'éviter d'être
coupé dans une Ille, car les services d'ordre
— avec beaucoup d'opportunité — savent que
le médecin, la sage-femme et l'ambulance ne
doivent pas être retardés dans leur mission.

Un autre cas est celui des pharmacies. Il ne
lait également aucun doute que celles-ci doi
vent être largement signalées à l'attention
du public, tant en raison de leur participa
tion à la lutte contre la maladie, qu'en raison
du fole de « poste de secours d'urgence »
qu'elles jouent constamment en cas d'acci
dent sur la voie publique. Or, c'est un lait
que nombre de pharmacies avaient égalem-nt
pris pour emblème la Croix liaug« sur fond
blanc.

Depuis un certain temps déjà, l'usage de
l'insigne « Croix Rouge sur fond blanc » par
les médecins, les ambulances et les pharma
cies, avait donné lieu à certaines difficultés.
On sait, en effet, qu'en vertu de la conven
tion de Genève, ratifiée par le Gouvernement
français, cet insigne est celui de la Croix-
Rouge internationale, et que le seul orga
nisme autorisé à l'arborer, en France, est la
Croix-Rouge française. Médecins, sages-fem,
mes, ambulances et pharmacies se trouvaient
ainsi arborer un insigne qui était légalement
réservé à un organisme dont ils ne dépen
dent pas.

L'utilisation de cet insigne ayant tendance
à s'étendre, la Croix-Rouge française avait
demandé à plusieurs reprises que l'usage en
fût interdit à d'autres personnes qu'elle-
même. Cette réclamation vient d'être appuyée
tout dernièrement par une démarche du gou
vernement helvétique. On sait en effet que
l'emblème de la Croix-Rouge n'est autre que
le drapeau litjjvétique inversé dans ses cou
leurs (Croix blanche sur fond rouge), et que
l'usage n'en a pu être fait que grâce à une
autorisation spéciale accordée par le Gouver
nement helvétique à la Croix-Rouge interna
tionale. Ce gouvernement se trouve donc être,
en quelque sorte, le garant moral de l'insigne
de la Croix-Rouge.

L'initiative du gouvernement suisse, ap
puyant les réclamations — d'ailleurs légi
times — de la Croix-Rouge française, va
apporter une gêne indiscutable au fonction
nement des services médicaux et pharma
ceutiques. 11 existe bien d'autres insignes
établis par les groupements professionnels:
mais ceux-ci n'ont pas le caractère « officiel »
que semblait conférer la Croix Rouge, et le
public les connaît mal. De plus, la multipli-
ciété des réalisations de ces insignes risque
de conduire à de fâcheuses erreurs.

Il n'est pas dans l'intention de votre com
mission de discuter la légitimité des récla
mations introduites par la Croix-Rouge fran
çaise et le gouvernement suisse, respective
ment propriétaire et garant de l'emblème
« Croix-Rouge », non plus que les mesures
prises par le Gouvernement français pour
faire droit à ces réclamations.

Par contre, votre commission pense que le
meilleur moyen ' d'éviter les difficultés pra
tiques qui vont naître de cette situation con
siste à remplacer aussitôt que possible la
Croix-Rouge sur fond blanc par un autre in
signe, auquel une consécration officielle con
férera» l'autorité nécessaire

C'est d'ailleurs dans cette voie que sem
blent l'orienter le Gouvernement helvétique
et la Croix l'ouge internationale.

Votre commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique unanime, «.
estimé qu'un intérêt social s'attachait à ce
que les pouvoirs publics instituent d'urgence
un insigne national réservé aux voitures des
médecins et sages-femmes, aux ambulances
et aux pharmacies.

(1) Voir les.n0»: Assemblée nationale (lre
lfigisl.), 7220,' 72-15, 7209 et in-8° 1826; Conseil
de la République: 4L4, 451 et 401 (année 1)i8).

(2) Voir le n° : Conseil de la République:
39ti (année 1913!.
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C'est pourquoi, elle vous propose, à l'unani
mité de ses membres, d'adopter la proposi
tion de résolution suivante avec un titre nou
veau;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

IEKDANT A HiVITER LE GOUVERNEMENT A PM£\r>nK
, TOUTES MESUKKS UTOKS POUR W.STITUKR D'UR
GENCE, UN INSIGNE NATIONAL RÉSERVÉ AUX VOI-
TUHES DES MÉDECINS ET SACES-FEMMES, AUX AM
BULANCES ET AUX 1HARMACIES

Le Conseil de la République invite le Gou-
rernement à- prendre toutes mesures utiles
pour instituer, d'urgence, un insigne national
réservé aux voitures des médecins et sages-
femmes, aux ambulances et aux pharmacies.
Cet insigne comportera quatre variantes

Correspondant respectivement à chacune de
ces quatre utilisations.
Le modèle de cet insigne et de ses variantes

sera fixé après consultation des organismes
professionnels intéresses.

ANNEXE N° 469

(Session de 19». — Séance du H juin 19 î9.)

AVIS présenté au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, rela
tif à miverses dispositions dordre écono
mique et financier, par M. Rochereau, sé
nateur (1).

Non. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du li juin lyi'.t. (Omipte rendu
i» exWiiso de la séance du Conseil «te la
ltépublique du l i juin 1JY.l, page 1398, 2e co
lon nc).

ANNEXE N° 470

(Session de 1919, — Séance du li juin 1949.)

PROPOSITION DE RESCLUTION tendant h in
viter le Gouvernement à faire connaître
dans le plus bref délai les mesures envisa-

' gées et réalisées en vue d'assurer sur les
marchés étrangers ^ écoulement de nos pro
duits agricoles et plus spécialement des
pommes de terre, présentée par MM. Jézé
quel, Cornu et Henri Cordier, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission de l'agricul
ture. J

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution qui vous est présentée a pour but
de dmner l'alarme et d'appeler, de manière
pressante, l'attention du Gouvernement sur la
situation critique dans laquelle se trouvent
les producteurs de primeurs, et plus spéciale
ment de pommes de terre en face de l'effon
drement catastrophique de ce marché.
l'n certain nombre de petits producteurs,

notamment dans nos départements bretons,
vivent à peu près exclusivement du produit
de leur récolte de pommes de terre
Or, au cours de ces derniers jours, les prix

t la production se sont effondrés de telle fa
çon qu'ils couvrent à peine les frais d'arra
chage et de livraison au marché voisin. Cette
situation, si elle se prolongeait, risque de les
conduire à la ruine et h la misère.
Au cours de la semaine du<> au il juin, le

prix du quintal de pommes de terre est des
cendu jusqu'à 280 F. 11 tend actuellement
à se stabiliser un peu au-dessous de 400 F.
Le marché de la pomme de terre, profon

dément déréglé depuis la libération, ne pourra
retrouver son équilibre que dans la recherche
d'importants débouchés extérieurs. M: Pflim
lin, ministre de l'agriculture, a annoncé, à
diverses reprises, son intention arrêtée de
s'engager dans cette voie.
Ces déclarations ont eu pour effet d'apaiser

les producteurs et de les encourager dans leur
effort de production. Aujourd'hui, en face de

l'effondrement des cours de . la pomme de
terre, nous lui demandons de bien vouloir pré
ciser ce qui a été fait, les résultats obtenus
dans la recherche de débouchés extérieurs.

11 importe de savoir au plus tôt si l'agricul
ture française peut tabler sur l'équilibre et la
stabilité ou si elle doit se résigner à vivre
dans l'insécurité et la misère.
Tel est le but de la proposition de résolu

tion que nous vous demandons d'adopter;

PROPOSITION DE .RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à faire connaître, dans le plus
bref délai, les mesures envisagées et réalisées
en vue d'assurer sur les marchés étrangers
l'écoulement de nos produits agricoles et plus
spécialement des pommes de terre,. ceci con
formément aux déclarations faites devant
l'Assemblée nationale et le Conseil de la Répu
blique, .annonçant que l'agriculture française
devait être la piemiere industrie d'exportation.

ANNEXE N° 471

(Session de 1919. — Séance du 15 juin 1919.)

PROPOSITION DE LOI tendant à réparer le
préjudice subi par les fonctionnaires et em
ployés des préfectures de police et de la
Seine relevés de leurs fonctions en applica
tion de l'acte dit « loi du 17 juillet 1940 »,
présentée par M. Jacques Debû-Bridel, séna
teur. — (Renvoyée à la commission de
l'intérieur {administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie].) (Arti
cle 20 du règlement)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, un assez grand nom
bre de fonclionaniros et employés des pré
fectures de police et de la Seine furent
relevés de leurs fonctions en application de
l'acte dit « loi du 17 juillet 1940 », motif pris
de leur insuffisance professionnelle, mais en
réalité en raison de leur opposition au «régime
instauré par l'autorité de fait se disant « gou
vernement de l'État français ».
Une ordonnance en date du 19 octobre 1945

prévoyait en faveur de ces fonctionnaires et
employés la possibilité de demander leur pas
sage devant un conseil de discipline régulière
ment constitué, devant lequel l'intéressé pou
vait se défendre lui-même OU se faire repré
senter, et qui était chargé de constater si le
motif de leur mise à la retraite était ou non
valable.
Or, un certain nombre de fonctionnaires et

d'employés se trouvant dans cette situation
ne put bénéficier des dispositions de Pordon -
nance du 19 octobre 194", en raison du délai
qui leur était imparti pour se pourvoir. 11
reste en conséquence des cas qui n'ont jamais
pu être tranchés et sur lesquels il serait
juste qu'un conseil de discipline puisse se
prononcer.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1°'\ — Les fonctionnaires et em
ployés des préfectures de police et de la
Seine relevés de leurs fonctions en applica
tion de l'acte dit « loi du 17 juillet 1940 »
et n'ayant pas bénéficié de l'ordonnance du
19 octobre 1915 peuvent, dans un délai d'un
an à dater de la promulgation de la présente
loi, sous la seule condition qu'ils jouissent de
leurs droits politiques, demander leur réinté
gration dans le poste qu'ils occupaient au
jour o Ci ils furent relevés de leurs fonctions.
Art. 2. — Un conseil de discipline, réguliè

rement constitué, sera chargé d'examiner les
demandes de réintégration afin de constater si
les intéressés répondent aux conditions re
quises par l'ordonnance du 19 octobre 1945.
Art. 3. — Au cas où les intéressés ne désire

raient pas réintégrer le poste qu'ils occupaient
au jour où ils furent relevés de leurs fonc
tions, le temps qui s'est écoulé entre cette
date et le jour de la promulgation de la pré
sente loi leur sera compté pour l'établisse
ment de leur retraite.

ANNEXE N° 472

(Session de 1949. — Séance du 15 juin 19i'J.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi. adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits provisoires et autorisation d'engage

. ment de dépenses au titre des dépenses mi
litaires pour le mois de juin 1949, par
M. Pierre Boudet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de dou
zième qui vous «st soumis vise à accor 
der au Gouvernement une sommé totale de:
41.(110.115.000 francs de crédits de payement
et 3.974.000.000 francs d'autorisations de pro
gramme au titre des dépenses militaires du
mois de juin 1949.
Ces chiffres ont été fixés dans le cadre du

projet de budget définitif actuellement en dis
cussion «leva it le Parlement, de telle sorte
qu'à la fin du sixième mois de cette année,
une somme un peu inférieure à la moitié ma
thématique du total annuel aura été accordée..
En plus de l'octroi des crédits et des auto

risations de programme dont il vient d'être
parié, le projet gouvernemental contient les
articles habituels destinés à assurer la conti
nuité du fonctionnement des budgets annexes
et des services chargés des réalisations maté
rielles (articles 3, 4, 7).
Une seule disposition particulière (article 6)

prévoit l'annulation d'une somme de:

•H9.792.0MO francs de crédits de payement
accordés au titre du service des essences,
d'une part (">9.792.000 francs), et, d'autre part,
au titre de l'habillement et du campement de
la section guerre (irtj millions de francs) par
les deux dernières lois de douzièmes.

Cette annulation a pour objet de mettre les
crédits provisoires des six premiers mois le
l'année 1949 en harmonie avec les dotations
demandées pour l'année entière dans le pro
jet définitif.

Enfin, le projet se termine par l'article 8
habituel portant interdiction de mesures non»
velles et par lequel se trouve interdit au mi
nistre de prendre. aucune mesure entraînant
des augmentations de dépenses.
L'Assemblée nationale n'a apporté qu'une

modification de détail de pure forme au pro
jet présenté par le Gouvernement. Cette modi-
Jication porte sur le dernier paragraphe de
l'article 7 duquel ell(e a retiré la référence â
l'article 0 de la loi n° 48-1995 du 31 décem
bre 1948, jugée inutile.
Les modifications apportées par votre rom-

mission des finances concernent uniquement
les opérations nouvelles, dont elle a pensé
qu'il n'était pas utile de prévoir le lancement
quelques jours avant la discussion du budget
définitif.

C'est ainsi que :
. «) 2.089 millions de francs ont été abattus
sur les 3.974.600.010) francs demandés au titre
de l'article 2 (autorisations de programme du
budget général) ;
b) 120 millions de francs ont été abattus

sur les 2.520 millions de francs demandés au
litre de l'article 4 (autorisations de programme
pour les budgets annexes).
Nous appellerons enfin-vôtre attention sur

une nouvelle provision de 2.100 millions d'au
torisations de programme accordée au cliapi.
tre 330 des constructions aéronautiques (étu
des et prototypes). Cette somme est destinée
à permettre la poursuite, pendant le mois de
juin 1949, des marchés en régie avec les so
ciétés S. N. E. C. M. A., Hispano, Voisin,
Turbomeca, O. N. E. R. A., etc. Tout en ac
cordant ce crédit qu'elle considère actuel, e-
ment comme inévitable, la commission des
finances souhaite que la situation de ces di
verses sociétés soit rapidement clarifiée et
leurs activités contrôlées.

Sous réserve de ces remarques et compte
tenu des deux abattements signalés, le pro
jet gouvernemental a fait J'objet d'un avis

(4') Voir les n»®: Assemblée nationale (lre lé-
cils.) : 7220, 7-245, 7209 et in-8« 1826; Conseil
de la République: 444, 451, 461 et 467 (an
née 1919).

(1) Voir les n<">: Assemblée nationale (lre lé-
gisl.), 7304, 7380, 7416 et in-8° 1838; Conseil
de la République, 463 (année 1949).
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favorable de la part de la majorité de votre
commission des finances qui vous propose, en
conséquence, l'adoption du texte ci-après:

PROJET DE LOI

TITRE Ier. - Budget général.

' Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres, au
titre des dépenses militaires ordinaires et des
dépenses militaires de reconstruction et
d'équipement pour le mois de juin 1949, des
crédits provisoires s'élevant à la somme
totale de 41 milliards C10.715.000 F, ainsi
répartie:

• Défense nationale:

Section commune, 3.635.691.000 F,
Section air, 7.066.845.000 F.
Section guerre, 8.244.405.000 F.
Section marine, 5.480.876.000 F.
France d'outre-mer, 17.182.898.000 F.
Total égal, 41.610.715.000 F ,

A rt. 2. — Les ministres sont autorisés à
engager, au litre du budget général, pour les
dépenses militaires de reconstruction et
d'équipement, des dépenses s'élevant à la
somme totale de 1.885.600.000 F et réparties
par services et par chapitres conformément
a l'état A annexé à la présente loi.
Ces autorisations de programme seront cou

vertes tant par les crédits ouverts par la pré
sente loi que par de nouveaux crédits à ouvrir
ultérieurement.

TITRE II. - Budgets annexes.

Art. 3. - Les crédits provisoires applicables
aux dépenses d'exploitation d'études et de
prototypes et aux dépenses de reconstruction
et d'équipement imputables sur les budgets
annexes rattachés pour ordre au budget de
la défense nationale sont fixés pour le mois
de juin 1949 à la somme totale de 9 milliards
863.058.000 F, ainsi répartie:

, Constructions aéronautiques, 4.361.600.000 F.

Constructions et armes navales, 2.032 mit-
lions 921.000 F.

Fabrications d'armement, 2.304.750.000 F.

Services des essences, 608.499.000 F<

Services des poudres, 555.288.000 F.
" Total égal, 9.863.058.000 F.

'Art. 4. - Le ministre de la défense natio
nale est autorisé à engager, au titre des dé

penses de reconstruction et d'équipement imputables sur les budgets annexes rattamputables sur les budgets annexes ratta
chés pour ordre au budget de la défense na
tionale, des dépenses s'élevant à la somme
totale de 2.400 millions de francs et réparties
par services et par chapitres conformément
a l'état B annexé à la présente loi.

Ces autorisations de programme seront cou
vertes tant par les crédits ouverts par la pré
sente loi que par de nouveaux crédits à ouvrir
ultérieurement.

TITRE III. - Dispositions spéciales.

Art. 5. - Les crédits ouverts par les arti
cles 1er et 3 de la présente loi seront répar
tis par chapitres au moyen de décrets pris
sur le rapport du minière des finances et des
affaires économiques.

Art. 6. - Sur les crédits provisoires accor
dés par la loi n» 48-1995 du 31 décembre 1948
et par la loi n° 49-323 du 10 mars 1949, une
somme globale do 419.792.000 F est définiti
vement annulée au titre des chapitres
îpi-après, savoir:

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

TITRE II. - DÉPENSES DE RECONSTRUCTION
ET D'ÉQUIPEMENT

Chap. 9020. — Subvention au service des
fssences pour travaux de premier établisse
ment, 59.792.000 F,

SECTION GUERRE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 318. - Habillement et campement.
— Programmes, 3G0 millions de francs.

Total égal, 419.792.000 F.
Art. 7. - Pour assurer la continuité du

fonctionnement des services, les ministres
sont autorisés, jusqu'au 30 juin. 1949, à enga
ger sur les chapitres ci-après, en excédent
des crédits ouverts pour les six premiers mois
de l'année 1949, des dépenses limitées à la
moitié de ces crédits:

Défense nationale.

SECTION GUERRE

Chap. 319. - Service de santé.
Chap. 327. — Matériel automobile blindé et

chenilié. — Entretien.

Chap. 328. — Matériel d'armement. - En
tretien.
Chap. 329. - Munitions. - Entretien.
Chap. 331. - Services annexes gérés par la

direction du matériel. - Fonctionnement.
Chap. 332. - Matériel du génie. - Entre

tien.

Chap. 333. - Matériel des transmissions. —
Entretien.

Chap. 341. - Études et expérimentations
techniques.
Chap. 342. - Service du génie. - Entretien

des immeubles et du domaine militaire.

En outre, les ministres sont autorisés, jus
qu'au 15 décembre 1949, à engager des dé
penses en excédent des crédits ouverts pour
les six premiers mois de l'année dans les
limites ci-après fixées:

Defense nationale.

SECTION AIR

Chap. 318. — Habillement et campement,
700 millions de francs.
Chap. 3182. — Couchage et ameublement,

50 millions de francs.

Chap. 325. - Entretien et réparation des
matériels aéronautiques assurés par le ser
vice du matériel de l'armée de l'air, 2.983 mil
lions de francs.

Chap. 326. - Entretien du matériel des télé
communications, 49 millions de francs.
Chap. 327. — Entretien des matériels rou

lants et matériels divers, 310 millions de
francs.

Chap. 332. - Munitions de l'armée de l'air,
100 millions de francs.

Chap. 333. - Matériel roulant, 310 millions
de francs.

Chap. 334. - Matériel d'équipement des
bases, 250 millions de francs*.

SECTION GUERRE

Chap. 336. - Matériel automobile. — Fabri
cation et reconditionnement, 412 millions de
francs.

Chap. 337. — Armement léger. - Réalisa
tion, 1.600 millions de francs.
Chap. 338. - Munitions. — Réalisation,

6.500 millions de francs.

Chap. 339. - Matériel du génie. — Réali
sation, 220 millions de francs.
Chap. 340. — Matériel des transmissions.
- Réalisation, 500 millions de francs.

SECTION MARINE

Chap. 318. - Habillement, campement, cou
chage et ameublement, 900 millions de
francs.

Chap. 327. - Approvisionnements de la
marine, 850 millions de francs.
Chap. 330. - Entretien du matériel de

série de l'aéronautique navale, 530 millions
de francs.

Chap. 332. - Entretien des bâtiments de
la flotte (y compris les dragueurs) et des
matériels militaires, 1.970 millions de francs.
Chap. 338. - Combustibles et carburants,

1.500 millions de francs.

France d'outre-mer.

II. — DÉPENSES MILITAIRES

Chap." 352. - Alimentation de -la troupe,
3 milliards de francs.

Chap. 353. — Habillement, campement, cou<
chago et ameublement, 2.862 millions de
francs.

Chap. 354. — Remonte et fourrages, 70 mil
lions de francs.

Chap. 356. — Fonctionnement du service;
de santé, 550 millions de francs. .
Chap. 357. — Fonctionnement du service

de l'artillerie, 2.460 millions de francs.
Chap. 353. - Fonctionnement du service

des transmissions, 240 millions de francs.
Chap. 359. — Fonctionnement du service

automobile, 1.750 millions de francs.
Chap. 360. — Fonctionnement du service

des constructions. — Loyers. - Travaux du
génie en campagne, 700 millions de francs.

Budget annexe des fabrications d'armement.

Chap. 362. — Fabrications d'armements. —
Fonctionnement. — Matières et marchés à
l'industrie, 2.750 millions de francs.
Les autorisations prévues au présent arti

cle se substituent à celles accordées par l'ar
ticle 6 de la loi n» 49-323 du 10 mars 1949.

Art. 8. - Il est interdit aux ministres de
prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur
les crédits, les autorisations d'engagement de
dépenses et les autorisations de programme
accordées par les artitles 1er , 2, 3, 4 et 7 de
la présente loi et qui ne résulteraient pas

■de l'application des lois et ordonnances anté
rieures ou de dispositions de la présente loi.
Les ministres ordonnateurs ainsi que le

ministre des finances et des affaires écono
miques seront personnellement responsables
des décisions prises à l'encontre des disposi
tions ci-dessus.

État A. - Tableau, par service et par cha
pitre, des autorisations de programme,
accordées au titre du budget général.

Défense nationale.

•SECTION COMMUNE

Équipement.

Chap. 9040. - Construction de logements
militaires, 170 millions de francs.

SECTION AIR

Équipement.

Chap. 900. — Bases. - Travaux et installa
tions, néant.
Chap. 912. — Matériel de série de l'armée

de l'air, 1 milliard de francs.
Total pour la section air, 1 milliard do
francs.

SECTION GUERRE

Équipement.

Chap. 912. - Matériel lourd, 011 millions
de francs. ,

SECTION MARINE

Équipement.

Chap. 903. - Service technique des trans
missions. - Équipement, 27.600.000 F.

RÉCAPITULATION

Section commune, 170 millions de francs.

Section air, 1 milliard de francs.
Section guerre, 011 millions de francs.
Section marine, 27.600.000 F.
Total pour la défense nationale, 1.808 mil
lions 600.000 F.
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France d'outre-mer.

II. — DÉPENSES MILITAIRES

Équipement.

Ohap. 952 — Équipement industriel des
Hireetions du service du matériel et des bati-
pients, 77 millions de francs.
Chap. 953. — Motorisation et mécanisation

des unités, néant. .
Total pour la France d'outre-mer, 77 mil
lions de francs.

Total pour l'état A, 1-.8S5.600.000 F.;

État B. — Tableau, par service et par cha
pitre, des autorisations de programme ac
cordées au titre des budgets annexes. "

Constructions aéronautiques.

- Chap. 336. — Études et prototypes, 2.100
pullions de francs.

Service des essences.

JTITRE 1er. — DÉPENSES DE CARACTÈRE INDUSTRIEL

Chap. 990. — Renouvellement, grosses répa-
ïations et création de bâtiments; machines,
outillages et emballages en service; néant.

TITRE H. — DÉPENSES DE CARACTÈRE
EXTRA-INDUSTRIEL

_ Chap. .891. — Reconstructions et grosses
réparations d'installations immobilières extra-
ïnduslrielles (installations réservées), néant.
I Chap. 991. — Équipement et création d'ins
tallations immobilières extra-industrielles
[(installations réservées), néant.

Total pour le service des essences, néant.

Service des poudres.

Matériel.

, Chap. 3703. —• Équipement. Matériel et ma
nières-d'oeuvres, 3J0 millions de francs,

BÉCAPITULATION

Constructions aéronautiques,' 2.100 millions
jflë francs.
"■ Service des essences, néant.
Service des poudres, 300 millions de francs.
Total pour l'état B, 2.400 millions de
francs.

ANNEXE N° 473

'(Session de 1919. — Séance du 15 juin 1949.)
£APPORT fait au nom de la commission

de la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, modifiant
les articles 9, 16 et 50 du code d'instruction
criminelle relatifs aux officiers de police
judiciaire, par M. Gaston Charlet, Séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale dans sa
séance du 17 mai 1919 et qui fait l'objet du
présent rapport a pour but essentiel de faci
liter dans un sens à la fois de précision et de
logique, l'interprétation à laquelle pouvait
drmnef lieu la rédaction de l'article 9 du
code d'instruction criminelle, tel que l'avait
modifié l'ordonnance du 11 septembre 1945.
Dans sa rédaction dernière, en effet, l'ar

ticle 9 susvisé attribue la qualité d'officiers
de police judiciaire notamment aux sous-offl-
ciers de gendarmerie. Or, tous les gendarmes
sont sous-officiers. Est-ce,à dire qu'on pour
rait considérer tous les gendarmes, même les
nouvellement incorporés dans l'arme, comme
officiers de police judiciaire ?
Une telle interprétation présenterait de gra

ves inconvénients.

C'est pourquoi la modification proposée par
le Gouvernement et adoptée par l'Assemblée

nationale, restreint cette prérogative aux ,
seuls officiers et gradés de la gendarmerie
(maréchaux des logis-chefs, adjudants-chefs
et adjudants) qui commandent généralement
une brigade et aussi, par exception, aux -sim
ples gendarmes, mais, en ce qui concerne
ces derniers, sous la double condition qu'ils
aient trois ans de service dans l'arme et
qu'ils aient été désignés nominalivement par
les ninsitres de la justice et de la défense
nationale.

Cette première modification a déterminé,
par voie de conséquence, celle de l'article 50
du code d'instruction criminelle (article 3 de
la loi proposée).
Enfim, le nouvel article 2 rectifie une erreur

matérielle qui avait fait écrire dans le texte
antérieur « commandant de gendarmerie « au
lieu de « commandant de la brigade de gen
darmerie ».

Le texte proposé dont la teneur suit appa
raît à la fois pertinent et nécessaire.
C'est pourquoi votre commission de la Jus

tice et de législation vous propose de l'adop
ter sans modifications mi réserves.

PROJET DE LOI

Art. 1«. — L'article 9, 4®, du code d'instruc
tion criminelle, est modifié comme suit:

« 4° Les officiers et gradés de gendarmerie,
ainsi que les gendarmes comptant au moins
trois ans de service dans la gendarmerie sont
nominativement désignés par arrêté du mi
nistre de la défense nationale et du garde des
sceaux, ministre de la justice. »
Art. 2. — Dans les alinéas 4 et 5 de l'ar

ticle 16 du code d'instruction criminelle, les
mots: «. commandant de la gendarmerie »
sont remplacés par les mots: « commandant
de la -brigade de gendarmerie ».
Art. 3. — L'article 50 du code d'instruction

criminelle est modifié comme suit:
« Les maires, les adjoints au maire, les

commissaires de police, les gradés de gendar
merie, les gendarmes désignés conformément
à l'article 9, § 4», et les secrétaires ou ins
pecteurs de police désignés conformément à
l'article 9, § 70, du présent code, recevront
également les dénonciations et feront les ac
tes énoncés à l'article précédent en se con
formant aux mêmes règles. t

ANNEXE N° 474

(Session de 1949. — Séance du 15 juin 1949.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant & In

viter le Gouvernement à venir d'urgence en
aide aux populations du département de
l'Hérault sinistrées par la grêle, présentée
par MM. Edouard Barthe et Claparède, sé
nateurs. — [Renvoyée à la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie).]

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 9 juin dernier, un
ouragan d'une violence inouïe, accompagné
d'un~orage de grêle, a dévasté les, communes
de Saint-Bauzille-de-Putois, Agones, Brissac,
Montoulieu, Saint-Jean-de-Buèges, Saint-An-
dré-de-Buetres et Pégairolles-de-Buèges, dévas
tant les récoltes de vignes, fruits, légumes,
etc.

Les cultures de ces communes sont grave
ment atteintes, certaines sont totalement per
dues, les sarments de vignes sont hachés.
La récolte est anéantie pour l'année en cours
et très compromise pour l'année 1950.
Après ce désastre, les habitants de ces ré

gions et, en particulier, les jeunes exploitants,
ruinés, se sont remis courageusement au tra
vail, donnant ainsi un magnifique exemple
de persévérance et d'attachement à la terre.
C'est en considération de l'importance des

dégâts causés et de l'état d'esprit des popu
lations éprouvées que nous attirons l'atten
tion du Conseil de la République sur la néces
sité d'apporter une aide efficace aux sinistrés
et que nous sollicitons l'adoption de la pro
position de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, ému par les
conséquences de l'ouragan survenu dans le

département de l'Hérault le 9 Juin 1949, ii*.
vite le Gouvernement: ,

1° A déposer d'urgence, un projet de loi
portant ouverture de crédits en vue de venir
en aide aux sinistrés •>
2° A envisager des aménagements flscaui

(bénéfices agricoles 1948, impôts, allocations
familiales, etc.), en laveur des populations In*"'
téressées ;
3° L'octroi de crédits pour chantiers d4

chômage et toutes les mesures de secours» .

ANNEXE N° 475

(Session de 1949. — Séance du 15 juin 1949.J
RAPPORT fait au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires eï
victimes de la guerre et de l'oppression) sut
la proposition de résolution de M. Héline
et des membres du groupe du rassemble*
ment des gauches républicaines et de la!
gauche démocratique et apparentés, tendant
a inviter le Gouvernement à prendre toutes
mesures utiles afin d'assurer le payement,
sur de nouvelles bases, de la retraite du
combattant, par M. Héline, sénateur (1). ,

Mesdames, messieurs, la commission des
pensions du Conseil de la République, après
avoir délibéré sur la proposition de résolu
tion n° 311 (année 1949) présentée pai)
M. Héline et les membres du groupe du ras-,
semblement des gauches républicaines et de»
la gauche démocratique, en a modifié la ré-|
daction et elle a substitué un nouveau texte
qui prévoit quatre échelons dans le taux dsi
la retraite du combattant, au lieu de trois,
comme le prévoyait la proposition susvisée*
Le retraite du combattant existe, il est donc

inutile de la justifier. Permettez-moi cepen»
dant de vous rappeler que les anciens coir*
battants — qui ont tous souffert des conditions
pénibles que supposent le combat et les pri
vations inhérentes — n'ont pas tous contracté
des infirmités apparentes entraînant une in*
validité indemnisable au . titre de la loi du
31 mars 1919. 11 n'en est pas moins vrai qu'ils
ont supporté des fatigues et que les effets
de celles-ci — pour n est pas très apparent*
— n'en sont pas moins réels; ils se manifesq
tent indiscutablement h l'âge où la retrait#
du combattant est allouée. \
D'autre part, les anciens combattants

souhaitent que ceux qui ont dû abandonner
leurs familles et leurs occupations proies-:
sionnelles puissent retrouver dans 1 alloca<
tion de la retraite du combattant une légèraj
compensation au « manque à gagner » ré*j
s.ultant de leur mobilisation. Ceux qui sont
restés dans leurs foyers ont pu continue*
l'exercice de leur profession, n'ont subi au»
cun préjudice et ont, au contraire, profité
d'une concurrence réduite facilitant leur)
affaires.

Si donc la retraite du combattant se justf
fie, comme il apparaît de toute évidence, je
demande au Conseil de la République, au>
nom de la commission des pensions, de voutf
loir bien adopter la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, constatant qua
la retraite du combattant n'a bénéficié d'aui
cune revalorisation réelle depuis sa création,
ému par les justes revendications des anciens
combattants, invite le Gouvernement à pren«
dre toutes mesures pour assurer, à partir du
1er janvier 1949, le payement de la retraita
du combattant sur les bases suivantes: ,

De 50 à 55 ans: retraite non modifiée:

De 5? à 60 ans: retraite actuelle doublée;
De 60 à 5 ans: retraite actuelle triplée; '
Au delà de 65 ans: retraite actuelle quadru<

plée.
L'ancien combattant Agé de plus de 50 ans

et dont l'inaptitude au travail sera constatée
par une double expertise médicale aura droit
au taux maximum de la retraite tel qu'il est
prévu ci-dessus.

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale (lre lé-
gisl.) : 2591, 6877 et in-8<> 17«1; Conseil de la
Jvépublique : 402 (année 1919),

(1) Voir le n3 : Conseil de la République,
341 (année 1949).
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ANNEXE N° 476

(Session de 1919. — Séance du 15 juin 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant la cession

■■ à l'office national industriel de l'azote de
l'usine sulfurique de Borde-Longue, dépen
dant de la poudrerie nationale à Toulouse,
par M. Alric, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, depuis la fin de la
guerre 1Jli-1918, l'ollice national industriel de
l'azote utilise une usine de fabrication d'acide
sulfurique appartenant à la poudrerie natio
nale de Toulouse. La cession définitive en
était déjà prévue à l'article 2 de la loi du
41 avril 1921. Elle porterait sur les installa
tions suivantes:
1° Bâtiments n°« 801, 802, 803 (chambre de

plomb, ;
2° Bâtiments n° 807 (concentration);
3® Bâtiments non numérotés, servant de

fours à pyrites, tonnes relais, acides, bureaux,
conciergerie, atelier de réparations, magasins,
réfectoire et restaurant, blanchisserie, dor
toir ;
4° Le matériel de voie ferrée en place,

rexctomiperirs ledetronçoin de dv'oaiedferré seu lfsirtué àextérieur de l'usine d'acide sulfurique,.
'entre la clôture de celte usine et le branche
ment de voie ferrée donnant accès à l'usine
de Bracqueville de l'O. N. I. A.
Le tout sous réserve d'un certain nombre

8e machines et matériels divers dont la liste
■ été d'ores et déjà arrêtée, et qui seront
conservés par la poudrerie nationale.
La valeur des éléments compris dans la

cession a été déterminée de la manière sui-
yante.
Terrains non bâtis, y compris la valeur des

.joies ferrées;
21.000 mètres carrés <\ 100 F le mètre carré,

B.1U0.000 F.

15.700 mèlres carrés à 60 F le mètre carré,
942.000 F.

113.250 mèlres carrés à 20 F le mètre carré,
8 .265.000 F.

Ensemble, 5.307.000 F.
Pour les bâtiments et compte tenu des

divers éléments en jeu, les représentants de
la poudrerie nationale, de l'O. N. I. A. et de

.l'administration des domaines se sont mis
.d'accord sur une estimation de 10.188.400 F,

gui,i ajo fuotérena cellne donanéueataounx terrabins no dnftis, fournit une évaluation globale de
45.300.000 F, en chiffre rond.
L.O. N. I. A. ayant accepté de verser le

prix ci-dessus et la cession ayant recueilli
l'accord de tous les services intéressés, votre
commission des finances, après l'Assemblée
nationale, vous demande d'adopter le texte
Ci-après :

PROJET DE LOI

Article unique. — Est autorisée la cession
k l'office national industriel de l'azote de
l'usine d'acide sulfurique de Borde-Longue,
dépendant de la poudrerie nationale à Tou
louse.

Cette cession aura lieu moyennant le prix
Se 15.500.000. F. lille sera constatée par un
acte administratif établi dans les formes ordi
naires.

ANNEXE N° 477

ISession de 19i9. — Séance du 16 juin 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture sur la proposition de résolution
de MM. Jézéquel, Cornu et Henri Cordier,
tendant à inviter le Gouvernement à faire
connaître dans le plus bref délai les me

sures envisagées et réalisées en vue d'as
surer sur les marchés étrangers l'écoule
ment de nos produits agricoles et plus
spécialement des pommes de terre, par
M. Brettes, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 22 juin 1959. (Compte rendu
in exieMso de la séance du Conseil de la

République du 21 juin 1919, page 1538, 3e co
lonne.)

ANNEXE N° 478

(Session de 1919. — Séance du 16 juin 1949.)

PROPOSITION DE LOI portant aliénation de
la zone des cinquante pas géométriques
dans les départements de la Martinique, de
la Guadeloupe et de la Guyane, présentée
par MM. Symphor et Lodéon, sénateurs. —
[Renvoyée à la commission de l'intérieur
(administration générale, départementale et
communale, Algérie).] (Art. 20 du règle
ment.)

EXPOSE' DES MOTIFS

Mesdames, messieurs," l'existence, dans les
départements d'outre-mer, d'un immense do
maine rattaché à celui de l'Elat, mais tenant
de son origine un caractère particulier et
dénommé « zone des cinquante pas géomé
triques ». a été la cause d'une série de contes
tations juridiques et de complications poli
tiques qui, . tout le long de ces dernières
années, ont provoqué de multiples et parfois
violents incidents et souvent fait peser de
graves menaces sur l'ordre social.
Les pouvoirs publics se sont cependant tou

jours appliqués, par différents actes (ordon
nances, décrets, arrêtés), à régler ces conflits
sans cesse renaissants.

Il en est résulté une législation confuse,
imprécise, permettant les interprétations les
plus opposées et les jugements les plus contra
dictoires.

La transformation de ces colonies en dépar
tements, par l'application de la loi du 19 mars
1916, a introduit un élément nouveau de
trouble dans des débats qui ont pris naissance
au début même de la colonisation et qui se
poursuivent encore, avec la même âpreté,
autour de problèmes qui n'ont changé ni
d'aspect ni de données.
Le moment nous semble venu d'apporter de

toute urgence une solution définitive à cette
irritante question.
ll conviendra, pour cela, de préciser d'abord

de quoi il s'agit, d'en suivre ensuite l'évo
lution dans le passé pour essayer, en dernière
analyse, de justifier la proposition que nous
soumettons à vos délibérations.

En quoi consiste celte zone ?
Sa définition, à noire connaissance, apparaît

pour la première fois, à la fin du xvne siècle,
dans un arrêt par lequel le conseil souverain
consacrait la réserve que s'était faite la com
pagnie des Indes occidentales qui exploitait
alors les « Isles » d'Amérique récemment
découvertes. Elle est constituée par une bande
de terre « large de 50 pas de 3 pieds et 1/2
tout autour dé l'île, à compter du bord de
la terre franche où le jet de la mer et le flot
ne montent pas ». D'autres documents la
situent à partir des premières herbes. « Les
cinquante pas doivent commencer où finissent
les rivages, la's et relais de la mer, et où
les herbes et arbrisseaux commencent -à
croître. »

Elle était alors dénommée « zone des cin
quante pas des seigneurs ». Elle s'appela, par
la suite, « zone des cinquante pas du roi »
quand, par l'édit royal de 1674, ces colonies
furent réunies au domaine royal.
Le pas mesurant 1 m 625, elle s'étend donc

sur une profondeur de 81 m 20 entre le do
maine public maritime du côté du rivage,
d'une part, et le domaine privé du côté de
l'intérieur, d'autre part.
Sa superficie exacte n'a pas été officielle

ment déterminée à la Martinique. On l'évalue
à 3.000 hectares environ. ,

Si l'on s'en tient uniquement aux dimen
sions de l'île (80 km de long sur 30 km de
large en moyenne) et à sa superficie (1.080 km*
environ), ce chiffre peut surprendre à pre
mière vue. Mais, si l'on considère par contre
l'extrême développement de ses côtes et sur
tout leurs nombreuses et profondes indenta
tions, on comprendra aisément que cette'
approximation, acceptée d'ailleurs par tous
les auteurs, n'est,- nullement exagérée.
Il existait donc, « dans le circuit des îles »,

un immense domaine d'un caractère spécial
et qui fut soumis, dès le début de la coloni
sation, à des règles particulièrement rigou
reuses.

Les raisons de celte réserve se • trouvent
longuement et clairement exposées dans une
lettre en date du 6 février 1674 du gouverneur^
Baas à Colbert:

« Je ne sais pas, monseigneur, si quelqu'un
vous a jamais expliqué pourquoi les cinquante
pas du roi ont été réservés dans les îles fran
çaises d'Amérique, c'est-à-dire pourquoi les
concessions des premiers étages n'ont été
accordées qu'à condition qu'elles commence
ront a cinquante pas du bord de la mer et
que cette ceinture extérieure, qui fait le
contour de l'île, ne peut être donnée en
propre à aucun habitant pour plusieurs rai
sons avantageuses pour le bien de la colonie.

« La première a été pour rendre plus diffi
cile l'abord des îles ailleurs que dans les
rades où les bourgs sont bâtis, car cinquante
pas de terre en bois debout, très épais et
très difficile à percer, sont un grand empê
chement pour les descentes de l'ennemi.

« La seconde, les cinquante pas du roi sont
réservés pour y faire, des fortifications s'il
était nécessaire; afin de s'opposer aux des
centes des ennemis, et l'on a réservé cette
terre, pour ne rien prendre sur celles des
habitants qui, autrement, auraient pu de
mander des dédommagements.

« En troisième lieu, cette réserve est faite'
afin que chacun ait un passage libre le long,
de la mer, car, sans cela, les habitants l'au
raient empêché par des clôtures et par des
oppositions qui, tous les jours, auraient causd'
des procès parmi eux.

« Quatrièmement, pour donner aux capi
taines des navires qui viennent aux îles la!
faculté d'aller couper des bois dans les cin
quante pas du roi pour leurs nécessités, car,
sans cela, les habitants ne leur permettraient
d'en prendre qu'en payant.

« La cinquième est celle de donner moyen
aux artisans de se loger car ils n'ont aucun
fonds pour acheter des habitations et ils n'ont
pour tous biens que leurs outils pour gagner
leur vie. On leur donne aux uns plus, aux
autres moins de terres pour y bâtir des mai
sons, mais c'est toujours à condition que si
le roi a besoin du fonds sur lequel ils doivent
bâtir, ils transportent ailleurs leur bâtiment.
Or, sur ces cinquante pas, sont logés les
pêcheurs, les maçons, les charpentiers, et
autres personnes nécessaires au maintien des
colonies. »

11 apparaît, à la lecture de ce texte, qu'un'
double souci animait l'administration rovale
quant à la mise en exploitation des terres

.ainsi rattachées à la couronne: assurer d'abord
la défense des îles en ménageant les possi
bilités d'édifier librement et'à tout instant
des fortifications, de prendre telle mesure da
protection que nécessiteraient les circons
tances; favoriser ensuite les conditions d'exis
tence des colons en leur permettant d'utili
ser, pour leur logement et leur entretien, des
portions de terre dont ils seraient les maîtrer
sous la seule réserve « des besoins du roi »,
pour son service et celui du bien public.
Ce programme fut exécuté dans toute la

mesure où il était possible de le faire. Les
îles furent entourées de fortifications. Il fut
prescrit de planter dans les cinquante pas
géométriques et d'y « entretenir sur douze
pieds d'épaisseur et à dix-huit pouces les
unes des autres, des « raquettes », sorte da.
cactus à longues épines qui provoquent de
dangereuses blessures et qui forment des
massifs épais, rendant l'accès particulière
ment difficile à des assaillants insuffisamment
armés et protégés.
Le libre passage fut assuré.
Des travailleurs, ouvriers, marins et paysans

purent construire des logements le long dfs
côtes et, en certains points, leurs habitations

(1) Voir les n>«: Assemblée nationale (lre lé-
fisl.), 22C9, 7013 et in-8° 1777; Conseil de la
République, 400 (année 1949).

(1) Voir le n° : Conseil de la République, 470
(année 1919).
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ïormèrent des agglomérations qui constituent
fujourd'hui les chefs-lieux de 21 communes
|ur les 33 que compte la Martinique.
Mais, pour sauvegarder « le droit du roi »,

une réglementation d'une extrême sévérité
intervint pour fixer les conditions dans les
quelles les concessions de terrains seraient
consenties. Elle posait comme principes es
sentiels: l'inaliénabilité et l'imprescriptibilité
de la zone des cinquante pas. L'exploitation
des terres ne devait commencer qu'à partir
du bord externe de ladite zone. Aucun éta
blissement ne pouvait y Ctre construit sans
une autorisation spéciale du roi et à titre
absolument précaire.- Une ordonnance de 1073
avait interdit « aux arpenteurs d'y délivrer
aucun certificat de terrain s'il ne leur appa
raît d'une permission expresse du roi ».
Dès 1704, le roi avait rappelé « que s'étant

réservé les 50 pas du bord de la mer dont
la propriété ne peut être accordée, Sa Ma
jesté peut en donner la jouissance à qui elle
juge a propos ».
Quelques années plus tard, en 1757, à l'oc

casion d'un pourvoi formulé par un sieur
-Novarro, M. de Moras précisa, par une dé
pêche du 3 décembre. la doctrine royale en
matière d'occupation des 50 pas:

« Sa Majesté peut, quand il lui plaira, re
prendre tous les habités ou non habités, pour
les donner à qui Elle voudra et au titre de
redevance ou libéralité gratuite qu'Elle iu-

feruaxààpeonteoss. Lées pveenteens, l eens pvaritrages, lessaux à rentes que peuvent en avoir fait les
.particuliers à qui l'usage en avait été accordé
ne peuvent faire aucun tort au droit du Sou-
yerain.

« On pourrait même aller plus loin : c'est
que,si Sa Majesté voulait user de ce droit A

.la rigueur, Elle pourrait répéter et faire tour
ner a son profit et les prix principaux et le
produit des rentes ».

■ 11 est évident que les prescriptions royales
ne furent pas toujours respectées et que des
empiètements irréguliers et abusifs se pro
duisirent contre lesquels les représentants de
la couronne ne cessèrent de réagir.
Telle était la situation quand éclata la

grande révolution. Dès 1790, la Constitution
intégra les îles d'Amérique dans le domaine
de l'État, et la « zone des 50 pas du roi »
qui, sou? cette appellation, constituait « un
vestige de la monarchie », changea pour la
troisième fois de nom et s'appela désormais
« zone des 50 pas géométriques ».
Les gouvernements qui se succédèrent

alors en France, se trouvant aux prises avec
tant de convulsions intérieures et de crise?

extérieures, ne s'intéressèrent pas d'une ma
nière particulière à la zone. Et ce n'est

• qu'en 1823 que la législation domaniale fut
introduite dans les vieilles colonies, ainsi
qu'étaient à cette époque désignées: la
Guyane, la Guadeloupe, la Martinique et la
Réunion. En vertu des ordonnances qui
furent alors édictées, les biens qui y cons
tituaient le domaine privé de l'État furent
dévolus à ces colonies, à l'exclusion, dit l'ar
ticle 3 de l'acte du 17 août 1825 « des fortifi
cations, du rivage de la mer et des cinquante
pas géométriques ».
Et l'ordonnance organique du 9 février 1S27

précisa, en son article 21, « qu'aucune portion
des cinquante pas géométriques réservée sur
sur le littoral ne peut être échangée ni
aliénée *.

La première restauration lui conservait
donc le double caractère originel que la mo
narchie lui avait donné: l'inaliénabilité et

. l'imprescripiibiiité ». Il fut cependant accordé
de nombreuses autorisations, toujours à titre
précaire et révocables, d'y édifier des cons
tructions, d'y bâtir des établissements de
peu d'importance. On put y créer des salines.
Peu à peu, on étendit ces permissions,
d'abord aux communes pour s'agrandir, pour
transférer leur cimetière, ensuite aux habi
tants eux-mêmes, notamment dans les com
munes de Samte-Marien-de-Trinité, de Case-
Navire, du Diamant, des Anses-d'Arlets, du
Marin, etc., pour bâtir. « dans les alentours
de l'église et du presbytère ». Des conces
sions a titre définitif furent même accordées.
Aux bénéficiaires de ces libéralités, il était
imposé l'obligation de clore et de bâtir les
.terrains qui leur étaient ainsi concédés.
L'ordonnance de 1827, pas plus que les or

donnances antérieures, ne fut pas stricte
ment observée, et même, de nombreuses dé
rogations y furent faites, comme nous venons

de 1 indiquer, soit du fait du pouvoir centrai,
soit de celui de l'administration locale, sans
compter les occupations sans titre qui se
produisirent.

« Ainsi, dit le professeur Revert, dans son
récent ouvrage sur la Martinique, s'ellritait
peu à peu la vieille législation » qui appa
raissait alors comme une sorte d'anachro
nisme. Les raisons qui, à l'origine et dans
le passé, pouvaient justifier l'inaiiénabilité de
la zone ne se soutenaient plus.
La nécessité s'imposait donc de lui donner

une nouvelle affectation qui répondit davan
tage, tant aux nécessités des collectivités pu
bliques et privées qu'aux besoins de la classe
ouvrière et paysanne.
Il fallait pour cela que le droit consacrât

d-abord le lait en donnant une sanction juri
dique aux situations existantes et qu'ensuite
ou réglementât, sur des bases différentes,
les modalités suivant lesquelles de nouvelles
concessions seraient accordées. Tel fut l'ob
jet du décret du ii mars 1882, immédiatement
appliqué à la Guadeloupe, mais qui ne fut
promulgué à la Martinique que cinq ans plus
lard, le 8 juillet 18S7.
Ce décret de 1882 ranate « les terrains bâtis»

en quatre groupes différents:
1« Ceux qui sont situés dans les villes,

bourgs et villages, sur la zone des 50 pas
géométriques et qui sont occupés antérieu
rement au 9 lévrier 1827 (date de l'ordon
nance du décret sur l'inaliénabilité de la
zone) et détenus publiquement et paisible
ment depuis cette époque ;
2° Ceux qui sont situés dans les mêmes

limites et qui sont occupés depuis le 9 février
1827 en vertu des permissions administratives
dont les conditions auront été remplies;
3° Ceux qui sont également situés dans

l'intérieur des villes, bourgs et villages, mais
qui ne remplissent pas les conditions des
numéros 1 et 2;
k° Ceux qui sont situés, en dehors de ces

limites.
Les détenteurs des deux premières catégo

ries recevront des titres de propriétés défi
nitifs et incommutables délivres par le préfet
en conseil privé (art. 2).
Les détenteurs des terrains bâtis compris

sous les numéros 3 et 4 pourront recevoir
les mêmes titres de propriété, mais après
l'instruction prévue à l'article 9 (art. 3).
En ce qui concerne les terrains non bâtis,

le décret de 1882 n'a envisagé que la situa
tion de ceux qui sont « à l'intérieur des villes,
villages et bourgs ». Des concessions irrévo
cables pourront y être accordées à titre gra
tuit ou onéreux par décret délibéré en con
seil d'État (art. 7). Mais il est resté muet
sur les terrains non bâtis, situes en dehors
de ces agglomérations, c'est-à-dire sur la
plus grande partie des terres formant la zone
réservée.
Il faut reconnaître que -la question de la

zone des 50 pas n'avait pas jusqu'ici suscité
un bien vif intérêt dans la population qui,
au contraire, continua, malgré l'intervention
de ce texte, à manifester à son égard une
certaine indifférence.
Cependant, les abus s'étaient aggravés en

se multipliant. Peu de titres avaient été récla
més ou distribués. Les propriétaires des ter
rains attenant à la zone et dits « fonds domi
nants » ou « étages supérieurs » finirent par
considérer les terres qu'ils exploitaient sans
titre comme des biens personnels qu'ils pou
vaient aliéner à leur convenance.
L'opinion publique avait donc mis du temps

à s'en apercevoir et à s'en émouvoir. Mais
la réaction fut violente.

11 a fallu, pour la provoquer et l'entretenir,
le rapide et prodigieux développement que
prit la ville de Fort-de-France au cours de
ces trente dernières années.

A la suite de la tragique disparition de
Saint-Pierre sous le feu du volcan en 1902,
Fort-de-France devint à la fois le siège de
l'administration, de la justice, de la marine
et de l'armée, le point d'appui de la flotte,
la tôle de ligne des compagnies do naviga
tion maritime et aérienne, l'unique port
équipé de l'île, le centre du mouvement
intellectuel, artistique, politique et social, un
ardent foyer de rayonnement et de diffusion
de la pensée française dans la mer Caraïbe.
Toute l'activité économique et commerciale

dont la cité martyre avait eu jusqu'ici le
monopole incontesté et à laquelle la pre

mière guerre mondiale avait donné une vive
et féconde impulsion s'y trouva concentrée,
attirant dans ses étroites limites un afflux
considérable de gens à la recherche de l'em
bauche ou en quête d'aventures, sans comp
ter les -milliers de réfugiés, évacués de la
région volcanique qui s'y étaient installés.
C'est ainsi que sa population augmenta

rapidement dans des proportions considé
rables et passa de 15.000 habitants environ
en 1902 à 27.000 en 1910, à 50.000 en 1936
et à 66.000 au dernier recensement de 1946.

Elle avait quadruplé en une quarantaine
d'années.

On éprouva des difficultés à loger ces nou
veaux venus. La nécessité s'imposa donc de
bâtir vite. de construire rapidement, d'aug
menter dans le minimum de temps le nom-
b're des logis disponibles.
Il n'y avait d'espaces vides que dans les

régions basses et marécageuses du littoral,
c'est-à-dire dans la zone réservée des 50 pas
géométriques.
Des propriétaires de l'étage supérieur n'hési- .

terent pas à procéder au lotissement de cer
taines parties de la zone. De véritables con
trats ou baux de location furent passés et
même des ventes notariées effectuées. D'au
tres y construisirent des sortes de camps
d'hébergement formés de maisonnettes
légères en planches ou bois de caisses, plan
tées ici et là, les unes sur les autres, sans
ordre et sans alignement, dans des marais
à peine asséchés, au mépris total de l'hygiène
et de la salubrité publiques. Ainsi surgirent,
en peu de temps, ces banlieues surpeuplées
de Sainte-Thérèse, du Morne-Plchevin. de la
rive droite du Levassor, de Reguillet où
vivent actuellement plus de 30.000 habitants
entassés dans un lamentable pêle-mêle.
Ainsi se trouva également posée la ques

tion des « 50 pas géométriques » dont une
opinion publique enfiévrée allait se saisir,
dans une atmosphère d'ardente passion.
Les exigences de ces propriétaires, autant

que les conditions d'habitat, indignes d'un
pays civilisé, ne tardèrent pas à provoquer
les réclamations les plus vives. Des syndicats
de locataires furent constitués qui, tout en
demandant l'application de la législation sur
l'urbanisme, contestèrent sur le ton le plus
véhément les titres de propriété de ceux qui
avaient ainsi vendu ou loué de vastes ter
rains incontestablement situés dans la zone
réservée

La municipalité de Fort-de-France prit po
sition dans le.même sens. Et elle déféra
devant le tribunal du contentieux adminis
tratif un arrêté gubernatorial accordant une
concession A titre définitif.
La résistance des locataires se trouva, de

ce fait, encouragée et s'accrut. Ils refusèrent
de payer les termes échus. Des procès furent
intentés qui donnèrent lieu à des jugements
contradictoires.
Les locataires se posaient au surplus en

défenseurs des biens de la collectivité et
sommaient les représentants du Gouverne
ment dans la colonie d'intervenir pour garan
tir les droits de l'État, comme autrefois les
gouverneurs et les intendants avaient défendu
les « droits du roi »
Ue campagne extrêmement violente de

presse et de « meetings » fut entreprise
contre les « vautours du faubourg ». Des
ordonnances d'expulsion ne purent être exé
cutées, la foule s'opposant à l'expulsion des
occupants. La protestation populaire prit
souvent les allures de véritables émeutes
dans les quartiers. L'administration' eut Ta
sagesse de refuser l'intervention de la police.
Autrement, le sang eût coulé à flots dans les
rues. Mais force ne restait plus à la loi: une
grave crise sociale était donc latente.
\ la suite d'une intervention du député-

maire, M. Victor Sévère, une enquête fut
confiée h l'inspecteur des finances Moretti qui
préconisa des mesures d'apaisement (achats,
échanges, expropriations), mais dont aucune
n'avait le mérite d'une solution radicale.
Il calma, pour un temps, le conflit sans

le régler. La situation resta, au contraire,
toujours très tendue. Les plaintes n'ont encore
rien perdu de leur vivacité ainsi que le révè
lent les doléances que nous avons récem
ment reçues tant du syndicat des locataires
des banlieues de Fort-de-France que des
communes côtières du Prêcheur, de Saint-
Pierre, du Carbot, du Lorrain, etc.
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Puis, ce fut la guerre, Mais la trove qui
■ en était naturellement sortie fut rompue dès
la libération de l'île. Et la question rebondit
avec la même irritation et la même violence.

Le gouverneur d'alors, M. Parisot, à la de
mande du conseil général, avait proposé au
ministère de la France d'outre-mer un texte
qu'il jugeait, lui-même, eu ces termes: « Ce
texte, une fois promulgué, aura pour consé
quence immédiate de soustraire les terrains
situés à l'intérieur des nouvelles limites au
droit du propriétaire supérieur, permettant
.alors à l'administration de leur donner toute
affectation qu'elle jugera convenable, soit
dans l'intérêt des occupants, soit dans celui
de la collectivité.

« Hors des centres urbains, la jouissance
laissée au propiiétaire du fonds dominant des
terrains non bâtis de la zone constitue up
privilège excessif qu'il convient également de
limiter, sinon de faire disparaître. »
C'est alors qu'intervint le décret du 23 avril

19i(> abrogeant celui du 21 mars 1882. Mais
il contient des dispositions qui ne peuvent
être appliquées que par un gouverneur, de
sorte qu'il maintient une formule coloniale
dans un régime départemental métropolitain,
bien qu'ayant été rendu postérieurement à
la loi de 1 assimilation. 11 est donc devenu
de ce fait inapplicable et nous sommes rame
nés à la situat,on créée par le décret de 1827
qui stipule d'une manière formelle l'inalié
nabilité et l'imprescriptibilité de la zone
réservée des 50 pas géométriques. C'est donc
toute la question de la zone qui est remise
en cause, et il est évident qu'une nouvelle
mesure d'ordre général doit être prise sans
délai pour en fixer le statut.
Entre temps, une réglementation beaucoup

plus libérale avait été adoptée pour l'île de
la Réunion où la zone fut purement et sim
plement supprimée par le décret du 13 jan
vier 1922 qui prescrit que les détenteurs de
terrains bâtis recevront des titres de pro
priété et que les terrains non occupés seront
yendus aux enchères.

C'est bien cette solution que le conseil
général unanime a toujours préconisée.
Nous nous contenterons de rappeler les

circonstances les plus récentes où, sous une
forme qu'il a revêtue d'une certaine solen
nité, le conseil général a renouvelé ce vœu.
Le 31 octobre 1916, il recevait, en son sein,
la commission interministérielle présidée par
.M. le conseiller d'État Mottin venue aux An
tilles pour étudier sur place les conditions
d'application de la loi de l'assimilation.
Il lui remettait une adresse où il deman

dait expressément l'abrogation de la législa
tion actuelle des 50 pas géométriques avec
suppression, sans indemnité, du droit de
jouissance du propriétaire du fonds et trans
fert du domaine privé du département de
la zone désaffectée.

Un an plus tard, à la séance du 12 dé
cembre 1947 où il eut à procéder à la dévo
lution des biens, il formulait à nouveau ce

•vœu par l'organe de son rapporteur général
qui s exprimait dans les termes suivants:

• « ...Notre assimilation & la métropole doit
taire disparaître la vieille rengaine du terme
colonial et les vestiges des organisations
désuètes et surannées qui se rangeaient sous
son appellation.

« Aussi nous marquons notre vive . insis
tance auprès de vous pour qu'en un vœu
ferme votre Assemblée demande la solution
Immédiate de la question des 50 pas géomé
triques par la dévolution de ce domaine à
ceux au profit desquels l'État l'avait réservé. »
Enfin, à la première séance qu'il tenait,

en la forme départementale le 20 mai 1948,
il insistait par la motion suivante:

« Considérant l'urgente nécessité d'apporter
une solution équitable à l'épineuse question
des 50 pas géométriques;

« Considérant la grande pénurie du loge
ment qui sévit dans le département et les

. besoins qu'elle crée pour les humbles de ce
pays,

« Émet le vœu:

« Que, conformément aux avis antérieurs
- de l'assemblée locale, la zone des 50 pas
tombe le plus vite possible dans le domaine
privé du département;

« Et. qu'en outre, des dispositions légales
permettent à l'administration préfectorale,

en accord avec le conseil général, d'attri
buer des concessions à ceux dont le cas le
rend nécessaire » - .

Sur ce point, l'opinion de la première '
assemblée de notre département n'a donc
jamais varié. Notre proposition est d'ailleurs
la seule qui puisse régler la question en
équité et dans un sens largement démocra
tique.
Elle répond, au surplus, à une impérieuse

nécessité, pour les besoins vitaux de la Mar
tinique. L'agriculture de ce pays est caracté
risée par son 'orientation vers la double cul
ture de la canne et de la banane. La culture

vivrière, qui est généralement pratiquée par
de petits propriétaires, est notoirement insuf
fisante; la grande concentration des terres
entre un petit nombre de mains ne laisse
pas suffisamment de terrains libres et de
bonne qualité pour l'entreprendre sur une
plus importante échelle.
Il en résulte que ce pays dont la démo

graphie est très élevée (220 habitants par
kilomètre carré de superficie, mais près de
500 par kilomètre carré de terre en culture)
se trouve obligé d'acheter à l'extérieur des
produits nécessaires <à son alimentation qu'il
aurait dû tirer de son sol.
Les dangers de cette quasi-monoculture ont

été mis en évidence avec une dramatique
brutalité au -cours de la dernière guerre
quand subissant les rigueurs d'un implacable
blocus, l'île connut une terrible disette voi
sine de la famine.
Aujourd'hui encore les effets s'en font sen

tir: des restrictions sont toujours imposées à
la population par suite de la pénurie de de
vises qui limite ses achats sur les marchés
américains. Le pouvoir central s'est vivement
ému de cet état de choses. Dans ses instruc
tions du 27 janvier 1946, le gouverneur Saller
actuellement sénateur, alors directeur du
plan d'équipement public et du développe
ment économique et social de la Martinique
au ministère de la France d'outre-mer, que
dirigeait notre collègue Marius Moutet, cons
tatait que:

« La démographie est très forte dans l'île,
ce qui ajoute aux difficultés qui naissent iné
vitablement d'un équipement rudimentaire et
d'une concentration traditionnelle entre quel
ques mains des moyens de production », et
que «la période de guerre, avec le blocus, est
venue, en créant le chômage, accroître la mi
sère et développer les maladies dues à la
déficience physique, tuberculose et lèpre no
tamment. »

Et il invitait le chef du gouvernement
local à étudier et à proposer les mesures à
prendre « en ce qui concerne les terres
appartenant actuellement au domaine public
et les terres récupérées », ainsi que celles
« à imposer aux propriétaires des domaines
privés inexploités ». Et, au nombre de celles-
là indiquait « le -morcellement et la réparti
tion sous la forme de location-vente en fa
veur de la population rurale ».
En réponse, le directeur du service .de

l'agriculture, en plein accord avec le chef
de la colonie, la chambre d'agriculture et le
conseil général, préconisait:

« ...Le morcellement
« a) des terres de la mangrove à valoriser,

soit 2.500 hectares environ qui pourront être
divisés en parcelles d'une superficie variant
d'une fraction d'hectare à cinq hectares^ sui
vant leur vocation agricole;

« b) des terres de la zone des 50 pas géo
métriques, soit 2.400 hectares environ, dont
la récupération a 'été déjà demandée au' dé
partement et qui seraient vendues suivant le
cas, soit aux propriétaires de l'étage domi
nant, soit à de petits agriculteurs ».
Notre proposition de loi répond donc aux

conceptions déjà exprimées par le Gouverne
ment lui-même.

Nous tenons, en outre, à souligner qu'elle
ne porte aucune atteinte aux intérêts du
Trésor, l'État ayant déjà effectivement fait
abandon de la zone au profit du budget local
par les décrets de 1882, de 1922 et de 1916.
Elle se borne à régulariser une situation de
fait que l'absence d'un texte formel rendait
oonfuse et chaotique.
Notons enfin, pour-conclure, que les au

teurs du décret de 1922 pensaient introduire
à la Réunion une réforme déjà réalisée aux
Antilles et en Guyane. • 11 a été jugé oppor

tun, écrivaient-ils dans le rapport de présent
talion au Président de la. République, d'éten*
dre à la Réunion une mesure déjà appliqué»;
dans nos colonies des Antilles et de la,
Guyane... »
Ils voulaient .donc mettre la Réunion sue

le même pied que les autres vieilles colonies*,
Au fait, ils lui ont assuré un régime nettei
ment plus favorable que celui qui était en
vigueur dans ces territoires et c'est cette
égalité de traitement qu'ils désiraient insti
tuer que nous vous demandons de vouloir;
bien consacrer.

Notre proposition vise donc à étendre aux
autres départements d'outre-mer les dispo
sitions appliquées à la colonie de la Réunion
par le décret du 13 janvier 1922.
A cet effet, les articles 1er, 2, 6, 7, 8, repro-< *

duisent respectivement dans leur esprit et
presque dans leur forme les articles 2, 3, 8,
5 et 6 (ce dernier modifié par l'article 2 du
décret du 23 février 1936) du décret susvisé
du 18 janvier 1922.
La commission prévue à l'article 5 déteiv

minera ceux des titres qui doivent être déliv
vrés gratuitement et ceux qui doivent l'être
moyennant redevances. Le règlement d'admi
nistration publique tiendra compte, à cet
effet, des dispositions des décrets de 1882 et
de 1916.

Il est évident qu'on ne saurait considérer
avec la même bienveillance la maisonnette
construite par un modeste travailleur pou-
ie logement de sa famille et la villa de va-,
cances des gens aisés et riches ou les mal-'
sons de rapport constituant des revenus t
leurs propriétaires.
Trois articles nouveaux y ont été introduit»

qui cependant n'en modifient pas l'économi*
générale. Ce sont:

1® L'article 3 qui se justifie par la situation
exceptionnelle créée par l'existence du dé
cret, devenu inapplicable, du 23 avril 194f<
A la suite de sa promulgation, des deman-i

des de concessions ont été en effet déposées
et instruites, conformément à la procédure
qu'il a prévue. Les pétitionnaires auraient
dû être déjà installés, depuis deux et môme
trois ans, si les autorités habilitées par ce
texte avaient pu . remplir leur mission.
Il a donc semblé équitable de régler ces

cas particuliers, par priorité, en les assimilant:
aux demandes formulées par les détenteurs
sans titres; "
2° L'article 4 qui prévoit la possibilité d'ac

corder avant le morcellement des concessions

d'un caractère particulier pour les besoins
des communes, des entreprises industrielles,
commerciales ou agricoles (constructions de
quais, usines, hangars, salines, installations,
frigorifiques...) ;

3® Enfin, l'article 5 qui substitue au conseil
privé, disparu du fait de l'assimilation, une
commission qui avait été d'ailleurs prévue
par le décret du 23 avril 1916 pour la déli
vrance des titres de propriété et l'attribution
des concessions.

Les terres qui resteraient libres après ces
affectations seront dévolues à ces deux dépar
tements pour être morcelées en vue de la
constitution de la petite propriété ouvrière et
paysanne par les conseils généraux selon des
principes démocratiques pour empêcher l'ac
caparement et le remembrement des terres
par les favorisés de la fortune.
Ainsi sera définitivement réalisé, après

trois siècles, ce vœu que formulait, en 1674,
le gouverneur M. de Baas,et que le conseil
général unanime a repris à son compte,
« donner les moyens aux artisans de se loger
car ils n'ont aucun fonds pour acheter des
habitations et ils n'ont pour tout bien que
leurs outils pour gagner leur vie ».

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les détenteurs de terrains bâti»'
situés sur la zone des cinquante pas géomé»
triques, dans les départements de la Guade*
loupe, ae la Martinique et de la Guyane rece-i
vront des titres de propriétés définitifs qui,
pendant vingt ans, seront incessibles et in-
commuta blés, soit gratuitement, soit moyen
nant redevance à l'appréciation de la com
mission prévue à l'article 5.
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Art. 2. — Sont considérés comme terrains
bâtis pour l'application de l'article précédenf
les terrains clos attenant aux bâtiments et
en dépendant.
Art. 3. — Des concessions do terrains non

bâtis sur la zone des cinquante pas pourront
être accordées à titre gratuit ou onéreux aux
auteurs des demandes déposées et instruites
à' la date du 1er juin 1949, conformément aux
dispositions des décrets des 21 mars 1882 pour
la Guadeloupe et 23 avril 1916 pour la Marti
nique. Il sera lait recette au profit du budget
local.
Art. 4. — Des concessions pourront être

également accordées à titre gratuit ou oné
reux aux communes ou aux entreprises com
merciales, agricoles et industrielles pour les
besoins de leurs établissements et exploita
tions. »
Art. 5.» — Les titres de propriété prévus à

l'article premier et les concessions prévues
aux articles 3 et 4 seront délivrés par le pré-
let sur avis d'une commission composée:
Du directeur du service des domaines, pré

sident;
De quatre conseillers généraux, désignés

par la commission départementale;
Du maire de la commune sur le territoire

de laquelle soant situés les terrains qui ont
fait l'objet de ces demandes de délivrance
de titres ou d'attribution de concession;
De trois représentants des intérêts privés

en cause (groupements professionnels, asso
ciations ou syndicats).
Les travaux de la commission devront être

achevés dans un délai dé six mois après la
promulgation de la présente loi.
Art. 6. — Les propriétés constituées et les

concessions octroyées en vertu des articles
premier, 3 et 4 suporteront les diverses ser
vitudes dont l'établissement est nécessaire,
tant dans l'intérêt des services publics que
dans celui des intérêts privés.
Art. 7. — Les terrains non concédés seront

dévolus aux départements de la Guadeloupe
et de la Martinique pour être affectés et
morcelés dans les conditions qui seront fixées
par les conseils généraux de ces départe
ments.

Art. 8. — Sont et demeurent abrogées tou
tes autres dispositions relatives à finaliéna-
bilité des terrains situés dans la zone des cin
quante pas géométriques à la Guadeloupe
et à la Martinique.
Art. 9 — Un décret rendu dans les six mois

de la promulgation fixera les modalités d'ap
plication de la présente loi.

ANNEXE N°479

(Session de 1949. — Séance du 1C juin 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
suffrage universel, du contrôle constitution
nel, du règlement et des pétitions sur la
proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à abroger l'article 8 de
la loi n» 47-1732 du 5 septembre 1917 fixant
le régime général des élections municipales,
par M. Debré, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 24 juin 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré

publique du 23 juin 1949, page 1561, 2e co
lonne).

ANNEXE N° 480

(Session de 1949. — Séance du 16 juin 1949.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
tendant à modifier et à compléter la loi

. n° 48-1330 du 1er septembre 1948 portant
modification et codification de la législation
relative aux rapports des bailleurs et loca
taires ou occupants de locaux d'habitation

ou à usage professionnel et instituant des
allocations de logement, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale et M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyée A la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et,com
merciale.)

Paris, le 16 juin 1949

Monsieur le président.
Dans sa séance du 16 juin 1949, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
modifier et à compléter la loi n° 48-1360 du
1er septembre 1 948 portant modification et
codification de la législation relative aux rap
ports dos bailleurs et locataires ou occupants
de locaux d'habitation ou à usage profession
nel et instituant des allocations "de logemertt.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. A (nouveau). — Le début du 7« alinéa
<le l'article 1er de la loi du 1er septembre 1948
est ainsi rédigé :

« Des décrets pris sur le rapport du minis
tre chargé de la reconstruction et de l'urba
nisme détermineront... »

(Le reste sans changement).
Art. 1er . — Le paragraphe 1° de l'article 10

de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 est
ainsi modifié :

« 1° Qui ont fait ou feront l'objet d'une déci
sion judiciaire devenue définitive ayant pro
noncé leur expulsion par application du droit
commun ou de dispositions antérieures per
mettant l'exercice du droit de reprise ou qui
feront l'objet d'une semblable décision pro
nonçant leur expulsion pour l'une des causes
et aux conditions admises par la présente
loi; toutefois, lorsque la décision n'aura
ordonné l'expulsion qu'en raison de l'expi
ration du bail ou d'un précédent maintien
dans les lieux accordé par les lois antérieures,
l'occupant ne sera pas privé du droit au main
tien dans les lieux. »

Art. 2. — Les- alinéas 1er et 2 du para
graphe 7° de l'artic!e 10 de la loi n» 48-1300
du lor septembe 1948 sont ainsi modifiés:

« Qui, dans les communes visées aux arti
cles 2 et 18 de l'ordonnance du 11 octobre

1915, ne remplissent pas à l'expiration d'un
délai de six mois à compter de la significa
tion du congé les conditions d'occupation suf
fisante fixées en application de "l'article 3
de ladite ordonnance.

« Cependant, si l'occupant sous-loue régu
lièrement une seule pièce depuis au moins
quatre mois... »

(Le reste de l'alinéa sans changement).
Art. 3. — Il est ajouté à la fin du para

graphe 7° de l'article 10 de la loi n° 48-1360
du 1er septembre 1948, un nouvel alinéa ainsi
conçu :

« Les dispositions du présent paragraphe
ainsi que celles de l'article 79 de la présente
loi devront être reproduites, à peine de nul
lité, dans tout congé donné en application
du présent paragraphe. »
Art. 4. — Le paragraphe 10® de l'article 10

de la loi n» 48-1360 du 1er septembre 194S est
ainsi complété:

« Toutefois, les dispositions du présent pa-
raeraphe ne sont pas applicables aux sinis
trés et réfugiés privés de leur habitation, jus
qu'au moment où ils pourront réintégrer leur
local réparé ou le local reconstruit en rem
placement de leur habitation primitive ou

occuper le local correspondant h leurs besoint
mis provisoirement S leur disposition pan
l'administration.
« Ces dispositions ne s'appliquent pas non

plus aux autres bénéficiaires de réquisitions
prises par application de l'ordonnance du
11 octobre 1945 ou dont la réquisition a été
convertie en location amiable. »
Art. 4 bis (nouveau). — L'article 6 de la

loi n° 4S-1300 du 1er septembre 1948 est ainsi
complété :

« ...ou occuper le local correspondant tf
leurs besoins mis provisoirement à leur dis
position par l'administration. »
Art. 5. — Le 1er alinéa de l'article 79 de la

loi n° 48-1300 du 1er septembre 1948 est ainsi
modifié :

« Tout occupant bénéficiaire d'un mainticri
dans les lieux et tout locataire est autorisé

à échanger les locaux qu'il occupe, en vue
d'une meilleure utilisation familiale, sauf le
droit pour le propriétaire de s'y opposer pou;
deS motifs sérieux et légitimes. »
Art. G. — Les dispositions des articles ler,

2, 4, 4 bis et 5 sont, nonobstant toute décision
judiciaire antérieurement rendue, même pas
sée en force de chose jugée, exceptionnelle
ment applicables à tous ceux qui occupent
encore matériellement les lieux.

En outre, le droit au maintien dans les lieux
est accordé aux locataires ou occupants qui,
ayant reçu congé, en application des dispo
sitions du paragraphe 7° de l'article 10 de
la loi du 1er septembre 1918, antérieurement
à la promulgation de la présente loi, auront
dans un délai de six mois à compter de ladite
promulgation rempli les conditions d'occupa<
lion suffisante.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

10 juin 1919.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 481

(Session de 1919. — Séance du 1G juin 1919.);

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, ten
dant il modifier la loi n° 48-30 du 7 jan
vier 1918 autorisation un prélèvement ex
ceptionnel de lu lte contre l'inflation, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale ii M. le président du Conseil de 1%
République (1). — (Renvoyée à la commis
sion des finances.)

Paris, le 16 juin 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 16 juin 1949, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
modifier la loi no 48-30 du 7 janvier 1918
autorisant un prélèvement exceptionnel de
lutte contre l'inflation.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propos
silion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'aN
ticle 9 bis de la loi n» 48-30 du 7 janvier 1948,
modifié par la loi n° 48-124 du 12 mars 1948
et par la loi n° 49-520 du 15 avril 1919, est
complété par la disposition suivante:

« Les redevables qui ont produit une récla
mation en décharge ou réduction de leur im
position jouiront de la même faculté dans la

il) Voir les n°": Assemblée nationale (1™ lé-
gisl.) : 2688, 3417, 6389 et in-8» 1731; Conseil
de la République: 386 (année 1949).

(1) Voir les n®': Assemblée nationale (lre lé-
gisl.) : 5651, 5850 (rectifié), 6245, 6100, 6115.
6160, 6512, 7450 et in-S° 1811.

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (lre le*
gisl.). 7360 et in-8° 1813. ,
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cas où cette demande aura été rejetée par le
directeur des contributions directes, jusqu'il
la lin du mois suivant celui de la notification
de ce rejet. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le

àG juin 1949.
le président,

Signé : EiwAito IMMMOT.

ANNEXE N° 482

(Session de 1949. — Séance du 16 juin 19i9.)

AVIS présenté au nom de la commission du
ravitaillement et des boissons sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, re
latif à diverses dispositions d'ordre écono
mique et financier, par M. Georges Bernard,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 17 juin 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 16 juin 1919, p. 1188, 3» colonne.)

ANNEXE N° 483

(Session de 1949. — Séance du 16 juin 1949.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif » diverses
dispositions d'ordre économique et financier,
par M. Bardon-Damarzid, sénateur t2).

NOTA. —Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 17 juin 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 16 juin ljM9, p. 1511, 21 colonne.)

ANNEXE N° 484

(Session de 1949. — Séance du 16 juin 1949. y

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à modifier la loi n° 48-30
du 7 janvier 1948, autorisant un prélève
ment exceptionnel de lutte contre l'infla
tion, par M. Courrière, sénateur (3).

Non. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 17 juin 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 16 juin 1949, p. 1521, 2« colonne.)

ANNEXE N° 485

'(Session de 194D. — Séance du 16 juin 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant le minis
tère de l'éducation nationale et participer
aux frais d'organisation d'une exposition de
la résistance, par M. Courrière, sénateur (4).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 17 juin 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 16 juin 1949. p. 1521, 3e colonne.)

ANNEXE N° 486

(Session de 1919. — Séance du 21 juin 1949.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de

la commission- de la production industrielle
sur la proposition de loi, déposée au Conseil
de la République, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier les articles 8
et 47 de la loi du 8 avril 1946 portant natio
nalisation de l'électricité et du gaz, par
M. Aubert, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, toiro commission m'a
chargé d'établir un rapport supplémentaire
sur la proposition de loi qui vous a été sou
mise sous le n° 405, et qui a fait l'objet du
rapport n» 564.
• 11 lui a paru en effet nécessaire d'examiner,
avant toute discussion en séance publique, les
projets d'amendements dont elle a eu connais
sance. La complexité et le caractère technique
de la matière traitée interdit ici, en effet,
toute improvisation et impose une étude déli
cate des modifications proposées.
Avant de vous soumettre le texte définitif

issu des délibérations de la commission, son
rapporteur vous expose brièvement les raisons
qui ont entraîné des rectifications ou des addi
tions au texte qui vous était présenté dans
le rapport no 464.

EXAMEN DES ARTICLES

Articles 1« et 2.

Aucun changement n'a été apporté dans la
rédaction de ces articles.

Article 2 bis (nouveau).

La commission a adopté un amendement
de M. Grimal, modifiant le paragraphe 5° du
troisième alinéa de l'article 8 de la loi du
8J avril 1946. Cette rédaction nouvelle a été
inspirée par le double souci d'apporter plus
de précision au texte et de rendre plus effi
cace le contrôle de son application: la limite
p évue au présent paragraphe est plus judi-
L^usement définie par le chiffre de la puis
sance installée que par celui de la capacité
de production dont le maximum autorisé reste
du même ordre.

Article 3.

Une addition a été apportée au texte précé
dent en vue d'assortir les dispositions prévues
de certaines garanties pour les intéressés: les
entreprises désirant aménager ou exploiter de
nouvelles installations, dans le cadre de l'ar
ticle 3, obtiendront, par décision ministérielle,
la certitude que ces installations seront ou
non à l'abri du transfert prévu au premier
alinéa de l'article 8. Les industriels intéressés
pourront donc décider d'entreprendre ces ins
tallations ou y renoncer en parfaite connais
sance de cause.

Par ailleurs, le délai préuj pour l'arbitrage
du ministre {in fine) a semblé pouvoir être
réduit à un mois; son point de départ a été
détermnié de façon plus précise.

' , Article . i.

Une nouvelle rédaction de l'article découle
de la modification apportée à l'article 2 bis
(5°). En outre, des erreurs matérielles dans
le texte transmis par l'Assemblée nationale
ont été corrigées (lignes 3 et 10 du dispositif
ancien).

Article 4 bis (nouveau).

Pour donner plus de précision au texte, on
a indiqué que ses dispositions s'appliquaient
également aux services de transforma Lion, ce
qui était d'ailleurs sous-entendu.

Article 4 ter (nouveau).
La commission a adopté ce nouvel article

qui a pour but de rendre effective la volonté
du Parlement, déjà marquée lors du vote de
la loi du 8 avril 1946, d'interdire à « Électricité
de France » et « Gaz de France » la vente

ou la location des appareils ménagers. Il sera
mis fin ainsi à la regrettable concurrence qui
est faite aux commerçants et artisans spé
cialisés.

D'une façon générale, sont interdites aux
services nationaux toutes activités en dehors
de celles définies à l'article lor de la loi du
8 avril 1916.

Article 5.

Les mots « ni au personnel des services
visés au onzième et dernier alinéa de l'ar
ticle 8 » ont été retranchés des dispositions
de cet article qui concernent l'application du
statut national du personnel.
C'est, en effet, à la suite d'une erreur maté

rielle que ces mots figuraient dans le rapport
précédent. Les explications fournies a l«
page 7 du rapport n° 464 ne laissent d'ailleurs
aucun doute sur les intentions de la commis
sion qui excluent de toute dérogation le per
sonnel des exploitations nouvelles dont la
puissance n'est pas limitée par la loi.
M. Grimal a fait adopter un amendement

permettant aux membres du personnel des
services visés au paragraphe 6® dir troisième
alinéa de l'article 8 (collectivités et groupe
ments publics) de conserver, sur leur de
mande, leur statut professionnel.
Compte tenu de l'ensemble des modifica^

lions qui vous sont proposées, votre commis
sion vous demande d'adopter les dispositions
contenues dans le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

TENDANT A MODIFIE! LES ARTICLES 8, 46 KT 47.
DE LA LOI DU S AVIUL 1946 PORTANT JiATIONAUi
SATION DE L'ÉLECrRICITK ET DU GAZ

Art. 1e\ — La deuxième phrase du deuxièm»
alinéa de l'article 8 de la loi du 8 avril 1946,
portant nationalisation de l'électricité et du
gaz, est rédigée comme suit:
« Mais l'électricité et le gaz produits paç

ces installations peuvent, en cas de néces
sité, être réquisitionnés au profit du servie»
public, pour la partie de la production no*
consommée dans l'entreprise pour les bei
soins de son industrie. »
Art. 2. — Le paragraphe 1° du troisièmS

alinéa de l'article 8 dé la loi du 8 avril 1946
est modifié comme suit :

« 1° La production, le traitement et le transe
port du gaz nature;. Le transport de gat
naturel aux fins de distribution ne pourra
être assuré que par « Gaz de France » ou
par la « Régie autonome des pétroles ». ou
conjointement par ces deux organismes, pour
ce qui concerne les installations existant ou
en cours d'exécution; pour ce qui concerna
les installations à créer après la date du

, le transport sera assuré par uo
organisme commun à « Gaz de France » et à
la « Régie autonome des pétroles », et, le
cas échéant, aux sociétés dans lesquelles la
majorité du capital sera détenue par l'Étal
ou des établissements publics.
Les dispositions de l'article 35 ci-après s'ap

pliqueront aux ouvrages de traitement et de
transport du gaz naturel. »
Art. 2 lus (nouveau). — Le troisième alinéa

de l'article 8 de la loi du 8 avril 1946 est
complété par les trois paragraphes suivants?

n 4° Les installations de production d'élec
tricité construites ou à construire par des
entreprises pour les besoins de leur exploita*
tion, à condition qu'elles fonctionnent comme
accessoire de la fabrication principale par
récupération d'énergie résiduaire, notamment
par l'utilisation subsidiaire, avec des tur
bines à contrepression ou à soutirage, de la
vapeur produite pour les besoins de fabrica
tion ou par utilisation subsidiaire du pouvoir
calorifique des fumées sortant des appareils
de fabrication.

« Le surplus éventuel de courant non con
sommé par lesdites entreprises sera rétrocédé
à <• Électricité de France » (service national
ou établissements publics). En cas de désac
cord sur le prix, celui-ci sera fixé par le mi
nistre chargé de l'électricité dans le délai
d'un mois après réception de la demande for
mulée par l'une des parties.

« 5° Les aménagements de production
d'énergie de tout établissement, entreprise
ou de tout particulier, lorsque la puissance
installée n'excède pas 8.000 KVA. 11 ne sera
pas tenu compte, pour le calcul de la puis
sance installée, des installations de récupé
ration d'énergie résiduaire visées au para
graphe 4° précédent.

« 0' a) Les installations de production
d'électricité construites ou à construire par
des collectivités locales ou des établissements

(1) Voir les n"»: Assemblée nationale (lre lé-
gisl.), 7220, 7245, 7269 et in-S° 1826; Conseil
de la République, 444, 451, 461, 407 et 469
, (année 1949).

(2) Voir les n«: Assemblée nationale (lre lé
gisl.), 7220, 724", 7269 et in-8°-i826; Conseil
de la République, 444, 451, 461, 407, 409 et
LS2 (année 1949).

(3) Voir les nos : Assemblée nationale (l re )é-

Eisl.), 73 406 (eatninn-8<>1184)3.; Conseil de la Répu-iique, 481 (année 1919).
(4) Voir les nos : Assemblée nn!iomîe (1™ lé-

Eisl.), 6795, 7232 et in-8° 18^9; Conseil de la
République, 445 (année 1949j.

(1) Voir les n"': Conseil de la République,
3S6 (année 19i8), 405 et 404 (année 19-îfl) ;
Assemblée nationale (l r® législ.), 4223, 6874
et in-S° 1738.
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publics, ou par leurs groupements, qui, ayant
réalisé ou voulant réaliser des barrages es
sentiellement destinés à l'alimentation on eau
ou à l'irrigation, désirent utiliser l'énergie
produite par ces barrages tant pour assurer
la distribution d'eau que pour amortir le
capital engagé dans la construction de l'en
semble de ces installations;

« b) Les installations réalisées ou i réaliser
sous l'autorité des mêmes collectivités ou

groupements, en vue d'utiliser le pouvoir ca-
îorilique des résidus et déchets collectés dans
les centres urbains.

« Le courant non consommé par lesdites
collectivités sera rétrocédé à « Électricité de
France » dans les mômes conditions que
celles prévues au deuxième alinéa du qua
trième paragraphe du présent article. »
Art. 3. — Le quatrième alinéa de l'article 8

de la loi du 8 avril 1946 est abrogé et rem
placé par le suivant:

« L'aménagement et l'exploitation de nou
velles installations de production d'électricité

Îjaurrdpersopeentreprriicsaetsi déstira dnat l'utiliseesrurepo oureur propre fabrication et dans la mesure où
elles ne sont pas exclues de la nationalisa
tion en vertu des paragraphes 4°, 5° et 6° de
l'alinéa précédent feront l'objet:

« a) D'une décision ministérielle constatant
que ces installations entrent bien dans la
catégorie prévue au deuxième alinéa du pré
sent article;

« b) De conventions préalables entre « Élec
tricité de France » et lesdites entreprises. En
cas de désaccord, à l'occasion de la conclu
sion des conventions ci-dessus, le ministre
chargé de l'électricité arbitrera dans le délai
d'un mois après receplion de la demande
formulée par l'une des parties. »
Art. 4. — Le cinquième alinéa de l'article S

de la loi du 8 avril 1916 est abrogé et rem
placé par le suivant:

« Les entreprises de production de gaz et
d'électricité qui n'auraient pas été nationa
lisées parce qu'elles entraient dans les
exceptions prévues au troisième alinéa du
présent article sont nationalisées par décret

Iris sur le rappoetsd feis nministre sis cehar vgés mdeélectricité et des finances, si le volume
annuel de leur production vient & dépasser
1 millions de mètres cubes ou si la puis
sance installée devient supérieure à 8.000 KVA,
sauf s'il s'agit d'entreprises visées aux para
graphes 1°, 4° et 6°.»
Art. 4 bis (nouveau). — Le huitième alinéa

de l'article 8 est abrogé et remplacé par les
suivants :

« Les services de production, de transfor
mation et de transport d'électricité apparte
nant à la Société nationale des chemins de

fer français, et les services de production de
gaz et d'électricité, ainsi que les services de
transport d'électricité appartenant aux Houil
lères nationales restent leur propriété, mais
seront gérés, sous l'autorité du service na
tional compétent, par un comité mixte dont
la composition et les attributions seront fixées
par un décret pris sur le rapport du ministre
des travaux publics et du ministre chargé
de la production industrielle, en ce gui con
cerne la Société nationale des chemins - de
fer français, et du ministre chargé de la
production industrielle, en ce qui concerne
les Houillères nationales.

« Ces dispositions s'appliqueront également
aux ouvrages nouveaux que les services de
production, de transformation et de transport
visés au précédent alinéa viendraient à créer,
après approbation du ministre des travaux pu
blics et du ministre chargé de la production
industrielle en ce qui concerne la Société na
tionale des chemins de fer français, et du
ministre chargé de la production industrielle
en ce qui concerne les Houillères nationales.

« L'acte dit loi du 14 septembre IMI sur les
installations de transport d'énergie électri
que à très haute tension est abrogé en ce qui
concerne les installations de transport de la
Société nationale des chemins de fer fran
çais. »

Art. 4 ter (nouveau). — Le paragraphe 4°
de l'article 46 de la loi du 8 avril" 1946 est
abroié et remplacé par le suivant:

« 4° Les conditions dans lesquelles les ser
vices de distribution devront cesser toutes
activités industrielles et commerciales rela
tives à la réparation, à l'entretien des instal
lations intérieures, la vente et la location
des appareils ménagers, tous travaux et four
nitures donnant lieu normalement à des ap

pels d'offres ou des adjudications et, d'une
façon générale, toutes activités en dehors de
relies définies à l'article 1" de la présente
loi. a
Art. 5. — Le troisième alinéa de l'article 47

de la loi du 8 avril 1946 est complété par
la phrase suivante:

« il ne s'appliquera ni au tersonnet des
centrales autonomes visées aux paragraphe 4«
et >° du troisième alinéa de l'article S de la
ui: sente loi, ni aux membres du personnel
des services visés au paragraphe 6® d i troi
sième alinéa de l'article 8 ci-dessus qui au
ront demandé à conserver leur statut profes
sionnel. »

ANNEXE N° 487

(Session de 1949. — Séance du 21 juin 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et. commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à modifier
et à compléter la loi n« 18-1300 du 1er sep
tembre 1948 portant modification et codifi
cation de la législation relative aux rapports
des bailleurs et locataires ou occupants de
locaux d'habitation ou à usage profession
nel et instituant des allocations de loge
ment, par M. de Félice, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les règles tracées par
la loi du septembre 1948 touchant le droit
au maintien dans les lieux — règles qui sont
seules en cause dans la proposition de loi
qui vous est soumise — ont, malgré les re
touches déjà apportées par la loi du 14 avril
1919, motivé des aménagements nouveaux.
On a voulu étendre le bénéfice de ce droit.
On a voulu permettre de parer aux consé

quences immédiates de son inexistence.
La volonté d'extension du droit au maintien

dans les lieux se manifeste, tant en ce qui
concerne les communes de moins de quatre
mille habitants et qui ne rentrent pas parmi
celles où ce droit existe en vertu de l'arti
cle 1er de la loi du 1er septembre 1918, qu'en
ce qui touche les communes ayant le carac
tère de stations balnéaires, climatiques ou
thermales obéissant à des règles spéciales po
sées par l'article 10, paragraphe 10° de celte
loi.
Aux premières, l'article A nouveau de la

proposition facilite la faculté qui leur est don
née de s'assurer, sur demande des autorités
locales, la protection de la loi. Les décrets
— qui peuvent, aux termes de l'article 1er,
alinéa 7, assimiler ces petites communes aux
communes plus importantes où existe le droit
au maintien dans les lieux — n'auront plus
à recueillir la signature du ministre chargé
des affaires économiques. La seule approba
tion du ministre chargé de la reconstruction
et de l'urbanisme suffira et ainsi la protec
tion sollicitée sera plus rapidement obtenue.
Dans les secondes, le sort des sinistrés et

réfugiés, d'une part, celui des locataires de
venus tels par la transformation des réquisi
tions dont ils bénéficiaient jusque-là est for
tifié par une garantie plus réelle du droit au
maintien dans les lieux.

En ce qui concerne les sinistrés et réfugiés,
une contradiction qui rendrait discutable le
droit au maintien dans les lieux do ceux-ci
dans les stations balnéaires, climatiques et
thermales est effacée. Jusqu'ici alors que l'ar
ticle G de la loi du 1er septembre 1918 posait
le principe que réfugiés et sinistrés bénéfi
ciaient partout du droit au maintien dans les
lieux, l'article 10, paragraphe 10°, refusait
globalement — c'est-à-dire même aux sinis
trés et réfugiés — ce droit à ceux qui, dans
les stations balnéaires, climatiques et ther
males, occupent des focaux habituellement
affectés avant le 2 septembre 1939 à la loca
tion saisonnière ou occupés pendant la saison
par leurs propriétaires. Cette contradiction
mettait les sinistrés et réfugiés habitant dans
ces stations dans une situation incertaine:
l'article 4 de la proposition confirme leur
droit au maintien dans les lieux, même dans
lesdites stations.

Cependant, si réfugiés et sinistrés bénéfi
cient désormais incontestablement partout do
ce droit, un terme nouveau est mis à l'exer
cice de ce droit. Alors que, selon l'article »
de la loi du 1,;r septembre 19'8 le droit au
maintien dans les lieux expirait seulement
lorsque réfugiés et sinistrés pouvaient réin
tégrer leur local réparé ou le local recons
truit en remplacement de leur habitation pri
mitive, il expirera désormais aussi bien dans
les communes ordinaires (article 4 bis de la
proposition de loi) que dans les station* bal
néaires (article 4) lorsque ces sinistrés et
réfugiés pourront occuper un local correspon
dant il eurs besoins mis provisoirement &
leur disposition par l'administration.
Dans les stations balnéaires, thermales et

climatiques seulement — et l'on ne comprend
guère cette limitation d'application qui ré
sulte de l'article 4 ne visant que l'article 10,
paragraphe 40°, de la loi du 1er septembre
19 i8 — sont protégés par ce même droit au
maintien dans les lieux les titulaires d'une
location amiable née de la transformation de
leur titre antérieur de réquisition. Adoptant
l'idée du texte de l'Assemblée nationale, tout
en modifiant la rédaction de l'alinéa 2 de cet
article 4, afin de ne pas inclure dans la loi
sur les locations la notion toute différente
de réquisition, voire commission a accepté
que les bénéficiaires de réquisitions — sinis
trés ou non — qui ont quitté le droit précaire
de réquisition, pour rentrer, grâce à une loca
tion amiable, dans le cadre de la loi du
1« septembre 1918, reçoivent le droit au main
tien dans les lieux dans ces stations bal
néaires lorsque ladite location arrivera à ex
piration.
La volonté de permettre de parer aux consé

quences immédiates de l'absence de droit au
maintien dans les lieux se reflète dans une

facilité nouvelle do régularisation de situation
offerte à ceux qui se trouvent devant un re
fus de maintien dans les lieux par suite d'une
insuffisante occupation des locaux qu'ils dé
tiennent actuellement.

L'article 10, paragraphe 7°, de la loi du
1er septembre l'JlS permettait l'expulsion im
médiate dès que, à la date de la promulgation
de la loi, 11 était constaté qu'il y avait occu
pation insuffisante selon les termes de l'or
donnance du 11 octobre 1915. Désormais, en
vertu de l'article 2 de la proposition actuelle,
un délai est laissé aux menacés d'expulsion
de ce chef, soit pour réaliser l'occupa lion
suffisante ou bien grâce aux personnes énu
mérées à l'article 10, paragraphe 10°, ou bien
à l'aide de la sous-location d'une seule pièce
qui est seule permise, soit pour procéder à
l'échange dans les conditions prévues a l'arti
cle 79. Ce délai est de six mois à compter
de la signification du congé pour insuffisante
occupation, lequel congé devra, à peine de
nullité, mentionner (article 3 de la proposi
tion) la faculté d'échange qu'ouvre I arti
cle 79. Ainsi, soit familialèment, soit à l'aide
de la sous-location d'une seule pièce —
pourvu que celle-ci ait quatre mois de durée
a l'expiration des six mois suivant le congé
— le locataire ou l'occupant pourra, par une
régularisation postérieure au congé, éviter" le
refus de maintien dans les lieux pour insuf
fisance d'occupation, tandis qu'il pourra
aussi, grâce à ce sursis à l'expulsion, procé
der, dans le délai nouveau imparti, A
l'échange selon les termes de l'article 79 de
la loi.

Ces dispositions contenues dans l'article 2
de la proposition ont reçu l'approbation de
votre commission, mais celle-ci s'est inquié
tée de savoir comment le temps supplémen
taire donné pour l'échange pouvait se con
cilier avec les dispositions de l'article 5 de lu
proposition qui vous est soumise.
S'il est vrai, en effet, que selon cet arti

cle 5, qui améliore la rédaction de l'article 79,
le locataire détenteur d'un bail est désor
mais habilité à faire l'échange, même s'il
ne bénéficie pas du maintien dans les lieux,
il n'en reste pas moins — aux termes de l'ar^
ticle 5 — que l'occupant doit toujours béné
ficier du maintien dans les lieux pour avoir
la possibilité de l'échange. Dès lors, donnée
un délai supplémentaire par un article 2 poui
effectuer l'échange à un occupant que l'oo
cupation insuffisante prive du droit au main
tien dans les lieux, donc du droit d'échanger
apparaît comme une clémence sans utilisât
tion possible de ses bienfaits et, par suite
sans portée. Votre commission, pour cette rai
son, a marqué beaucoup d'hésitation pour aci

(t) Voir les n»»: Assemblée nationale (1"> lé-
gisl.), 5651, 5850 (rectifié), 6215, 6400, 6415,
6100, 6542, 7456 et in -8» 1841: Conseil de la
République, 460 (année 1949).
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cepter cet article 5. Elle s'y est ralliée, cepen
dant, jugeant que pour que l'échange puisse
avoir lieu il fallait qu'il y eût quelque chose
A échanger et qu'une telle situation n'était
pas réalisée par un occupant qui, privé du
droit au maintien dans les lieux par son in
suffisante occupation, n'avait, en réalité, rien
à donner à son coéchangiste.
Telles sont les modifications essentielles ap

portées par la nouvelle proposition qui vous
est soumise.

Elles sont complétées par deux dispositions
tendant à clarifier le passé et à sauvegarder
d'état présent des choses dans les rapports
entre tailleurs et locataires ou occupants:
D'une part, l'article 1er de la proposition

fefuse le maintien dans les lieux à ceux qui,
du fait d'une décision judiciaire devenue défi
nitive et obtenue sur la base des lois anté
rieures des 28 mars, 30 juillet et 31 décem
bre 1947, ont été condamnés à l'expulsion.
Ainsi, toute expulsion, consacrée par un juge
ment définitif pris en vertu d'une loi anté
rieure à la loi du 1er septembre 1948, ne
pourra être remise en cause sur la base de
cette dernière loi.
D'autre part, l'article 6 déclare que les dis-

Ïiositions dos nriicles 1er, 2, 4, 4 bis et 5 dea nouvelle proposition seront applicables à
tous ceux qui — nonobstant toute décision
judiciaire antérieure, même passée en force
de chose jugée, prise sur la base de la loi du
4" septembre 1918 — occupent encore maté
riellement les lieux.
Votre commission, qui a aussi accepté ces

dernières prescriptions, approuve, en défini
tive, le texte qui lui est soumis, sauf les mo
difications de forme qu'elle a apportées à l'ar
ticle 4, alinéa 2, et vous demande, en consé
quence, d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. A (nouveau). — Le début du 7« alinéa
de l'article 1 er de la loi du 1er septembre 1948
est ainsi rédigé:

« Des décrets pris sur le rapport du minis
tre chargé de la reconstruction et de l'urba-
pisme détermineront... »

(Le reste sans changement).
Art. l». — Le paragraphe 1° de l'article 10

de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1918 est
ainsi modifié :

« 1° Qui ont fait ou feront l'objet d'une
décision judiciaire devenue définitive ayant
prononcé leur expulsion par application du
droit commun ou de dispositions antérieures
permettant l'exercice du droit de reprise ou
qui feront l'objet d'une semblable décision
prononçant leur expulsion pour l'une des
causes et aux conditions admises par la pré
sente loi; toutefois, lorsque la décision n'aura
ordonné l'expulsion qu'en raison de l'expira
tion du bail ou d'un précédent maintien dans
les lieux accordé par les lois antérieures, l'oc
cupant ne sera pas privé du droit au maintien
dans les lieux. »

Art. 2. — Les alinéas l or et 2 du para
graphe 7° de l'article 10 de la loi n» 48-1360
du lir septembre 1948 sont ainsi modifiés:

« Qui, dans les communes visées aux arti
cles 2 et 18 de l'ordonnance du 11 octobre
4945, ne remplissent pas à l'expiration d'un
délai de six mois à compter de la significa
tion du congé les conditions d'occupation suf
fisante fixées en application de l'article 3 de
ladite ordonnance.

« Cependant, si l'occupant sous-loue régu
lièrement une seule pièce depuis au moins
quatre mois... (le reste de l'alinéa sans chan
gement). »
Art. 3. — Il est ajouté à la fin du para

graphe 7» de l'article 10 de la loi n» 48-1360
du 1er septembre 1948, un nouvel alinéa ainsi
Conçu :

« Les dispositions du présent paragraphe
iainsi que celles de l'article 79 de la présente
loi devront être reproduites, à peine de nul
lité, dans tout congé donné en application du
présent paragraphe. »
Art. 4. — Le paragraphe 10° de l'article 10

fle la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1918 est
ainsi complété :

« Toutefois, les dispositions du présent pa
ragraphe ne sont pas applicables aux sinistrés
et réfugiés privés de leur habitation, jus
qu'au moment où ils pourront réintégrer leur

local réparé ou le local reconstruit en rempla
cement de leur habitation primitive ou occu
per le local correspondant à leurs besoins
mis provisoirement à leur disposition par
l'administration.

« Ces dispositions ne s'appliquent pas non
plus aux titulaires d'une location amiable
résultant de la transformation de leur titre
antérieur de réquisition. »
Art. 4 bis (nouveau). — L'article 6 de la loi

n» 48-1360 du 1er septembre 1948 est ainsi com
plété:

« ...ou occuper le local correspondant à leurs
besoins mis provisoirement à leur disposition
par l'administration. »
Art. 5. — Le premier alinéa de l'article 79

de la loi n» 48-1360 du 1er septembre 1918 est
ainsi modifié:

« Tout occupant bénéficiaire d'un maintien
dans les lieux et tout locataire est autorisé
à échanger les locaux qu'il occupe, en vue
d'une meilleure utilisation familiale, sauf le
droit pour le propriétaire de s'y opposer pour
des motifs reconnus sérieux et légitimes. »
Art. 6. — Les dispositions des articles 1er,

2, 4, 4 bis et 5 sont, nonobstant toute décision
judiciaire antérieurement rendue, même pas
sée en force de chose jugée, exceptionnel
lement applicables à tous ceux qui occupent
encore matériellement les lieux.

En outre, le droit au maintien dans les
lieux est accordé aux locataires ou occupants
qui, ayant reçu congé, en application des dis
positions du paragraphe 7° de l'article 10 de
la loi du 1er septembre 1948, antérieurement
à la promulgation de la présente loi, auront
dans un délai de six mois à compter de ladite
promulgation rempli les conditions d'occupa
tion suffisante.

ANNEXE N° 488

(Session de 1949. — Séance du 21 juin 1949.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à modifier la loi validée du
29 mars 1942 relative l la prescription de
l'action publique et des peines, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale
a M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale.)

Paris, le 18 juin 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 14 juin 1919, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi tendant
à modifier la loi validée du 29 mars 1942

relative à la prescription de l'action publique
et des peines.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIKPIÎIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit.

' PROJET DE LOI

Art. 1er. — La loi validée du 29 mars 1942,
relative à la prescription de l'action publique
et des peines, est modifiée comme il suit:

« Pour toute infraction non couverte par
la prescription lors de la publication de la
présente loi, les délais de prescription de l'ac
tion publique et des peines, ainsi que de
l'action civile résultant d'une infraction pé
nale, sont suspendus jusqu'à la date de la
cessation des hostilités. »

Art. 2. — La présente loi entrera en vigueur,
en matière correctionnelle, trois mois après
sa publication et, en matière criminelle, un
an après sa publication.
Elle ne portera pas atteinte à la validité

des actes interruptifs antérieurs à cette entrée
en vigueur.

Art. 3. — La présente loi sera applicable
dans tous les territoires où .la loi validée du
29 mars 1942 est en vigueur.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

14 juin 1949.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 489

(Session de 19i9. — Séance du 21 juin 1949.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à refuser l'homologation
de la décision votée par l'assemblée algé
rienne au cours de sa session extraordi
naire de juin-ju.lM 1948, relative au con
tingentement des moulins et & l'organisa
tion professionnelle de l'industrie meu
nière en Algérie, par M Delorme, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, l'article 73, section 3
de la Constitution de la République française
précise que » le régime législatif des dépar
tements d'outre-mer est le môme que celui
des départements métropolitains, sauf les
exceptions déterminées par la loi. »
La loi du 20 septembre 1947 portant statut

organique de l'Algérie précise dans son arti
cle 8 que le Gouvernement de la République
assure en Algérie l'exécution des lois de la
République française qui y sont applicables
et dispose à cet effet des pouvoirs accordés
par la Constitution.

Les articles 11, 15 et 16 de la loi du 20 sep
tembre 1947, titre 2, stipulent que les déci
sions prises par l'assemblée algérienne doi
vent, pour devenir exécutoires, être homo
loguées par décret du Gouvernement.
Le dernier alinéa de l'article C précise

qu'en cas de refus d'homologation par le
Gouvernement la décision de l'assemblée
algérienne est déférée au Parlement qui
statue.

C'est en vertu de ces dispositions que le
Conseil de la République est appelé à se pro
noncer, après l'Assemblée qui a statué en
première lecture.

Les dispositions réglant l'organisation du
marché du blé sont légies par le décret du
30 octobre 1935 et pour l'Algérie par le décret
d'application di 23 mars 1936. Ces disposi
tions- prévoient, sous réserve de modalités
d'application spéciales à l'Algérie, la même
législation en cette matière que pour la mé
tropole. Dans ces conditions, l'assemblée algé
rienne s'est donc mise en dehors de la règle
constitutionnelle et législative en prenant une
décision contraire aux lois et décrets en
vigueur réglant les dispositions du marché
du blé.

Pour ces raisons, votre commission de
l'intérieur vous propose de confirmer le refus
d'homologation de la décision qui vous est
déférée et d'adopter la proposition de loi
dans la teneur suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La décision votée par
l'assemblée algérienne au cours de sa session
extraordinaire de juin-juillet 1948, relative au
contingentement des moulins et à l'organisa
tion professionnelle de l'industrie meunière
en Algérie, n'est pas homologuée.

(1) Voir les n 0»: Assemblée nationale (lrc lé-
gisl.), 5726, 6702, 7309 et in-8" 1839,

(1) Voir les n0': Assemblée nationale (l re lé-
gisl.) : 5579, 6728 et in-8° 1703; Conseil de
la République: 328 (année 19491.
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ANNEXE N° 49 0

((Session de 1919. — Séance du 21 juin 1949.)
PROPOSITION DE LOI tendant à accorder le

bénéfice de l'amnistie et de la revision &
certaines catégories de personnes à l'excep
tion de celles qui auront, par leurs agisse

> ments, provoqué l'arres talion, la torture, la
déportation ou la mort de patriotes, ou
apporté à l'ennemi une collaboration éco
nomique spontanée, présentée par M. Ber
nard Lafay, sénateur et transmise au bu
reau de l'Assemblée nationale conformé
ment à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

s L'amnistie plénière seule contient assez
&e pacification pour l'effacement. En poli
tique, oublier c'est la grande loi. Un vent
latal a sounié; il s'est mêlé aux «mes, des
malheureux ont été entraînés par lui. Vous
les avez saisis, vous les avez punis... on vous
Momande pour eux la grâce, mais plus que
Ba grâce l'amnistie. Sur une vaste laute, il
gaul un vaste oubli ».

Victor Hugo.

(Séance du Sénat du 28 lévrier 1879).

Mesdames, messieurs, répondant au désir
fcrofond du pays, le Gouvernement, dans le
iut de recréer la nécessaire unité nationale,
è marqué, il y a quelque temps, son inten
tion de laire adopter, par le Parlement cer
saines mesures d'amnisti) dans lesquelles il
t vu un geste do clémence et de sagesse
politique, qui lut toujours l'accompagnement
indispensable des grands recommencements
de notre histoire.
L'annonce de cette mesure a rencontré,

ans aucun doute, dans les couches profondes
Ou pays un accueil favorable, interprétée
qu'elle a été, non point, certes, comme une
«habilitation de la collaboration mais bien
gomme une marque d'apaisement et d'équitc.
La résistance authentique a été la première

1 accueillir ce projet avec sympathie.
Forts de leur sacrifice, les patriotes résis

tants sont certains, en effet, de ne pas trahir
la mémoire de leurs morts en plaçant au
premier rang de leurs soucis la reconstitu
tion de l'unité française.
L'annonce du projet gouvernemental a sus

cité des espoirs dans toutes les couches du
pays et particulièrement chez ceux qui voient
avec douleur s'accroître et s'aggraver les
Assures dans notre unité nationale. C'est
parce que nous avons pensé que décevoir
ces espoirs serait une grave faute que, le
14 juin 1919, nous avons déposé, en notre
nom et en celui de plusieurs de nos émi
nents collègues, une proposition de résolu
tion invitant le Gouvernement à proposer,
sans plus attendre, au vote du Parlement un
projet de loi accordant une large amnistie
dans les conditions définies ci-dessus.

Le retard apporté par le Gouvernement à
présenter ce projet nous fait aujourd'hui une
obligation de soumettre à votre examen une
proposition de loi concrétisant les conditions
d'amnistie que le pays, à notre avis, souhaite
et attend.

Pour souligner toute l'importance de cette
question, il nous paraît utile de préciser,
tout d'abord, que le but à atteindre est de
ne pas laisser plus longtemps en dehors de
la communauté nationale un nombre impor
tant de Français qui, touchés soit directe
ment, soit en raison de leurs alliances ou
de leurs amitiés pour ceux qui ont été frap
pés, se trouvent aujourd'hui placés ou se son-
sidêrent comme placés à l'écart de la vie de
la Nation. Il est permis d'en évaluer le nombre
à plusieurs millions.
Dans le domaine de la répression judi

ciaire, nous possédons, en effet, à l'heure
actuelle, des données exactes, avec des sta
tistiques à jour au 31 décembre 1918, publiées
par le Gouvernement.

Les chiffres globaux indiqués par ces sta:
Jistiques s'établissent ainsi;

Cours de justice.

Affaires classées, 45.017,
Allaires jugées, 50.095.

* Les jugements se répartissent ainsi: . ,
Relaxes, 8.603.
Peines de mort, 7.037.

Soit:

Par contumace, 4.397.
Après jugement contradictoire, 2.640.
Exécutions, 791.
Travaux forcés, 13.211.

. Soit:

A perpétuité, 2.777.
A temps, 10.434.
Réclusions, 2.173.
Emprisonnements, 23.816.
Dégradations (à titre de peine principale),

692.

Chambres civiques.

Affaires jugées, 67.965.
Relaxes, 19.881.
Dégrada lions, 48.496.
Dégradations avec relèvement immédiat,

8.929.
Le nombre total des affaires examinées

s'établit ainsi aux environs de 160.000, ce qui
donne, grosso modo, un nombre de Français
inquiétés par la justice voisin de 200.000.
A ce chiffre, nous devons ajouter le nombre

des Français qui furent arrêtés et incarcérés
dans des camps, en 1944 et 194,7, et qui, «par
la suite, ne furent l'objet d'aucune informa
tion judiciaire. Bien qu'aucune statistique
exacte n'ait été dressée en cette matière, on
estime en général leur nombre aux environs
de 100.000 à 150.000.

Ce total doit être majoré de celui des fonc
tionnaires civils et militaires qui furent frap
pés par les commissions d'épuration, ainsi que
ceux appartenant à divers professions ou
organismes privés. Là, encore, aucune statis
tique officielle n'a été donnée du total de
ces épurations. Il est, en général, admis qu'il
ne fut pas inférieur à 100.000.
Il faut enfin considérer le nombre très

important des exécutions sommaires qui
furent malheureusement pratiquées, surtout
dans le midi de la France, au moment de la
Libération.
Si l'on fait le total général de ces diverses

catégories, on arrive à plus d'un demi-million
de personnes directement atteintes par la
répression. Si, d'autre part, on estime que
chacune de ces mesures a touché indirecte
ment au moins cinq à six personnes se trou
vant dans l'entourage des personnes frappées
(père, mère, femme, enfants, frères, sœurs,
amis, associés), nous arrivons h un total cer
tainement supérieur h 3 millions de Français
atteints dans leurs affections ou leurs intérêts,
et qui ont été plus ou moins placés en dehors
de la communauté nationale, soit de lait,
soit par sentiment.
Ces chiffres portent en eux-mêmes la leçon

de la conduite à tenir. Ces Français, il est
urgent de les réintégrer dans la communauté
française. Certes — et nous tenons tout de
suite l le dire — il n'est pas question de
réhabiliter, de gracier et encore plus d'oublier
les crimes des pourvoyeurs de la Gestapo.
Que ceux qui ont du sang français sur les
mains, que ceux qui ont apporté à l'ennemi
une collaboration économique spontanée su
bissent le juste châtiment de leur forfait
inexpiable !
Mais, face â cette « poignée de traîtres,

il y a la foule des autres, de ceux dont le
seul crime est le plus souvent d'avoir été
trompés. Pour ceux-là, le moment du pardon
semble être venu ». « Il vient toujours une
heure où la politique de l'oubli s'impose —
s'écriait Louis Blanc à la tribune de la Cham
bre des Députés, en 1879 — Il n'est pas de
nation inexorable. »
L'amnistie des crimes et délits politiques,

commis à l'occasion des graves crises natio
nales, la revision des jugements inspirés par
la passion, sont en effet un trait permanent
de notre histoire et du passé de tous les
peuples.
De toute antiquité, l'amnistie apparaît

comme une œuvre salutaire de Gouverne
ment. Rappellerons-nous ici que le premier
exemple nous en est donné par la République
athénienne qui, en l'an 403 (avant J. Ci, à

l'initiative de Thrasybule, vainqueur des trente
tyrans, sut pardonner à leurs malheureux^
partisans égarés.
Dans notre patrie, la naissance d'une tra

dition de pardon est aussi ancienne que celle
de la conscience nationale. Dès la guerre de.
cent ans, on en trouve le frappant témoi
gnage. Les « lettres de rémission », prises
par Charles V aussitôt acquise la reconquête-
du Poitou, de l'Angoumois et de la Saintonge
(15 décembre 1372), paraissent avoir couvert
mêmes les délits de droit commun. Plus carac
téristique encore est l'œuvre de Charles VII,
recouvrant Paris après dix-huit ans d'occupa
tion anglaise: les mesures législatives pré
voyant la restitution des biens dont les fidèles
sujets avaient été spoliés (« Lettres » du
2 août 1436), la confirmation des actes judi-
claires accomplis sous l'autorité de fait
(15 mars 1435) et la reconstruction (21 avril
1138) ne viennent, en effet, qu'après les
« Lettres d'abolition » de février 1435, publiées
solennellement à Notre-Dame le 14 avril 1436
et comportant en droit les effets, sinon le
terme même, de l'amnistie.
Elles méritent d'être citées dans leur inté

grité :

Lettres d'abolition en faveur des habitant|
de Paris.

(Poitiers, pénultième février 1135,
lues solennellement k Paris, le 14 avril 1436.Ï

« Charles... Comme nous ayons entendu
que nos bien aimez les gens d'église, nobles
bourgeois et habitants de notre ville et cité
de Paris, ayant volonté et intention, en noua
reconnaissant comme doivent faire, leur sei
gneur souverain et naturel de nous rendre
et faire pleine obéissance, et à cause des
divisions qui ont été longuement et encore
sont en nostre royaume, par le moyen des
quelles et pour la saluation de leurs corps,
il leur a convenu par force et contrainte
adhérer et faire obéyssance aux Anglais nos
ennemis, il nous ont requis qu'il nous pleut
mettre en oubli et tout pardonner et tout
oublier et abollir en les recevant et Te«
cueillant en notre bonne grâce et bien
veillance comme nos vrais et loyaux subjects.

« Pour ce est-il que nous, eue considé
ration aux choses dessus-dites, voulons et dé
sirons toujours retraire et réunir à nous et
à notre bonne obéissance nos vassaux et
subjects, et les Ôter hors de la servitude de
nos dits ennemis: aux dites gens d'église,
nobles, bourgeois et habitants de notre dite
ville et cité de Paris, pour les considérations
que dessus avons par grande et meure dé
libération de conseil de nostre certaine
science et autorité royale, et grâce spéciale
quitté, pardonné et aboly, quittons, par
donnons et abolissons par ces ^présentes et
à chacun d'eux qui nous fera le serment
de nous être désormais vray subject et
obéissant, tous cas, crimes, délits et offenses
en quoi l'on pourrait dire aux ou aucun
d'eux aurait offensé et délinqué envers nous,
notre majesté et notre couronne aux causes
que dessus et leurs dépendances tant en
matière de guerre que autrement en quelque
matière que ce soit.

« Toutes lesquelles choses nous avons an
nulées, abolies, annulons et abolissons et
voulons estre dites et réputées comme non
advenues; et que les dessudits jouissent
des honneurs, franchises, libériez et préroga
tives dont auparavant ces choses ils avaient
coutume de jouyr, et aussi de leurs biens,
héritages, possessions, meubles et immeubles
étant en nature de choses, nonobstant quel*
conques dons que nous pourrions avoir laits
et les exploits qui s'en seraient suivis que
nous révoquons et annulons par ces dites pré
sentes, et sur tout imposons silence pefpé-
tue! à nostre procureur et tous autres offi
ciers et ne voulons pas qu'à l'occasion des
choses devant dites aucune chose leur soit
ou à leurs successeurs au temps avenir, re
prochés ou imputée contre l'honneur, mais
nous voulons que ceux qui se feroient être
contraints à le réparer et amender par voie
de justice.

« Si donnons en mandement par ces dites
présentes à nos aimez et féaux conseillers
les gens de notre parlement, au prévôt de
notre dite ville et à tous autres justiciers et
officiers ou à leurs lieutenants présents et à
venir, et h chacun d'eux comme à lui appar
tiendra, que de nos presens grâce, quittance,
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pardon et abolition de toutes les choses dites,
ls fassent et soutirent lesdits gens d'église,
nobles, bourgeois et (habitants de notre dite
vilie et cité. de Paris, et chacun d'eux jouyr
et user paisiblement et pleinement par la
manière que dit est, sans les travailler et les
empêcher ores, ni au temps à venir, ni souf
frir être travailés ou empêchés en aucune
manière au contraire. J>

• A la fin du siècle suivant, c'est Henri IV
qui, après avoir éliminé de la ville de Paris
toute influence étrangère, amnistia par un
édit de mars 1594 « tout ce qui s'est passé en
ladite ville de Paris et ès environs ». Une
mesure analogue est prise en janvier 1596
en faveur du duc de Mayenne et de ses adhé
rents. Enfin, l'œuvre de réconciliation natio
nale est couronnée par la promulgation de
l'Édit de Nantes. Ce grand acte politique ma
nifeste avant tout la volonté d'éteindre les
passions et d'effacer autant qu'il était pos
sible les souvenirs sanglants des guerres de
religions.
. On en citera les deux premiers articles:.

Édit de Nantes.

(Deux premiers articles.)

« 1'° Que la mémoire de toutes choses
passées d'une part et d'autre, depuis le com
mencement du mois de mars 1585 jusques <r
notre avènement à la couronne, et durant les
autres troubles précédents et à l'occasion
d'iceux, demeurera esteinte et assoupie,
comme de chose non advenue; et ne sera
loisible ni permis à nos procureurs généraux
ny autres personnes quelconques, publiques
ny privées, en quelque temps ni pour quel
que occasion que ce soit, en faire mention,
procès ou poursuite en aucunes cours et ju
ridictions que ce soit. »

« 2® Défendons à tous nos subjects, de
quelque état et qualité qu'il soient, d'en
renouveler la mémoire, s'attaquer, injurier ni
provoquer l'un et l'autre par reproche ce ce
qui s'est passé (durant l'occupation étran
gère), pour quelque cause et prétexte que
ce soit, en disputer, contester, quereller n'y
s'outrager ou s'offenser de faict ou de pa
role; mais se contenir et vivre paisiblement
ensemble comme frères, amis et concitoyens,
sous peine aux contrevenants d'être punis
comme infracteurs de paix et perturbateurs du
fepos public. »
La Révolution prit de nombreuses mesures

d'amnistie. En particulier, toute une suite de
textes concernent les soulèvements de Ven
dée et marquent la volonté d'apaisement du
législateur après des faits aussi graves, ac
compagnés- et suivis d'une répression dont le
caractère rigoureux est également connu: dé
crets des 12 frimaire et 29 nivôse an III, loi
du 7 frimaire an IV, arrêtés des 7 nivôse et
14 ventôse an VIII, jusqu'au texte, rédigé dans
les termes les plus généraux, du 25 thermidor
an VIII. De même, une amnistie suivit la
libération de la Corse après l'occupation an
glaise, expressément étendue aux habitants
« qui ont pris part à la rébellion de laquelle
est résulté l'envahissement de l'Ile Corse par
les Anglais et ceux qui ont soutenu ou favo
risé dans cette île le parti d'Angleterre » (ar
rêté du 25 pluviôse an VI).
Pendant tout le XIX® siècle, nous voyons

les amnisties se succéder, au rythme du flux
et du reflux des régimes. C'est Bonaparte
qui amnistie les émigrés lors de son premier
consulat, mais en réservant un millier de
noms. C'est Louis XVIII, qui pardonne aux
« Français égarés » mais en exceptant nom
bre de ceux qui avaient constitué la gloire
de l'époque napoléonienne.
Puis vient la grande tragédie de la guerre

de 1871, où nous voyons s affronter, sous les
yeux de l'ennemi, deux catégories de Fran
çais: d'une part, une masse populaire, ani
mée d'un idéal patriotique belliqueux, à la
quelle s'agglomère une poignée d aventuriers,
de bohèmes sadiques, de pétroleuses et de
criminels de droit commun et, d'autre part,
les éléments majoritaires du pays partisans de
l'armistice et de la paix de compromis. Le
vainqueur de cette lutte ouvrit aussi une ère
de proscriptions qui se termina quelques an
nées après par deux lois d'amnistie.
L'œuvre amnistiante de la IIIe République

fut d'ailleurs facilitée par le fait que son
gouvernement eut, en 1871, la sagesse de ne
pas créer des crimes et des délits nouveaux
et des juridictions d'exception. Les conseils
de, guerre furent saisis, la procédure étant

| seulement simplifiée par une loi du 17 août
1871. Les principes traditionnels du droit,
tels que la rétroactivité des lois ne subirent
pas d'atteinte. L'épuration de 1871 eut aussi
le mérite d'être rapide. Les conseils de guerre
cessèrent leur activité le 31 décembre -1815.
L'amnistie déjà s'imposait. La nation,

comme aujourd'hui, avait soif d'apaisement.
Les lois, qui la concrétisèrent en 1879 et en
1880 sont politiquement et techniquement ri
ches d'enseignement.
Sans rien renier des principes de la ré

pression ni approuver en quoi que ce soit
l'attitude des condamnés, la République, con
solidée à la suite des élections de 1877 et
1879, et de la démission de Mac Mahon, pou
vait accomplir cette œuvre d'apaisement. Le
premier gouvernement de Jules Grévy dont
c'était le premier acte se rencontrait sur ce
point avec des propositions déposées de di
vers côtés. L'exposé des motifs du projet
gouvernemental, présenté par M. Le lloyer,
garde des sceaux, et M. de Marcere, ministre
de l'intérieur, s'exprimait en ces termes:

« La République est assez forte pour être
clémente même à l'égard de ceux qui, dès
ses débuts, avaient compromis son existence.
Elle peut, sans trembler pour elle, renoncer
aux garanties qu'elle avait trouvées dans la
loi l l'égard du plus grand nombre de ceux
qui ont participé à l'insurrection du 18 mars
1871, insurrection que son nom, ses moyens
d'action, les actes accomplis sous les yeux
de l'étranger, son but, tout enfin dénonce
comme un des crimes les plus grands qui
aient été tentés contre la souveraineté natio
nal.

« Cette révolte, que l'histoire n'amnistiera
jamais, la génération qui en a été le témoin
ne saurait, sans faiblesse et sans danger, lui
accorder la faveur du pardon. Mais, après
avoir fait la part de ce que réclament la jus
tice et les intérêts de l'ordre le plus élevé,
nous pensons qu'on peut faire aussi la part
de la clémence et de l'oubli pour ceux de
nos concitoyens qui, plutôt égarés que crimi
nels, cédant à des entraînements que les cir
constances expliquent sans les justifier, ont
prêté les mains, sans en avoir entièrement
conscience, à ce crime de lèse patrie. »
Cette dernière distinction entre les citoyens

qu'il paraissait désirable de faire rentrer dans
la communauté nationale et ceux qu'il fallait
écarter du bénéfice de la loi, distinction com
mune d'ailleurs à la plupart des amnisties
politiques, rencontrait une difficulté de réa
lisation qui se traduisait par des différences
techniques entre les textes proposés aux
Chambres. Cette recherche était en l'espèce
rendue plus difficile, d'après l'exposé des mo
tifs cité plus haut, par n la complexité des
laits auxquels les. insurgés ont pris part, le
sens compréhensif des qualifications em
ployées dans les poursuites... » Si l'on fait
abstraction de la solution d'amnistie pleine
et entière, proposée notamment par Louis
Blanc, et soutenue, presque depuis le lende
main de la Commune, par Victor Ilugo, deux
systèmes se présentaient: ou bien le texte
édictait une amnistie de plein droit, en pré
voyant qu'elle était réservée aux infractions
« politiques », ou en précisant qu'en étaient
exclus les assassins et les incendiaires, ou
bien, et c'était l'économie du projet gouver
nemental, le texte attachait les effets de l'am
nistie 1 ces mesures individuelles de grâce
prises par le pouvoir exécutif. C'est ce dernier
procédé qui prévalut, faisant ainsi entrer dans
notre droit moderne ce que les théoriciens
du droit appellent « grâce amnistiante ». Cette
innovation en entraînait une seconde, celle
de la faculté de gracier les contumax.
Le Gouvernement n'ayant fait cependant

qu'un usage restreint du droit de grâce dans
le délai de trois mois prévu par l'article 1er
de la loi du 3 mars 1871, il apparut rapidement
que celte solution partielle n'était qu'une
demi-mesure et qu'une véritable politique
d'apaisement appelait "autre chose.
Le gouvernement Freycinet, devançant,

cette fois, les propositions d'amnistie les plus
pressées, dut donc présenter le 19 juin 1880,
un projet prévoyant l'amnistie de plein droit
« à tous les condamnés pour crimes et délits
se rattachant aux insurrections de 1870 et
1871 ». Malgré l'appui nouveau de Gambetta
qui, descendu de son fauteuil présidentiel
pour prononcer un discours dont l'affichage
fut ordonné dans toutes les communes, em
porta le vote de la Chambre, ce texte ren
contra l'opposition du Sénat, désireux de

maintenir dans le texte une distinction entra
crimes politiques et crimes de droit com
mun. Le rapporteur de la commission de 1^
Chambre remarqua « que cette distinction, très
difficile à l'origine, est devenue pratiquement
impossible ». Finalement, les Chambres sa
mirent d'accord sur le texte de grâce amnis
tiante suivant (loi du 11 juillet 1880), étant
évident que le gouvernement était décidé à
faire cette fois l'usage maximum de ses pou-*
voirs: « Tous les individus condamnés pour
avoir pris part aux événements insurrection
nels de 1870 et 1871 et aux événements insur

rectionnels postérieurs, qui ont été ou seront,
avant le 14 juillet 1880, l'objet d'un décret de
grâce, seront -considérés comme amnistiés, à
l'exception des individus condamnés par ju
gements contradictoires, à la peine de mort et
aux travaux forcés pour crimes d'incendie e|
d'assassinat.

« Cette exception, toutefois, ne sera pas ap*
plicable aux condamnés ci-dessus qui auront
été jusqu'à, la date du 9 juillet 1SSO l'objet
d'une commutation de leur peine en une
peine de détention ou de banis-sement. »
Le deuxième alinéa et la rédaction de l'ex

ception figurant à la fin du précédent, et qu'il
vient do limiter, présentent un particulier in
térêt du point de vue technique, sur lequel
des explications paraissent utiles.
Les travaux préparatoires montrent que l'ex

ception, issue d'un amendement destiné à te
nir compte des intentions du Sénat, repose;
sur l'idée que les personnes condamnées à la.
peine de mort ou des travaux forcés pour,
incendie et assassinat devaient seules être ex
clues de l'amnistie car « dans ce cas-là per
sonne ne peut imaginer que la démonstration"
de crime ne lût absolument complète et que
ce qu'on veut bien appeler circonstances at
ténuantes ne fût »*olument absent »; la'
rédaction même d» l'exception marquait donc
déjà une conception extensive de l'amnistie,
puisque les personnes condamnées pour cri
mes de droit commun pouvaient être amnis
tiées si elles avaient bénéficié des -circons.
lances atténuantes.

Quant à l'exception, elle procédait d'una
idée différente: c'est celle que les commuta
tions de peines intervenues antérieurement
avaient pu avoir pour objet de tempérer des
erreurs judiciaires possibles. « Je n'hésite pas.
à dire », déclara l'auteur de cet amendement,
« devant une assemblée comme le Sénat, qua
les conditions dans lesquelles ont été rendus
les arrêts de condamnation qui ont frappé une
joule de gens qui ont comparu devant les
•conseils de guerre peuvent laisser place à.1
une sorte de revision par l'examen nouveau,
des dossiers ».
La première guerre mondiale fut aussi l'oc

casion de nombreuses mesures d'oubli et de
pardon. Dès 1916 et 1917, des propositions de
loi d'amnistie sont déposées à la Chambre des
députés par des parlementaires tels que
MM. Meunier, Aristide Jaubert, Dumel et Jam
bon.

Le 18 juillet 1921, six ans à peine après
la fin de la terrible hécatombe de 1914-1918, le
Parlement français vote une loi d'amnistie gé
nérale concernant, avant tout, dies faits d'or
dire militaire, et particulièrement large puis
que le délit de correspondance vers l'ennemi
s'y trouvait compris. Les marins de la mer
Noire en bénéficièrent dont IMM. Marty et
Badina. Entre les deux guerres intervinrent,
en faveur surtout d'anciens combattants, au
total onze lois différentes d'amnistie, dont
celle de 1933 à propos de laquelle MM. Man
rice Thorez, Ramette, Ramadier et Marius
Moutet réclamèrent l'amnistie pour le crime
d' « intelligence avec l'ennemi ».
Depuis la libération de la France, l'œuvre;

amnistiante n'a pas cessé.
Le 30 octobre 1944, le chef du Gouvernement

provisoire publie une ordonnance prévoyant,
dans certain cae, une grâce amnistiante dont
profitèrent notamment, par décret du G no
vembre 1914, M. Maurice Thorez et quatre au
tres personnes.
Précédées par l'ordonnance du 19 février

1945, les grandes lois portant amnistie furent
celles du 16 avril 1916 et des 16 et 28 août
1917. Elles se proposèrent un triple but: tout
d'abord, le rétablissement d'institutions répu
blicaines normales, définir ensuite une nou
velle appréciation des délits, récupérer enfin
pour la société des énergies dont elle se trou
vait frustrée par certaines condamna lions.
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' Elles Jirotl tercnt, avant tout, à ceux qui
« avaient pris part aux souffrances du pays »,

. donc aux résistants et h leur famiile.
D'autres lois s'ajoutent à ces textes, notam

ment la loi du 9 mars 1946, modifiée le 4
juillet 1917, qui porta amnistie pour l'Algé
rie concernant les laits qui s'étaient déroulés
les 1" et 8 mai 1915.
Enfin, tout récemment, la loi du 9 février

1919 a admis au bénéfice de l'amnislie les
mineurs âgés de moins de vingt et un ans au
moment des faits, poursuivis ou condamnés,
en vertu des ordonnances des 20 décembre et
28 novembre 19U, à condition qu'ils ne se
soient pas rendus coupables de dénonciations
ou n'aient pas, par leurs agissements, sciem
ment exposé ou tenté d'exposer des person
nes à des tortures, à la déportation ou à la
mort et qu'ils n'aient pas été les agents bé
névoles ou rétribués d'une organisation enne
mie.

Ainsi s'est trouvée amorcée la grande me
sure d'amnistie et de revision que des cir
constances nouvelles ont lentement mûrie. .
Dans les pays étrangers, les crises natio

nales s'apaisent aussi 'par des mesures d'ou
bli et de pardon.
Nous consiiéronis seulement ici la période

actuelle qui a suivi la deuxième guerre mon
diale et qui a déclenché, dans presque tous
les pays d'Europe, une répression exception
nelle d'ordre politique.
Qu? constatons-nous ?
En Pologne, en Tchécoslovaquie, en Rouma

nie, en Belgique, en Hollande, en zones d'Al
lemagne occupée, des amnisties très larges
sont intervenues.

En Pologne soviétisée, l'amnistie a bénéficié
i d us cent mille personnes. En Tchécoslova
quie, le président Clément Gollwakl a dé
cidé d'amnistier de larges catégories de dé
bits politiques, de droit commun et militai
res, et tous les délits ayant donné lieu à une
condamnation égale ou intérieure à une an
née de peines privatives de liberté. En zone
allemande sous occupation russe, » les pe
tits nazis » ont été amnistiés. De même, en
zone d'occupation française, les jeunes « na
zis » et S.S. ont été pardonnés en 1917.
En Italie, la loi d'amnistie de 1916, dénom

mée » Loi d'exceptionnelle clémence », a été
particulièrement large. C'est en application de
■ette loi qu'un décret du 25 juin 1916 amnis
tia 71 personnalités importantes du régime fas
ciste : officiers généraux, hauts fonctionnaires
du ministère de l'intérieur de Mussolini hauts
magistrats, etc...
il n'est pas indifférent de souligner que

l'auteur de celle loi fut M. Palmiro Togliatli,
secrétaire général du parti communiste ita
lien.

. L'enseignement de l'Histoire, 1'exe.mple
donné par les 'pays voisins aussi bien que
notre propre tradition républicaine nous mon-
1rent qui l'amnistie, qui va intervenir main
tenant, doit, pour remplir sou but de recons
titution de notre unité nationale, créer un
apaisement profond et définitif dans l'équité
et la réconciliation.

«Nous avons dit plus haut que devaient être
Exclus de tout pardon « la poignée de traî
tres » ayant commis des crimes inexpiables.
« Qui peut se vanter de ne s'être jamais
trompé dans celte guerre de trente ans? » a
dit le général de Gaulle. Ceux qui se sont
trompés appellent au contraire la clémence.
En juin 1917, M. A. Mutter s'exprimait ainsi

à ce sujet: « Pour ceux qui ne se sont ren
dus coupables que de délit d'opinion, qui, en
conscience, et avec désintéressement absolu,
ont cherché la vérité nationale et, ayant en-
t.ndu des voix autorisées défendre le régime
légal, ont suivi ce qu'ils croyaient être le
bon chemin, n'y a-t-il pas lieu de considérer
qu'ils sont restés dignes de la nation fran
çaise »?

Nous ne voulons point mettre en cause l'œu-
vr: de nécessaire répression accomplie parles
juridictions d'exception. Tout le nTonde est
d'accord, cependant, pour reconnaître que les
peines qui furent prononcées alors s'avèrent,
avec 1? recul du temps, souvent disproportion
nées par rapport aux erreurs perpétrées et
que des inégalités flagrantes furent commi
ses dans la distribution de la justice par les
cours d'cxceptioîi. S:lon les régions, selon
1 époque, selon le climat politique, pour des
délits d'ordre identique, des sanctions très
différentes furent infligées: à Grenoble, la

mort; à Orléans, deux ans de prison, pour
un même crime accompli à la même épo
que. En février: indignité nationale; en juil
let: les travaux forcés pour des délits entiè
rement comparables.
Je rappellerai à ce.propos les paroles pro

noncées par M. le garde des sceaux, P.-ll. Teit
gn, le 6 août 1910, à l'Assemblée nationale
constituante:

« 11 est bien facile quand un concurrent
vous gène, quand une femme vous trompe,
lorsqu'on est brouillé avec son beau-père, lors
qu'on a un adversaire politique, il est facile
d'essayer de s'en débarrasser en se plaignant
à la justice de son attitude pendant l'occupa
tion et en tentant de la faire poursuivre de
vant une cour de justice. Cela s'est vu fré
quemment en France comme dans tous les
pays du monde. Ces 150.000 collaborateurs
auxquels il fallait demander des comptes ne
sont pas 150.000 traîtres méritant la mort. »
Une amnistie effica.e doit donc se propo

ser, tout d'abord, de faire disparaître ces iné
galités dans la distribution de la justice.
Nous savons très bien que le Conseil de la

magistrature, à l'œuvre duquel nous tenons
à rendre le plus grand hommage, s'est efforcé
de rétablir une justice d'équité, en rectiliant
par des grâces les excès de certaines condam-.
nations. Mais cette œuvre d'assainissement
judiciaire risque de durer de longues années
encore. Or le désir du pays est d'aboutir
rapidement.
. La IV» République possède maintenant des
institutions suffisamment assises, pour mener
à bien cette grande tâche- et se. placer ainsi
dans la perspective de la politique tradition
nelle d'apaisement et de réconciliation natio
nale.

L'œuvre de nécessaire répression est prati
quement accomplie. Le geste de générosité le
plus large ne risque d'être interprété ni-
comme une concession dans les principes, ni
comme un signe de faiblesse puisqu'il ne se
propose qu'un but: rétablir dans sa pureté
l'unité républicaine.
L'Histoire ne démontre-t-elle pas que le par

don et l'oubli sont l'apanage des gouverne
ments forts?

Clemenceau l'avait compris en janvier 1879
lorsqu'il déclarait à la Chambre des Députés,
au moment de la discussion de la loi d'amnis
tie :

« Dans tous les pays et de tous temps,
toutes les guerres civiles se sont liquidées par
une amnistie pleine et entière. Celle amnistie
définitive est venue plus ou moins lot suivant
que les hommes qui étaient au Gouvernement
ont eu plus ou moins de confiance dans leur
propre force.

« Vous êtes forts. Vous nous l'avez dit. Alors
agissez comme un gouvernement fort.

« Vous dites: Oui, le Gouvernement est fort
mais nous avons peur d'effrayer le pays. —
Eh bien, j'affirme que ce pays n'a pas peur
et, s'il avait peur, vous ne seriez pas sur ces
bancs.

« Vous ne voulez pas accorder l'amnislie.
Ce serait aujourd'hui une preuve de force.
Vous l'accorderez plus tard et quand vous
l'accorderez, ce sera une preuve de faiblesse. »
Plus récemment, M. Jean-Louis Tinaud ne

déclarait-il pas à l'Assemblée nationale, le
26 novembre 1918:

a Le droit d'amnistie est le privilège le plus
étendu de la victoire et de la puissance el son
exercice, en proclamant l'oubli, i'ellacement
du passe, prétend à la réconciliation. »
C'est qu'en effet l'amnistie, pour atteindre

son but, doit être suffisamment large et com
plète. L'œuvre de reconstruction du pays doit
passer avant tout et nous devons, dans un
esprit d'abnégation patriotique, pardonner
tout ce qui peut être pardonné.
L'histoire semble se répéter. Les mômes

arguments qui sont aujourd'hui invoqués en
faveur ou à l'encontre d'une large amnistie
furent présenté* il y a plus de soixante-dix
années, lorsque l'amnistie en faveur des con
damnes de la Commune fut présentée en 1879
et 1880 à la sanction du Parlement. Les faits
exigèrent alors en 1S60, l'amnistie complète
qui avait été refusée en 1879.

Gambetta sut imposer -à un Parlement et à
un gouvernement hésitants la seule solution
que commandait l'impérieuse nécessité de
rétablir, dans son intégrité, l'union des Fran
çais. Descendant de son fauteuil de président

de la Chambre pour occuper la tribune, il
sut trouver des accents qui ont gardé aujour-
d'hui toute leur force convaincante:

« 11 faut que vous mettiez la pierre tumu
laire de l'oubli sur tous les crimes et tous les
vestiges et quj vous disiez à tous, à ceux-ci
dont on déplore l'absence et à ceux-li dont
on regrette quelquefois les contradictions et
les désaccords qu'il n'y a qu'une France et
qu'une République. »
Seule une large amnistie accompagnée d'une

revision peut mettre un terme au trouble
profond de la vie nationale, entretenu par
les ferments de division qui subsistent et se
répercutent sur toutes les manifestations d*
l'existence du pays.
Un fossé existe qui tend à se creuser

plus en plus, compromettant ainsi l'unité ni*!
tionale, sur laquelle ont toujours été fondés;
la grandeur et le rayonnement de la Itépubli-
que.
Le Gouvernement a posé le proWièmëi Hi

doit être résolu. >
Bien plus, la solution de ce problème cruciap

doit être rapide afin d'éviter qu'une fermen-t
talion ne vienne aggraver encore le mal donf
nous. souffrons.

Nous sentons profondément que le pays dé~
sire presque unanimement, l'apaisement, 1«
pardon et la fin des querelles qui le déchirent.
Nous voudrions reproduire ici l'opinion de

personnalités appartenant aux familles spiri
tuelles les plus différentes de la nation fraa«
çaise.
Le 30 juin 1917, M. le député Cau déclarait

à la tribune de l'Assemblée nationale:
« Il faudrait penser à réconcilier les Fran

çais. Je vois bien que vous hésitez à par- '
donner, que vous avez peur de vous tromper
en pardonnant mais dites-vous bien que ce
n'est qu'en pardonnant qu'on ne se trompe
jamais. »
Le 8 mai 1919, c'est M. Devinat, secrétaire

d'État, qui déclare à Orléans:
« Pour mener à bien celle tâche de cons

truction permanente de la paix, la France a
besoin de l'union de tous ses fils. Celle union
commande des sacrifices individuels et l'oubli
des erreurs commises aux heures de trouble,
quand ces erreurs ne furent pas criminelles. »
Et M. Gorges (Bidault, en février 1919:
« Que faut-il pardonner? Tout ce qui peut

l'être. Mieux vaut peut-être indiquer ce qui
[ ne peut Cire pardonné: le crime de droit com-
j mun, l'abjecte dénonciation, la torture, la
mort, la collaboration directe avec l'ennemi
sous toutes ses formes, le travail payé par
l'Allemand, quel qu'il soit, quand il a nui
à des compatriotes, à la patrie. »
M. P.-ll. Teitgen, qui, à la séance de l'As

semblée nationale constituante du 6 août 1910
avait naguère déclaré:

« Vous pensez, sans doute, que, par rapport
à Robespierre, Danton et d'autres, le garde
des sceaux qui est devant vous est un entant.
E h bien! ce sont eux qui sont des enfants si
l'on juge par les chiffres », s'est, lui aussi,
rendu aux raisons de clémence:

« Le temps est venu de se montrer plus
indulgent, non pour les fautes mais pour les
coupables... La justice des hommes subit la
loi du temps. Elle s'use à la durée et l'heure
vient où elle doit renoncer à des rigueurs
même justifiées. »
Ainsi donc, de tous cotés, les voix les plus

autorisées se sont fait entendre en faveur de
l'amnistie et de la revision.
Il nous faut revenir à une justice sereine.
Pour la répression des crimes inexpiables,

notre justice de droit commun est suffisam
ment armée: l'article 75 du code pénal qui
punit la trahison y suffit largement.
# .Nous n'avons nul besoin d'improviser une
justice ou d'étendre les dépositions de l'arti
cle 75 pour punir les criminels de la collabo
ration.

- NIJuS voulons l'apaisement et l'union.
Toute amnistie qui n'atteint pas ce résultat

n'est pas une vraie amnistie.

Toute amnistie qui ne rétablit pas la jus
tice en permettant la revision des jugements
erronés et des erreurs judiciaires ne réalise
pas l'apaisement.

Toute amnistie qui laisse subsister de mul
tiples ■« a flaires Dreyfus » n'est pas une vraie
amnistie.

Nous sommes maintenant à cinq ans de la
libération. Pendant ce court espace de temps
les événements ont marché très vite. L'Alle
magne, qui nous a occupés, rançonnés, dévas
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tés,qui a tué nos enfants massacré les pa-
tclote* et leï oUges, est à terre. Le crime
de collaboration, si odieux dans son actualité,
«i perdu quelque peu de sa force explosive,
t* peuple français, est sollicité par d'autres
»roblènaes plus urgents. U lui faut se vêtir,
se nourrir. « Le pays a des besognes plus
pressantes à accomplir que de remplir des
Brisons. * Il lui faut assurer sa reconstruction
el. pour l'assurer, il lui faut rétablir l'unité
entre les Français.
• Pour reconstruire la France, j'ai besoin

de tous les Français », disait déjà Henri IV.
La frandeur des tâches qui s'imposent au

jourd'hui est telle qu'elle exige impérieuse
ment de tous le travail en commun, donc
l'union.
C'est sur la résistance authentique que re

pose le souci et ta responsabilité te la recons-
triKlira du pays qu'elle a une première fois
sauvée et dont elle doit aujourd'hui assurer
<ttS fi nitivement le salut. C'est à elle seule qu'il
appartient de pardonner largement.
Traduire dans un texte les idées directrices

que nous venons d rexposer ne laisse pas d'être
singulièrement difficile.
En effet, l'amnistie pure et simple de toutes

les condamnations prononcées pour des faits
autres que l'assassinat, la torture, la déla
tion, la- collaboration économique spontanée
avec l'ennemi,, etc., est impraticable, du fait
que des accusés, poursuivis en raison des
agissements les plus variés, ont pu être dé
clarés convaincus des mêmes crimes, notam
ment de ceux définis par les articles 75 et
suivants !u code pénal, combinés avec les
ôrtiles 1er et 2 de l'ordonnance du 28 novem
bre 194}.
Une procédure de grâce amnistiante ne cor

respond pas exactement au but de la loi:
l'o-ctret de la grâce repose sur un ensemble
complexe de considérations, tenant compte
notamment de la personnalité du condamné,
de sa situation de famille, etc. Or, il s'agit
aujourd'hui de faire procéder à un examen
des dossiers restreint à la nature des faits
ayant entraîné la condamnation,' afin que
ï'wmnistie résulte nécessairement de cet
examen lorsque les faits ne figureront pas au
nombre des cirimes dont l'opinion est una
nime à exclure l'oubli. C'est pourquoi on a
été amené à emprunter à l'ordonnance d'am
nistie du 19 février 1955 et aux lois des 16 avril
dSifi. 16 et 28 août 1917, et 9 février 1919, la
procédure de I'amnistie par décret, avec cette
particularité que la mission du pouvoir exé
cutif sera, dans l'application de ces dlsposi-
tiens, dépourvue de tout pouvoir d'apprécia-
Jion: l'amnistie est l'œuvre du législateur.
A celui-ci, contrairement à ce qu'on a parfois
affirmé, il appartient de pardonner car la loi
est l'expression non des conceptions de la ma
jorité, mais de la volonté générale. Aussi bien,
l'article 19 de la Constitution prévoit-il que
l'amnistia ne peut être accordée que par une
loi.

Ce n'est pas a dire que l'œuvre de grâce
que le conseil supérieur de la magistrature
est en train d'accomplir ne puisse rencontrer
à certains égards les désirs du législateur et
ne soit de nature à faciliter l'application de
la présente loi. C'est pourquoi les mesures
de grâce qui sont intervenues ou sont susr
ceplibles d'intervenir selon la procédure de
droit commun entraîneront octroi de l'amnis
tie lorsqu'elles auront eu pour effet d'abaisser
la peine au-dessous d'un certain taux, ainsi
qu'on va le voir immédiatement.
Si en effet, l'amnistie ne peut, pour la rai

son de technique judiciaire qui vient d'être
indiquée, résulter d'un texte général, son
bénéfice peut du moins être attribué de plein
droit à toute une catégorie de ceux qui ont
été frappés des peines les plus faibles, et ce,
quelle qu'ait été l'infraction relevée; la peine
étant faible, ayant eu souvent pour seul but
de justifier la détention préventive, il est &
présumer qu'elle n'a sanctionné que des laits
de faible gravité, susceptibles d'oubli: le "pre
mier article de la proposition comporte donc
amnistie pure et simple des condamnations à
une peine privative de liberté inférieure «u
égaie à cinq anu Le Tôle du Président de
la République, en conseil supérieur de la ma
gistrature ayant, d'autre part, â certains
égards, tendu à égaliser, compte tenu du ca
ractère des infractions, les écarts d'apprécia
tion inhérents à une répression si étendue
âans l'espace et dans le temps, il nous a paru

judicieux de rendre hommage S cette haute
autorité et de donner effet pour l'application
de la présente loi à son œuvre de clémence:
c'est pourquoi. I'amnistie de plein droit s'étend
aux peines ramenées par lui à un maximum
de trois ans, qu'il s'agisse des réductions pro^
noncées jusqu'à présent ou de celles qui
viendraient à l'être.
L'article 2 de la proposition est relatif à

l'amnistie par décret dont on a exposé plus
haut qu'elle était le seul moyen pratique de
traduire dans les faits la volonté du légis
lateur de faire tomber les chaines chaque fois
que les condamnés n'auront pas commis de
crime de droit commun comme auteurs ou
comme complices et ie se seront pas asso
ciés à l'œuvre de propagande ou de déporta
tion de l'envahisseur.
Mais il est nécessaire qu'il soit procédé à

cet examen pour toutes les condamnations,
car des sentiments discutables, mais ne pa
raissant pas devoir exclure l'amnistie, peuvent
inciter les condamnés à ne pas solliciter le
bénéfice de celle-ci. En revanche, il a été
prévu .que cet 'examen des cas individuels,
s'il constitue une obligation politique pour
le ministre de la justice, est insusceptible
d'ouvrir au* intéressés un recours quelcon
que. Il a paru apportun de resteindre ces dis
positions aux condamnés vivants; mais, d'au
tre part, et comme l'avait pensé le législateur
de 1879, il a semblé équitable de les étendre
aux personnes condamnées par contumace ou
par défaut (article 3).
L'article suivant tire la conséquence logique

des dispositions de l'article 2 en prescrivant
la disconlinualion des poursuites actuellement
en cours et qui seraient susceptibles d'entraî
ner des condamnations de même nature que
celles bénéficiant de I'amnislie: dans un

but de simplification, ce sont alors les par
quets, les juridictions d'instruction ou les ju
ridictions de jugement, et non le pouvoir exé
cutif, qui apprécieront si les faits servant de
base à la poursuite entrent ou non dans les
prévisions du législateur; il va de soi que si
les faits relevés figuraient dans les exceptions
de l'article 2 les poursuites continueraient
mais que les accusés ou prévenus seraient
susceptibles, selon la gravité de la peine pro
noncée, de bénéficier ou non de l'amnistie
de plein droit édictée par l'article 1*».
L'importance de la tâche répressive a en

traîné certains inconvénients. L'irrégularité
dans l'application de l'échelle des peines était,
on l'a déjà indiqué, impossible à éviter, et
n'est réparable que dans le domaine tradi
tionnel de la grâce auquel la présente pro
position entend demeurer étrangère.
Mais des condamnations ont parfois été

prononcées sur des éléments de preuves res
treintes, sur des témoignages insuffisants ou
passionnés, créant . l'impression, fondée ou
non, que des erreurs de fait ont été commises.
Il est nécessaire que les condamnés qui
croient .disposer d'éléments nouveaux de na
ture à asseoir la conviction des juges dans
un sens favorable, ou d'entraîner une modifi
cation dans la qualification des faits, puissent
provoquer une procédure de revision plus ac
cessible que celle instituée par les articles 413
et suivants du code d'instruction criminelle,
et ce à un double point de vue: que l'opporlu-
ni té de la procédure de revision ne soit pas
subordonnée à l'apprécia lion discrétionnaire
du ministre, qu'elle soit Confiée aux cours
d'appel, plus proches des justiciables que la
cour de cassation; aussi bien l'article 73 de
l'ordonnance du 28 novembre 1911, prévoyait-
il déjà que les chambres des mises en accu
sation saisies des pourvois contre les déci
sions des cours de justice pouvaient estimer
que le condamné se trouvait dans un cas
de revision. Tel est l'objet du titre II de la
proposition; l'article 5 concerne les décisions
des cours de justice et tribunaux militaires,
'l'article 6 celles de la Haute Cour.

Dans le même ordre d'idée®, il a paru dési
rable de revenir au droit commun de la con
tumace partiellement écarté par l'ordonnance
du 20 novembre 1911 sur la Haute Cour.
Les dispositions suivantes ont pour objet

d'anéantir les conséquences d'agissements, de
faible gravité, puisqu'ils n'ont entraîné l'ap
plication d'aucune peine proprement dite.
Le moment est venu de faire disparaître

de notre législation l'indignité nationale. Cette
résurrection partielle de la mort civile, peine
archaïque dont la suppression au milieu du

dix-neuvième -siècle, accomplissait un, .vœu gé
néral, est contraire aux tendances générales
de noire- droit. D'après le. texte même, qui
l'institue, elle est destinée à frapper les fail«
ne cunstiluant pas des infractions caractéri
sées. Sa rétroactivité est à peine déguisée.
Elle frappe très inégalement ceux qui en sont
atteints selon la profession, qu'ils exerçaient»
C'est donc à tous égards une anomalie, et jo.
suppression est à peine à sa place dans une
loi d'amnistie. Ici encore, toute demi-mesure
manquerait son but. Il est sans inconvénient
de la supprimer, même à l'égard des condam
nés pour qui elle ne serait que l'accessoire
ou le complément d'une peine criminelle non
amnistiée: dans celte hypothèse, en effet, la
condamnation emporte de plein droit, en vertu
de l'article 23 du code pénal, la peine accès- ,
soire de la dégradation civique, dont les effets,
délinis par l'airlicie al du même code, sont
suffisamment énergiques.
De même, l'amnistie doit s'élenJre aux agis

sements ayant entraîné uniquement des- pouiv
suites disciplinaires par application des textes-
qui constituent l'épuration proprement dite,
qu'il s'agisse des fonctionnaires ou des per
sonnes appartenant à des professions régle
mentées (médecine, presse .experts compta
bles, etc. h Toutefois, pour éviter qu'une
politique de réintégration obligatoire ne vienne
de nouveau jeter le trouble dans les cadres
de l'administration ou de l'industrie privée,
la réintégration du fonctionnaire exclu ou de
la personne ayant perdu son office ministé
riel, son emploi privé ou sa place dans un
organisme non puiblic (conseil d'administra
tion des organismes d'assurances sociales, des
caisses de compensation, etc.) , la réintégra-
lion demeurera facultative.
Enfin. une loi d'amnistie de si large portée

ne peut négliger de rendre la plénitude de
leurs droits civiques à ceux qui en ont été
privés sans condamnation, et en raison seule
ment de l'altitude par eux adoptée dans cer
taines circonstances (appartenance au conseil
national de Vichy, nomination par Vichy au
conseil départemental de la Seine ou au conseil
municipal de Paris, vote de la loi du 10 juil
let 1910, etc.}. L'abrogation pure et «imple des
dispositions prévoyant celle forme particulière
d'incapacité parait être la seule véritable so
lution d'apaisement, en même temps qu'un
hommage rendu 4 la sagesse du corps électo
ral, qu£ dans une véritable démocratie, doit
être le seul juge de la dignité de ses élus.
Nous avons enfin mentionné, dans tm

titre IV, des dispositions générales destinées
à résoudre certaines questions de détail qui
sont de style dans to.ute loi d'amnistie.
Nous avons tenu — el nous nous en excu

sons — à exposer longuement les raisons qui
nous ont amené h présenter un projet qui
nous paraît propre à ramener la paix, au
terme de la crise la plus douloureuse de son
histoire nationale que vient de vivre notre
pays.
C'est pourquoi, mesdames et messieurs,

nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

TITM 1»

De l'amnistie.

Art. 1r. — Sont amnistié s de plein droit les
faits prévus pair l'ordonnance du 28 novembre
19ii portant modificalion. et 'codillcation des
textes relali * s au îails dits >< de co iboration »
et celle du 29 mars- 191&, relative à la répres
sion du commerce ave« l'ennemi, quelle que
soit la juridiction qui ait slatué, lorsque ces
faits n'ont entrainé on n'entraîneront qu'une
condamnation à l'amende, ou à une peine
privative de liberté d'une durée inférieure ou
égale à cinq années.
Sont amnistiés les mêmes faits lorsque la

condamnation à une peine privative de liberté
même supérieure à cinq années a donné lieu
par voie $e grâce à une remise de peine
l'abaissant à trois ans au plus.
Art. 2. — Seront admises par décret au béné

fice de l'amnistie: le« personnes ayant été.
condamnées à des peines privatives de liberté
d'une durée supérieure à cinq années, en rai
son des faits prévus par l'ordonnance' du
28 novembre 19 i i portant modification et co
dification des textes relatifs aux faits dits « de
collaboration » et celle du 29 mars 1915 rela-
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Itive à la répression du commerce avec l'en
nemi, quelle que soit la ' juridictkin qui ait
statue, sous réserve que parmi les faits rete
nus à leur charge ne se soient pas trouvés
les suivants: meurtres non excusés par les
Sois de la guerre, tortures, coups et blessures
(volontaires, viols, attentats à la pudeur et
autres infractions de droit commun, compli
cité de ces infractions, dénonciations directes
ou indirectes aux autorités ennemies, provo
cation par voie de presse aux actes précé
dents, mise au service de l'ennemi associant
là ses entreprises, collaboration économique
Spontanée avec l'ennemi.
Dans le délai d'un an de la présente loi,

'auront été examinées en vue de l'application
du présent article les dossiers de toutes les
personnes visées à l'alinéa précédent, à l'ex
ception de celles ayant bénéficié- par voie de
grâce d'une remise de peine entrant dans les
(prévisions du deuxième alinéa de l'article
précédent.
Aucun recours amiable ou contentieux de

vant les autorités ou tribunaux administratifs
ou judiciaires n'est ouvert aux condamnés en
(raison des dispositions du présent article.

; Art. 3. — Les articles 1er et 2 ci-dessus sont
applicables aux condamnations prononcées
par contumace et par défaut.
f Art. 4. — Les poursuites en. cours lors de
îa promulgation de la présente loi seront dis-
Icontinuées lorsqu'elles seront fondées sur les
(faits prévus par les ordonnances du 28 no-
ijvemtwe 1911 et du 29 mars 1915 qui n'entre
ront pas dans les exceptions prévues par l'ar-
liicle 2 ci-dessus.

TITHE II

De la révision.

'Art. 5. — Les personnes qui auront été con
damnés par une cour de justice ou un tribu
nal militaire en application de l'ordonnance
du 28 novembre 191 i à une peine autre que la
dégradation nationale, pourront dans le délai
de six mois suivant la promulgation de la
présente loi, demander la révision de la con
damnation, lorsque, postérieurement à celle-
ci, un fait sera venu à- se produire
ou à se révéler, ou que des pièces inconnues
lors des débats seront représentées ou que de
nouveaux témoins se seront fait connaître
susceptibles d'établi l'innocence du con
damné ou une erreur dans la qualification
des faits. Cette demande sera recevable même
au cas où les faits seraient couverts par l'am-
nislie.

Dans un délai de trois mois, les dossiers
seront examinés par les chambres des misés

,en accusation des cours d'appel qui procé
deront, directement ou par un magistrat
délégué, à toutes les mesures d'instruction
nécessaires, et ne pourront que confirmer ou
annuler la décision examinée.

Si la chambre des mises en accusation

annule l'arrêt qui lui est déféré, elle pronon
cera le renvoi au procès devant la juridiction
compétente.
Si l'annulation de l'arrêt ne laisse rien

subsister qui puisse être qualifié crime ou
délit, aucun renvoi ne sera prononcé.
Les bénéficiaires de la revision seront remis

dans l'entière propriété de leurs biens immo
biliers, nets et libres de toutes charges pos
térieures à leur mise sous séquestre ou à
leur confiscation. Leurs biens meubles leur
seront restitués ou, à défaut, la valeur de
remplacement de ces biens.
La décision de revision d'où il résultera

l'innocence d'un condamné pourra, sur sa
demande, lui allouer des dommages-intérêts
à raison du préjudice que lui aura causé la
condamnation.

Les décisions des chambres des mises en
accusation rendues sous l'empire des pré
sentes dispositions ne seront pas susceptibles
de pourvoi en cassation.
L'application des articles 443 h 447 du code

d'instruction criminelle et du dernier alinéa
de l'article 75 de l'ordonnance du 28 novem
bre 1944 aux condamnations faisant l'objet
du présent article est suspendue pendant le
délai de six mois indiqué ci-dessus.
Art. 6. — Les dispositions de l'article pré

cédent sont applicables aux personnes con

damnées par la Haute Cour. Les dossiers
seront examinés par la chambre criminelle de
la cour de . cassation.

Art. 7. — Les personnes jugées par la
Haute Cour de justice instituée par Pordon-
nance du 20 novembre 19ii et condamnées
par contumace seront jugées, lorsqu'elles se
présenteront, sans avoir à démontrer au
préalable qu'elles auront été dans l'impos
sibilité de comparaître par suite d'un cas de
force majeure. L'alinéa 6 de l'article 10 de
l'ordonnance du 20 novembre 1944, modifié
par celle du 5 avril 1913, est abrogé.

TITRE III

Des incapacités.

Art. 8. — L'ordonnance du -20 décembre
1914, modifiée, relative à l'indignité nationale
est abrogée. Les faits ayant entraîné condam
nation à. la peine de la dégradation nationale
sont couverts par l'amnistie, que la condam
nation ait été prononcée à titre principal, à
titre complémentaire ou à titre accessoire;
sont abrogées les dispositions des articles 51,
61 et 79 de l'ordonnance du 28 novembre 19ii
relatives à l'indignité nationale.
Art. 9. — Amnistie est accordée à tous les

faits ayant donné lieu contre les fonction
naires, personnels de l'État, des collectivités
publiques, des services concédés ou assimilés,
a des sanctions judiciaires amnistiées.
Sont également amnistiés les faits ayant

donné lieu à des sanctions disciplinaires en
l'absence de condamnation judiciaire, par
application de l'ordonnance du 27 juin 1914
modifiée, sur l'épuration administrative.
L'amnistie ne comportera aucun droit à ré

intégration pour les fonctionnaires qui au
raient été exclus de la position d'activité.
Cette réintégration' demeurera facultative.
Un décret en forme de règlement d'admi

nistration publique fixera les conditions dans
lesquelles sera examinée la situation admi
nistrative des fonctionnaires amnistiés. Ce
décret permettra notamment aux ministres de
déléguer leurs pouvoirs aux préfets lorsqu'il
s'agira d'examiner l'opportunité de la réinté
gration des fonctionnaires et agents des col
lectivités locales et personnes assimilées à
ceux-ci par l'article 4 de l'ordonnance du
27 juin 1914 modifiée.
Art. 10. — Amnistie est accordée à tous

les faits ayant donné lieu à des sanctions par
application de l'ordonnance du 16 octobre 1914
sur l'épuration dans les entreprises ainsi que
des ordonnances relatives à l'épuration dans
diverses professions et divers organismes, de
même qu'à tous les faits ayant donné lieu
à des sanctions qui sont la conséquence de
condamnations judiciaires amnistiées.
Lorsque la mesure d'épuration aura entraîné

perte de l'emploi, perte du droit de présen
tation du titulaire d'un office ministériel, ou
exclusion d'un organisme, l'amnistie ne com
portera aucun droit à la réintégration qui
demeurera facultative.

Art. 11. — L'arlicle 13 modifié, les arti
cles 18 bis, ter et quater de l'ordonnance du
21 avril 1914 portant organisation des pou
voirs publics en France, et les lois des 4 et
8 octobre 1946 sur l'inéligibilité, sont abrogés.

TITRE IV

Dispositions générales.

Art. 12. — L'amnistie de l'infraction entraîne
la remise de toutes les peines principales,
accessoires et complémentaires, notamment
de la relégation, comme aussi elle rétablit
son auteur dans le bénéfice du sursis qui a
pu lui être accordé lors de la condamnation
antérieure.

Elle est applicable aux sanctions adminis
tratives prises en conséquence de l'infraction
amnistiée. Elle n'est pas applicable aux frais
de poursuite et d'instance avancés par l'État.
La contrainte par corps ne pourra être

exercée contre les condamnés ayant bénéficié
de l'amnistie.

Art. 13. — L'amnistie ne met pas obstacle
à la confiscation des profits illicites dans les
termes de l'ordonnance du 18 octobre 1914

modifiée. L'interdiction prévue à l'article 17
n'est pas applicable aux procédures adminis
tratives engagées en vertu desdites ordon
nances.

Art. ll. — L'amnistie ne confère pas la ré
intégration dans l'ordre de la Légion d'hon
neur, ni dans le droit au port delà médaille
militaire.

Il sera statué à cet égard, et pour chaque
cas, Individuellement, par la grande chancel
lerie, soit sur demande de l'intéressé, soit sur
la proposition au garde des sceaux, en ce qui
concerne la Légion d'honneur, ou des mi
nistres de la guerre, de la marine ou de
l'air, en ce qui concerne la médaille mili
taire.

Art. 15. — Les contestations sur le béné
fice de l'amnistie instituée par les, articles 1er
et 8 sont soumises aux règles de compétence
et de procédure prévues par les articles 590
et suivants du code d'instruction criminelle.

Art. 1«. — Toute personne ayant bénéficié
de l'amnistie relativement à des faits ayant
entraîné sa radiation des listes électorales
pourra, dans les trois mois, de la promulga
tion de la présente loi ou de la décision indi
viduelle d'amnistie, réclamer son inscription
sur les listes.

Art. 17. — Il est interdit à tout fonctionnaire
de l'ordre judiciaire de rappeler ou de laisser
subsister, sous quelque forme que ce soit,
dans un dossier judiciaire, les condamnations,
les peines disciplinaires et déchéances etfa-
cées par l'amnistie, sous réserve des disposi
tions de l'article 13.

Seules les minutes des jugements ou arrêts
déposés dans les greffes échappent à cette in
terdiction.

Il est interdit de rappeler ou de laisser sub
sister les sanctions disciplinaires effacées par
l'amnistie, sous quelque forme que ce soit,
dans tout dossier administratif ou autre docu
ment, quelconque, concernant les. fonction
naires, agents et assimilés, dans tout dossier
d'entreprise privée ou d'organisme discipli
naire professionnel concernant les personnes
appartenant à l'industrie, au commerce et
aux professions libérales.
Art. 18. — La présente loi est applicable aux

départements d'outre-mer. Le Gouvernement
proposera toutes mesures législatives et pren
dra toutes mesures réglementaires pour rendra
ces dispositions applicables dans les territoires
et Etats associés de l'Union française et les
territoires ressortissant au ministère des
affaires étrangères.

ANNEXE N* 491

(Session de 1949. — Séance du 23 juin 1919.);

PROPOSITION DE LOI portant modifications
aux articles 592 et 593 du code de procédu*«
civile, présentée par M. Jacques Debû-Bri
del, sénateur. — (Renvoyée à la commis»
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.) (Art. 20 du rè
glement.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 592 du code
de procédure civile, titre huitième, des saisies-
exécutions, énumère certains objets qui ne
peuvent faire la base d'une saisie-exécution et
la limite pécuniaire maxima dans laquelle
joue cette exonération
Déjà la loi du 13 avril 1932 avait modifié

ces maxima pour les mettre en harmonie avec
la valeur de la monnaie à l'époque.
Depuis 1932, le franc a perdu une valeur

considérable, qui, d'après tes indications les
plus optimistes, le rend au maximum égal
à un dixième du franc de cette époque. Les
mêmes raisons, qui ont fait édicter la loi du
13 avril 1932, nous incitent à proposer la mo
dification ci-dessous de cet article.

Il nous a paru normal également que les
objets non saisissables généralement ne su
bissent pas l'exception de l'article 593, qui
vient contredire l'article précédent et le ren
dre illusoire dans beaucoup do cas partici
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lièreïttett intéressants. C'est pourquoi KMs
avons également proposé ta suppression de 1»
dernière disposition de cet article relative aux
loyers des locaux d'Habitation personnelle du
ttébiteur-
En vue de ces motifs, nous vous soumettons

la prjposiîtea de loi ci-après partant certaines
modifications aux articles &02 et Ô03 du code
de procédure civile : .

PROPOSITION DE LOI
1

Art. 1«. — L'article 502 Ou code de pro«ë-
dure civile est n>»>difié comme suit:

TITRE HTJITIÈMB

Des saisies-exécutians.

« Art. 592. — Ne pourront être saisis :
« 1» Les objets que la loi déclare immeubles

par destination ;
« 2® Le eoucher nécessaire des saisis, cens

de leurs enfants, vivant avec eux, les habits
dont les saisis sont Têtus et couverts ; tous tes
vêtements et lingeries de leurs enfants, deux
paires de draps, deux couvertures par lit, un
vêtement de rechange et le linge strictement
nécessaire pour en pouvoir changer;

« 3a Les livres relatifs l la profession du
saisi jusqu'à la somme de 100.000 F, à. son
choix ;

« Le mobilier de bureau et ou moins une
machine à- écrire ainsi que les sièges nécessai
res pour l'exercice de la profession, du saisi, et
ce jusqu'à concurrence de la somme de 300.000
francs, à son choix. »

4» tajewier **fine) : r ...ainsi que tout ins
trument ea machine (machine a coudre, à
couper, ete.f servant k l'usage de la profes
sion artisanale du saisi. »

(SS 5°, 6% 7°, S», sans changement.])
Art. 2.~— La dernière disposition te l'arti

cle 595 du code de procédure civ fle, ainsi COB
- eue: « ..et loyers des liens servant à t'habi
ta tioa peirsoBiMtlle du débiteur. n est suppri
mée.

ANNEXE N' 491 {Rectifiée)

(Session de 1919. — Séance du 23 juin 1949.)

PROPOSITION DE LOI portant modifications
aux articles 582 et 593 du code de procédure
civile, présentée par M. Jacques Debu-Bridel,
sénateur et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale, conformément à l'article 14
de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesiames, messieurs, l'article 592 du code
de procédure civile, titre huitième, des sai-
sies-exécutions, énumère certains objets qui
ne peuvent faire la base d'une saisie-exécu-
tion et la limite, pécuniaire maxima dans la
quelle joue cette exonération.
Di'jà la loi du 13 avril 1932 avait modifié

ces:maxima pou* les mettre en harmonie avec
la valeur de la monnaie & l'époque.

Depuis 1932, le franc a perdu une valeur con
sidérable qui, d'après les indications les plus
optimistes, le rend au maximum égal i u»
dizième du franc de cette époque. Les mêmes
raisons,, qui ont fait édicter la loi du 13 avril
1932, nous incitent à proposer la modification
ci-dessous d« cet article.

Il nous a paru normaT également que les
objets non saisissables généralement ne subis
sent pas l'exception de l'article 593, qui vient
contredire l'article précédent et le rendre illu
soire dans beaucoup de cas particulièrement
intéressants. C'est pourquoi nous avons égale
ment proposé la suppression de la dernière
disposition de cet article relative aux loyers
des locaux d'habitalion personnelle du débi
leur.

En vue de ces motifs, nous vous dtman-
tas d'adopter la proposition Ce iû ci-après
portant certaines modifications aux articles 592
et 593 du code de procédure civile:

PROPOSITION DE LOI

Art. t,M\ — L'article 59-2 du rNder de procé
dure civile est modifié comme suit:

Time remÉME

Des saisies-exécutions.. ,

« Art. 502. — No pourront être saisis:
« 1° Les objets que la loi déclare immeubles

par destination ;
« 2» Le coucher nécessaire des saisis, ceux

de leurs entant?, vivant avec eux, les habits
dont les saisis sont vêtus et couverts; tous les
vêlements et lingeries de leurs enfants, deux
plires de draps, deux couvertures par lit, un
vêtement de rechange et le linge strictement
nécessaire pour en pouvoir changer;
* 3® Les livres relatifs à la profession du

saisi jusqu'à la somme de 100.000 F, à son
choix ;
» Le mobilier de bureau et au moins une

machine à écrire ainsi que les sièges néces
saires pour l'exercice de la profession du saisi,
et ce, jusqu'à concurrence de la somme de
aW.O0tf F, i son choix. »
4o (ajouter in line) : * „ .ainsi que tout ins

trument ou machine (machine à coudre, à
couper, etc...), servant à l'usage de la profes
sion artisanale du saisi. »

(5S 5», 6>, 7®, 8», sans changement.)
Art 2 — La dernière ^ispesitk® de l'ar

ticle 593 du eode de procédure civile, ainsi
conçue: • ...et loyers des lieux servant i l'ha
bitation personnelle du débiteur. *

ANNEXE N* 492

(Session de 1949. — Séance du 23 juin 19 Î9.)

PROPOSITION DE LOI portant ex tension Jt fou-
Ies les «ondamnations civiles et commer
ciales de la disposition du décret-loi du
11 juin 193» relative au recouvrement des
droits fenregistrement, présentée par M. Jac
ques Defra-Bridet, sénateur. — (Renvoyée à
la commission de la justice et de législation
criminelle et commerciale.) (Art. 2u du rè
glement.)

EXPOSÉ BÈS MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret-loi du 17 juin
1933. a décidé qu'en matière de divorce, les
droits d'enregistrement seraient recouvrés ex
clusivement de la manière suivante: le droit
fixe contre la partie gagnante, le droit pro
portionnel contre la partie perdante au procès.
Il est incontestable que l» mesure empêche

les personnes de mauvaise foi £e spéculer sur
la difficulté et parfois l'impossibilité par le ga
gnant de pouvoir payer la totalité des frais
d'enregistrement de plus en plus lourds pour
ponvoir exécuter le jugement dont il est bé
néficiaire. Ces difficultés peuvent permettre
à des plaideurs peu scrupuleux d'avoir le temps
de se rendre insolvables, de telle sorte que,
lorsque la partie gagnante parvient à payer
les droits et voudra exécuter le jugement, elle
ne trouvera rien pour ce iaire et aura pa/
contre augmenté sa creance du 'montant des
frais déboursés, qu'elle ne pourra pas davan
tage récupérer.
Ce qui valait en 1998 pour éviter des délais

abusifs en matière de divorce, vaut à l'heure
actuelle encore plus, non seulement pour ce
cas particulier, mais pour tous les cas en ma
tière civile et commerciale. Il est courant,
dans la vie actuelle, que des personnes, qui
ont trop de revenu pour obtenir le (bénéfice
de l'assistance judiciaire, n'en aient pas assez
cependant pour payer en une seule fois les
droits d'enregistrement, parfois extrêmement
lourds, afférents au jugement qu'elles ont ob
tenu. L'exécution est reculée du délai néces
saire pour acquitter ces droits»

C'est un des aspects et le plus réveil f,
d'une injustie^ trop leste, trop procédurière et
beaucoup irop ehère.
En attestant la réforme de structure fui

s'impose pour adapter notre appareil judiciaire
aux nécessités de la société du Xi* siècle1, il
ne nous parait pas suffisant que toutes garan
ties soient données aux plaideurs devant les
tribunaux, mais aussi que toute facilité soit
accordée à la partie gagante pour exécuter
sans délai, ni difficulté, le jugement qu'elle
aura obtenu.

C'est pourquoi nous vous soumettons la pro
position du loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le décret-roî fu 17 juin
1938 en ce qui concerne la perception des
droits d'enregistrement de tous jugements con
tenant. une condamnation civile ou commer
ciale est abrogé et remplacé par les disposi
tions suivantes:

« Article unique. — En matière de jugement»
portant une condamnation civile ou commer
ciale à des dommages-intérêts, indemnités de
toute nature, pensions alimentaires et autres,
dissolution de société, rentes viagères, mise
en licitation d'immeubles ou de IOIKIs de com
merce, ventes sur adjudication... que la con
damnation émane d'un tribunal civil, comoier-
cial ou répressif, jugeant sur la demande de
la partie civile, les. droits d'enregistrement son!
dus par les personnes suivantes et le recou
vrement n'en pourra êbre poursuivi que «on-
tre la personne désignée exclusivement: le
droit fixe par le gagnant, les droits proportion
nels sur la partie perdante.

« Aussitôt qu'elle aura payé le droit fixe, la
partie gagnante pourra lever la grosse du ju
gement et poursuivre l'exécution de celui-ci
par toutes les voies de droit. »

ANNEXE N" 492 (Rectifiée)

(Session de 19-19.. — Séance du 23 juin iOj.y. I

PROPOSITION DE LOI portant extension S ton
tes les condamnations civiles et commercia
les de la disposition du décret-loi du 47 juin
1938 relative au recouvrement des droits
d'enregietrement, présentée par M. Jacques
Debû-Bridel, sénateur, et transmise au bu
reau de l'Assemblée nationale conformé
ment à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret - loi du
17 juin 193S a décidé qu'en matière de di
vorce les droits d'enregistrement seraient re
couvrés exclusivement do la manière sui
vante: le droit fixe contre la partie gagnante,
la droit- proportionnel contre la partie per
dante au procès.

11 est incontestable que la mesure prie
empêche les personnes de mauvaise foi de
spéculer sur la difficulté et parfois l'impossi
bilité par le gagnant de pouvoir payer la tota
lité des frais d'enregistrement de plus en plus
lourds pour pouvoir exécuter le jugement
dont il est. bénéficiaire. Ces difficultés
peuvent permettre à des plaideurs peu scru
puleux d'avoir le temps de se rendre insolva
bles, de telle sorte que, lorsque la partie gai
gnante parvient à payer les droits et voudra
exécuter le jugement, elle ne trouvera rien
pour ce faire et aura par contre augmenté sa
créance du montant des frais déboursés,
qu'elle ne pourra pas davantage récupérer.

Ce qui valait en 1933 pour éviter des défais
abusifs en matière de. divorce vaut à l'Iieure

actuelle encore plus, non seulement pour ce
cas particulier, mais pour tous les cas en
matière civile et comme rcia te. Il est eourait,
dans la vie actuelle, que des personnes, qut
ont trop de revenu pour obtenir le bénéfice
de l'assistance judiciaire, n'en aient pas assez
cependant pour. payer en une seule fois les
droits d'enregistrement, parfois extrêmement
lourds, afférents au jugement qu'elles ont ob
tenu. L'exécution est reculée du délai néees-
saire pour acquitter ces droits»
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C'est un des aspects, et le plus Tévoltant,
d'une justi ce trop lente, trop prûoiduriùi'e et
l)'eaucou[j trop chère.

E n attendant la réforme de structure qui
s'impose pour adapter notre appareil judi
ciaire aux nécessités de la société du ving
tième siècle, il ne nous paraît pas suffisant
que toutes garanties soient données aux plai
deurs «ievaiU les tribunaux, mais aussi que
tonte facilite soit accordée à la partie ga
gnante pour exécuter sans délai, ni diliicultê
le jugement qu'elle aura obtenu.
C'est pourquoi nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

A rticle unique. — Le décret-loi du 17 Juin
aa.îS en ce qui concerne la perception des
droits d'enregistrement de tous jugements
contenant une condamnation civile ou com
merciale est abrogé et remplacé par les dis
positions suivantes :

« Article unique. — En matière de juge
ments portant une condamnation civile ou
commerciale à des dommages-intérêts, indem
nités de toute nature, pensions alimentaires
et autres, dissolution de société, rentes viagè
res, mise en licitation d'immeubles ou de
fonds de commerce, ventes sur adjudication...,
que la condamnation émane d'un tribunal ci-
rit, commercial ou répressif, jugeant sur la
demande de la partie civile, les droits d'en-
tsgistrement sont dus par les personnes sui
vantes et le recouvrement n'en pourra être
poursuvi que contre la personne désignée
exclusivement: le droit fixe par le gagnant,
les droits proportionnels par la partie per
dante.
« Aussitôt qu'elle aura payé le droit fixe,

la partie gagnante pourra lever la grosse du
jugement et poursuivre l'exécution de ©elui-pi
»ar toutes les voies de droit. »

ANNEXE N 493

(Session de iiï'i. — Séance du 23 juin 1959.]

PROPOSITION DE LOI portant modification de
la loi du 22 juillet 1807, articles 6 et 9 (mo
dification du taux d'échelonnement et de

la durée de la contrainte par corps), pré
sentée par M. Jacques Debû-Bridel, séna
teur. — (Renvoyée à la commission de la
justice et de législation civile, criminelle
et commerciale.) (Art. 20 du règlement.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 6 de la loi
du 22 juillet 1S67, loi organique traitant de la
contrainte par corps, autorise les parties ci
viles à en user pour obtenir le payement des
dommages ou indemnités qu'elles -ont obte
nus à rencontre de la partie reconnue cou
pable d'un délit ou d'un crime. Cet article
est reproduit au code de procédure civile au
t-tiapitre des exécutions forcées.
Il dispose que la partie qui en voudra taire

«sage devra demander au procureur près le
tribunal qui a prononcé la condamnation
l'autorisation de l'exercer; la partie sera auto
risée à ce faire, mais devra, eu préalable,
consigner entre les mains du gardien chef de
la maison d'arrêt la somme nécessaire à l'en
tretien pendant une durée de trente jours,
faute de quoi le débiteur sera remis ca li
berté immédiate.

11 nous a paru bon que, pour qu'il n'y
ait pas d'ambiguïté et qu'on ne puisse parler
d'arbitraire, le taux actuel de la journée soit
déterminé par un texte législatif.
D'un autre côté, l'article 9 de la même

lsi fixe les durées minima et maxima" de la

contrainte par corps d'après le montant des
condamnations; l'échelle que nous avons re
levée au taux dévalué du CrJhe risquerait
d'amener très fréquemment la condamnation
au taux maximum le plus élevé; il y a donc
lAea de reviser -ces taux et de les mettre
en harmonie avec le ooût actuel de fexis-

tence, tout en sauvegardant les mêmes pro
portions que dans l'échelle que nous trou
vons au commentaire de cet article de loi
en 1930,

A cette époque les taux étaient les sui
vants :

' 2 à 20 jours pour une csidamnation jus
qu'à 50 F;
20 à 40 jours pour une condamnation de

100 et 200 <F;
2 à 4 mois pour une condamnation de 200

et 500 F;
.4 à 8 mois pour une condamnation de 500

et 2.000 F;
1 à 2 ans pour une condamnation su-dessus

de 2.000 F.

En matière de simple police de 2 à 5 jours.
C'est pourquoi nous vous soumettons lu

proposition de loi dont la teneur suit.:

PROPOSITION DE LOI

Art. lw. — L'article 6 de la loi du 22 Juillet
1867 est remplacé par la «disposition suivante
en ce qui concerne la consignation pour ali
ment:

« Art. 6. — Le particulier, qui voudra user
de la contrainte par corps contre son débi
teur devra, pour obtenir l'autorisation du pro
cureur de la République compétent, justifier
avoir consigné entre les mains du gardien-
cbef de la maison c'arrêt où la contrainte doit

s'exécuter une provision égale à la somme
nécessaire à l'entretien de l'incarcéré pen
dant trente jours : nulle consignation ne peut
être faite pour une période moii i re de trente
jours; la provision doit être renouvelée avant
l'ouverture de chaque nouvelle période dc
trente jours. Le taux de la journée est fixé
à i.SOO F à Paris, 1.200 F dans les villes do
100.000 habitants et plus, 1.000 F dans les
autres. »

Art. 2, — L'article 9 de la toi du 22 juil
let 1867 est remplacé par le texte suivant en
ce qui concerne la durée de la contrainte par
corpat
« Art. 9. — La durée <ie la contrainte par

corps est ainsi fixée:
« 1« Ea matière de simple police de 1 k 5

jours; . *
« 2° Pour les condamnations résultant d'un

jugement correctionnel ou criminel:
« De 2 h 20 jours pour une condamnation

jusqu'à 10.000 F;
it De 20 h 10 jours pour une condamnation

de 10.O00 F à 30.000 F;
« De 40 jours à 4 mois pour une condamna-

lion de 30.000 F k 60:000 F;
« De 4 à 8 mois pour une condamnation de

C0JO00 F à 300.000 F;
« De 1 â 2 ans pour une condamnation au-

dessus de 300.000 F. ».

ANNEXE N° 493 (Rectifiée)

{Session de 1949. — Séance du 23 juin 1949.)

PROPOSITION DE LOI portant modification de
la loi du 22 juillet 1867, articles C et 9
(modification du taux d'échelonnement et
de la durée de la contrainte par corps),
présentée par M. Jacques Debû-Bridel, sé
nateur. et transmise au bureau de l'As
semblée nationale conformément ît l'ar
ticle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 6 de la loi
du 22 juillet 1807, loi organique traitant de la
contrainte par corps, autorise les parties
civiles à en user pour obtenir payement des
dommages ou indemnités qu'elles ont obte
nues à rencontre de la partie reconnue
coupable d'un délit ou d'un crime. Cet article
est reproduit au code de procédure civile au
chapitre des exécutions forcées.
Il dispose que la partie qui en voudra faire

usage devra demander au procureur près le
tribunal qui a prononcé la condamnation
l'autorisation de l'exercer: la partie sera auto
risée à ce .faire, mais -devra, au préalable,
consigner entre les mains du gardien-chef de
la maison d'arrêt la -somme nécessaire A l'en
tretien pendant une durée de trente jours,
faute de quoi le débiteur sera mis en liberté
immédiate.

Il nous a paru bon que, pour qu'il n'y ait
pas d 'ambiguïté et qu'on ne puisse parler
d'arbitraire, le taux actuel de la journée soit
déterminé par tm texte législatif,

D'un autre cAté, l'article 9 de la même loi
fixe ies durées ininima et maxirna de la:
contrainte par corps d'après le montant des
condamnations; l'échelle que nous avons rO-
levée au taux actuel dévalué du îrane ris
querait d'amener très fréquemment la con
damnation au taux maximum le plus élevé f
il y a donc lieu de reviser ces taux et de»
les mettre en harmonie avec le coût actuel
de l'existence, taut en sauvegardant les
mêmes proportions que dans l'échelle qua
nous trouvons au commentaire de cet article,
de lot en 1K10.
A cette époque les taux -étaient let

suivants:
2 h 20 jours pour une condamnation jusqu'à

30 F;
20 1 40 jours pour une condamnation de

100 et 200 F;
2 u 4 mois pour une condamnation de 200 e|

500 F;
4 4 8 mois pour une condamnation de 500 et

2.000 F;
1 à 2 ans pour une condamnation au-dessus

de 2.000 F.
En matière de simple .police de 2 à 5 jours.
C'est pourquoi nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 6 de la loi du 2î juil
let 1807 est remplacé par la disposition sui
vante en ce qui concerne la consignation pouf
aliment:

« Art. S. — Le particulier, qui voudra user
de la contrainte par corps contre son dé»
tuteur devra, pour obtenir l'autorisation du
procureur de la République compétent, jus
tifier avoir consigné entre les mains du gar-
dien-chef de la maison d'arrêt où la con
trainte doit .s'exécuter une provision égale à
la somme nécessaire à l'entretien de 'incar 
céré pendant trente jours; nulle consignation
no peut être faite pour une période moindre
do trente jours; la provision doit être re
nouvelée avant f«uvwture de chaque nou
velle période de trente jours. — Le taux de
la journée est fixé l 1.500 F & Paris, 1.200 P.
dans les villes de 100.000 âmes et plus, 1.000 P,
dans les autres. »
Art. 2. — L'article 9 de la loi du 22 juil

let 1S67 est remplacé par le texte suivant eni
ce qui concerne la durée de la contrainte par,
corps:
« Art. P. — La durée de la contrainte pat

corps est ainsi fixée:
« 1° En matière de simple police de i 41

5 jours;
« 2° Pour les condamnations résultant d'uni

jugement correctionnel ou criminel:
« De 2 à 20 jours pour ins condamnation

jusqu'l 10.000 F;
« De 20 ft 40 jours pour une condamnatioij

de 10.000 F. à 30.000 F;
« De 40 jours ft 4 mois pour une -condam

na tiof de i0.O00 F à 00.000 F ;
« De 4 & 8 mois pour une condamnation dtf

«i.0O0 F à 300.000 F ;
« De 1 à 2 ans pour une -condamnation

au-dessus de 300.000 F. »

ANNEXE W 494

{Session de 1919. — Séance du 23 juin l&i9.J

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à modifier le pre*
mi»" alinéa de l'article «10 du colle dt
l'enregistrement, présentée par MM. Pauly

Chazette, sénateurs. — .(Renvoyée 11 14
commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article -5.10 da cod«|
de l'enregistrement est ainsi libellé dans soni
premier alinéa: « Lorsqu'un héritier, dona*
taire ou légataire, a trois enfants «u plus,
vivants ou représentés au moment de l'ou
verture de ses droits £ la succession, il bé«
néticie sur l'impôt â :sa charge liquidé co<
formément aux dispositions des articles 40|
et 408 d'une séduction de 100 p. 100 qui ne
peut toutefois excéder 100.000 F pai en'anl
en sus du deuxième. « 1-
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Cette disposition résulte de la loi du 21 oc
tobre 1912 qui avait, par ailleurs, fixé à
f.00.000 F ;art. 108 du code de l'enregistre
ment) l'abattement à la base accordé, a rai
son de la situation de famille du donateur
nu du défunt, sur la part de chaque enfant
vivant ou représenté lorsque le défunt laissait
ni moins trois enfants vivants ou représen
tés.

• Tenant compte, dans une très faible me
sure, de la dépréciation de la monnaie, le
décret n° 48-198G du 9 décembre 1918, por
tant réforme fiscale, a, dans son article 187,
modifié ainsi qu'il suit l'article 403 du code
de l'enregistrement:

« Droits de mutation à titre gratuit. — Ma

rration d deel'abattement à laambase accordé■raison de la situation de famille du doua
leur ou du défunt.

« Art. 187. — L'abattement prévu par l'ar
ticle 406 (alinéa l"r ) du code de l'enregis
trement est porté de 500.000 F à 1 million
de francs. »

Nous pensons que c'est par suite d'un oubli
que l'article 110 du code de l'enregistrement
n'a pas été modifié dans le même sens, et,
pour les mûmes raisons qui ont amené les
services du ministère des finances à dou
bler l'abattement prévu par l'article 408. nous
vous proposons de modifier ainsi qu'il suit
le premier alinéa de l'article 410:

« Lorsqu'un héritier, donataire ou légataire
a trois enfants ou plus, vivants ou repré
sentés au moment de l'ouverture de ses droits
i la succession, il bénéficie sur l'impôt «
sa charge liquidé conformément aux dispo
sitions des articles 105 et 40S, d'une réduc
tion de 100 p. 100 qui no peut toutefois
excéder 200.0CO F par enfant en sus du
deuxième. » •

En conséquence. nous' prions le Conseil de
la République d'adopter la proposition de ré
solution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil d? la République invite le Gou
vernement à modifier le premier alinéa de
l'article 410 du code de l'enregistrement.

ANNEXE N°495

(Session de 1919. — Séance du 23 juin 1919.)

IUPPORT fait au nom de la commission de
, l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier l'article 3 de
l'acte dit -loi du 5 mars 1953, relatif à la
réglementation de l'activité des entreprises
privées participant au service extérieur des
pompes funèbres, par Mme Devaud, séna
teur il).

Mesdames, messieurs, l'objet du texte sou
mis au Conseil de la République est de mo
difier l'article 3 de la loi du 5 mars 1943, rela
tive à la réglementation des entreprises pri
vées participant au service extérieur des
pompes funèbres.
Selon cet article, « sont interdites les offres

de services faites à l'occasion d'un décès en
Tue d'obtenir, soit directement, soit à titre
d'intermédiaire, la commande de fournitures
funéraires ou le règlement de convois. Sont
également interdites les démarches quelcon
ques sur la voie publique ou dans un lieu ou
édifice public ou ouvert au public ».
L'Assemblée nationale, sur la proposition de

M. J -P. David, a décidé de maintenir la se
conde partie de ce texte, mais de substituer
le principe d'une réglementation administra
tive et d'un contrôle, dans le cadre du syn
dicalisme professionnel, du « démarchage »,
à l'occasion d'un décès, à son interdiction
absolue.

Selon le rapporteur devant l'Assemblée na
tionale, la rédaction de 1913 serait contraire
au principe de liberté du commerce, à l'inté

rêt du public et à la justice, et bouleverserait
sans profit pour les commerçants et les parti
culiers le statut des pompes funèbres établi
par la loi de 1904. Paralysant de façon à peu
près totale l'activité des entreprises sous l'ap
parence de la réglementation légitime d'une
profession, l'article 3 de la loi se traduirait
en fait par son interdiction pure et simple,
et équivaudrait à une spoliation des entre
prises privées, à une dépossession sans contre
partie au profit des services municipaux ou
des entreprises concessionnaires de ces ser
vices.

Selon ses auteurs et défenseurs, la loi de
1943 est, au contraire, une loi moralisatrice
permettant de lutter efficacement contre de
regretiaibles abus dont sont victimes les fa
milles endeuillées, et qui troublent le fonc
tionnement normal d'un service dont les com
munes ont pour une gran.le part la respon
sabilité. Aussi s'inserirait-elie dans une évolu
tion législative normale.

Le législateur de 190k s'est attaché à con
cilier le souci de l'hygiène, de la décence et
de l'ordre public dans le respect nécessaire
des libertés individuelles: liberté de con
science, droit à l'intimité, c'est-à-dire essen
tiellement inviolabilité du domicile et libre
choix par les familles du règlement des fu-,
nérailles. Transférant aux communes à titre
de service public le monopole — mais res
treint — du service des inhumations, il mé
nageait cependant à l'entreprise privée un
domaine important d'activité

La loi de 1913, en interdisant les offres de
service à l'occasion d'un décès, tendait essen
tiellement à limiter les possibilités d'action
des entreprises privées dans un régime de
liberté où Jà visite à domicile constitue un
mode re recrutement habituel de la clientèle,
à supprimer un démarchage susceptible de
donner naissance à des abus moins tolérables
ici qu'ailleurs, à protéger les familles contre
des sollicitations ^éplacées ou insistantes.
Votre commission de l'intérieur, émue par

ces dernières considérations et décidée aussi
a limiter les atteintes portées aux droits ac
tuellement reconnus par le législateur au
commerce libre, a recherché une solution
transactionnelle, qui n'est ni l'interdiction
absolue, ni l'affirmation de la nécessité d'une
réglementation administrative plus ou moins
vague.

Les offres de service ne pourront être faites
que par l'envoi de prospectus ou autres im
primes — le terme envoi ne qualifiant pas
le seul envoi par la poste en raison des im
périeuses nécessités d'aller vite. Cette dispo
sition, en etfet, a pour seul objet d'éviter
tout contact direct entre les familles et des
démarcheurs ou intermédiaires quels qu'ils
soient.

A fortiori le démarchage dans un lieux ou
édifice public ou ouvert au public est stricte
ment interdit. A cet égard, il semble que cer
taines pratiques des services municipaux
d'inhumation et surtout d'agents plus ou
moins irresponsables de ces services devraient
faire l'objet d'une enquête et d'une réglemen
tation plus sévère.

Nous soulignons enfin qu'il ne saurait y
avoir d'équivoque sur l'interprétation à donner
à l'expression « intermédiaire bénévole ou
rétribué », toute personne dûment mandatée
par la famille étant naturellement exclue de
la pensée du législateur.

En conséquence, votre commission de l'in
térieur vous propose d'adopter le texte sui
vant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les offres de service, à
l'occasion d'un décès, en vue d'obtenir, la
commande de fournitures funéraires ou le
règlement de convois ne pourront être faites
que par l'envoi de prospectus ou autres im
primés rédigés en conformité avec les dispo
sitions des articles 1er et 2 de la présente loi.
Sont donc interdites toutes démarches ayant
cet objet, qu'elles soient faites directement
ou par des intermédiaires bénévoles ou rétri
bués aussi bien au domicile que sur la voie
publique ou dans un lieu public ou ouvert
au public.

ANNEXE N° 496

(Session de 1949. — Séance du 23 juin 1919.)1

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépaite-
mentale et communale, Algérie) sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, constatant la nullité de l'acte die
loi du 14 février 1941, complétant la loi du
15 mars 1928 facilitant l'aménagement des
lotissements défectueux, par Mme Devaud,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale constate la
nullité de l'acte dit loi du 14 février 1941'
complétant la loi du 15 mars 1928 qui facilitait
l'aménagement des lotissements défectueux*
Ce texte libérait les terrains de culture des
sujétions qui leur étaient imposées du fait
de leur inclusion dans le périmètre d'une as
sociation syndicale.
Il dégageait leurs propriétaires de toute res*

ponsabilité envers l'association alors que leurs
terres bénéficiaient au titre de la loi du
15 mars 1928 de notables plus-values (viabi
lité, adductions d'eau, etc...).
Participant indirectement ou ayant participé

directement aux avantages dus à l'applica
tion de cette loi, il est juste que, dans un
régime normal, les propriétaires des terres de
culture supportent les charges qui en décou
lent. Leur assujettissement aux taxes syndi
cales, élargissant leur assiette permettra d'en'
diminuer et d'en aménager . plus équitable
ment l'incidence. Elle rendra sans objet la'
revendication des propriétaires qui, assez lo
giquement, réclament que leur soient rem
boursées les taxes versées antérieurement aii
14 février 1911. Mais il reste entendu, pad
ailleurs, que ce texte n'aura pas davantage
d'effet rétroactif et qu'aucun remboursement
ne pourra être réclamé au propriétaire du fait
de l'abrogation de l'acte dit loi du 14 février
1911.

En conséquence, votre commission de l'in^ •
térieur vous propose d'adopter sans modifica
tion le texte voté par l'Assemblée nationale;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Est expressément cons
tatée la. nullité de l'acte dit loi du 14 février
1941 complétant l'article 12 de la loi du
15 mars 1928 facilitant l'aménagement des
lotissements défectueux.

ANNEXE N° 497

(Session de 1919. — Séance du 23 juin 1919-5]

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition di loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, portant ouverture de crédits pour
la participation de l'État aux dépenses da
réfection du réseau routier de l'Algérie, par
M. Muscatelli, sénateur 12).

Mesdames, messieurs, dans sa séance dtf
14 avril 1949, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi, faisant suite à une
résolution de l'Assemblée de l'Union fran
çaise et qui a pour objet d'accorder 'aida
financière de la métropole pour la réfection
du réseau routier de l'Algérie, gravement
éprouvé du fait des opérations de guerre en
Tunisie et en Italie.

Les débarquements anglo-américains, en no
vembre 1912, se sont échelonnés, à l'origine*
tout le long de la côte nord-africaine, de Casa
blanca jusqu'à Alger. Par la suite, des trou
pes, du matériel, du ravitaillement et des mu
nitions Ant été amenés dans les ports cons
tantinois. Mais, en raison des attaques aéro-

(1) Voir les n°« : Assemblée nationale
f1 ro législ), 3909, 6193 et in-8» 1396; Conseil
de la République, 195 (année 1919).

(1) Voir les nCE : Assemblée nationale (1™
législ.;, 4876, 5392 et in-S° 1597; Conseil de la
République, 196 (année 19191.

(21 Voir les n^ s : Assemblée nationale (1»
législ. 1. 6319, 0933 et in S 3 1715; Conseil de 1$
Rénublifiue. 379 (année 1919).
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navales, en provenance de la Sicile et de
l'Italie méridionale, ce sont surtout les ports
d'Oran et d'Alger qui ont été' utilisés par les
convois amenant les renforts et les approvi
sionnements de toute sorte destinés au front.

L'Algérie ne disposait, pour l'acheminement
des troupes et du matériel, que d'une seule
ligne d« chemin de fer, à voie unique, à dé bit
»s--ez médiocre, de sorte que les transports
ont dû se faire surtout par voie de terre.
Il en est. résulté un trafic intense qui s'es»

prolongé jusqu'à la fin de la campagne d'Ita
lie; les routes d'Algérie ont donc été soumises
à un service exceptionnel qui- a entrainé .une
dégradation profonde du réseau dont la re
mise en état représente une dépense extrême
ment élevée. f
Les évaluations faites par le service des

ponts et chaussées montrent que la réfaction
d'e l'ensemble du réseau routier de l'Algérie
ontralnera une dépense de l'ordre de 6 mil
liards environ, dont un peu plus de la moitié
à la charge des seuls départements. Malgré
ï'etl'ort financier considérable que se sont im
posés les départements une telle charge reste
hors de proportion avec leurs facultés.

■ L'Assemblée de l'Union française et, après
elle, l'Assemblée nationale ont estimé que la
métropole se devait de venir en aide Ll'Al
gérie.
La ruine du réseau routier algérien résulte,

en effet, d'opérations militaires pngagées pour
la libération et au bénéfice du pays tout
entier.

'■ La métropole manifeste, en cette circons
tance, sa solidarité à l'égard de l'Algérie.
C'est pourquoi votre commission de Tinté-

rieur, unanime, vous propose d'adopter sans
'modification la proposition de loi votée par
l'Assemnlée naiionale-

• Votre commission précise, cependant, que
les sommes mises ainsi à la disposition des

•départements algériens devront servir unique
ment à la réfection du réseau routier des col
lectivités locales h l'exclusion des routes na
tionales dont la remise en état continuera
d'être assurée par les seules ressources du

-hudgit de l'Algérie.
-' Sous le bénéfice de cette observation elle
Tous demande d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — H est ouvert au ministre de
■ l'intérieur, au titre du budget de reconstruc
tion et d'équipement pour l'exercice 1919, en
addition aux crédits alloués par la loi n® 48-
1991 du 31 décembre 1918 portant fixation du
budget général de l'exercice 1919 (dépenses
civiles <ie ^reconstruction et d'équipement),
une autorisation d'engagement et un crédit
de payement s'élevant . respectivement i

■1.000 millions de francs et 400 millions de
francs au titre de l'équipement, chapitre 903:
Plan d'équipement national — Trancie de
démarrage — Subventions aux départements
et aux communes pour travaux de remise en
état, de viabilité et travaux d'équipement ur
gents du réseau routier départemental, vici
nal et rural.

• Art. 2. — Les crédits ouverts à l'article
précédent représentent la .part de l'État dans
les dépenses de réfection du réseau routier
de l'Algérie.

Ils seront répartis entre les trois départe
ments dans les proportions suivantes:
Département de Constantine, 50 p. 100.
Département d'Alger, 25 p. 100.
Département d'Oran, 25 p. 100.

ANNEXE N° 498

(Session de 1949. — Séance du ,23 juin 1949.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la

• proposition d^ loi, adoptée par l'Assemblée
natnnale, tendant 4 faire bénéficier les
fonctionnaires originaires de l'Afrique du
Nord ou des territoires d'outre-mer, exerçant

dans la métropole, des mêmes avantases en
matière de congé et de délais de route que
les fonctionnaires métropolitains exerçant en
Afrique du Nord ou dans les territoires d'ou
tre-mer, par M. Muscatelli, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
n° 38 i, adoptée par l'Assemblée nationale,
dans sa séance du 8 avril 1919, tend à faire
bénéficier les fonctionnaires originaires de
l'Afrique du Nord et des territoires d'outre-mer
exerçant dans la métropole; des mêmes avan
tages en matière de congé et de délais de
route, que les fonctionnaires d'origine métro
politaine exerçant en Afrique du Nord ou
dans les territoires d'outre-mer.

Celte dernière catégorie de fonctionnaires
a:

1° La faculté de cumuler les congés annuels
afin de bénéficier, tous les deux ans, «d'un
congé d'une durée double du congé normal;
2° Le droit à des délais de route qui, tant

à l'aller qu'au retour, ne sont pas compris
dans ia durée normale du congé;

3® Le bénéfice de la gratuité du transport.
La commission de l'intérieur de l'Assemblée

nationale avait à l'unanimité, proposé une
parité totale d'avar.tages entre les fonction
naires de l'une ou l'autre origine. Mais le
Gouvernement ayant fait opposition à l'adop
tion de la proposition de loi, en raison des
charges financières supplémentaires qu'elle
devait entraîner, l'AIssémblée nationale a
laissé provisoirement' de côté la question de
la gratuité des transports, mais a décidé d'at
tribuer aux fonctionnaires originaires de l'Afri
que d a Nord ou des territoires d'outre-mer le
bénéfice normal des congés et délais de route.
Toutefois, elle a exprimé le désir que la

■question de la gratuité des transports soit
examinée par le Gouvernement dans le plus
bref délai possible afin- que satisfaction com
plète soit donnée au vœu des fonctionnaires
servant dans la métropole.
■ Votre commission de l'intérieur vous de
mande «S'adopter sans changement le texte
voté par l'Assemblée nationale et qui est ainsi
conçu:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les fonctionnaires origi
naires de l'Afrique du Nord ou des territoires
d'outre-mer, exerçant dans ta métropole, peu
vent cumuler leur congé dans les mûmes con
ditions que les fonctionnaires métropolitains
exerçant «tans ces territoires.

Ils bénéficient des mêmes «délais de route
que les fonctionnaires susvisés.

ANNEXE N° 499

(Session de 1949. — Séance du 23 juin 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de résolution de MM. Charles
Brune, Baratgin, Dulin, Gadoin, et Bernard
Lafay tendant à inviter le Gouvernement à
reconsidérer les conditions dans lesquelles
la réforme administrative a été appliquée
aux administrations centrales et assimilées,
à supprimer le cadre des agents supérieurs
et A intégrer ceux-ci dans le corps des ad
ministrateurs civils, par M. Cornu, séna
teur (2).

Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution présentée par nos collègues, MM.
Charles Brune, Baratgin, Dulin, Gadoin et Ber
nard Lafay tend h supprimer dans les admi
nistrations centrales des ministères, dans les
administrations du département de la Seine
et de la ville de Paris et autres administra-'
lions assimilées, le cadre provisoire des agents
supérieurs et à intégrer ces derniers dans le
corps des administrateurs civils. Elle fait état
de l'arrêt Trèbe, par lequel le conseil d'État
a prononcé le 4 mars 1919, en raison de la
partialité qui a présidé aux opérations, l'annu

lation du classement des fonctionnaires su«
périeurs du ministère de la guerre dans cea
deux cadres. Nos collègues ajoutent que les
manquements 'relevés dans ce ministère. sa
sont produits dans toutes les administrations,
qui connaissent de ce fait un malaise nuisible;
à la bonne marche des services. Des décisions
de justice analogues à l'arrêt Trébles sont à
prévoir, qui ne manqueront pas d'aggraver le.
trouble actuel. 11 .faudrait donc reviser l'en
semble des intégrations; mais comme celte
revision est pratiquement impossible, il con
vient que, dans un but d'apaisement général,
le Gouvernement prenne l'initiative de pro
noncer la suppression du cadre provisoire des
agents supérieurs et l'intégration de ces der
niers dans le corps des administrateurs.
Il est apparu à votre commission que l'exa

men. de cette proposition est inséparable da
celui des principes de la réforme des cadres
supérieurs de nos administrations centrâtes!
des critiques dirigées contre l'application faite
de ces principes; des diverses rectifications,
enfin, que ces critiques appellent et justifient,

I. — La réforme des cadres supérieurs
des administrations centrales et ses principes.

Celle réforme a été décidée par Vordon*
nance n® 45-2283 du 9 octobre 1915, dont le
principe est la séparation des fonctions de
direction et des fonctions «d'exécution, cea
dernières confiées par l'arlicle 11, à un corps
de secrétaires d'administration. Ceux-ci « tech
niciens » des services administratifs, dit Tes-
posé des motifs de l'ordonnance, sont spécia
lement recrutés et formés pour l'accomplisse
ment des tâches d'exécution et des travaux
courants.

Les fonctions de direction qui sont, natu
rellement, de beaucoup les plus importantes,
incomberont, d'après l'article 13, remplacé par
l'article 118 de la loi n° 46-2151 du ' octobre
191C, au « corps des administrateurs civils
recrutés exclusivement parmi les élèves de
1 école d'administration ».

Les administrateurs civils, • poursuit notre
texte, constituent, dans les départements mi
nistériels auxquels ils peuvent être atfenés,
les cadres supérieurs des administrations cen
trales et de certains services qui sont assi
milables aux administrations centrales pa" la.
natur.' de leurs attributions ou le caractère
des fondions exercées par leur personnel su
périeur. Ces servi: es sont déterminés par des
règlements d'administration publique, pris sur
le rapport du ou d^s ministres intéressés, du
ministre de la fonction publique et du minis
tre des finances.

L'exposé des motifs décrit à grands traits la
mission des administrateur civils: « adapter
la conduite des affaires administratives a la
politiqu» générale du Gouvernement, pré-pure*
les projets de loi ou de règl ement et les dé
cisions ministérielles, tracer les directives né
cessaires à leur exécution, coordonner et amé
liorer la marche des services publics

Le recrutement des "hommes à qui incoxn-
bent ces tâches essentielles est étudié avec ta'
plus grand soin par nos réformateurs. Ils pro
clament qu'une, « priorité absolue est due à
ce problème ». parce que les administrations
centrales se trouvent avec le conseil d'État,
les corps diplomatiques et préfectoral, et les
divers corps d'inspection et de contrôle —
« au cœur même des services publics ». Leur
formation et leur recrutement appartiendra 1
l'école d'administration créée par la mèma
ordonnance. ll' s'agit, en somme, de réagir vi
goureusement contre cot"abâtardi6sement du
corps défi fonctionnaires de direction que no
tre collègue, M. Michel Debré, a dénoncé de
vant votre commission dans un de ces rac
courcis pittoresques qui sont la caractéristi
que de son grand talent et, à cet effet, leufl
donner une formation semblable à celle qui a'
valu à nos corps les plus illustres un prestige
mérité. « En fait, disait M. Jeanneney, a la
séance de l'Assemblée consultative du 21 juin'
1915, dans le passé trois corps ou service ont
acquis dans l'administration française une
place privilégiée: le conseil d'État, la cour
des comptes, l'inspection des finances, qui1
sont par nature destinés 4 conseiller, juger,
inspecter. •

« Un prestige particulier est nécessaire à:
l'accomplissement de leur mission. Il leur est!
venu, moins de^ textes qui les régissent q.ut*

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale
{lr® législ.) : 5143, 5191, 683 et in-S» 1729;
Conseil de la République: 3S1 (année 1919).

(2) Voir le n®: Conseil de la République:
2iQ (année 1M9}..
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du mérite certain, dont pendant plus d'un
siècle, leurs membres ont témoigné. Ils ont
compté parmi eux de très grands serviteurs
de l'État. »

« ... La réfonne institue un corps (t'admi
nistra kurs civils doté de toutes les garanties
de savoir, d'indépendance, de prestige et de
carrière dont les corps privilégiés ont seuls
jmi jusqu'à prosent. »
En effet, la fonction d'administrateur exige,

dit encore l'exposé des motifs de l'ordonnance
du 9 octobre 1945, « des hommes qui allient

' à uns culture générale, des connaissances
•économiques et politiques précises, une con
naissance précise des grands problèmes de
jiotre époque, un caractère et un sens civi
que élevés ». Cet ensemble de qualités carac
térisent ce que l'instruction n° 1 de la pré
sidence du conseil pour l'application de la loi
n° 46-2291 du 19 octobre 1916, portant statut
général des fonctionnaires appelle « la forma
tion professionnelle de base du niveau le plus
«levé. Les concours qui assurent le recrute*

• ment de début des carrières conduisant à
l'exercice de ces diverses fonctions doivent
faire appel à des connaissances générales et
techniques étendues et permettre de vé
rifier chez le! candidats l'existence d'ap
titudes intellectuelles et des qualités de

.caractère correspondantes. Saut exception
dûment justifiée, ces concours devront
exiger une formation intellectuelle du ni
veau de renseignement supérieur. La posses
sion effective des diplômes universitaires cor
respondants pourra n'être pas requise quand
il s'agit de candidats fonctionnaires ayant ac
compli un certain nombre d'années de ser
vice. Mais les épreuves devront faire appel à

. une formation générale d'un degré équiva
lent ». C'est pourquoi le concours d'entrée
i. l'école d'administration, spécial aux candi
dats ne justifiant pas de diplômes d'enseigne
ment supérieur, comporte des épreuves ana
logues à celles du concours spécial aux diplô
més.
En somme, le but de la réforme est de

doter nos administrations centrales d'un état-
major de fonctionnaires de valeur identique à
celle des membres du conseil d'État et des
autres grands corps. fl est évident qu'un tel
état-major, comme tous les états-majors, ne
peut être qu'assez peu nombreux.
Qui pourrait refuser son adhésion à une ré

forme aussi solidement justifiée? 11 suffira de
rappeler que les dispositions qui sont à sa
base ont reçu de l'expérience d'éclatantes con
sécrations. La Grande-Bretagne les applique
dans ses services administratifs avec le suc
cès que l'on sait. Ce sont les mêmes que,
dans l'industrie, notre compatriote, Henri'
Fayol, et l'Américain Taylor ont pratiquées
avec tant de brio avant de les formuler avec
tant d'autorité (ll. C'est pourquoi elle parais
sent de nature à donner enfin à la France cette
administration efficiente et progressive que
tant de bons esprits ont appelée si longtemps
de leurs vœux.

Pourquoi faut-il que cette contruction d'une
architecture impeccable se soit effritée au
contact des réalités. Si l'on rapproche le
résultat du but visé, l'entreprise apparaît dé
cevante en raison même de l'excellence des
principes qui l'ont inspirée. il semble qu'on ait
voulu brûler les étapes, quand la profondeur
même de la réforme eût exigé leur échelon
nement. La mise en vigueur immédiate et
totale semble avoir tout compromis: les me
sures de transition ont faussé le système dont
elles eussent dû préparer le plein succès.

II. — Que faut-il penser du procès
désintégration ?

Ces mesures de transition sont prévues par
l'article 13 de l'ordonnance de 1915, remplacé
par l'article 118 de la loi du 1 octobre 1946
qui tendait à rendre la réforme applicable
sans attendre le plein fonctionnement de
l'école d'administration. « Pour contribuer à
la formation initiale du corps des administra
teurs civils, dit le paragraphe final, il pourra
être fait appel, dans des conditions fixées par
un réglement d'administration publique, aux
fonctionnaires supérieurs appartenant avant le

31 décembre 1945 aux cadres supérieurs des
administrations et services visés à l'alinéa
précédent ». Le décret du 18 octobre 1945
décida, à cet effet, que cette intégration pour
rait aller jusqu'à 80 p. 100 de l'effectif des
anciens cadres supérieurs, exigeant toutefois
des candidats, dans son article 7, qu'ils aient
« fait la preuve de leur mérite ».
ll ne semble pas que ces dernières prescrip

tions — capitales pour le recrutement d'un
corps d'élite — aient été exactement obser
vées. A cet égard, deux critiques très graves
ont été formulées, qui visent la partia'ité des
discriminations et même leur fondement qua
litatif.

a) Critiques de partialité.

Ces critiques ont été concrétisées dans l'ar
rêt Trèbes et dans les nombreux recours dé
posés tant au conseil d'État qu'au conseil de
préfecture de la Seine, qui est juge de pre
mière instance pour les opérations intéressant
les administrations du département de la
Seine et de la Ville de Paris.
Pour fixer la portée de l'arrêt Trèbes", dont

il faut rappeler qu'elle a été précisée et limi
tée par un récent avis du conseil d'État,
donné à la demande du secrétaire d'État à
la fonction publique, nous ne ponvons mieux
faire que de reproduire ici le considérant qui
motive l'annulation, ainsi que le passage des
conclusions de M. le commissaire du Gou
vernement qui en éclaire le sens.

a Considérant, dit le conseil d'État, qu'il est
soutenu par les sieurs Ducasse et Trèbes et
qu'il n'est contesté ni par le ministre des
forces armées (guerre), ni par le vice-prési
dent du conseil, chargé de la fonction .pu
blique, qu'au nombre des membres de la
commission... qui est chargég, par application
des dispositions du décret du 16 octobre 1915,
de préparer les mesures d'intégration des
fonctionnaires du ministère des . armées
(guerre) dans le corps des administrateurs
civils et dans le cadre provisoire des agents
supérieurs, figuraient quatre chefs'de bureau
qui, par leur ancienneté légèrement supé
rieure ou inférieure à celle des requérants, se
trouvaient en concurrence directe dans leur
carrière avec eux; que la présence de ces
fonctionnaires était inconciliable avec les ga
ranties que le décret du 18 octobre 1915,
modifié par celui du 22 mai -1946, a entendu
donner au personnel lorsqu'il a prescrit la
présence de représentante des intéressés dans
1-es commissions chargées de préparer l'inté
gration des fonctionnaires appartenant aux
administrations centrales des ministères dans
le corps des administrateurs civils et dans le
cadre provisoire des agents supérieurs; que
les avis émis dans ces conditions ne pou
vaient présenter les caractères de liberté et
d'impartialité que comportent lesdites garan
ties: qu'ainsi ils sont irrégulièrement inter
venus: que dès lors les requérants sont fon
dés à demander l'annulation des arrêtés...
etc..., etc.
Avant le prononcé de l'arrêt, M. le com

missaire du Gouvernement Chardeau avait
souligné que l'administration avait toute
latitude pour organiser la composition des
commissions, sous réserve seulement d'ob
server les principes généraux du droit assu
rant l'égalité de traitement entre tous les
intéressés » et il avait écarté diverses cri
tiques selon lui mal fondées, pour con
clure: « Quant au vice propre a la commis
sion du ministère de la guerre, il nous paraît
infiniment plus sérieux.

« Le requérant soutient, sans être contre
dit par l'administration, qu'à cette commis
sion siégeaient quatre fonctionnaires de son
grade, à peu près de même ancienneté que
lui, soit légèrement supérieure, soit légère
ment inférieure qui, par conséquent, avaient
un intérêt direct à l'évincer du corps des
administrateurs civils. »

« Dans une matière analogue, celle de
l'avancement, vous avez décidé (Varenne,
11 janvier 1935, p. dl) que la présence d'un
fonctionnaire d. même grade que les agents
à inscrire au tableau viciait toute la procé
dure. Mais 'me objection vient immédiatement
à l'esprit: la présence de ces chefs de bureau
était indispensable, puisque le décret du
18 octobre 1945 avait lui-même prévu que la
commission devait comprendre des représen
tants des intéressés. On peut se demander si
une telle présence, contrairement à toutes

les prescriptions, à tous les précédents admis
en matière de reclassement, n'était pas de
nature à nuire à l'équité des propositions de
la commission; mais là n'est pas la question
précise; il nous semble qu'il n'était pas impos
sible de concilier les termes du décret du
18 octobre 19i5, quelle que soit l'opinion qu'on
ait sur cette procédure, avec le souci de
l'équité. En effet, les chefs de bureau au mi
nistère de la guerre sont divisés en plusieurs
classes. Le ministère aurait pu respecter les
prescriptions, un peu contradictoires, du décret
du 18 octobre 1915 et de l'équité, en désignant
comme représentant de l'intéressé, dans cha
que commission, des agents situés à l'extré
mité opposée à celle du candidat, c'est-à-dire,
n'étant pas un concurrent direct pour lui. •
tfïef, par l'arrêt Trèbes, le conseil d'État

a jugé que la disposition du décret de 1915
prévoyant que des fonctionnaires du même
grade que les candidats à l'intégration pour
ront se faire juges de la valeur de leurs con
currents est légale, mais contraire à l'équité.
Elle appartient au summum jus, summa
injuria. Mais, légale et inéquitable, «etle dis
position n'en est que plus dangereuse, dans
une matière aussi délicate que l'intégration,
puisqu'elle peut inciter l'administration à
porter atteinte aux garanties de liberté et
d'impartialité dues à tous, en vertu de ces
■ principes généraux du droit assurant l'éga-
lite*de traitement entre tous les intéressés ».

L'intégration, dans le cadre des administra
teurs civils est, de toute évidence, viciée à la
base, parce que l'un des textes qui la gou
vernent est contraire à l'équité, et qu'il rend
possible des choix qui ne seront ni libres, ni
impartiaux, mais porteront atteinte à l'égalité
des candidats, Votre commission pense, que
l'essence de la légalité républicaine réside
dans l'accord de la loi et de l'équité. La mé-i
connaissance de cette règle lui paraît extrê
mement regrettable dans une circonstance où
l'intérêt public ne l'exigeait pas.
Or, l'enquête qu'elle a été amenée à con

duire a permis de constater que, si des man
quements à l'équité et à l'impartialité ana
logues à ceux qui ont été condamnés par l'ar
rêt Trèbes s'étaient produits dans la plupart
des administrations, ces manquements comp
taient parmi les plus bénins. En effet, dans
les recours en instance de jugement devant le
conseil d'État ou devant le conseil de préfec
ture de la Seine, les agents ne se plaignent
pas seulement d'avoir été jugés, comme leurs
collègues du ministère de la guerre, par des
concurrents directs; ils soutiennent, de plus,
que certains de ces concurrents directs ont
délibéré, qui sur sa propre candidature, qui
sur celle de son épouse, qui sur celte de sa
fiancée, etc. Ils ajoutent que nombre d'inté
grations dans le corps des administrateurs
sont inadmissibles et ils citent des exemples
assez troublants. Tel ce fonctionnaire du dé
partement de la Seine qui, irrégulièrement
absent depuis des années, n'en touchait pas
•moins son traitement comme s'il eût été pré
sent, à la faveur d'attestations de présence qui
ressemblent à des faux en écritures publiques
(art. 146 et 147 du code pénal) et n'en faisait
pas moins l'objet de notes fort élogieuses qui
ont contribué à son intégration ; tel le fonc
tionnaire auteur de ces attestations^et de ces
notes; tel aussi ce fonctionnaire qui a eu
l'habileté de prendre, par interposition de son
épouse, des intérêts dans les entreprises de
son service (art. 175 du code pénal) ; tel en
core ce fonctionnaire qui, chargé d'un service
uniquement administratif, s'est vu confier, en
vertu de décisions de supérieurs, au moins
imprudents, des sommes considérables qu'il
a détournées à son profit...' Tous ces faits, an
térieurs à l'intégration et révélés depuis, dé
montrent avec quelle légèreté la sélection a
été faite et que l'on connaissait assez mal les
candidats. La faiblesse des réponses faites ou
l'absence de contestations ne laissent pas
d'être, elles aussi, fort troublantes. Il est ex
trêmement regrettable que de telles alléga
tions aient pu être formulées, sans qu'un dé
menti catégorique leur soit opposé par les
administrations intéressées. Mais que penser
du travail des commissions d'intégration qui
ont cautionné de tels candidats ?

Votre commission estime cependant qu'il
faut aller plus loin, car ces erreurs — si graves
soient-elles — ne sont que la conséquence
d'une insuffisance d'information qui paralysait
pratiquement la sélection. ■■

(1) Fayol Administration industrielle et gé
nérale, l'Éveil de l'Esprit public, l'Incapacité
industrielle de l'État, les P. T. T., etc...
Taylor, Direction des Ateliers, Principes d'or

ganisation scient/ique. etc...
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bj Critique du fondement qualitatif
des discriminations.

Les principes directeurs de la réforme des
cadres supérieurs des administrations centra
les et, notamment, ceux qui touchent à la
ïormalion et au recrutement des administra
teurs civils, dominent manifestement les opé
rations d'intégration. D'ailleurs, l'article 29 de
la loi du 19 octobre 1916 sur le statut général
les fonctionnaires rappelle que les fonction
naires nommés directement dans les nouveaux
cadres devront répondre à des conditions d'âge
et de capacité équivalentes à celles qui sont
exigées des fonctionnaires du même grade
dans des cadres comparables. Et ceci éclaire le
sens de l'article 7, déjà rappelé, du décret du
US octobre 1915, qui exige des fonctionnaires
intégrés dans le corps des administrateurs ci-
îvils qu'ils aient « fait la preuve de leurs mé
rites ».
Ces fonctionnaires auraient donc dû remplir

des conditions professionnelles assez proches
de celles que présenteront les administrateurs
issus de l'école d'administration. Culture gé
nérale, connaissances politiques et économi
ques précises, connaissance également précise
des grands problèmes de notre époque, carac
tère et sens civique élevés, les fonctionnaires
nommés directement dans le corps des adoni-
nistrateurs civils doivent posséder tout cela
(et justifier ainsi de cette « formation profes-
6ionnelle'de base du niveau le plus élevé »
iq ue l'on attend des anciens élèves de l'école
Or, en l'absence de stage h l'école, une telle
Jormalion ne peut résulter que d'études pro-

longées et approfondies, c'est-à-dire de « diplômes et titres » mentionnés à l'article 11 -Uômes et titres » mentionnés à l'article 11

du décret du 13 octobre 1915. Sur ce point,
t'institution même de l'école d'administration,
(ouverte aux non-diplômés, laisse clairement
(entendre que cette formation ne saurait résul-
fier du seul exercice de fondions, même éle-
ryces, car si la possession de diplômes ne con
fère pas elle-même aptitude aux fonctions d'ad
ministrateur, l'absence de diplômes — lors
qu'elle n'est pas compensée par des éludes
(réglementées — laisse au contraire supposer
|un inaptitude à ces fonctions, parce qu'elle
m'implique pas nécessairement un génie pou
vant suppléer à tout.
( A cet égard, les explications présentées à
votre commission par M. le directeur de la
(onction publique ne paraissent pas pleine
ment satisfaisantes. On a exigé des candidats,
a-t-il dit, des conditions objectives: entrée
dans l'administration par concours ou posses
sion des diplômes exigés des candidats à
l'école d'administration. Il a été également
tenu compte de 'âge, des notes de service et
de l'atlitudo pendant l'occupation. Une garan
tie supplémentaire a même été accordée, en
ice sens que le travail des commissions locales
teurait été coordonné par une commission spé
ciale dite « commission interministérielle ou
teupérieure ».
h Votre commission pense que ces explications
n'éclairent que l'extérieur du problème.
| Tout d'abord, la coordination de la commis
sion supérieure n'a pas empêché des différen
tes considérables d'appréciation entre des can
didats assez semblables, appartenant à des ad
ministrations différentes. C'est ainsi que les
jfonctionnaires recrutés par l'examen d'apti
tude aux emplois réservés — donc autrement
«ue par concours ou sur diplômes — ont été,
pcl, frappés d'une sorte d'ostracisme, là, irai-
ités comme leurs concurrents issus du con
cours ou diplômés. Pourquoi avoir accueilli
massivement les candidats de cette catégorie
(présentés par la préfecture de polke ou par le
ministère des anciens combattants, alors qu'on
des repoussait systématiquement lorsqu'ils
(étaient présentés par d'autres ministères ?
•; Parmi les fonctionnaires issus du concours,
•une préférence a joué en faveur des diplômés
dans de nombreux ministères. Par contre, un
système tout autre semble avoir prévalu dans
3es administrations du département de la Seine
et. à l'assistance publique, où la proportion des
Administrateurs dépourvus de diplômes est
presqu'aussi élevée qu'au ministère des an
ciens combattants: 17 p. 100 des sous-direc
teurs, 49 p. 100 des chefs de bureau et 45 p. 100
des sous-chefs à la préfecture de la Seine:
50 p. 100 ou davantage des sous-directeurs,
chefs et sous-chefs de bureau à l'assistance
publique. Au regard des conditions profession

nelles exigées par les textes, de telles propor
tions sont indéfendables, car les anciens con
cours de rédacteurs dont ces administrateurs
proviennent n'exigeaient vraiment,' de l'avis
des promoteurs de la réforme, aucune culture
générale et prouvaient — sans plus — quel
ques connaissances spéciales (1).
Que dire du critère de 1' « attitude pendant

l'occupation » ? Il est, en principe, justiliè,
mais a parfois servi de prétexte, soit pour
pénaliser des candidats d'un patriotisme et
d'une valeur indiscutables et qui s'étaient
surtout rendus coupables de non-confor
misme syndical ou politique, soit pour en ré
compenser d'autres, dont les capacités étaient
moins évidentes. On semble avoir trop oublié
que la Révolution française avait mis le délit
d'opinion hors la loi.
Que dire aussi de l'âge considéré comme

preuve du mérite ou du démérite ? Ici encore,
l'examen de la qualité des services semble
s'être inspiré de considérations étrangères
h son objet. La délégation des administrateurs
et agents supérieurs des P. T. T. notamment,
s'est élevée contre le procédé de sélection, en
signalant que les fonctionnaires les plus jeu
nes et les plus anciens ont été éliminés sys
tématiquement.
La fonction publique, enfin, fait état des

noies de service, qui ne peuvent êlre que
celles des années antérieures à l'intégration
et ici, une grosse question se pose. Quelle
était donc la valeur de ces notes comme cri
tère du mérite?

Il est bien évident que, dans le cas général,
ces notes n'exprimaient pas exactement la
valeur réelle du fonctionnaire. On y usait sur
tout — et on continue malheureusement à y
user — du jugement par épithètes ou stéréo
typés. L:n tel sytôme n'a jamais permis d'ap-
précicr, à l'aide des dossiers individuels, la
véritable nature, l'importance et donc la dif
ficulté des travaux incombant à chacun. Il

permettait, par contre, d'attribuer toute sorte
de talents à n'importe qui, par exemple, une
autorité « forte », voire « exceptionnelle » à
des fonctionnaires dépourvus de subordonnés
ou n'en ayant qu'un petit nombre, parce qu'il
n'imposait pas à l'annotateur de préciser, à
l'appui de son appréciation, l'effectif de ces
lonctionnaires. C'est cependant au vu de telles
notes de service que les « mérites » ont été
appréciés et les candidats discriminés.
La preuve que l'intégration basée sur une

notation aussi empirique et aussi- arbitraire
ne pouvait être que défectueuse est fournie,
d'ailleurs, par les articles 38 et 39 de la loi
n° 4(5-2294 du 19 octobre 1916. A quot tendent
ces articles, en effet, sinon à abroger ce
système de notation ? « Il est attribué, disent-
ils, chaque année à tout fonctionnaire une
note chiffrée suivie d'une appréciation géné
rale exprimant sa valeur professionnelle »,
mais — innovation considérable — les élé
ments de base en sont précisés; ils sont, en
effet:

Généraux et valables pour l'ensemble des
services;
Particuliers, pour tenir compte de la nature

spéciala de certaines attributions.
« Chaque élément de notation donnera lieu

à l'attribution d'une note partielle affectée
d'un coefficient destiné à tenir compte de son
importance relative. Ce coefficient peut varier
selon l'administration ou le service, le grade
et l'emploi ».
Bref, au lieu de procéder comme autrefois

de jugements par épithètes ou stéréotypés, les
notes de service résulteront de constatations

objectives, elles-mêmes déduites de l'analyse

des tâches, et dégageront l'aptitude réelle du
fonctionnaire à les remplir. La notation ne
sera plus donnée « à l'estime » mais au ren
dement et à la productivité.
Grâce à ces critères dégagés de l'expérience

économique, cette notation sera au premier
chef expérimentale. Elle jugera l'homme-
d'après son œuvre, car la constatation et la#
comparaison seront ses procédés. Elle con
frontera le but à atteindre et les résultat»
obtenus par l'agent à juger ainsi que par tous
autres qui ont rempli ou remplissent des
fonctions analogues. C'est assez dire qu'elle
s'opposera radicalement à l'ancienne nota
tion — à celle qui a déterminé les intégra
tions dans le corps des administrateurs civils
— qui consistait essentiellement en apprécia
tions toujours empiriques, souvent conven
tionnelles ou de complaisance.

.N'est-il pas remarquable d'ailleurs — alors
que la mission des administrateurs est, no
tamment, de « coordonner et d'améliorer la
marche des services » — ce silence des notes

sur les perfectionnements apportés par le fonc
tionnaire, dans la marche du sien ? On peut
en conclure que ces perfectionnements n'ont
pas été motifs d'intégration, et même que
le fonctionnaire intégré l'a été, précisément,
parce que, peu soucieux d'améliorer son ser
vice, il s'en est suffisamment désintéressé
pour ne s'être jamais créé d'ennemis en bous
culant des routines sacro-saintes.

Cependant, l'article 35 de la loi du 19 octo
bre 1916 a envisagé ces perfectionnements,
puisqu'il a posé les bases de leur rémunéra
tion. « Des primes de rendement, dit-il, peu
vent être attribuées, périodiquement, à tout
fonctionnaire ou groupe de fonctionnaires
formant équipe dans l'un des trois cas sui
vants:

a) Avoir dépassé, au cours de l'année con
sidérée, les normes de production ou.de ren
dement fixées...

h) Avoir accompli avec succès .une tâche
présentant un caractère particulier d'urgence-
oj de difficulté.

c) Avoir permis, grâce à son initia ti've, la
réalisation d'économies ou l'augmentation du
travail individuel ou commun ».

Votre commission pense que, pour s'être
fondée sur une notation aussi ■ éloignée du
réel, la sélection des administrateurs n'a pas
été — et ne pouvait pas être — la sélection
sur « preuve du mérite » exigée par les tex
tes. La pensée des promoteurs de la réforme,
qui visait à nous doter immédiatement d'un
corps d'élite avant que l'école d'administra
tion ait pu y pourvoir, a été mutilée et trahie
au cours des opérations d'intégration. Aussi
n'est-il pas surprenant que, même abstraction
faite de la partialité qui y a présidé, ces opé
rations. aient suscité tant de "critiques, et qui
ne viennent pas toutes des agents supérieurs.
Elle pense même que, dans une adminis

tration encore ignorante du contrôle des ré-
sultais — cette règle d'or des entreprises bien
conduites — (1) toute tentative de sélection
était assez chimérique, le Gouvernement ne
disposant pas, pour classer ses agents, des
éléments d'appréciation que ces entreprises
possèdent pour juger leurs collaborateurs.
M. Yves Fagon, qui est, à l'Assemblée na

tionale, un des meilleurs spécialistes des
questions administratives, ne pense pas dif
féremment, lorsqu'il déclare: « Trop d'admi
nistrations ont profité de cette intégration et.
de nombreux agents qui ne présentaient pas'
toutes les garanties administratives et la
valeur professionnelle désirables en ont pro
fité. . |

« Je connais des administrations où l'on ^
intégré 95 p. 100 et même 96 p. 100 du per-,
sonnet des anciens cadres supérieurs. Il est
é'vident qu'avec un tel pourcentage des agents
de qualité inférieure ont passé à travers les
mailles ». (Assemblée nalidnale, 3« srauce du
31 décembre 1918, p. 8208).
En janvier 1919, donc avant l'arrêt Trèbes,

le même M. Fagon écrivait dans sa note sur
les agents supérieurs: « Il faut reconnaître
en toute bonne foi que les mesures d'intégra-

(1) « Les concours les plus réputés prenaient
un tour de plus en plus spécialisé; manifes
tement, les administrations françaises préfé
raient chez leurs recrues des connaissances
immédiatement utilisables à une culture pro
fonde, en définitive, plus efficace » (Gilbert
Tixier, La Formation Ses cadres supérieurs de
l'État en Grande-Bretagne et en France, p. 50).
M. Michel Debré écrit de « la plupart des

concours particuliers » qu'ils « étaient à la fois
l'une des faiblesses et l'une des hontes de
notre administration civile ». ( La mort de
l'État républicain, p. 130) .
Ces idées sont développées dans la brochure

Réforme de la fonction publique, éditée en
1915 par la présidence du Gouvernement (P.
13-10j. 1

(1) Fayol, l'Éveil de l'esprit public, pages
13-15: l'Administration expérimentale et la
valeur administrative, facteur de rendement
collectif.

Dubois-Richard, l'Organisation technique de
Vt'tat moderne. .vttmn 1 9" p| snivanta* '
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îicm n'ont pas été prises avec toutes les ga
ranties et toute l'impartialité qu'il convenait
en une matière aussi délicate.

« Certaines administrations particulière
ment appréciées ont pu faire intégrer leurs
ïondionnaires dans des proportions qui ont
parfois été de 95 p. 100 des effectifs; d'autres
ti'ont pu faire intégrer que 70, 75 p. 100. Les
commissions ministérielles ne se sont pas
toujours appuyées sur la valeur profession
nelle des candidats. Certains ont été intégrés
grâce à un certain favoritisme; ils sont au
jourd'hui' des poids morts- dans ce corps des
administrateurs civils qui devait être un
corps de sélection.

« Des fonctionnaires méritants ont été lais
sés dans le cadre des agents supérieurs, alors
qu'ils auraient dû bénéficier de l'intégration.

« Dans certaines administrations, 'apparte 
nance syndicale a joué; dans d'autres on a
pris en considération l'Age du candidat et on
a estimé qu'il ne fallait pas alourdir le corps
des administrateurs par des fonctionnaires
parvenus à cinq ou huit ans de la retraite.

« Tant et si bien qu'à l'heure actuelle cer
tains administrateurs civils ne sont pas à leur
place et que des agents supérieurs exercent
dans des ministères des fonctions de direc
tion et de conception qui devaient Être dévo
lues à des administrateurs civils.

« Des agents supérieurs occupent des postes
Importants, difficiles et ont sons leurs ordres
des administrateurs dont la valeur profession
nelle laisse à désirer ».
Sans prendre à notre compte l'intégralité

de ces observations et en reconnaissant
qu'elles portent plutôt sur l'excès des inté
grations que sur leur insuffisance, il faut
noter les injustices individuelles qui ont été
les conséquences des mesures prises.
Le mécontentement des agents supérieurs

trouve, du reste un aliment supplémentaire
et non négligeable dans les mesures discri
minatoires consécutives à l'intégration. Dans
l'esprit des promoteurs de la réforme et selon
les déclarations faites à l'époque par les re
présentants de la fonction publique, les
fchelles de traitement et la durée des stages
fcinp les classes correspondantes - d'adminis
trateurs et d'agents supérieurs devaient être
Identiques. Néanmoins, les articles 2 et 14
du décret du 18 octobre 19S5 ont imposé, dans
chaque classe, des stages plus longs aux
agents supérieurs, qui se trouvent ainsi péna
lisés. Or, ces dispositions ont été aggravées
par le décret du 22 mai 1946 qui a supprimé
la classe exceptionnelle des agents supé
rieurs, les privant ainsi de toute possibilité
d'obtenir jamais — quels que soient leurs
services — un traitement équivalent A celui
des administrateurs de 1™ classe.
La comparaison ci-après des échelles de

traitement attribuées respectivement -aux deux
cadres accuse la différence de situation pécu
niaire (décret n° 48-1108 du 20 juillet 10 18,
/. O. 11 juillet, p. 6740; arrêté du 21 août 1948,
/. O. 22 août, p. 7827):

Administrateurs (indices 225-630):
Classe exceptionnelle (030), 768.000 F.
) n classe (525-000), <»24.000 à 721.000 F.
2® classe (440-500), 477.000 à 574.000 F —

586.000 F après 3 ans, indice 525.
:i" classe (335-410), 325.000 à 423.000 F —

429.000 F après 3 ans, indice 425.
Adjoints (300), 297.000 F.
Assistants administrateurs (225-290), 197.000

à 277.000 F.

' Agents supérieurs (indices 225-500):
ire classe (420-500), 469.000 à 574.000 F.
2° classe (330-410), 333.000 à 423.000 F..
3» 'classe 1235-300), 201.000 à 297.000 F.
Stagiaires (225), 189.000 F.
les chiffres ci-dessus expriment la situation

résultant de la première tranche du reclasse
ment (1918) mais les différences qu'ils tra
duisent demeurent valables après application
de la deuxième tranche (1949) si toutefois
elles ne sont pas aggravées.
On conçoit donc que la méconnaissance

des engagements pris, ait causé aux agents
6upér.eurs une amertume que n'a pas dimi
nuée le vote émis le 4 juillet 1948 par le
ponseil supérieur de la fonction publique —
qui comprend les directeurs de personnel des
ministères — en faveur du rétablissement de
la classe exceptionnelle et des, parités sup
primées, et qui a été confirmé à la presque
Unanimité le 3 mars 1949,

Ainsi, la réforme des.cadres supérieurs,
entachée de tant de malfaçons, a-t-elle abouti
à frapper matériellement les agents supérieurs
déjà diminués moralement.

III. — Les remèdes à la situation actuelle.

Votre commission estime qu'une intégration
aussi discutée n'est pas. viable et que le Gou
vernement se doit de mettre fin à un malaise
qui ne peut que s'aggraver.
Les principes de la réforme étant hors de

discussion, le problème à résoudre est- celui
de l'aménagement entre l'ancienne formule
et la nouvelle. ■

Ce fut une erreur d'édicter un pourcentage
maximum d'intégration équivalent aux quatre
cinquièmes de l'effectif. Les élites sont, par
définition, minoritaires et il en va des élites
administratives comme des autres. A s'en

tenir aux conditions de valeur professionnelle
exigée des administrateurs recrutés par l'école
d'administration, qui pourrait prétendre que
20 p. 100 des fonctionnaires des anciens cadres
supérieurs remplissent de telles conditions et
justifient d'une valeur identique à celle des
membres du conseil d'État et des autres

grands corps pris comme étalons par les pro
moteurs de la réforme ?

Alors, revision totale des intégrations en
vue d'une sélection plus exacte, et limitée
aux seuls fonctionnaires véritablement dignes
du grade d'administrateur, parce qu'ils jus
tiflent d'aptitudes assez semblables à celles
des administrateurs issus de l'école d'admi

nistration i Cette solution, qui n'est pas celle
des auteurs de la proposition de résolution
sur laquelle vous avez à vous prononcer, a
retenu l'attention de M. le directeur de la
fonction publique. Ce dernier, qui n'a pu
manquer d'être frappé par la pertinence de
certaines critiques adressées aux travaux d'in
tégration, a indiqué, au cours de son audition,
qu'à son avis le recommencement des travaux
serait sans doute délicat, puisqu'il mettrait
en question les situations acquises, mais qu'il
ne serait nullement impossible.

Il vous appartiendra, mesdames et mes
sieurs, de vous prononcer sur cette sugges
tion, étant bien entendu que, pour éviter la
répétition des erreurs commises, les nouvelles
opérations seraient entourées de garanties pré
cises en vue de sauvegarder l'esprit de la
réforme des cadres.

Dans cette hypothèse, les fonctionnaires
exclus du corps des administrateurs civils,
c'est-à-dire la très grande majorité des ex-
agents supérieurs, pourraient former un cadre
latéral d'administrateurs qui seraient exclu
sivement réservé aux fonctionnaire des cadres
supérieurs titulaires ou stagiaires au 31 dé
cembre 1945. Ce cadre serait un véritable
cadre d'extinction, et aucune intégration ne
pourrait plus y être prononcée qu'en vertu
d'une loi, conformément à la règle posée par
l'article 10 de la loi n° 48-1992 du 31 décem
bre 19 iC concernant le corps des administra
teurs.

Notre collègue, M. Michel Debré, se sépare
de la fonction publique en ce que, comme
les auteurs de la proposition de résolution, il
juge pratiquement impossible et non désirable
la revision des intégration?. Tout en affirmant
l'intangibilité de la réforme des cadres supé
rieurs, il se déclare pourtant, partisan d'un
nouvel examen de la situation des arents

supérieurs, portant à la fois sur les échelles
de traitement et sur les candidatures à un
titre individuel de ceux d'entre eux qui rem
plissent les conditions objectives d'intégra
tion, pour avoir été recrutés soit au concours,
soit sur titres.

Il est apparu à votre commission que ses
suggestions tenaient compte des critiques for
mulées et ouvraient la voie aux apaisements
nécessaires.

Elle a,estimé que la proposition de
MM. Charles Brune, Baratgin, Dulin, Gadoin
et Bernard Lafay posait, en réalité, deux pro
blèmes à résoudre séparément.
Le premier de ces problèmes est celui de

la rémunération des agents supérieurs. Votre
commission le juge susceptible d'une solution
directe et d'ensemble. Vous savez que Je
conseil supérieur de la fonction publique s'est,
à deux reprises, le 4 juillet 1948 et le 3 mars
1949, et à des majorités croissantes, déclaré
favorable à des aménagements.

• De leur côté, l'association des anciens élè
ves.de l'école nationale d'administration- et
l'association des. administrateurs civils, . ont
recommandé cette solution. Votre commission,
d'accord avec les:signataires de la proposi
tion, vous propose d'inviter- le Gouvernement
à rétablir les agents supérieurs dans tes
droits dont- ils ont été privés et de leur ac
corder notamment, la possibilité d'obtenir, en
fin de carrière, des traitements égaux à ceux
des administrateurs' de l'° classe, après ac
complissement de stages identiques. Toute
fois, afin de limiter l'ii)eidence financière de
la mesure, elle pense qu'il doit être mis lin
aux nominations dans le cadre des- agents
supérieurs, qui doit conserver son caractère
de cadre provisoire d'extinction.
Cette réparation ' pécuniaire est certaine'

ment de' nature a créer, dans les administra
tions centrales, ce climat détendu nui laci-
lilera la solution de l'irritant problème de
l'intégration.
Ce second problème a donné lieu à des avis

plus partagés. La position de l'union générale
des agents supérieurs vous est connue: elle
demande l'intégration de tous les agents su
périeurs dans ie corps des administrateurs.
Dans le même sens, la délégation des admi
nistrateurs et des agents supérieurs du minis
tère des P. T. 'r . qui représentaient les fonc
tionnaires- des deux -corps, demande l'intégra
tion totale des agents supérieurs.de ce
ministère, en se fondant sur l'identité du
recrutement des cadres supérieurs.
De leur coté, la délégation des fonctionnai

res retardés dans leur carrière par suite des
événements de guerre (une quarantaine) et
la délégation des agents supérieurs du minis
tère de l'intérieur (43 fonctionnaires) qui re
présentent les fonctionnaires exclus du corps
des administrateurs parce qu'ils n'y avaient
pas vocation à la date choisie, demandent
que cette vocation soit reconnue à leurs man
dants, dont les titres seraient soumis 1 à
examen. ■ .

Autre cas particulier : celui de certains
fonctionnaires du ministère de la santé pu
blique.
Ce ministère a été constitué, sous sa forme

actuelle en 1916, c'est-à-dire aptes la date
(31-12-1955) à laquelle la situation des fonc
tionnaires devait être appréciée pour Tinté'
gralion. ....
Les cadres 4e celte nouvelle administra

tion, titularisés pour la plupart en mars 1946,
demandent à être intégrés car ils ne sont
responsables en rien de cet état de choses.
Tous ces groupements demandent, en

somme, une revision des décisions, mais li
mitée aux refus d'intégration dans le corps
des administrateurs.

En sens contraire, l'association des anciens
élèves de l'école nationale d'administration
et l'association des administrateurs civils se
déclarent hostiles à toute intégration supplé
mentaire, mais avec des nuances qu'il im
porte de préciser. L'association des anciens
élèves admet, pour les fonctionnaires qui
n'ont pas été intégrés, quoique intégrables,
la possibilité d'un examen, notamment pour
ceux qui se sont vus opposer des motifs extra-
professionnels. Pour ceux qui n'avaient pas
vocation à l'intégration, elle suggère que des
possibilités d'accès à l'écolo d'administration
leur soient offertes.
Plus intransigeante, l'association des admi

nistrateurs civils maintient son hostilité,
parce que « dans l'ensemble, le travail d 'inté
gration a été très impartial » et parce que le
pourcentage d'intégration, fondé en principe
sur l'effectif budgétaire très supérieur 'à
l'effectif réel, a été suffisamment large pour
permettre la désignation de tous les candidats
méritants.

Il vous appartiendra, mesdames et mes
sieurs, d'arbitrer le débat et de conclure par
les transactions nécessaires. Votre commis-,
sion ne peut suivre l'association des admi
nistrateurs.civils dans son intransigeance, car-
elle estime qu'aucun des deux arguments pro
duits n'est véritablement fondé.
L'impartialité des' intégrations ? L'arrêt Trè

bes établit que dans le ministère qu'il con-,
cerne, cette impartialité n'a pas existé. Quant,
aux autres administrations, il n'appartient-
certainement pas à votre Assemblée de se
substituer à la juridiction administrative pour
dire le bien ou le mal fondé d'un très grand
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nombre de recours en annulation, qui invo
quent le grief admis par le conseil d'État et
d'autres plus graves encore. La question, que
l'on dit résolue, demeurera posée tant que
la justice n'aura pas prononcé.
Quant au pourcentage d'intégration, l'argu

ment n'est valable que pour une minorité
de ministères (affaires étrangères, finances,
intérieur). Ce pourcentage de 80 p. 100 s'y
est trouvé bonifié jusqu'à 90 à 95 p. 100, en
raison de la marge existant entre l'effectif
budgétaire théorique et l'effectif réel.
Dans les autres ministères, le pourcentage

a été beaucoup moins élevé. Dans les admi
nistrations du département de la Seine et de
la ville de Paris, où il n'était pas question
d'effectif budgétaire, mais seulement d'effec
tif réel, le pourcentage a été au plus de
70 p. 100. Aussi de nombreux fonctionnaires
pourvus de diplômes ont-ils été écartés, qui
auraient été intégrés si l'on avait appliqué le
système admis i l'État. Ont été écartés égale
ment un certain nombre de fonctionnaires
sans vocation, dont le cas est semblable à
celui des lonclionnaires de l'État retardés par
les événements de guerre ou victimes de
diverses circonstances.
C'est pourquoi, en ce qui concerne les can

didats inlégrables qui n'ont pas été intégrés,
volrc commission, tenant compte dos criti
ques très sérieuses dirigées contre les opé
rations, pense qu'un nouvel examen s'impose.
On devra tenir compte de l'ensemble des ca
pacités des candidats, notamment des titres
et diplômes, des mérites réels et des services
rendus. En ce qui concerne les candidats qui
n'avaient pas vocation A la date prise comme
référence, la proposition de loi déposée A
l'Assemblée nationale par M. Barrot et plu
sieurs de ses collègues (n° 2121, 1918), qui a
lait l'objet d'un rapport favorable de M. ives
Fagon (n» 5175, 1948), tend à leur donner sa
tisfaction. Votre commission se rallie aux so
lutions de M. Fagon.
Ces conclusions apparaissent d'autant plus

raisonnables que le Gouvernement, dans le
projet de loi (n» 7527) déposé h l'Assemblée
nationale le 23 mai 1949 et relatif A la sup
pression du haut commissariat au ravitaille
ment. prévoit la titularisation dans les cadres
permanents de fonctionnaires des administra-
jlions centrales d'un certain nombre d'agents
contractuels ou auxiliaires (dont deux en qua-
lilé de directeur, deux en qualité de chef de
service et soixante-quatre en qualité d'admi-
jiistrateur civil).
Votre commission vous propose, en consé

quence, d'adopter la proposition de résolution
suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Cou-
f'ornement :

1 1° A reconsidérer les conditions dans les-
jquelles ont été décidés les classements, indi
ces et échelles de traitement des agents supé
rieurs; à rétablir les équivalences existant,
avant la réforme des cadres supérieurs des
administrations centrales et assimilées, entre
(es fonctionnaires composant ces cadres et,
en conséquence, la classe exceptionnelle des
agents supérieurs prévue par le décret du

octobre 1915;
2° A reconsidérer une nouvelle et dernière

fois les conditions dans lesquelles ont été
-réalisées dans les administrations centrales et

jassirnilées les intégrations dans le corps des
'administrateurs civils et à faire procéder, sans
attendre les décisions de la juridiction admi
nistrative sur les recours dont elle est saisie,
•à un nouvel examen impartial des candida
tures écartées, quoique remplissant les con
ditions légales, qui tiendra compte des titres
et diplômes, des mérites réels et des services ■
fendus;

3° A reconsidérer, notamment, la situation
des fonctionnaires n'ayant pas eu vocation A
l'intégration par suite des événements de
guerre ou de toutes autres circonstances in
dépendantes de leur volonté, et à faire ré
examiner leur candidature en vue de leur in
tégration dans les conditions fixées par te
décret du 18 octobre 1915;
a° A réserver l'accès au cadre provisoire

dos agents supérieurs aux fonctionnaires qui,
ayant vocation à l'intégration dans 10 corps
des administrateurs, n'ont pas bénéficié 'de j
cette mesure. I

ANNEXE N°500

(Session de 1919. — Séance du 23 juin 1919.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale tendant à accorder une pension na
tionale à la veuve du docteur Charcot,
capitaine au long cours, explorateur, trans
mis par M. le président de l'Assemblée
nationale A M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission des pensions (pensions civiles et
militaires et victimes de la guerre et de
l'oppression.)

Paris, le 22 juin 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 1G juin 1919, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi tendant A
faire accorder une pension nationale à la
veuve du docteur Charcot, capitaine au long
cours, explorateur.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EnOUAHP HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1". — A titre de reconnaissance natio
nale, il est attribué A la veuve du docteur
Charcot, explorateur, capitaine au long cours,
une pension exceptionnelle d'un montant an
nuel de itO.000 1' exclusive de toute autre
pension.

Art. 2. — La date d'entrée en jouissance de
cette pension est fixée au 1er janvier 1918.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
16 juin 1919.

Le président,
S igné : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 501

(Session de 1949. — Séance du 23 juin 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre toutes les
mesures utiles pour venir en aide aux po
pulations du département de la Gironde
sinistrées par la tornade du 15 juin 1919,
présente par MM. Brettes, Jean Durand et
Monichon, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de l'intérieur [administration
générale, départementale et communale, Al
gérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans la soirée du
15 juin dernier, une tornade d'une rare vio
lence s'est abattue sur la région bordelaise
causant de graves dégâts aux biens des habi
tants des communes de Langoiran, Capian,
Paillet, Vorelade, Targon, Lestiac, Bazas, Cap
tieux, Camblanes (dans la vallée de la Ga
ronne), de Saint-Laurent-des-Cocnbes (vallée
de la Dordogne) et, enfin, dans différentes
parties du Saint-Émilion et du Blayais
Les dégâts s'étendent non seulement aux

vignobles dont la récolte de 1919 est entière
ment détruite et celle de 1950 d'ores et déjà
compromise, mais encore aux plantations
d'arbres fruitiers en pleine production, aux
cultures maraîchères et aux céréales. D'autre
part, des dommages importants ont été cau
sés .riix immeubles d'habitation et d'exploi
tation.
Ces dommages coïncidant avec la baisse des

produits agricoles, des vins et des fruits en

particulier, mettent les agriculteurs sinistrés
dans une situation financière très difficile et
c'est pourquoi nous avons l'honneur d'attirer
l'attention du Conseil de la République sur
l'urgente nécessité qu'il y a à apporter une
aide efficace à nos malheureux compatriotes.
Devant de telles calamités naturelles, la so

lidarité nationale nous paraît devoir se mani
fester et un maximum d'aide et d'appui doit
être apporté aux populations éprouvées par
l'octroi d'indemnités et de crédits à long
terme et à faible intérêt ainsi que par des
exonérations d'impôts.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION"

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement A prendre , toutes mesures utiles
propres à venir en aide aux populations -du
département de la Gironde, victimes de la
tornade du 15 juin 1919, notamment, par la
remise de certains impôts, l'octroi d'indem
nités en rapport avec les dommages subis et
de crédits à long terme et à faible intérêt
par les organismes habilités à cet eflct.

ANNEXE N° 502

(Session de 1919. — Séance du 23 juin 1919.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, ten
dant à instituer une carte nationale dite
« carte sociale des économiquement fai
bles », par M. Reveillaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, grâce au délai ac
cordé par l'Assemblée nationale au Conseil
de la République, votre commission de la
famille a eu le loisir de procéder à une étude
plus approfondie du texte de la proposition
de loi tendant à instituer une carte sociale
des économiquement faibles. Elle n'a pu ce
pendant entrer dans tous les détails de la
question , et s'en remet, comme l'avait fait
cette assemblée, h un décret pour la déter
mination des conditions d'application de la
loi.
Convaincue qu'il s'agit d'une cause particu

lièrement intéressante, parce que ceux que
l'on appelle les économiquement faibles sont
les victimes innocentes d'une crise économi
que qui, en moins de dix ans, a bouleversé
les conditions de la vie, sans qu'il leur soit
possible, au déclin de l'âge, de s'engager sur
une voie nouvelle, votre commission a tenu
à ce que soient attachés à la carte, dès son
attribution, certains avantages réels, confor
mément aux désirs exprimés dans son pre
mier rapport.
Ce savantages énoncés à l'article 3 de la

proposition qui vous est soumise sont au
nombre de trois :
La première réaction de certains sera peut-

être que la liste n'en est pas assez longue,
mais il ne faut pas oublier que ces avantages
s'ajoutent à l'allocation temporaire en argent
servie à nombre d'entre eux par l'État depuis
le 13 septembre 1916, qui a fait l'objet d'un
relèvement substantiel le 1er octobre dernier

et qui représente un poids extrêmement lourd
pour les finances nationales.
Votre commission, dans son unanimité, a

manifesté la crainte qu'en demandant davan
tage, une fin de non-recevoir, soit opposée à
ses propositions pour le plus grand dommage
des intéressés.

Sous l'empire des mêmes préoccupations, la
commission, tout en reconnaissant que le bé
néfice des avantages attachés à la carte doit
être accordé aux économiquement faibles de
l'ensemble du pays, vous propose de charger
les mairies de procédr à la confection maté
rielle de celle-ci, sur le vu des décisions des
commissions d'assistance. Il n'en résultera
ainsi que des frais bien inférieurs au chiffra

(1) Voir les n": Assemblée nationale (1™
législ.} : 6083, 6372, G168, 6178 et in-3° 18ii..

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
(1« légis.): 5858, 6776 et in-8° 1817; Conseil
de la République: 433 et 438 (année 1949)
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qui avait été énoncé par le ministre des fi
nances devant notre Assemblée, lorsqu'il
pensait devoir faire établir ce titre par les
fonctionnaires de l'État.
De piême, afin de limiter au strict mini

mum le poids de la charge nouvelle que ta
proposition implique, votre commission a cru
devoir n'admettre au bénéfice de la carte que
tes économiquement faibles ayant atteint
l'âge de soixante-cinq ans, exception faite
avant cet âge pour ceux dont ^inaptitude au
travail a été dûment constatée par la com
mission médicale, prévue par l'ordonnance du
2 février 1945.
D'autres barrages, visant à des fins morales

autant que financières, sont instituées dans
les alinéas 2 et 3 de l'article 1er.
Tels sont, brièvement résumés, les motifs

sur lesquels votre commission s'est appuyée
pour proposer au Conseil de la République, de
substituer au teste voté par l'Assemblée na
tionale la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — II est institué une carte natio
nale dite « carte sociale des économiquement
faibles Cette carie est attribuée aux per
sonnes âgées de plus de soixante-cinq ans ou
déclarées inaptes au travail par la commis
sion régionale prévue à l'article 2 (§ 2) de
î'ordonnance du 2 février 1945, dont le total
des ressources n'excède pas les chiffres
maxima tixés à l'article 2, alinéa 3, de la loi
II» 4G-1990 du 13 septembre 1946 modifiée.

, Dans l'appréciation de ces ressources, il sera
tenu compte, à titre indicatif, de la valeur
des biens mobiliers et immobiliers de l'inté
ressé ainsi que des donations qu'il aurait pu
faire.
"'Les intéressés devront justifier qu'aucune

-des personnes tenues vis-à-visd'eux de l'obli
gation alimentaire prévue par les articles 205
et suivants du code civil, n'est en mesure de
participer substantiellement à leur entretien.
Art. 2. — La carte sociale des économique

ment faibles est délivrée par les soins du
maire après décision des « commissions d'ad
mission au bénéfice des lois d'assistance »
instituées par l'article 6 du décret-loi du
30 octobre 1935 et selon la procédure indiquée
dans ledit décret-loi.
Art« 3. — Les droit attachés h la possession

de la carte sociale des économiquement
faibles sont les suivants:

1« Inscription d'office sur les listes d'assis
tance médicale gratuite;
2° Droit à l'assistance judiciaire, sous ré

serve de l'avis, par ailleurs favorable, du
bureau d'assistance Judiciaire;
3« Un voyage aller et retour par an sur les

réseaux de la Société nationale des chemins
de fer français quelle que soit la distance
parcourue au tarif des congés payés.
lorsqu'un texte k'gislatil ou réglementaire

Instituera des mesures spéciales en faveur
des économiquement faibles, celles-ci bénéfi
cieront ipso faeto au titulaire de la carte.
Art 4. — Un décret qui devra être publié

dans les deux mois de la promulgation de la
présente loi déterminera les conditions d'ap
plication des articles 1er, 2 et 3.
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PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, prorogeant
la législation en vigueur dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale il M. le président du
Conseil de la République (1), — (Renvoyé
à la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 23 juin 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 23 juin l£i9, l'Assemblée

nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi prorogeant la légis

lation en vigueur dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agivez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président ife 1'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HBUBIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit: 1

PROJET DE LOI

AHi'le unique. — Le délai prévu par l'ar
ticle 14 de la loi du 1er juin 1924, mettant
en vigueur la législation civile française dans
les départements du Bas-Rhin, dn Haut-Rhin
et «le la Moselle, prorogé par l'article 1er de
la loi du 23 décembre 1934, l'article 6 de l'or
donnance du 13 septembre 1941, la loi du
22 décembre 1946 et la loi du 30 décembre
1947, est à nouveau prorogé jusqu'au i" juillet
1951.

Délibéré en séance publique, & Paris, la
23 juin 1949.

Le prtHiii'tt,
Signé : EDoIUIB JUnmor

ANNEXE N" 504

(Session de 1949. — Séance du 23 juin 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de

la famille, de la population et de la santé
publique sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assesnblée nationale, tendant à modi
fier l'article 20 de la loi validée du 11 sep
tembre 1911 relative à l'exercice de la phar
macie, en vue d'autoriser sous certaines
conditions, le cumul de la profession de
pharmacien avec cette de médecin, vétéri
naire, dentiste ou de sage-femme, par M. Al
fred Paget, sénateur (ll.

! Mesdames, messieurs, le Parlement a déjà
1 eu, en 19iS, l'occasion d'amender l'acte dit loi
' du 11 septembre 1941, relatif à l'exercice de la
! pharmacie.

L'article 20 de cet acte (Journal officiel du
20 septembre 1941, p. 4020) stipule:

« L'exploitation d'une oftlcine est incompa
tible avec l'exercice d'une autre profession,
notamment celle de médecin, sage-femme,
dentiste, même si l'intéressé est pourvu des
diplômes correspondants. »
L'application de ce texte n'avait fait aucune

exception, n'avant tenu aucun compte, ni des
situations acquises, ni du grand principe de
la non-rétroactivité des lois.
C'est pour cette raison que l'Assemblée na

tionale et le Conseil de la République ont,
l'an passé, élaboré et voté la loi du 21 mars
1946, qui stipule dans son article unique:

« Le premier alinéa de l'article 20 de la
loi validée du II septembre 1941 est complété
eomme suit:

« Toutefois, les médecins et dentistes qui,
lors de la promulgation de la présente loi,
exerçaient leur art concurremment avec la
pharmacie, sont admis à continuer l'exercice
de leurs deux professions leur vie durant. »
Malheureusement, <jans l'énumération des

bénéficiaires de cette loi, nous avions omis
de mentionner:

Les pharmaciens-vétérinaires;
Les étudiants qui, lors de la parution de

l'acte dit -loi du 11 septembre 1941, prépa
raient le diplôme de pharmacien et concur
remment celui de médecin, ou vétérinaire, ou
sage-femme, ou de dentiste.
Ces étudiants avaient entrepris leurs études

avec une garantie de l'État: celle de pouvoir
exercer les deux professions, après obtention
-àes diplômes. L'État se doit de tenir ses enga
gements.

Et.c'est pour celte raison que votre com
mission, bien qu'elle soit opposée au cumul
des professions, vous propose de voter la pro
position de loi ci-dessous:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de î'ar-
tile 2*) de la loi validée du 11 septembre
1941, miKliOé par la loi du 21 mars 194$, est
de nouveau modifié ainsi qu'il suit:

« L'exploitation d'une officine est Incompa
tible avec l'exercice d'une autre profession,
notamment avec celle de médecin, ;a»r.-
femme, dentiste, même si l'intéressd esl
pourvu des diplômes correspondants. Toute
fois, les médecins diplômés avant le 1" jan
vier 194», les vétérinaires et les dentistes di
plômés avant le l' r janvier 1946, les s.iges-
femnmes diplômées avant le 1er janvier IV i i
sont admis à exercer leur art, concurremment
avec la pharmacie, s'ils ont obtenu le <li>lùmte
de pharmacien avant le 1er janvier 19i<i. »

ANNEXE N 505

(Session de 1949. — Séance du 23 juin J9i9.y

RAPPORT ANN UEf. fait au nom de la sous-
commissiou chargée de suivre et d'apprécier
la gestion des entreprises industrielles na
tionalisées et des sociétés d'économie mixte
(article 70 de la loi du 21 mars 1947, modifié
par la loi du 3 juillet 1947'i, année 19i9, se
conde partie: la S. N. f. Â. C , par M. vi
lené, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, au cours des <;er.
nières semaines, l'attention du Parlement et
de l'opinion a été appelée d'une manière spé
ciale sur la situation de la Société nalimalu
do constructions aëronauilques du Centre
(S. N. C .A. C.), en raison de certaines diffi
cultés financières, qui pourraient légitime
ment laisser croire au mauvais fonctionne
ment de cette snciété et à la responsabilité de
ses dirigeants actuels.
Votre commission des entreprises nationali

sées s'en est préoccupée. Elle a estimé que,
au moment oii va être examiné, h l'occasion
des crédits militaires de l'exercice 1949, le
problème des constructions aéronautiques et
oCi va être amplement pose à l'occasion d» la
discussion du projet déposé par le Gouverne
ment, le problème de la réorganisation de l'in
dustrie aéronautique, elle devait enquêter sur
cette société et vous faire part du résulta t de
ses investigation*, afin de vous documenter
pour les débats prochains.

I. — La gestion de la Société nationale tle
constructions aéronautiques du Centre, au
«ours de l'année 1948.

Comme suite à une décision gouvernemen
tale, applicable à toutes les sociétés aéronau
tiques, la composition du conseil d'adminis
tration de la S. N. C. A. C. est modifiée en
mal 1948.

Le nouveau conseil prend ses fonctions la
12 mai 1948. 11 est constitué comme suit:
M. Jannès (président) et MM. Bonnet, Borda*,
Churlet, Dupont, Uurantl-Audias, ItucK, Jtws;,
Lepeut, Nivet, Sainte-Marie (ro), Tranch.mt,
Villemain, Vecchi, Wetzel.
A ce moment, la situation ,de .la société

se présente de la façon suivante :
Usines: Billancourt, Bourges, Chaicauroux,

Colombes, Fourchambault, Issy-les-Moulineaux;
Effectifs globaux lusines et siège social; ;

8.764.

Ces effectifs apparaissent manifestement plé
thoriques. Par ailleurs, il n'existe pas un
équilibre rationnel entre la catégorie produc
tive et la catégorie improductive.

improductif
Le rapport est, dans l'ensemble, .

productif
de 80 p. 10Q alors que régulièrement, d'après
les normes admises par les techniciens dît
ministère de l'air, il ne devrait pas dépasser
70 p. 10».

(Il Voir les n®*: Assemblée nationale (»•
législature) : T259, 7459 et in-S® 185&

(t) Voir les n«: Assemblée nationale ( J™
législature) : 5214, €907 et in-S® 1779; Conseil de
la République: 401 (année 1949).

(1) Voir le n»: Conseil de la République:
465 (année 1949),
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La conséquence c'est que, in juin IfliS, l'es
timation approximative de la situation men
suelle conduit aux constatations suivantes:
Dépenses, 433,2 millions.
l)r<»its à- payement, 37V> millions.
Déficit 57,6 millions par mois.

Clés chiffres caractérisent les conditions dans

lesquelles était assurée l'exploitation de la
so.-iété à l'entrée en fonction du nouveau

conseil (rapport au conseil en date du 20 sep-
ieiubre m,S) et la situation critique dans la
quelle cette dernière se trouverait placée à
brève échéance, si des mesures urgentes n'in-
lervenaient pas.
Ces mesures furent prises immédiatement.

l'a rapport au conseil d administration en date
du 20 septembre 1913, dont nous donnons en
annexe (annexe I). un extrait, en montre l'im-
jv>ri.tnce et la nature.
Dans les grandes lignes, ce sont les sui

vantes:

1" Compression des emplois supérieurs du
giè^e social:
lie neuf directeurs ou assimilés, le nombre

a été ramené à quatre:
Un directeur administratif,
lin directeur commercial,
Un directeur technique,
lin directeur do la production.

soit une diminution de 55 p. 100;
2° Compression des effectif, portant essen

tiellement sur les effectifs improductifs.
En septembre 1918, soit quatre mois après

la prise de Jonctions du conseil, une pre
mière compression de 11 p. 100 des effectifs
était déjà réalisée — cette compression por
tant à raison de 20,7 p. 100 sur les improduc
tifs ;

3® Économie de personnel par simplification
des méthodes de gestion, portant sur certains
services administratifs du siège social et des
usines (comptabilité, achats, etc.) et condui
sant à une réduction de personnel de 32 p. 100;

■1® Concentration des moyens industriels et
fermeture de l'usine d'Issy-les-Moulineaux.
Le chiffre des premières économies men

suelles réalisées grfc^ k ces mesures, 4 la
date du 20 septembre 1918, correspondait au
décompte suivant:
a) Réduction des effectifs improductifs des

Usines (y compris les services comptables),
24.030.000 F.

f» Compression du service des achats, 2 mil-
Jions 230.000 F.
c ) Suppression d'emplois supérieurs du siège

social, 010.000 F.
rt Compressions diverses au siège social en

d< hors de B et C, 155.0OO F.
f) Application de l'horaire de quarante i

heures aux services improductifs, 8 millions I
de francs.

f) Réforme de l'enseignement professionnel,
{•ou.ooo F.

fl Abandon de locaux, '30.000 F.
/i) Licenciement do productifs en surnom

bre, 2 millions do francs.
Soit, au total, une économie mensuelle
de 38 millions de francs.

H résulte donc des documents contrôlés par
les services du contrôle de l'État qu'à quatre
mois de son entrée en fonction, les premières
mesures prises par le nouveau conseil avaient
permis de résorber le déficit mensuel dans
In proportion de 67 p. 100.
Parallèlement, il résulte des comptes rendus

<lu conseil qu'un effort était poursuivi dans
le sens de la restauration de l'autorité, de la
suppression des abus, de la sélection des ca
dres, points sur lesquels nous ne nous éten
drons pas. car ils relèvent d'un facteur appré
ciatif et traduisent en définitive leurs effets
dans les résultats d'ensemble, qu'expriment
les chiffres auxquels nous voulons seule
ment nous tenir.

La situation de trésoi-oie de la société
en 1918.

Au moment de l'entrée en fonction du nou
veau conseil, en mai 1948, la situation de
.trésorerie de la Société était déjà très difli-
cile. Elle ne pouvait certes pas s'améliorer
au cours des mois suivants, les déficits men
suels n'étant pas entièrement résorbés et,
par surcroît, les licenciements d'effectifs don
nant Heu à payement d'indemnités impor
tantes.

Comme mesure immédiate d'assainissement
financier, l'augmentation du capital, manifes
tement insuffisant, ci qu'une assemblée géné

rale avait déjà décidée deux ans auparavant,
est préconisée en ces termes (1):
« Notre société dispose d'un capital de

250.037.500 F. Un simple examen de ce chif
fre permet do voir qu'il «st absolument in
fime vis-à-vis des besoins qu'une saine ges
tion financière exigerait pour le fonctionne
ment de notre société.

« En effet, au bilan flgure en immobilisations
un montant de 326 millions ; le simple rap
prochement de ces deux chiffre prouve qu'au
cun capital n'a été prévu pour assurer le
fonds de roulement.

« Par ailleurs, notre chilîrs d'affaires an
nuel est de l'ordre de 4 milliards et demi; or
on estime couramment dans l'industrie

qu'une gestion habile permet de faire tourner
le capital trois fois dans l'année, quel que
soit le caractère un peu simpliste de cette
règle, on voit que les moyens dont nous dis
posons sont très inférieurs à ceux qu'il eût
été logique d'assembler pour une entreprise
de cette importance.

« Une assemblée générale extraordinaire du
21 juillet 1910 a autorisé le conseil à aug
menter le capital pour le porter à Î00 mil
lions de francs et cela jusqu'au 24 juillet
1951.

« Le conseil est donc autorisé à procéder à
une augmentation maximum de 449.9(2.500 F;
pour une augmentation supérieure, il fau
drait recourir à la convocation d'une nou

velle assemblée générale extraordinaire.
« Nous pensons donc qu'il est conforme à

une saine gestion financière, que notre conseil
émette le vœu que notre principal actionnaire,
l'État français représenté par le ministre de
l'économie nationale, consente à souscrire à
cette augmentation de capital. »
Mais cc vœu n'est suivi d'aucun effet, l'État

se refusant à cette souscription, et le capital
reste établi à 250 millions, malgré un chiffre
d'atfaires annuel dépassant 4 milliards.

La situation de la société à m fin
de l'année 1918.

Les documents et rapports élaborés par le
conseil ou à l'intention du conseil de la so
ciété. et notamment d'un rapport en date du
27 janvier 1919, il résulte que, malgré les dif
ficultés premières, les efforts du conseil d'ad
ministration ne se sont pas relâchés et se
sont même développés sans arrêt.
La compression des effectifs s'est poursui

vie, et l'amélioration du rendement dans les
usines — dont le facteur essentiel, d'après
les normes du ministère de l'air, est fourni
comme on l'a vu par la valeur du rapport
improduclif

qui ne doit pas excéder 70 p. 100
productif

— se caractérise dès la fin de 1918 par les
chiffres suivants:

Taux de productivité pour l'ensemble de la
société: au moment <te l'entrée en fonction du

nouveau conseil. 82 p. 100; fin décembre 19iS,
66 p. 100.
Taux de productivité pour l'usine de Bour

ges (la plus importante usine de sériel : au
moment de l'entrée en fonction du nouveau

conseil, 93 p. 100; fin décembre 1918, 64 p. 100.
Il y a donc, dans ce domaine, une améliora

tion très sérieuse, qui peut donner lieu pour
l'avenir à des prévisions optimistes sur la
marche de l'affaire.

C'est ce que traduit le rapport de fin d'an
née, dont nous donnons ci-après un extrait :

« Notre compte d'exploitation est tenu mois
par mois dans les conditions prévues au plan
comptable et sous le contrôle de M. le contrô
leur d'État.

« Le graphique ci-joint (pièce jointe n0 17)
montre son allure depuis le début de cette
année jusqu'au 30 septembre; il est rigoureu
sement conforme à notre comptabilité, réserve
faite bien entendu des factures en cours dont
les résultats positifs ou négatifs ne pourront
être connus qu'après la clôlure de 1 exercice
en cours. Cc graphique n'a pas été ll«uré
mois par mois, parce que la période d'un
mois étant trop faible, il aurait présenté des
oscillations sans signification réelle; il a paru
plus judicieux de grouper les résultats par
trimestre. Il fait apparaître nu premier tri
mestre, c'est-à-dire sous l'ancienne gestion.

une perte de 20 millions ; au deuxième trimes
tre, la eprte s'atténue et tombe à 10 millions,
et dès letroisième trimestre, apparaît un bé
néfice de 15 millions.

« Cependant, il résulte des renseignements
donnés ci-dessus, que ce sont précisément ces
derniers mois connus, qui ont été lourdement
grevés par les indemnités de licenciements
(plus de 10 millions au mois d'aotU pour le
seul personnel mensuel), mais aussi il est
certain que la compression énergique des
Irais généraux, on particulier des improductifs
(figurés dans le graphique n® 1) sera, pour le
dernier trimestre 1918, dont les résultats ne
sont pas encore connus, génératrice d'une
amélioration inévitable. iés maintenant, - le
mois d'octobre présente un bénéfice de 10 mil
lions, ce qui démontre que les résultats favo
rables représentés par le graphique, non seu
lement .se maintiennent, mais. même s'amé
liorent.

« D'ailleurs, le total des économies ducs
aux réformes diverses dont l'essentiel a été
exposé ci-dessus, est en effet de l'ordre de
40 millions par mois; il est aisé de constater
qu'il dépasse très sensiblement la perte des
mois les plus déficitaires.

« Nous sommes donc en mesure d'affirmer
que, à condition de rester normalement vigi
lants et de suivre la conjecture deS affaires,
ce qui est le devoir éléinentaire de tout di
recteur général, l'exercice 1919 s'annonce
comme bénéficiaire dès le premier mois ».
Il apparaît donc, qu'au début de l'année

1949, les conditions de fonctionnement Indus
trielles de l'entreprise sont désoitnais saines.
Sien entendu, cela ne permet pas de préju

ger des conditions dans lesquelles son bilan
de 1918 va sc présenter, car ce dernier tra
duira tout un ensemble d'opérations impu
tables encore à la gestion ancienne. Cc sera
un bilan d' apurement, de liquidation du
passé.
Mais une fois liquidé, l'entreprise doit nor

malement fonctionner dans des conditions sa-,
tisfaisautes.

Lu situation de trésorerie au début de 1949.

La situation de trésorerie continue cepen
dant à être très grave.
Malgré le renouvellement de la demande

d'augmentation de capital adressée avec l'as
sentiment du contrôleur du ministère de l'air
et du contrôleur financier, le M septembre
1948, au ministre des finances et de l'écono
mie nationale, ce dernier se refuse encore à
cette opération, ce qui met la société en situa
tion de plus en plus difficile.
Voici comment cette dernière présente la

situation :
n La situation de trésorerie, par contre, est

très grave ; ainsi que nous avons eu l'honneur
de l'exposer à M. le ministre de l'économie
nationale, par lettre DA 6069 du 28 septembre
1918, la S. N. C. A. C. est constituée seule
ment au capital de 250.037.500 F. Un capital
aussi faible ne permet pas une gestion nor
male, nous devons, en eiret:
« Disposer, pour la construction de matériels

encombrants, de vastes surfaces couvertes,
d'où d'importantes immobilisations. Actuelle
ment, en dehors des immeubles appartenant
à l'État, nos immobilisations sont évaluées à
326 millions;
« Avoir des stocks importants du lait de la

diversité de nos constructions, du peu d'im
portance des séries de fabrication et de la mul
tiplicité des matières et matériels incorporés
et des difficultés d'approvisionnement:
Supporter au delà des délais normaux la

charge des travaux en cours dont la factura
tion est généralement retardée par l'absence
de prix définitifs approuvés, et par l'impossi
bilité de livrer en temps opportun des avions
complets en raison du manque d'équipements,
souvent fournis par l'État;
Subir les retards dans la passation des mar

chés de l'État, (pratiquement seul client aéro
nautique, et subir la lenteur des payements ».
Et pour chiflrer le montant de l'augmenta

tion nécessaire, la société donne le décompte
suivant, qui résulte d'une étude dont, dit-elle:
« L'inspecteur des finances, contrôleur d'État
d'une part et le service du contrôle du minis
tère de l'air, d'autre part, ont approuvé l'ob
jectivité ».

Voici ce décompte:
Capital et réserves, 370 mifiOr s de francs.
Report à nouveau de l'exercice 1917, 7 mil

lions de francs.
(!) Rapport au conseil d'administration pour

la séance de septembre 1918.
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Avance du Trésor, 1C0 millions de francs.
Total, 537 millions de francs.

En regard, nos besoins sont:
Immobilisations (chiffre figurant au bilan),

326 millions de francs.
Portefeuille (chiffre du bilan), 32 millions

de francs.

Magasin général, 200 millions de francs.
Fonds de roulement (deux mois), 650 mil

lions de francs.

Financement des dommages de guerre, 100
millions de francs.

Total, 1.308 millions de francs.
Soit une insuffisance de capital de 771
millions de francs.

Les perspectives financières pour 1919 sont
d'ailleurs analysées, de manière précise, dans
un document de fin d'année dont un extrait
ligure en annexe (annexe 11).

II. — La situation de la société au cours
du deuxième trimestre de 1949.

Le nouveau conseil d'administration achève
au cours de ce trimestre sa première année
de fonction.
La politique d'économie, qu'il a engagée dès

son arrivée et qu'il a poursuivie et dévelop
pée, aboutit en juin 1919 à une contraction des
effectifs qui ramène le chiffre de ces derniers
à 5.600 unités.

Au moment de sa prise de fonction le nom
bre des unités s'élevait à 8.704, soit 55 p. 100
de plus environ.
L'effort de compression et de réorganisation

a donc été important.
Les perspectives favorables que laissait en

trevoir l'extrait précédent du rapport de fin
d'année semblent se confirmer, car les résul
tats du compte sur vente, en ce qui concerne
la branche aéronautique, montrent une plus-
value des recettes sur les dépenses de plus
de 20 millions de francs au cours du premier
trimestre 1949.

En ce. qui concerne la branche extra-aéro-
nautique (tracteurs Le Percheron) (1), dont la
mise au point et le lancement de la série
avaient été effectués au cours de l'année pré
cédente, la fabrication devient également en
1949 rentable pour la société, puisque la com
mission de réorganisation de l'industrie aéro
nautique, présidée par M. Surleau, déclare,
d'une part:

« Le tracteur de puissance moyenne de l'or
dre de puissance du Percheron est le tracteur
dont le marché est le plus étendu ».
Et, d'autre part:
« îPar la réorganisation entreprise depuis

plusieurs mois, la direction est parvenue à ré
duire très sensiblement les temps de fabrica
tion et à faire passer le prix de revient au-
dessous du prix de vente ».
Au début de l'année, en raison de la crise

agricole, l'écoulement de ce matériel a mar
qué un temps d'arrêt. Mais un accord avec les
représentants, dans la région du Centre, de
Ford-Ferguson, garantit à la société l'achat de
1.200 tracteurs d'ici la fin de l'année. Comme
la société en construit 130 environ par mois,
l'écoulement de sa production est désormais
assuré.

On peut donc dire qu'en 1949, du point de
vue industriel, le nouveau.conseil d'adminis
tration de la Société du Centre a rétabli la
situation.

Mais ce tableau a été assombri, — pour des
esprits non avertis — par deux faits survenus
au cours du mois de mai dernier:
1° Les difficultés de trésorerie qui, devenues

beaucoup plus aiguës, ont mis la société dans
l'impossibilité d'effectuer ses payements pen
dant quelques jours, en attendant une avance
de la caisse des marchés de l'État.

2» L'annonce d'un bilan d'apurement, défi
citaire pour l'exercice 1918.
Et l'on en a parfois un peu hâtivement

conclu au mauvais fonctionnement de cette
société, alors qu'effectivement, prise en mains
dans les conditions les plus défavorables en
mai 1918, elle a été l'objet de l'effort de re
dressement le plus complet et le plus impor
tant.

Le Gouvernement lui-même, tirant argument
de ces difficultés, a essayé par la persuasion
d'abord, puis par une intervention interne,
ft l'assemblée générale de la société, de met
tre un terme a son activité.
Ce sont ces divers points que, dans un. but

d'information, et selon les prescriptions de la
loi qui a constitué la sous-commission char
gée de suivre et d'apprécier la gestion des
entreprises nationalisées, nous allons exami
ner.

Nous le ferons l la lueur des documents
que nous avons réunis et dont les éléments
essentiels ont été vérifiés, soit par un expert,
soit par les commissaires aux comptes de la
société.

Nous donnons, en annexe, les deux prin
cipaux :
a) Un rapport sur les comptes de l'exercice

1918 et sur la situation financière de la so
ciété (annexe 111) ;
b) Les propositions du conseil tendant au

redressement de cette situation (annexe IV).

La suspension des payements
de la Sociclt du Centre,

On a vu que la Société du Centre a toujours
été dans une situation critique du point de
vue de sa trésorerie et que, toujours, le Gou
vernement s'est refusé à l'augmenter.
Cette situation n'est pas particulière à cette

société. C'est la situation des trois autres so
ciété aéronautiques, mais à un degré un peu
moindre.

Le capital des diverses sociétés est, en effet:
Sociétés de constructions aéronautiques: du

Centre, 250 millions; du Nord, 425 millions;
du Sud-Ouest, 509 millions; du Sud-Est, 552
millions.

La Société du Centre a été la première à
se trouver en difficulté parce que son capital
était le plus faible: la moitié du capital des
autres sociétés.

Mais la Société du Nord est maintenant
exactement dans la mémo situation. Une let
tre du président de cette société au président
de la sous-commission des entreprises natio
nalisées fait connaître cette situation critique.
La société, depuis des mois, paye seulement
les salaires de ses ouvriers, l l'exclusion des
fournisseurs — et le moment arrive où elle

ne va même pas pouvoir payer ce salaire. Et,
dans quelques semaines, les autres sociétés
vont se trouver à leur tour dans cette situa
tion.

U est vraiment inadmissible d'en arriver au
point où l'on voit l'État étrangler ses propres
affaires.

L'État est inexcusable, car, depuis plusieurs
années, il est averti de cette situation.
Lorsque j'ai présenté mon rapport sur les

sociétés nationales, il y a deux ans. je l'ai
signalé.
La commission de réorganisation de l'aéro

nautique constituée par le gouvernement
Schuman en 1918, sous la présidence du
conseiller d'État Fouan, l'a également rap
pelé.
La commission de réorganisation, présidée

par M. Surleau. en a une fois de plus indiqué
l'impérieuse nécessité, fixant même au voisi
nage d'un milliard le capital dont on devait
doter ces sociétés.
Et l'expert commercial, à qui l'examen de

«■elle question a été demandé, fait connaître
ainsi son avis:

« C'est devenu une chose banale que de
dire que les sociétés nationales aéronautiques
ont un capital social et des fonds propres in-
suf lisants.

« Les discussions qui ont eu lieu devant
l'Assemblée nationale et le Conseil de la
République, l'an dernier, h propos de la S. N.
E. C. M. A., ont rappelé ces faits et M. René
Pleven, notamment, en parle dans son rap
port n° 4629, page 27.

« Cette Insuffisance de fonds propres sur
laquelle tout le inonde est d'accord et qui
n'est pas particulière à la Société du Centre
entraîne pour les sociétés nationales aéronau
tiques l'obligation d'emprunter des sommes
élevées: d'où les intérêts et agios très im
portants qui sont payés annuellement et qui
grèvent leurs budgets respectifs.

« La démonstration faite, une fois de plus,
par la conseil d'administration de la S. N.
C. A. C. doit être prise en considération ».

Outre qu'une telle carence des pouvoirs pu
blics compromet gravement le fonctionne
ment de ces sociétés, elle leur impose des
charges financières considérables.
Et c'est ainsi que la Société du Centre,

— dans l'obligation, par l'insuffisance de fonds
propres, de se faire consentir des crédits-ban
caires —, a été obligée de payer, au titre de
19 iS : 197 millions" d'agios,' sans 'compter,
92 millions d'amendes fiscales, pour retard
dans le payement des impôts.
son insuifisance de trésorerie l'a conduite,

en 1918, à charger le passif de son compte
d'exploitation de près de 290 millions, c'est-à-
dire plus que son capital nominal.
Au surplus, il convient d'ajouter que le mi

nistère de l'air est débiteur vis-à-vis de la
société (comme de toutes les autres, d'ail-'
leurs), de la valeur de tout un ensemble de
travaux nouveaux exécutés sur les marchés
en cours, dont le prix, nécessitant contrôla
et discussions, n'est pas encore arrêté (trans
formation d'appareils, travaux supplémen
taires effectués sur des marchés antérieure
ment lancés, etc.).
Le volume global de cette dette est flxg

par la sociélé à 1 milliard 51G millions.
Évidemment, ce chiffre, qui doit être sujet

à discussion et à revision éventuelle, ne sau
rait être considéré comme définitif et certain*
Mais la nature de la créance de la société,
elle, est certaine; seul le chiffre reste a
arrêter et, par l'évaluation de la société, on
voit au moins l'ordre de grandeur de son
montant.

Si bien qu'on peut dire que, ces travaux
étant effectués depuis des mois, la société
est en quelque sorte, en ce qui la concerne,
le banquier de l'État.
On peut donc dire en la circonstance que,

si la Société du Centre a été mise en situa
tion de suspendre ses payements, — situa
tion qui menace, à brève échéance, les au
tres —, c'est en raison de l'attitude inad
missible de l'État, qui porte seul toute la
responsabilité et qui ne saurait, à cette occa
sion, formuler aucun grief à rencontre de la
société.

Le bilan d apurement de l'exercice 1948.

Ce bilan d'apurement ne peut pas être con
sidéré comme arrêté, car l'assemblée géné
rale des actionnaires ne l'a pas encore
approuvé.
Le projet, dans la forme actuelle, fait appa-

railre une perte de 876 millions.
Mais sa présentation a donné lieu à con

testation en ce qui concerne deux postes.
Le comité d'entreprise et les commissaires

aux comptes pensent que ce bilan est un
peu pessimiste et que le passif a été trop
chargé.
Pour départager les opinions, deux experts

ont été demandés au tribunal de commerce.
Quoi qu'il en soit, le chiffre sera vraisem

blablement moins élevé que celui qui a été
annoncé, mais il y a lieu de croire qu'il
s'élèvera néanmoins à plusieurs centaines de
millions.
faut-il déduire de ce bilan une opinion

désavantageuse en ce qui concerne la société,
telle qu'elle se présente à l'heure actuelle i
Ce serait, et tout l'exposé précédent le dé

montre, profondément anormal et injuste.
. Ce bilan est un bilan de liquidation d'une
gestion ancienne et un bilan de redressement
de la société par un nouveau conseil installé
i la fin du premier semestre de l'année.

11 comporte donc au passif tout un ensem
ble de dépenses qui sont imputables à l'an
cienne gestion ou qui sont la conséquence
d'engagements pris par l'ancienne gestion.
C'est ce qu'explique, d'ailleurs, Je rapport

du conseil d'administration du 23 mai 1919,
qui ligure en annexe (annexe IV), lorsqu'il
examine « l'incidence financière des faits qui
étaient de la compétence de l'ancien con
seil ».

On y voit notamment figurer, pour plu
sieurs centaines de millions, le redressement
du compte des stocks ou du compte des tra
vaux en cours, qui avaient été surestimés
dans les exercices précédents, des pertes sur
ventes non comptabilisées à l'ouverture de
l'exercice 191S, des indemnités de licencie
ment, des amortissements d'études anté
rieures, etc.
Et là aussi figurent les agios et pénalités

dus par la société en raison de son insuffi
sance de capital.

(1) Ce tracteur est l'ancien tracteur Lanz,
répandu en France avant la guerre à des mil
liers d'exemplaires.
C'est un bon tracteur, dont la mise au point

de fabrication a été totalement achevée en
1948. La société doit en fabriquer 8.000 sur let-
ire d'agrément,
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S'il est difficile de chiffrer exactement la
part de ces sommes, — de l'ordre de 600 mil
lion*. selon le décompte de la société —, im
putables à l'ancienne gestion, on peut dire
qu'il n'est pas douteux que des sommes très
importantes, se réfèrent à l'activité du conseil
précédent. <
C'est d'ailleurs ce qui résulte des déclara

tions de l'expert commercial chargé d'exami
ner celte question, qui s'exprime ainsi:

« Ce n'est qu'au mois de mai 1918 que le
conseil d'administration actuel de. la S. N.
C. A. C. est entré en fonctions.

« Il n'est pas douteux que le nouveau con
seil a été animé d'un désir manifeste de réor
ganisation de la société se concrétisant, no
tamment, par une compression de personnel
improductif et une diminution des prix di
revient.

« 11 n'est pas douteux non plus que le nou
veau conseil s'est trouvé dans l'obligation ju
ridique de prendre en charge les contrats
passés antérieurement, même si leur exécu
tion devait enlrairer des pertes pour la so
ciété.

« La détermination exacte des responsabi
lités dans le déficit actuel entraînerait une
élude approfondie ef très minutieuse de toute
l'activité de la société sur plusieurs exercices
et plus particulièrement en 1917 et 1918.

« La documentation fournie dans la note
P. R. 1702 du 23 mai 1919 se trouve, sur cer
tains points, confirmée par le rapport des
commissaires aux comptes de la S. N.C. A. C.,
MM. Bureat et Retail, pour l'exercice 1913 ».
Donc, sur le bilan d'apurement de 1918,

— qui n'est, nous le répétons, pas encore
arrêté —, il ne semble pas que l'on puisse
faire encore le moindre reproche au conseil
d'administration actuel de la société.

L'assemblée générale du 15 juin J9i9
et la pseudo^dissolution de la société.

Il est définitivement admis, à l'heure ac
tuelle, que la réduction du volume des cré
dits que le pays peut consacrer A la défense
nationale doit, comme conséquence, en
traîner la réduction du volume de l'industrie
aéronautique.
Cette industrie était déjà pléthorique en

1917, je l'ai signalé à l'époque dans mon rap
port.
La commission Fou an l'a en tous points

confirmé et a préconisé à son tour la réduc
tion du nombre des usines exploitées par les
sociétés nationales de j'aviation.
La commission Surleau est arrivée aux

mêmes conclusions.

Il y a donc nécesairement un certain nom
bre d'usines à fermer; mais il ne s'agit
pas de les fermer sans discernement.
Tous les enquêteurs, toutes les commissions

se sont rejoints dans leurs conclusions sur
la liste- des usines à. conserver et en parti
culier, en ce qui concerne la Société du
Centre, sur les usines de Bourges et Ohf-
teauroux, qui sont au nombre des mieux ins
tallées, des mieux équipées et des plus éco
nomiquement gérées.
P. r suite de quelle aberration, alors, ou de

quel calcul, a-t-on pu envisager, maleré ces
avis unanimes, de dégonfler l'industrie aéro
nautique en l'amputant de ce qu'elle avait
de meilleur et non de plus mauvais i
Il n'entre pas dans les attributions de la

sous-commission de formuler une opinion à ce
sujet. •
Mais, à l'occasion de la discussion pro

chaine du projet de loi sur la réorganisation
des industries aéronautiques, votre rappor
teur aura la possibilité de s'en expliquer.
Quoi qu'il en soit, pour s'en tenir simple

ment aux faits, retenant un chiffre probable
de perte au (bilan de 1918 — chiffre qui, à
l'heure actuelle, n'est même pas encore ar
rêté, — et le rapprochant du chiffre du capital
social de 250 millions, maintenu A ce niveau
anormalement bas par sa seule volonté, le
Gouvernement intervint pour qu'on réunisse
d'urgence une assemblée générale extraordi
naire, afin de décider la liquidation de la so
ciété, sous prétexte que la perte de l'exercice
dépassait les trois quarts du capital social.
' Et il faisait cela au moment même' où le
Parlement. saisi de la question, avait inscrit
A son ordre du jour la réorganisation des sa
ciétés aéronautiques!
Avisé de la question, par lettré du 11 Juin

191!>, le président de la sous-commission de
contrôle des entreprises nationalisées adresse

au nom de cette dernière 4 M. le ministre
des finances et de l'économie nationale une
lettre ci-annexéo (annexe V), lettre qui cons
tituait une mesure conservatoire, et par la
quelle il le priait de vouloir bien, dans l'at
tente des décisions parlementaires, donner
des instructions à ses représentants pour ne
pas préjuger, par un vote prématuré, du sort
qui devrait être fait à cette société.
M. le président de la commission des finan

ces ne crut pas pouvoir s'associer à cette dé
marche conservatoire sans en avoir référé à
la commission elle-même. C'est ce qui expli
que, peut-être, que l'intervention du président
de la sous-commission de contrôle des entre
prises nationalisées auprès du ministre des
finances et des affaires économiques resta a
la fois sans réponse et sans effet.
L'assemblée se tint et les représentants de

l'Étal, qui disposent de 98 p. 100 des voix,
décidèrent la cessation d'activité de la société.

Un liquidateur fut aussitôt désigné.
Cependant, le président de la sous-commis

sion des entreprises nationalisée? se rensei
gna sur ce qui s'était passé. Il apprit ainsi,
par la lettre du président directeur général ci-
annexée (annexe VI), que cette réunion d'as
semblée générale avait eu lieu sur l'insis
tance de M. le ministre de la défense natio
nale et du contrôleur d'État, que cette assem
blée ne s'était pas réunie valablemeent, que
sa régularité était d'ailleurs contestée par
certains actionnaires, et que se rendant
compte sans doute de l'irrégularité de leurs
décisions, les représentants de l'État deman
daient qu'une nouvelle assemblée générale
soit convoquée pour le 4 juillet, afin de con
firmer éventuellement les décisions contesta
bles prises le 1? juin.
Mais il est encore une autre raison pour la

quelle les décisions prises, lors de la réunion
du 15 juillet, sont contestables et ces raisons
sont données par l'expert juridique et com
mercial, commis pour examiner la situation
de la société, qui déclare:
- « L'on s'est borné pour le calcul de la perte
des trois quarts du capital social A comparer
cette perte et le montant dudit capital:
250 037.500 F.

« Ce raisonnement me semble erroné et
non conforme à la doctrine et à la jurispru
dence en la matière.

« Certes, une majorité d'actionnaires peut
toujours, si elle est suffisante et sans avoir
à donner de motifs, prononcer la dissolution
anticipée d'une société anonyme.

« Mais si cette majorité se base, pour pro
noncer cette dissolution, -sur une perte des
trois quarts du capital social, encore faut-il
que cette perte soit réelle. Or, en la circons
tance, le fait n'est pas certain et il n'est pas
acquis d'une manière indiscutable que la dif
férence entre l'actif et le passif fasse ressortir
cette perte. En effet, la perte au bilan de
876.459.416, 51 F a. en contrepartie, des ré
serves qui ne constituent pas un passif social
bien que figurant au passif du bilan. Elles
s'élèvent A: 637,695.783,52 F.

« Par ailleurs, sont critiquées des provisions
faites au bilan pour « dépréciation des ma
gasins », d'une part, et « dépréciation des tra
vaux en cours », d'autre part. Ces critiques
portent sur le quantum considéré comme trop
important.

« 11 suffirait donc que certaines de ces pro
visions soient réduites par l'assemblée géné
rale ordinaire des actionnaires pour que,
compte tenu des réserves, la perte des trois
quarts du capital social ne soit pas consom
mée. »
On voit donc que, de toute façon, la réu

nion et les décisions de l'assemblée du 15 juin
ne peuvent être considérées comme valables
et que, juridiquement, tous les actes qui s'y
rattachent sont sujets à contestation.

Les actes du liquidateur.

On aurait pu croire que tout resterait en
l'état jusqu'au vote du Parlement ou tout au
moins jusqu'à une nouvelle assemblée géné
rale délibérant valablement cette fois.

Il n'en a rien été et le liquidateur ainsi dé
signé commença aussitôt A opérer
Recevant de M. le ministre de la défense

nationale des instructions précises, il convo
qua les présidents de la Société de construc
tions aéronautiques du Nord et de la Société
du Sud-Ouest pour leur proposer la cession
des usines de Châetauroux et de Bourses.

Le ministre de la défense nationale inter
vint également auprès d'eux pour vaincra,
leur hésitation.
Votre président de.la sous-commission des

entreprises nationalisées les reçut également
l'un et l'autre et apprit que leur position très
ferme était la suivante: « Ils ne feraient con
naître leurs décisions qu'après en avoir réféirS
à leurs conseils respectifs, et à la condition
expresse que ces usines fussent pourvues
dans l'avenir d'un carnet de commande suN
fisanl, afin que leur reprise ne constitue pas
une charge supplémentaire pour la société ».
Cela revenait en conséquence à subordon

ner leur attitude à la réalisation des recom
mandations de la commission Surleau: l'éta
blissement par le Gouvernement d'un pro
gramme de constructions aéronautiques à
longue échéance et la répartition des travaux
entre les usines destinées à le réaliser.

No pouvant effectuer le transfert des usines,
personne n'acceptant de les annexer, et bien
qu'elles eussent, comme on l'a vu, des tra
vaux pour quelques mois encore, le liquida
teur décida purement et simplement de les
fermer à la date du mercredi 22 juin 1919.
On sait ce qui en résulta: l'occupation do

certaines usines, l'envoi de délégations auprès
des pouvoirs publics et des parlementaires,
l'examen de la question par la commission
des finances du Conseil de la République et
l'adoption, à l'unanimité, d'un ordre du jour
demandant qu'on ne ferme aucune usine
avant que le Parlement, saisi de la question
de la réorganisation de l'industrie aéronau
tique, ne se soit prononcé.
l'our l'instant, un sursis de huit jours a

été accordé.

III. — Les conséquences pour le pays
d'une liquidation éventuelle de la S.N.C.A.C.

Ces conséquences doivent être examinées
sur le plan financier, sur le plan industriel
et sur le plan de l'évolution de la technique
aéronautique, qui conditionne l'avenir.

1® Conséquences sur le plan financier.

Un décompte, qui apparaît tout i fait rat-
sonnable, de ce qu'il en coûterait A l'État si
la société était liquidée et ses usines fermées
a été effectué par cette dernière.
D'après ce décompte, qui figure en annexe

(annexe VII), on arriverait à un total do
3 milliards 700 millions. Et encore dans ca
décompte on part de l'hypothèse que les
usines principales de la société A Bourges et
à Châteauroux pourraient être reprises par
d'autres sociétés nationales et que, de co
fait, il n'en résulterait aucune dépréciation.
Si ces usines devaient être fermées, ce

serait encore plusieurs centaines de millions
à ajouter.

?0 Conséquences sur le plan industriel
et sur le plan de la production.

Les usines de la société sont dotées de bâti
ments neufs, d'installations modernes,. A
proximité de terrains d'aviation de premier
ordre. r

Les méthodes de travail y ont été réno
vées, les effectifs sélectionnes et exactement
adaptés aux besoins de la production.
La main-d'œuvre est donc experte dans les

travaux délicats qu'impliquent les construc
tions aéronautiques; elle y est meilleur mar
ché dans les autres régions.
C'est ce qui explique qu'à l'heure actuelle

le taux horaire de ces usines est plus bas
que dans la plupart des autres usines aéro
nautiques, même les usines privées. Ces
usines peuvent donc produire bon marché.
Au surplus, depuis la libération, la Société

du Centre est la société qui a produit le plus
grand nombre d'avions.
Dissoudre la société, fermer ses usines, que

tous les experts, tous les techniciens, tous
les enquêteurs, toutes les commissions d'or^
ganisation ou de réorganisation sans excep
tion rangent au nombre des meilleures et
considèrent comme nécessaire de conserver
dans l'organisation future de l'industrie aéro
nautique, serait détruire purement et simi
plement un élément de notre richesse natio
nale et affaiblir un potentiel technique essen
tiel pour notre défense militaire. - .
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Mais là n'est pas la seule considération à
retenir du point de vue industriel.

11 en est une. beaucoup plus importante
encore: si les sociétés aéronautiques ont
d'une manière générale, les unes et les autres,
vocation pour concevoir, mettre au point et
réaliser des avions, les nécessités de la tech
nique moderne les conduisent pour la fabri
cation de certains éléments délicats à une
certaines spécialisation.
C'est ainsi que la Société du Centre fabrique

des trains d'atterrissage, non seulement pour
ses appareils, mais pour les appareils des
autres sociétés.
. Par ailleurs, les matériels aériens en cons
truction, selon leur volume ou leur impor
tance, nécessitent un nombre d'heures de
travail très variable, pouvant aller du simple
au quadruple.
La nécessité d'équilibrer les charges de tra

vail entre les usines, pour les alimenter de
façon rationnelle, conduit les services tech
niques à fractionner les commandes entre
les diverses usines.
C'est ainsi que la Société du Centre fait

tous les empennages du S. O. 2010 « Arma
gnac » de la Société du Sud-Est.
Elle fait les allerrisseurs du Nord 1601,

avion expérimental à deux réacteurs, du Nord
2200, chasseur embarqué, tous deux construits
par la Société aéronautique du Nord.
Elle fait également les attérrisseurs du SO.

6020 Espadon, avion à réaction d'interception
de la Société du Sud-Ouest.
Dans un autre domaine, la Société du Cen

tre fait tous les compresseurs de cabine pour
les appareils des sociétés du Sud-Est et du
Sud-Ouest: SO. 30 P («vion transatlantique),
SE. 1010. SE. 2010 (Armagnac). '
Et cette activité est tellement nécessaire

à maintenir que le directeur des services
techniques de l'aéronautique, au moment où
la fermeture da la Société du Centre était
décidée, écrivait: (lettre 36.037 S. T. A. du
21 juin 1919) :

« Un arrêt, même momentané, dans la
réalisation ou dans les essais en cours sur
ces matériels, peut entraîner de graves con
séquences. dans la réalisation, les essais ou
la production en série des avions visés ».
Fermer cette société causerait donc un

désordre effroyable dans toute la construction
aéronautique, arrêterait la sortie de presque
tout le matériel, mettrait toutes les autres
sociétés dans des difficultés non seulement
techniques, mais financières énormes, car
elles devraient continuer à couvrir des frais
et payer du personnel qui serait arrêté dans
le déroulement normal de son travail.

11 faut bien comprendre que l'industrie
aéronautique forme un tout dont les éléments
s'imbriquent, se complètent, réagissent les
uns sur les autres, un tout qu'il faut « amai
grir », certes, dans son ensemble, mais dont
on ne peut amputer inconsidérément une
partie sans risquer de saccager l'ensemble
et d'entraîner des désordres graves dont on
ne pourrait se relever qu'au prix de dé
penses énormes et de délais considérables.

3° Conséquences pour la technique
aéronautique.

Quant aux conséquences de la fermeture
de la société, -dans le domaine de la techni
que aéronautique, ce serait l'arrêt immédiat
«le ses fabrications de prototypes, de 1« mise
au point de ses appareils sortis ou dont la
sortie est imminente, des études pour les
appareils de demain.
Elles seraient plus graves encore peut-être

que les conséquences financières, qui ont été
précédemment exposées. Personne ne semble
Jusqu'à présent, à aucun moment, avoir mis
l'accent comme il convenait sur ces consé
quences, faute, sans doute, d'une documen
tation suffisante.
Le président de la sous-commission de con

trôle des entreprises nationalisées a eu la
bonne fortune, au cours d'une enquête anté
rieure sur l'industrie aéronautique, puis, en
suite, en participant comme collaborateur du
ministre de l'air, à l« vie technique de ce
département, de se rendre compte par le dé
tail de l'importance des études et des réali
sations en cours, de la place qu'elles tien
nent dans le développement et l'avenir do
l'aviation française.
Pour s'en tenir aux travaux et études en

cours, dont 'aboutissement n'est parfois

qu'une question de semaines, il est bon
d'indiquer les réalisations auxquelles se con
sacre -à l'heure actuelle la Société du Centre,
et dont certaines marqueront peut-être une
étape dans le développement du progrès tech
nique et la satisfaction de nos besoins de
demain.
Outre le Cormoran, au sujet duquel votre

rapporteur-montrera, dans son rapport sur le
budget de l'air, que la plupart des allégati)ns
répandues sur son compte sont erronées, voici
les réalisations ou études en cours à l'heure
actuelle, et ce qu'on peut en escompter d'a
près des indications que l'on trouvera en
annexe (annexe VIII) qui figurent dans un
document émanant de la société, jnais qui
est un rapport -technique sérieux:

1» Le chasseur à réaction NC. 1080, qui
doit effectuer ses premiers essais d'ici peu
de jours, et qui les aura peut-être même
effectués à la parution du présent rapport;
2° Les chasseurs bombardiers à réaction

NC. 1071 et NC. 1072, avions à deux réacteurs
Néné, utilisables comme torpilleurs aériens,
pour lMncer des engins volants téléguidés —
ce qui correspond à la technique mimaire de
demain ;
3° Le bombardier de moyen tonnage NC.

270. qui doit faire son . premier vol tu mois
de septembre lJ'i9.
Cet avion à deux réacteurs, qui peut em

porter sept tonnes de bombes, doit approcher
la vitesse de 1.000 km à l'heure, et il est
destiné au bombardement défensif de colonnes
blindées ennemies. 11 peut également servir
de torpilleur aérien pour envoi d'engins tele-
guidés;
i» L'hélicoptère NC 2071, un des plus gros

hélicoptères français, qui va effectuer son
premier vol les jours prochains;
5° Les avions légers NC. 851, NC. 853, clas

sés premiers au concours de l'aviation légère
et sportive, qui servent essentiellement à la
formation prémilitaire;
i° Des appareils en cours d'étude sur les

quels toutes précisions . sont données dans
l'annexe susvisée (annexe VIII).
En ce qui concerne la valeur même du bu

reau d'études de la Société du Centre, la
sévérité de jugement dont on a parfois accusé
votre rapporteur, lors de la publication de
son rapport sur l'aéronautique, ne le rendra
pas suspect de complaisance lorsqu'il signa
lera qu'il se situe au premier plan, comme
détenteur et héritier de la technique, des tra
ditions et de l'expérience de Farman, Nieu-
port et Henriot.
Il comprend dans ses cadres:
Cinq ingénieurs de l'école centrale des arts

et manufactures;
Quinze ingénieurs de l'école supérieure de

l'aéronautique;
Quatorze ingénieurs de l'école des arts et

métiers,
Plus d'une vingtaine de spécialistes d'au

tres écoles ou instituts nationaux et même
étrangers.
Celle équipe est dirigée par Riffard, devant

l'autorité de qui chacun s'incline en matière
de technique aéronautique, car il a dirigé,
avant guerre, les plus importants bureaux
d'études ; il a réalisé des appareils qui, dans
la proportion de 80 p. 100, se sont adjugés les
records internationaux pour appareils légers
et se sont vu attribuer définitivement la
coupe Deutsch de la Meurthe, avec trois vic
toires annuelles consécutives; il est le réali
sateur du Caudron 690, dont la licence vendue
aux Japonais et aux Russes a permis entre
autres à ces derniers d'en faire dériver le
« Yak », le célèbre chasseur soviétique.
Nous avons à l'heure actuelle assez de re

tard à rattraper, pour qu'au moment où les
perspectives d'avenir s'avèrent moins som
bres, nous ne nous privions pas des cerveaux
les plus qualifiés.
Et là encore, si la seule voie raisonnable

consiste à ne pas disperser les recherches, à
nous concentrer dans chaque bureau d'études
sur quelques problèmes limités, 11 faut pren
dre garde de nous amputer d'une partie de
nos moyens intellectuels les plus éprouvés:
ce serait une perte inconsidérée dont on ne
peut mesurer exactement toutes les réper
cussions et toute la portée.
Si l'on résume toutes les constatations ob

jectives effectuées tout au long du présent
rapport, on peut dire que:

1» La Société du Centre a actuellement des
moyens de production assainis, et sa gestion

elle-même serait saine si des difficultés flnan
clercs, qui lui sont créées par l'État lui-
même, seul actionnaire et seul client, ne ve
naient compromettre ses conditions de fonc
tionnement;
2» Les usines de la Société du Centre doi

vent subsister de l'avis unanime de tous les
enquêteurs, l'usine reconvertie de Colombes
(tracteurs) devant en être détachée;
3° La Société du Centre doit subsister éga

lement de l'avis de tous les enquêteurs et de
toutes les commissions de réorganisation de
l'aéronautique, que cette société continue &
s'occuper d'aéronautique ou qu'elle soit loca
lisée dans le secteur reconversion (rapport
Surleau), et séparée du secteur aviation;
4° La liquidation de cette société entraîne

rait des dépenses énormes, bouleverserait le
fonctionnement de toute l'industrie aéronau
tique, compromettrait des études très impor
tantes en cours et nous priverait d'un élé
ment de première valeur dans la poursuite et
le développement du progrès technique.
Si l'expérience que votre rapporteur a pu

acquérir dans ce domaine au cours des der
nières années pouvait l'autoriser à émettre
un avis, il dirait, qu'à son sentiment, il serait
sace de ne rien faire de précipité.

11 serait sage d'attendre que les prototypes
essentiels soient sortis, qu'on puisse les ex
périmenter et les comparer.
Il serait sage d'attendre que les charges de

travail pour les diverses usines soient répar
ties.
Il serait sage d'étudier quelles sont les

usines les mieux gérées et, puisque nécessai
rement on doit élaguer, éliminer celles
d'entre elles qui donnent les résultats les
moins favorables.
La chose la plus urgente à l'heure actuelle

est de supprimer les mauvaises usines, non
pas de supprimer la personne morale d'une
ou deux sociétés, — en modifiant la structure •
de l'industrie aéronautique au moment où on
lui demande un gros effort pour s'assainir,
se dégonfler, sans cesser de poursuivre ses
fabrications et les recherches auxquelles elle,
est attelée. . . ,
Malgré toutes les difficultés à travers les

quelles cette industrie est passée, comme
tous les élément s'imbriquent, se soutiennent,
s'apportent un appui mutuel, l'ensemble a,
tenu debout, — il va reprendre la vie parce,
que le squelette était bon. Mais il faut bien
prendre garde de toucher au squelette pen
dant la convalescence, avant que l'organisme
ait marqué à nouveau sa vitalité; on risque
rait sans cela sinon de tout faire écrouler, en
tout cas de tout retarder, et l'aéronautique;
française n'aurait rien à y gagner.
Celte attitude de prudence a été celle de là

commission des finances du Conseil de la
République.
Elle a. été, également, celle de votre sous-

commission des entreprises nationalisées, qui
l'a marqué par la mesure conservatoire qui
s'imposait ces jours derniers, à l'annonce que
les usines de la société du Centre allaient
être brusquement fermées.
C'est pourquoi elle a adopté, à l'unanimité,

l'ordre du jour suivant:
« La sous-commission du Conseil de la Réj

publique, chargée de suivre et d'apprécier la
gestion des entreprises nationalisées, réunie,
le 22 juin 1919, considère qu'à la veille d'une
réorganisation d'ensemble de l'industrie aéro
nautique, il serait regrettable de procéder à
une fermeture prématurée des usines de la'
société nationale de constructions aéronau
tiques du Centre, — dont certaines doivent
être intégrées dans ce plan de réorganisa
tion —, tant en raison des conséquences
financières graves d'une telle mesure, qu'en
raison des perturbations qu'elle apporterait au
fonctionnement de toute l'industrie aéronaui
tique, — la société du Centre participant A la
fabrication de pièces essentielles au montage
du matériel des autres sociétés.
Elle partage en conséquence l'avis formulé,

le 21 juin 1919, par la commission des finan
ces, dans l'ordre du jour suivant:
t La commission des finances, considérant

que 'le Parlement est actuellement saisi d'un
projet de réorganisation de l'industrie aéro-r
nautique, demande au Gouvernement de sur
seoir à toute fermeture d'établissement jus
qu'au vote de la loi à intervenir et l'invite à
prendre toutes mesures utiles pour assurer le
payement du personnel ^


